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INTRODUCTION GÉNÉRALE

0.1. Le rapport annuel relatif à l’exercice 1999 suit la
même présentation que celle des deux dernières années,
avec des chapitres traitant des recettes et de chacun des
domaines de dépenses relevant des rubriques des pers-
pectives financières. Un chapitre distinct contient et
explique la déclaration d’assurance. Les observations de
la Cour relatives aux activités relevant des 6e, 7e et 8e

Fonds européens de développement sont présentées
séparément.

0.2. Depuis la dernière procédure de décharge, la Cour
a adopté vingt-quatre rapports spéciaux, qui exposent
les résultats d’audits mettant l’accent sur un large éven-
tail de domaines spécifiques dans lesquels la gestion
financière de la Communauté est susceptible d’être amé-
liorée. Les constatations qui y sont consignées sont, à
l’instar de celles mentionnées dans le présent rapport
annuel, prises en considération par l’autorité de décharge.
La liste complète des rapports et avis adoptés au cours
de chacune des cinq dernières années figure à
l’annexe II.

0.3. Au niveau communautaire, 1999 a constitué une
année importante en matière de gestion financière. La
crise de confiance qui s’était développée à l’égard de la
gestion de la Commission au cours des années précé-
dentes a conduit à l’établissement de deux rapports par
un comité d’experts indépendants et à la démission de
la Commission après la publication du premier d’entre
eux. La nouvelle Commission a élaboré, dès son entrée
en fonction en septembre 1999, un nouveau programme
de réforme. Celui-ci s’articule autour de trois axes soli-
daires: la révision des modalités d’établissement des
priorités politiques et d’affectation des ressources, la
réforme de la politique du personnel et la refonte com-
plète de la gestion et du contrôle financiers. En 2000,
la Commission a précisé ses propositions, dont la mise
en œuvre a maintenant commencé.

0.4. Dans de précédents rapports, la Cour a attiré
l’attention à de multiples reprises sur une grande partie
des insuffisances notables auxquelles le programme de
réforme essaie de remédier. Il s’agit notamment du carac-
tère inapproprié des dispositions communautaires en
matière de passation des marchés, des déficiences fon-
damentales et structurelles affectant le contrôle interne
et se traduisant par un affaiblissement de la responsa-
bilité des ordonnateurs, de la pénurie persistante des
ressources affectées à la gestion de certains program-
mes, qui a entraîné la prolifération de structures — tel-

les que les BAT (1) — parfois irrégulières appelées à pal-
lier les manques de ressources. Dans le passé, l’adoption
de mesures correctrices permettant de traiter rapide-
ment et efficacement les déficiences n’a pas bénéficié de
la priorité voulue.

0.5. Comme la Cour l’a souligné à plusieurs reprises,
un changement fondamental du contrôle interne sup-
posera de modifier l’équilibre des responsabilités des
ordonnateurs, des contrôleurs financiers et des comp-
tables de façon que les ordonnateurs des directions
générales opérationnelles assument pleinement la res-
ponsabilité de l’exécution des engagements et des paie-
ments. À cet égard, la fonction de l’audit interne devrait
aussi être renforcée, comme le propose la Commission.
Les propositions figurant dans le Livre blanc de la Com-
mission tiennent compte des observations formulées
par la Cour dans son avis no 4/97 (2) sur la proposition
de révision du règlement financier présentée par la
Commission. Il faut se réjouir que celle-ci ait accordé la
priorité à la réforme, notamment à la nécessité de modi-
fier l’article 24 du règlement financier, ainsi qu’à la créa-
tion d’un service d’audit interne et au recrutement de
son effectif.

0.6. Un autre élément de la réforme correspondant
pleinement à l’une des priorités premières identifiées
par la Cour est la nécessité de centrer davantage l’atten-
tion sur les résultats et sur la mesure des performances,
dans le cadre d’une affectation des ressources cohérente
au regard de priorités préétablies et d’objectifs claire-
ment définis et mesurables. Dans l’introduction géné-
rale au rapport annuel relatif à l’exercice 1998, la Cour
indiquait que la qualité du travail de la Commission
devrait être évaluée en fonction de la mesure dans
laquelle elle parvient à réaliser les objectifs politiques à
moindre coût et insistait pour que l’adoption d’une nou-
velle culture et de nouvelles pratiques soit placée au
cœur du processus de réforme de la gestion financière.
En outre, l’introduction d’une gestion basée sur les acti-
vités devrait aider la Commission à mieux fixer ses prio-
rités en fonction des ressources administratives et finan-
cières disponibles et à éviter des situations où des
programmes relativement modestes monopolisent une
partie démesurée des efforts déployés par ses agents.

(1) Bureaux d’assistance technique.
(2) Avis no 4/97 de la Cour des comptes sur la proposition de

règlement (Euratom, CECA, CE) du Conseil modifiant le
règlement financier du 21 décembre 1977 applicable au
budget général des Communautés européennes, points 5.1-
5.17 (JO C 57 du 23.2.1998).
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0.7. Après avoir adopté le programme général de
réforme administrative et financière, la Commission a
fait savoir que d’autres réformes seraient mises en œuvre
dans plusieurs domaines budgétaires, ce qui répond
également à certaines préoccupations exprimées par la
Cour depuis longtemps. Présentées par la Commission
en mai 2000, les propositions d’amélioration de la ges-
tion des programmes d’aide extérieure s’appuient sur
une analyse de leurs faiblesses assez semblable à celle
effectuée par la Cour, comme cela ressort de différents
rapports spéciaux ou annuels, notamment du chapi-
tre 5 du rapport annuel relatif à l’exercice 1997.

0.8. La refonte complète du règlement financier actuel-
lement en cours est nécessaire à la mise en place d’un
cadre réglementaire conforme aux objectifs de la réforme
de la gestion financière. Dans son avis n° 4/97 (3), de
même que par la suite, la Cour a formulé, entre autres,
des recommandations concernant les responsabilités de
l’ordonnateur, la création d’un service d’audit interne
indépendant (4), la nécessité de présenter les comptes
conformément aux normes internationales applicables
en la matière, et la possibilité de recourir à l’emprunt
pour l’achat de bâtiments à l’usage des institutions. Elle
a également recommandé de simplifier les dispositions
relatives à la définition des engagements et aux reports
de crédits, et de réduire le nombre d’exceptions aux
principes fondamentaux du règlement financier. La Cour
continuera d’insister fermement sur ces différents points
et suivra attentivement tous les aspects de la révision du
règlement financier; elle réserve cependant sa position
en ce qui concerne les autres améliorations susceptibles
d’être apportées ultérieurement.

0.9. La Cour encourage la Commission à mettre en
œuvre ses propositions de réforme le plus rapidement
possible, en n’oubliant pas qu’une partie de celles-ci
nécessite la modification de la réglementation finan-
cière et du statut. Bien que les premières mesures com-
mencent à être prises, la majeure partie du programme
de réforme reste encore à réaliser. Ce n’est que lorsque
les structures et les procédures auront été mises en place
et fonctionneront réellement qu’il sera possible d’éva-
luer dans quelle mesure l’amélioration de la gestion
financière répond aux attentes. En matière de gestion, il
n’est guère facile de faire évoluer la culture d’une orga-
nisation telle que la Commission; cela prendra du temps,
mais si aucun changement n’intervient, la réforme est
vouée à l’échec.

0.10. Comme la Cour l’a déjà indiqué à plusieurs repri-
ses, l’amélioration de la gestion financière au niveau de
la Commission ne constitue qu’une partie des change-
ments nécessaires pour améliorer la gestion globale des
fonds communautaires. Dans les domaines de la politi-
que agricole commune et des Fonds structurels, les États
membres sont responsables de la gestion quotidienne
de la majeure partie des fonds provenant du budget
communautaire. Le présent rapport annuel ainsi que les
rapports spéciaux publiés depuis la dernière décision de
décharge ne cessent d’attirer l’attention sur les insuffi-
sances graves et persistantes affectant les systèmes de
gestion et de contrôle des États membres. Des initiatives
importantes ont été prises pour améliorer la situation,
notamment le renforcement des contrôles financiers
auxquels les États membres sont eux-mêmes tenus de
soumettre les opérations financées (ou cofinancées) par
la Communauté (5). Le présent rapport annuel montre
cependant que la mise en œuvre des nouveaux systèmes
reste partielle (voir points 2.41, 3.69-3.74 et 3.78), et
que la Commission doit insister davantage auprès des
États membres pour qu’ils les appliquent intégralement.

0.11. En mettant plus l’accent, dans le rapport annuel,
sur le suivi des mesures prises en réponse à des obser-
vations antérieures, la Cour tient compte des préoccu-
pations de l’autorité de décharge. Indépendamment des
propositions de réforme émanant de la Commission, le
présent rapport annuel fait apparaître que quelques
progrès ont été réalisés dans certains domaines spécifi-
ques. La Commission a adopté des mesures pour remé-
dier aux insuffisances particulières affectant plusieurs
projets et programmes (par exemple le programme
d’aide à l’Afrique du Sud, la réforme des mesures d’aide
à l’utilisation de lait écrémé et de lait écrémé en poudre
pour l’alimentation animale et les actions entreprises
dans certains domaines des ressources propres). Sur
d’autres points, tels que la réforme de l’organisation
commune de marché dans le secteur des produits viti-
vinicoles et la prise de mesures correctrices suite à la
détection d’erreurs ou d’irrégularités dans le domaine
du FEDER, les réactions ont cependant été lentes à venir,
ou fragmentaires.

0.12. Dans sa déclaration d’assurance relative aux
comptes de l’exercice 1999, la Cour attire une nouvelle
fois l’attention sur les problèmes posés par les états
financiers de la Communauté, qui sont de même nature
que ceux relevés les années précédentes. Les faiblesses
constatées au niveau des systèmes et des procédures
comptables font que les informations présentées sont
dans certains cas inexactes ou incomplètes. Les problè-
mes affectant les systèmes de gestion et de contrôle des

(3) JO C 57 du 23.2.1998.
(4) Avis no 1/2000 de la Cour des comptes sur une proposi-

tion de règlement du Conseil modifiant le règlement finan-
cier du 21 décembre 1977 et portant sur la séparation de
la fonction d’audit interne et de la fonction de contrôle
financier ex ante (article 24, cinquième alinéa, du règle-
ment financier), adopté par la Cour en sa réunion du
5 octobre 2000.

(5) Le système intégré de gestion et de contrôle (SIGC) pour
les dépenses agricoles, et le règlement (CE) no 2064/97
relatif au contrôle financier dans le domaine des Fonds
structurels.
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dépenses opérationnelles, tant à la Commission que
dans les États membres, continuent d’être à l’origine
d’un nombre significatif d’erreurs, principalement au
niveau des bénéficiaires finals. Compte tenu des
constatations présentées ci-dessus, la Cour ne peut pas
donner l’assurance que les opérations sous-jacentes aux
états financiers sont légales et régulières sauf en ce qui
concerne les ressources propres, les engagements et les
dépenses de personnel des institutions. La Cour approuve
donc les idées exposées dans le plan destiné à améliorer
la gestion financière que la Commission a présenté à
l’autorité de décharge dans le cadre de la procédure de
décharge relative à l’exercice 1998. Comme cela est
indiqué au point 8.59 du présent rapport, si l’améliora-
tion des procédures de gestion et de contrôle de la
Commission et des autorités des États membres est
effective et constante, elle devrait avoir un effet sur les
résultats d’audit et sur les conclusions de la Cour. Mais
personne ne saurait déterminer à l’avance quelle sera
l’opinion de l’auditeur externe indépendant, qui doit
être fondée sur les faits mis au jour au cours de l’audit.

0.13. Enfin, le rapport attire l’attention sur le danger
de mauvaise interprétation ou de présentation trom-
peuse des erreurs constatées par la Cour en tant qu’indi-
cateur du niveau de fraude affectant le budget commu-
nautaire. Dans ses rapports, la Cour mentionne des
paiements dont le montant est inexact en raison d’une
erreur ou d’une irrégularité; en l’occurrence, les problè-
mes qui se posent tiennent le plus souvent au fait que la
gestion et le contrôle financiers ne sont pas satisfaisants.
La plupart des erreurs concernent les principaux pro-
grammes de dépenses gérés par les autorités des États
membres, et consistent notamment en de faibles verse-
ments indus à des exploitants agricoles et en des paie-
ments au titre de dépenses publiques non éligibles au

cofinancement communautaire. Seule une petite partie
des infractions à la réglementation relevées par la Cour
a justifié des investigations plus approfondies de la part
de l’OLAF ou des autorités des États membres compé-
tentes en matière criminelle. L’ampleur des fraudes fait
l’objet d’un rapport annuel de la Commission sur la
protection des intérêts financiers des Communautés,
qui regroupe les données provenant des services de la
Commission et des États membres.

0.14. Cependant, si la Cour relève des éléments indi-
quant l’existence de cas de fraude délibérée, elle conti-
nue, conformément aux accords passés avec l’OLAF, de
travailler en étroite coopération avec celui-ci en matière
de protection des intérêts financiers des Communautés.
Dans ce contexte, la Cour constate que la convention de
1995 relative à la protection des intérêts financiers des
Communautés européennes n’a pas encore été ratifiée
par tous les États membres et que la convention qui, en
parallèle, traite de la corruption affectant le budget
communautaire ne l’a été que par un seul d’entre eux.
Ainsi, bien que l’article 280 du traité dispose que les
États membres assument des responsabilités importan-
tes en matière de lutte contre la fraude aux dépens du
budget communautaire, il apparaît qu’ils ne les assu-
ment pas encore de manière pleinement satisfaisante.
Pour assurer la protection des intérêts financiers des
Communautés, tous les instruments possibles doivent
donc être exploités, soit dans le cadre juridique com-
munautaire existant, soit par le biais de modifications
appropriées apportées au traité. Par ailleurs, comme le
comité de surveillance de l’OLAF l’a récemment souli-
gné, beaucoup reste à faire pour améliorer la coopéra-
tion entre l’OLAF et les États membres en matière
d’investigation et de poursuite des cas de fraude et de
corruption affectant le budget communautaire.
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CHAPITRE 1 (*)

Ressources propres
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Constatations 1.20-1.21
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Suivi au niveau de la gestion financière 1.24-1.27

Suivi au niveau de la réglementation communautaire 1.28-1.31
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Introduction 1.32-1.35

Les coûts du système dual de normes comptables actuel 1.36-1.39

La décision sur les ressources propres 1.40-1.41

Conclusion 1.42

Observations relatives au régime du perfectionnement passif 1.43-1.56

Conditions économiques 1.47-1.50

Procédure d’autorisation 1.51
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Conclusion 1.56
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(*) Les réponses de la Commission à ce chapitre se trouvent p. 25.
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L’utilisation des statistiques 1.63-1.64

La comparaison des consommations intermédiaires 1.65-1.69

Les résultats obtenus 1.70-1.71

Conclusion 1.72-1.73

INTRODUCTION

1.1. Pour les ressources propres traditionnelles, l’exa-
men de la Cour s’est concentré sur les constatations et
les recouvrements de créances communautaires par la
Commission et les États membres ainsi que sur la mise
en œuvre de la réglementation communautaire notam-
ment dans le domaine du régime douanier du perfec-
tionnement passif.

1.2. S’agissant des ressources provenant de la TVA et
du PNB, les travaux de la Cour ont porté, pour l’essen-
tiel, sur le rapprochement de données fiscales et statis-
tiques aux fins de lutte antifraude. De plus, la Cour a
examiné les suites réservées aux critiques qu’elle avait
précédemment formulées sur le maintien d’un système
dual de normes de comptabilité nationale (SEC79 et
SEC95).

1.3. En outre, la Cour a présenté ses observations rela-
tives au contrôle, par la Commission, de la fiabilité et de
la comparabilité des PNB des États membres dans son
rapport spécial no 17/2000 (1).

EXÉCUTION BUDGÉTAIRE

1.4. Le tableau 1.1 résume les recettes communautai-
res relatives à l’exercice 1999 et le graphique 1.1 fait
ressortir que:

a) les recettes effectives de l’exercice 1999, en augmen-
tation de 2,8 % par rapport à l’exercice 1998
(84 529,7 millions d’euros), ont été de 86 908,1 mil-
lions d’euros, soit 101,5 % des recettes prévues au
budget définitif;

b) les ressources propres traditionnelles nettes, donc
déduction faite des frais de perception (1 539,7 mil-
lions d’euros), se sont élevées à 13 857,6 millions
d’euros, ce qui représente 15,9 % du total des recet-
tes effectives; ces ressources, en diminution de 1,8 %
par rapport à l’exercice 1998, se décomposaient en:

— droits de douane d’un montant brut de 13 006,5
millions d’euros, correspondant à 84,5 % des
ressources propres traditionnelles brutes
(15 397,3 millions d’euros) (2),

— droits agricoles d’un montant brut de 1 187,3
millions d’euros, correspondant à 7,7 % des res-
sources propres traditionnelles brutes,

— cotisations sucre et isoglucose d’un montant brut
de 1 203,5 millions d’euros, correspondant à
7,8 % des ressources propres traditionnelles
brutes;

c) la ressource propre provenant de la taxe sur la valeur
ajoutée (TVA) s’est élevée à 31 332,3 millions
d’euros (3), soit 36,1 % du total des recettes effectives;
la diminution de la recette effective par rapport à
l’exercice 1998 (33 086,5 millions d’euros) est de
5,3 %;

d) la ressource PNB s’est élevée à 37 512,0 millions
d’euros (4) (dont réserves: 305,4 millions d’euros),

(1) En cours de publication au Journal officiel; disponible sur
le site Internet de la Cour des comptes.

(2) Ressources propres traditionnelles nettes (13 857,6 mil-
lions d’euros) + frais de perception (1 539,7 millions
d’euros) = ressources propres traditionnelles brutes
(15 397,3 millions d’euros).

(3) Ressource propre TVA (31 332,3 millions d’euros) = res-
source propre TVA de l’exercice (31 381,6 millions d’euros)
+ soldes et ajustements sur exercices antérieurs (– 49,3
millions d’euros).

(4) Ressource PNB (37 512,0 millions d’euros) = ressource
PNB de l’exercice (37 011,7 millions d’euros) + soldes et
ajustements sur exercices antérieurs (500,3 millions
d’euros).
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soit 43,2 % du total des recettes effectives; cette res-
source est en augmentation de 7,1 % par rapport à
l’exercice précédent (35 026,1 millions d’euros);

e) l’excédent disponible de l’exercice précédent (3 022,2
millions d’euros) et les recettes diverses (1 288,1 mil-
lions d’euros) représentent 5,0 % du total des recettes
effectives, soit une augmentation de 94,2 % par rap-
port à l’exercice 1998.

1.5. La Cour a examiné les informations présentées
par la Commission dans le volume I du compte de ges-

tion. Ce volume contient des commentaires sur les
recettes de l’exercice et donne en particulier des expli-
cations concernant les différences entre les montants
des budgets approuvés et ceux des recettes effectives.
L’examen effectué n’avait pas pour but de fournir une
assurance quant à la fiabilité de ces explications. Il visait
plutôt à déceler tout écart important qui n’aurait pas été
expliqué et à relever les éventuels éclaircissements qui
induiraient le lecteur en erreur. Dans un cas, les com-
mentaires n’expliquent pas une différence au titre 9
«Recettes diverses» entre le montant de 5,2 millions
d’euros figurant au budget et celui de 31,4 millions
d’euros pour les recettes effectives.

Tableau 1.1 — Recettes des exercices 1998 et 1999 — Analyse de l’exécution budgétaire 1999
(Mio EUR)

Type de recettes et ligne budgétaire correspondante
Recettes

effectives en
1998

Évolution du budget 1999 Recettes
effectives en

1999

Taux
d’exécution du
budget définitif

(en %)
Budget initial Budget

définitif

(a) (b) (c) (d) (e) = (d)/(c) x 100

1. Ressources propres traditionnelles (totales) 14 110,7 13 814,9 13 355,0 13 857,6 103,8
— Droits agricoles (chapitre 10) 1 102,2 1 054,5 1 054,5 1 187,3 112,6
— Cotisations «sucre» et «isoglucose» (chapitre 11) 1 070,1 1 080,0 1 080,0 1 203,5 111,4
— Droits de douane (chapitre 12) 13 506,2 13 215,4 12 704,4 13 006,5 102,4
— Frais de perception (chapitre 19) – 1 567,8 – 1 535,0 – 1 483,9 – 1 539,7 103,8

2. Ressource TVA (totale) 33 086,4 30 374,2 31 041,8 31 332,3 100,9
— Ressource TVA de l’exercice courant (chapitre 13) 32 684,9 30 374,2 31 041,8 31 381,6 101,1
— Soldes et ajustements aux soldes relatifs aux exercices

antérieurs (chapitre 31) 401,5 p.m. p.m. – 49,3

3. Ressource PNB (totale) 35 026,1 39 260,0 37 534,9 37 512,0 100,0
— Ressource PNB de l’exercice courant (chapitre 14) 34 428,4 39 260,0 37 534,9 37 011,7 98,6

(dont réserves) (271,7) (1 192,0) (1 192,0) (305,4) (25,6)
— Soldes et ajustements aux soldes relatifs aux exercices

antérieurs (chapitre 32) 597,7 p.m. p.m. 500,3

4. Déséquilibres budgétaires (totaux) 55,4 0,0 0,0 – 169,2
— Financement de la correction UK (chapitre 15) 60,9 0,0 0,0 – 167,8
— Calcul définitif du financement de la correction UK

(chapitre 35) – 5,5 0,0 0,0 – 1,4

5. Excédent disponible de l’exercice précédent (chapitre 30) 960,0 1 478,0 3 022,2 3 022,2 100,0

6. Restitutions aux États membres (chapitre 33) – 29,4 p.m. p.m. 0,0

7. Recettes diverses (titres 4 à 9) 1 320,5 630,6 630,6 1 353,2
(dont contributions des pays AELE, article 630) (61,5) (p.m.) (p.m.) (65,1)

Total général 84 529,7 85 557,7 85 584,5 86 908,1 101,5

Source: Budgets 1999 et comptes de gestion 1998 et 1999.
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Graphique 1.1 — Recettes communautaires (pour les détails, voir tableaux 1.1 et 1.2)

Source: Comptes de gestion 1998 et 1999.

(1) Après déduction de 10 % pour frais de perception par les États membres.
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APPRÉCIATION SPÉCIFIQUE DANS LE CADRE
DE LA DÉCLARATION D’ASSURANCE

Ressources propres traditionnelles

Réglementation applicable

1.6. La réglementation spécifique pour les ressources
propres traditionnelles comprend:

a) la décision 94/728/CE, Euratom du Conseil du
31 octobre 1994 (5) relative au système des ressour-
ces propres des Communautés européennes ainsi
que le règlement (CEE, Euratom) no 1552/89 du
Conseil du 29 mai 1989 (6) portant application de la
décision 88/376/CEE, Euratom relatif au système des
ressources propres des Communautés, modifié en
dernier lieu par le règlement (Euratom, CE)
no 1355/96 du 8 juillet 1996 (7);

b) le règlement (CEE) no 2913/92 du Conseil du 12 octo-
bre 1992 (8) établissant le code des douanes commu-
nautaire ainsi que le règlement (CEE) no 2454/93 de
la Commission du 2 juillet 1993 (9) fixant certaines
dispositions d’application du règlement établissant le
code des douanes communautaires.

Étendue de l’audit

1.7. Dans le cadre de la déclaration d’assurance (voir
chapitre 8), l’audit des ressources propres traditionnel-
les couvre les droits de douane et les droits agricoles
constatés et inscrits dans les comptes (la comptabilité A)
des États membres, à partir des déclarations présentées
aux autorités douanières en vue de la mise en libre pra-
tique de marchandises dans la Communauté. L’audit de
la légalité et de la régularité des opérations sous-jacentes
ne porte pas sur les importations non déclarées en
douane ou soustraites à la surveillance douanière.

1.8. La Cour prend en considération séparément le ris-
que inhérent représenté par les importations irréguliè-
res ainsi que les autres risques affectant les ressources
propres traditionnelles susceptibles de se traduire par
l’existence de montants dus non inscrits dans les comp-
tes. Dans le cadre de ses autres tâches, elle a effectué des
audits spécifiques centrés sur l’évaluation des procédu-
res mises en place dans les États membres pour perce-
voir les ressources propres traditionnelles qui sont dues
à la Communauté. Les audits les plus récents ont porté
sur la gestion des cautions et garanties prévues par le
code des douanes communautaire pour protéger la per-
ception des ressources propres traditionnelles (10). Dans
le cadre de son programme de travail pour la protection
des intérêts financiers de la Communauté, la Commis-
sion élabore chaque année un rapport faisant le bilan
des irrégularités et fraudes constatées par les États mem-
bres dans leurs propres enquêtes. Dans son dernier rap-
port (11), la Commission mentionne le chiffre de 1 096
millions d’euros, correspondant au montant cumulé des
ressources propres traditionnelles en cause dans les cas
d’irrégularité et de fraude communiqués par les États
membres pour les années 1995 à 1998.

1.9. En plus des montants inscrits en recettes au compte
de gestion, les notes explicatives du bilan financier font
état, pour la première fois, d’une correction de valeur
pour le montant total des créances sur les États mem-
bres au titre des ressources propres non encore perçues
mais déjà inscrites dans une comptabilité séparée (la
comptabilité B) (voir point 8.6). Au 31 décembre 1999,
le montant dû inscrit dans cette comptabilité était de
1 951,9 millions d’euros.

1.10. La Cour a également examiné les procédures
appliquées dans les États membres pour comptabiliser
et centraliser les ressources propres traditionnelles.

Constatations

1.11. L’audit effectué par la Cour a permis de constater
que des droits constatés s’élevant à un montant de
3,0 millions d’euros ont été mis à la disposition de la
Commission avec des retards importants. Conformé-
ment aux dispositions de l’article 11 du règlement (CEE,
Euratom) no 1552/89 du Conseil, les mises à disposi-
tion tardives doivent donner lieu au paiement d’intérêts
de retard par les États membres (règlement cité au
point 1.6).(5) JO L 293 du 12.11.1994, p. 9.

(6) JO L 155 du 7.6.1989, p. 1, codifié par le règlement (CE,
Euratom) no 1150/2000 du Conseil du 22 mai 2000, entré
en vigueur le 31 mai 2000.

(7) JO L 175 du 13.7.1996, p. 3.
(8) JO L 302 du 19.10.1992, p. 1.
(9) JO L 253 du 11.10.1993, p. 1.

(10) Rapport spécial no 8/99 (JO C 70 du 10.3.2000).
(11) Protection des intérêts financiers des Communautés et

lutte contre la fraude — Rapport annuel 1998, COM(1999)
590 final.
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1.12. Comme c’est le cas depuis plusieurs années (12),
des problèmes ont été relevés au niveau de la fiabilité et
de la nature des comptabilités séparées (comptabilités
B). Conformément à l’article 6, paragraphe 2, du règle-
ment (CEE, Euratom) no 1552/89 du Conseil, les États
membres inscrivent dans une comptabilité B les droits
constatés qui n’ont pas été recouvrés et pour lesquels
aucune caution n’a été fournie, et peuvent procéder de
la même manière lorsque les droits constatés et cou-
verts par des garanties font l’objet de contestations et
sont susceptibles de subir des variations à la suite des
différends survenus.

1.13. Fin 1999, le solde net de la comptabilité B (1 951,9
millions d’euros) présente un accroissement de 212,5
millions d’euros (+ 12,2 %) par rapport au solde de fin
1998 (1 739,4 millions d’euros). Ce montant représente
les inscriptions nouvelles (514,4 millions d’euros, soit
23 % de moins qu’en 1998), desquelles sont déduits les
recouvrements en cours d’exercice (216,2 millions
d’euros) et les annulations ou mises en non-valeur (85,7
millions d’euros). L’accroissement net qui en résulte est
de l’ordre habituel.

1.14. L’attention avait été attirée sur ce problème, mais
les audits opérés par la Cour ont montré que les procé-
dures appliquées dans certains États membres pour la
tenue de la comptabilité B ne sont toujours pas entière-
ment fiables. Certains droits constatés, qui devraient
être inscrits dans la comptabilité A et mis à disposition,
sont maintenus indûment dans la comptabilité B. Cer-
tains ont aussi été inscrits tardivement dans la compta-
bilité B ou y sont inscrits deux fois. Cela étant, les mon-
tants relevés n’étaient pas significatifs pour le compte de
gestion considéré dans son ensemble.

1.15. S’agissant de la nature de la comptabilité B, les
dispositions de la réglementation font que les droits
constatés y sont inscrits sans qu’aucune distinction ne
soit opérée quant à leur origine et quant aux probabili-
tés de recouvrement final. Certaines inscriptions de la
comptabilité B correspondent à des montants techni-
quement non garantis, qui ne font l’objet d’aucune
contestation et qui seront généralement rapidement
acquittés; d’autres se rapportent à des créances sur faillis
ou à des créances impossibles à retracer, tandis que
d’autres encore font l’objet de longues procédures juri-
diques. On observe également des différences d’inter-
prétation de la réglementation d’un État membre à l’autre

[voir rapport spécial no 8/99 (13)]. La Cour se félicite de
la réponse de la Commission, qui précise qu’elle n’hésite
pas à prendre les mesures qui s’imposent lorsque les
règles ne sont pas respectées, mais elle souligne la néces-
sité, pour cette dernière, de faire en sorte que des pro-
cédures correctes et uniformes soient appliquées dans
tous les États membres.

1.16. Les relevés trimestriels communiqués par les États
membres à la Commission ne présentent aucune ana-
lyse chronologique ou autre du solde de la comptabilité
B, et ne constituent donc pas une base suffisante sur
laquelle la Commission pourrait se fonder pour propo-
ser à la Communauté une valeur réaliste des montants
dus (voir point 8.6). Pour la période 1990-1999 dans
son ensemble, 30 % seulement des montants inscrits à
l’origine dans la comptabilité B ont été recouvrés. Le
bilan comprend des montants inscrits de longue date,
dont le recouvrement intégral paraît désormais très
douteux, même si les différences considérables existant
entre les systèmes juridiques des divers États membres
ne permettent pas de tirer des conclusions générales à
cet égard. Il s’avère par conséquent impossible, pour le
solde actuel des montants dus, de tabler sur un taux de
recouvrement identique à celui de l’exercice précédent.
La Commission devrait inviter les États membres à lui
communiquer une analyse plus détaillée des soldes de
la comptabilité B. Cette analyse permettrait ensuite de
faire apparaître, dans les états financiers, les montants
dont on estime qu’ils pourraient être recouvrés, et d’amé-
liorer la gestion des créances. Une telle pratique serait
préférable à la procédure appliquée en 1999, qui a
consisté à provisionner la totalité du montant des
créances.

Résultat de l’audit

1.17. Les vérifications opérées ont donné des résultats
globalement satisfaisants concernant la fiabilité des
comptes ainsi que la légalité et la régularité des opéra-
tions sous-jacentes enregistrées dans les comptes des
États membres (voir point 1.7). Les erreurs constatées
au cours de l’examen des opérations sous-jacentes
n’affectent pas de manière significative l’exactitude des
recettes inscrites dans le compte de gestion. Dans un
État membre, plusieurs cas d’erreurs et d’incohérences
dans les déclarations douanières — qui auraient dû être
détectées par le biais des procédures de contrôle doua-
nier — ont été constatés auprès d’un seul bureau de
douane. Ces cas méritent une enquête et des mesures
appropriées de la part des autorités nationales ainsi que
de la Commission pour ce qui concerne les ressources
propres traditionnelles qui n’ont pas été mises à dispo-
sition ou qui ne l’ont été qu’avec un certain retard.

(12) Rapport annuel relatif à l’exercice 1998, point 1.10; décla-
ration d’assurance relative aux activités relevant du budget
général pour l’exercice 1997, points 8.13 et 8.14
(JO C 349 du 17.11.1998); déclaration d’assurance relative
aux activités relevant du budget général pour l’exercice
1996, points 19.6 et 19.7 (JO C 348 du 18.11.1997).

(13) Rapport spécial no 8/99 (JO C 70 du 10.3.2000),
points 51 à 53.
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Ressources propres TVA/PNB

Réglementation applicable

1.18. La réglementation spécifique aux ressources pro-
pres TVA et PNB comprend:

a) la décision 94/728/CE, Euratom du Conseil, du
31 octobre 1994 (14), relative au système des ressour-
ces propres des Communautés européennes et le
règlement (CEE, Euratom) no 1552/89 du Conseil,
du 29 mai 1989 (15), portant application de la déci-
sion 88/376/CEE, Euratom relatif au système des res-
sources propres des Communautés modifié en der-
nier lieu par le règlement (Euratom, CE) no 1355/96
du Conseil, du 8 juillet 1996 (16);

b) le règlement (CEE, Euratom) no 1553/89 du Conseil,
du 29 mai 1989 (17), concernant le régime uniforme
définitif de perception des ressources propres pro-
venant de la taxe sur la valeur ajoutée;

c) la directive 89/130/CEE, Euratom du Conseil, du
13 février 1989 (18), relative à l’harmonisation de
l’établissement du produit national brut au prix du
marché.

Étendue de l’audit

1.19. La base de perception des ressources TVA et PNB
est déterminée au moyen de données statistiques, ce qui
ne permet pas de réaliser un audit, au sens comptable,
des données sous-jacentes. Dans ce contexte, et sur la
base des données TVA et PNB utilisées par la Commis-
sion, l’audit opéré par la Cour a été centré sur la vérifi-
cation de l’exactitude du calcul des contributions de
chaque État membre aux divers stades du processus,
depuis le budget initial jusqu’à l’apurement définitif,
pour les exercices concernés.

Constatations

1.20. Les États membres sont tenus de transmettre à la
Commission les bases de ressources afférentes aux
années n – 1 et précédentes avant le 31 juillet dans le
cas de la TVA (19) et avant le 1er octobre dans celui du
PNB (20).

1.21. En 1999, la transmission tardive, par plusieurs
États membres, de bases appropriées — en particulier
pour ce qui concerne le PNB — a réduit le temps dis-
ponible pour la vérification. L’étendue et la nature des
contrôles effectués par la Commission sur les données
relatives au PNB n’étaient pas suffisamment documen-
tées (21).

Résultat de l’audit

1.22. Compte tenu des limites dans lesquelles s’inscrit
l’audit, la Cour a obtenu une assurance raisonnable
concernant la fiabilité du système de perception des res-
sources TVA et PNB mis en place par la Commission.

SUIVI DES OBSERVATIONS ANTÉRIEURES

Ressources propres traditionnelles

1.23. La Cour a examiné les suites réservées par la
Commission, sur les plans financier et réglementaire,
aux observations les plus importantes formulées dans
ses rapports annuels relatifs aux exercices 1994 à 1997
ainsi que dans son rapport spécial no 13/98 relatif à
l’utilisation des techniques d’analyse de risque dans les
contrôles douaniers et le dédouanement des marchan-
dises (22). L’évaluation des mesures correctrices adop-
tées pour donner suite aux observations de la Cour
repose sur les informations disponibles à la Commis-
sion.

Suivi au niveau de la gestion financière

1.24. Dans son rapport annuel relatif à l’exercice 1994,
la Cour faisait état de ressources propres traditionnelles
qui n’avaient pas été constatées ou mises à disposition
de la Commission par certains États membres confor-
mément à la réglementation; ces observations ont donné
lieu à la constatation d’intérêts de retard pour 0,4 mil-
lion d’euros, qui ont été entièrement recouvrés. Les
contrôles effectués par la Commission à la suite des
observations formulées par la Cour à propos de retards
systématiques affectant l’apurement du régime du

(14) JO L 293 du 12. 11. 1994, p. 9.
(15) JO L 155 du 7.6. 1989, p. 1, codifié par le règlement (CE,

Euratom) no 1150/2000 du Conseil du 22 mai 2000,
entré en vigueur le 31 mai 2000.

(16) JO L 175 du 13.7.1996, p. 3.
(17) JO L 155 du 7.6.1989, p. 9.
(18) JO L 49 du 21.2.1989, p. 26.
(19) Articles 7 et 9 du règlement (CEE, Euratom) no 1553/89.
(20) Article 3, paragraphe 2 de la directive 89/130/CEE, Eura-

tom.

(21) Rapport spécial no 17/2000 relatif au contrôle, par la
Commission, de la fiabilité et de la comparabilité du PNB
des États membres, point 57, en cours de publication au
Journal officiel, disponible sur le site Internet de la Cour
des comptes européenne.

(22) JO C 375 du 3.12.1998.
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transit ont donné lieu à la constatation d’intérêts de
retard pour 2,4 millions d’euros, dont seulement
0,1 million d’euros ont été recouvrés. Le suivi financier
de deux des cinq cas traités dans le cadre de l’assistance
mutuelle mentionnés dans le rapport annuel relatif à
l’exercice 1994 était toujours en cours au moment de
l’enquête.

1.25. Les observations formulées par la Cour dans son
rapport annuel relatif à l’exercice 1995 portaient sur
l’application des régimes du perfectionnement actif et
de l’entrepôt, ainsi que sur l’application des accords
d’union douanière. Sur la base de ces observations, la
Commission a recouvré 3,6 millions d’euros en intérêts
de retard, et 26 530 euros en principal. La Cour avait en
outre constaté une application incorrecte de l’accord
d’union douanière avec la Turquie pendant la période
1973-1995 consistant en l’exportation vers ce pays, avec
des certificats A.TR, de produits issus du régime de per-
fectionnement actif qui n’avaient pas préalablement été
mis en libre pratique. La Commission avait estimé que
la législation communautaire ne permettait pas de recou-
vrer a posteriori les droits correspondants à la mise en
libre pratique des produits concernés, mais elle s’était
engagée à demander aux États membres d’invalider les
certificats A.TR indûment délivrés et à en informer les
autorités turques. La Cour constate que la Commission
s’est adressée aux États membres en mars 1997 en leur
demandant de réexaminer les certificats émis pendant la
seule période du 1er mars 1994 au 18 mars 1995 et que,
selon les informations dont la Commission dispose,
aucun État membre n’a invalidé de certificats A.TR.

1.26. Les observations contenues dans le rapport
annuel de la Cour relatif à l’exercice 1996, qui avaient
pour objet la gestion financière de la Commission et des
États membres, les zones franches, le perfectionnement
actif ainsi que la constatation et le recouvrement a pos-
teriori des ressources propres traditionnelles ont fait
l’objet d’un suivi approprié.

1.27. Le rapport annuel relatif à l’exercice 1997 conte-
nait des observations, sans incidence financière directe,
relatives à l’utilisation des techniques d’analyse de risque
ainsi que des observations d’audit financier portant sur
des montants de ressources propres non mises à dispo-
sition ou mises à disposition avec retard. Ces dernières
ont fait l’objet d’un suivi adéquat, la Commission ayant
recouvré 15,3 millions d’euros en principal et 1,3 mil-
lion d’euros en intérêts de retard.

Suivi au niveau de la réglementation communautaire

1.28. La Cour a examiné le suivi par la Commission
des aménagements de la réglementation communau-

taire envisagés dans ses réponses aux observations de la
Cour dans ses rapports annuels relatifs aux exercices
1994 à 1997. Dans ces réponses, la Commission a prévu
des modifications réglementaires notamment dans le
régime du transit, du perfectionnement actif, des traite-
ments tarifaires préférentiels, dans la gestion des créan-
ces irrécouvrables, dans les procédures de constatation
et de recouvrement a posteriori ainsi que dans les pro-
cédures d’assistance mutuelle dans le cadre de la lutte
contre la fraude douanière.

1.29. La période sous revue a vu aboutir une modifi-
cation du règlement (CEE, Euratom) no 1552/89 (23)
visant à uniformiser les informations financières trans-
mises à la Commission par les États membres; une autre
proposition de modification de ce règlement, relative
aux conditions de mise en non-valeur des ressources
propres traditionnelles était toujours à l’examen au
moment de l’enquête (24).

1.30. Les observations en matière d’assistance mutuelle
et de recouvrements a posteriori contenues dans le rap-
port annuel relatif à l’exercice 1994 devaient notam-
ment déboucher sur une amélioration des dispositions
du code des douanes relatives à la prescription ainsi
qu’à la garantie de la dette douanière. Au moment de
l’examen de la Cour, ces modifications étaient toujours
en cours de discussion (25).

1.31. Dans le domaine du transit communautaire, la
Commission n’a pas encore été en mesure de mettre en
œuvre la proposition de la Cour de renforcer les dispo-
sitions du code relatives à la garantie globale. Les dis-
positions en vigueur permettent toujours le placement
de marchandises sous le régime du transit, en dépit
d’une garantie globale devenue insuffisante en raison
d’opérations antérieures non apurées.

Ressources propres TVA-PNB

Introduction

1.32. Le PNB constitue l’agrégat de référence pour le
calcul de la quatrième ressource servant au financement
du budget communautaire. Dans ce contexte, une

(23) Règlement (Euratom, CE) no 1355/96 (JO L 175 du
13.7.1996) modifiant le règlement (CEE, Euratom)
no 1552/89 (JO L 155 du 7.6.1989).

(24) Document COM(1998) 209 final.
(25) Proposition de règlement (CE) du Parlement et du Conseil

modifiant le règlement (CEE) no 2913/92 du Conseil éta-
blissant le code des douanes communautaire [COM(1998)
226 final, du 8 juin 1998].
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nouvelle édition du système européen des comptes (SEC
95) a remplacé en 1999 le système européen de comp-
tes économiques intégrés, deuxième édition (SEC 79) (26).
Dans son application, le SEC 95 prend davantage en
compte les changements économiques récents et les
progrès statistiques des dernières années. Aussi le PNB
estimé selon le SEC 95 est-il un indicateur plus fiable et
plus comparable de la capacité contributive des États
membres. Cette nouvelle version est applicable à «tous
les actes communautaires où il est fait référence au SEC
ou à ses définitions». Cependant, «[...] aux fins du bud-
get et des ressources propres, par dérogation, le SEC 79
est en vigueur» (27).

1.33. À trois reprises (28), la Cour a observé et critiqué
l’utilisation d’un système dual de normes de comptabi-
lité nationale (SEC 79 et SEC 95).

1.34. Dans son rapport annuel relatif à l’exercice 1997
et son rapport spécial no 6/98 relatif au bilan du sys-
tème des ressources fondées sur la TVA et le PNB (29), la
Cour regrette l’usage de deux systèmes de comptabilité
en arguant de la non utilisation d’un outil performant
désormais disponible. La Cour observe que l’utilisation
du SEC 79 reflète moins bien que le SEC 95 la capacité
contributive des États membres. Enfin, la Cour souligne
que le SEC 95 étant utilisé dans d’autres domaines de la
politique de l’Union, il existe un risque de confusion
dans le choix du système de normes comptables.

1.35. Dans l’avis no 8/99 sur une proposition de déci-
sion du Conseil relative au système des ressources pro-
pres de l’Union européenne (30), la Cour a pris acte de

l’effet qu’aurait sur les ressources propres, l’utilisation
exclusive du SEC 95 et le remplacement du concept de
PNB par celui de revenu national brut (RNB). La Cour
rappelle que les critères de financement de l’Union euro-
péenne doivent traduire au mieux la capacité contribu-
tive des États membres.

Les coûts du système dual de normes comptables actuel

1.36. Comme la Cour l’a souligné dans ses observa-
tions antérieures (31) appuyées par la Commission (32)
(qui a proposé le seul SEC 95 afin de disposer d’un indi-
cateur plus fiable et plus comparable de la capacité
contributive des États membres), le système actuel n’est
pas satisfaisant.

1.37. Le maintien du SEC 79 a pour conséquence que
les comptes établis actuellement suivant le SEC 95 font
l’objet d’une conversion à rebours uniquement aux fins
des ressources propres (33). Cette double comptabilité
représente un coût supplémentaire, tant pour les insti-
tuts nationaux de statistiques des États membres que
pour le contrôle interne de la Commission.

1.38. En outre, le risque d’erreurs dans la chaîne de
passage du SEC 95 au SEC 79 est toujours possible. En
ce qui concerne les prévisions d’assiettes, les taux de
croissance prévus selon le SEC 95 sont appliqués, par
approximation, à des assiettes estimées selon le SEC 79.

1.39. Enfin, en n’utilisant pas le SEC 95 dans le calcul
des ressources propres, l’Union européenne se prive
d’un indicateur de meilleure qualité de la capacité contri-
butive des États membres.

(26) Paragraphe 2 de l’article 1er du règlement (CE) no 2223/96
du Conseil du 25 juin 1996 relatif au système européen
des comptes nationaux et régionaux dans la Communauté
(JO L 310 du 30.11.1996).

(27) Premier point de l’article 8 du règlement (CE) no 2223/96.
(28) — Rapport annuel relatif à l’exercice 1997 (JO C 349 du

17.11.1998).
— Rapport spécial no 6/98 relatif au bilan du système des

ressources fondées sur la TVA et le PNB (JO C 241 du
31.7.1998).

— Avis no 8/99 sur une proposition de décision du Conseil
relative au système des ressources propres de l’Union
européenne (JO C 310 du 28.10.1999).

(29) Points 3.17, 3.20 et 3.21 du rapport spécial no 6/98.
(30) Point 9 de l’avis no 8/99.

(31) Voir point 1.34.
(32) Réponses de la Commission au rapport spécial no 6/98,

points 3.17 à 3.22. Réponses de la Commission au rap-
port annuel relatif à l’exercice 1997, point 1.26.

(33) Décision 97/178/CE, Euratom de la Commission du
10 février 1997 relative à la définition d’une méthodolo-
gie de passage entre le système européen des comptes
nationaux et régionaux dans la Communauté européenne
(SE 95) et le système européen de comptes économiques
intégrés (SEC 2e édition) (JO L 75 du 15.3.1997).
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La décision sur les ressources propres

1.40. Lors de la session du 8 mai 2000, le Conseil
(Ecofin) a adopté une orientation commune sur un pro-
jet de décision (34) qui vise à utiliser le SEC 95 comme
référence unique pour la comptabilité nationale et par
conséquent, son emploi dans le calcul des ressources
propres du budget communautaire.

1.41. Après son adoption définitive, cette décision devra
être ratifiée par les États membres.

Conclusion

1.42. La Cour note que les récentes propositions de
décision vont dans le sens des observations qu’elle avait
précédemment formulées. Le projet de décision assure
l’utilisation unique du SEC 95 dans le cadre de la comp-
tabilité nationale (voir point 1.40). Sa mise en œuvre
permettra d’éviter des coûts inutiles et de rendre le sys-
tème plus satisfaisant (voir points 1.37 à 1.39).

OBSERVATIONS RELATIVES AU RÉGIME DU
PERFECTIONNEMENT PASSIF

1.43. Le régime du perfectionnement passif est un
régime douanier (35) ayant une incidence économique,
qui est utilisé comme un instrument de la politique
commerciale de la Communauté visant à faciliter les
échanges, permettant d’exporter temporairement des
marchandises hors du territoire douanier de la Commu-
nauté et de réimporter les produits élaborés à l’aide de
ces marchandises (produits compensateurs) en exoné-
ration totale ou partielle des droits à l’importation.

1.44. Le régime du perfectionnement passif repré-
sente une part de moins en moins importante (2,2 % en
1997) de l’ensemble des importations communautaires;
cela est essentiellement dû au fait qu’une grande partie
des échanges réalisés dans ce cadre ne sont plus taxables
sous les régimes préférentiels accordés aux opérateurs
traditionnels du régime de perfectionnement passif, tels
que les opérateurs des pays d’Europe centrale et orien-
tale. Le plus souvent, les opérateurs utilisent le perfec-
tionnement passif comme une garantie contre les diffi-

cultés d’obtention de certificats d’origine dans les pays
où les opérations de perfectionnement sont effectuées.
En 1995, la Commission estimait que l’exonération de
droits au titre du perfectionnement passif entraînait une
diminution des ressources propres traditionnelles de
556 millions d’euros.

1.45. Le régime du perfectionnement passif connaît
une concentration géographique et sectorielle (textiles,
électroménager et électronique, aérospatiale, outillage,
chaussures, véhicules automobiles, optique et photogra-
phie, meubles). En 1997, un État membre (36) représen-
tait 48 % et six autres (37) 44 % des réimportations réa-
lisées dans le cadre du régime de perfectionnement
passif.

1.46. Dans son rapport annuel relatif à l’exercice 1990,
la Cour avait présenté une conclusion analogue à celle
qui figure au point 1.56. La réglementation communau-
taire sur le perfectionnement passif n’a pas encore été
modifiée.

Conditions économiques

1.47. L’article 148, point c), du code des douanes sti-
pule que l’autorisation n’est accordée que «pour autant
que l’octroi du bénéfice du régime du perfectionnement
passif ne soit pas de nature à porter gravement atteinte
aux intérêts essentiels des transformateurs communau-
taires (conditions économiques)».

1.48. Les enquêtes réalisées par la Cour, tant en 1990
qu’en 1999, ont montré que les autorités des États
membres s’acquittent très diversement de l’obligation
fondamentale qui leur est imposée d’examiner les condi-
tions économiques. Dès 1990, deux États membres (38)
avaient renoncé à demander à leurs agents de prendre
en considération les conditions économiques lors de
l’examen d’une demande. Trois États membres (39) consi-
dèrent qu’une augmentation de la valeur constitue une
justification suffisante. Trois autres (40) exigent un
contrôle sans en préciser les critères. Quatre États mem-
bres (41) centralisent les demandes d’autorisation par le
biais de procédures administratives interministérielles.
Dans un État membre (42), la procédure d’autorisation
du perfectionnement passif fait intervenir des agents au
niveau de la direction générale et des représentants de
huit ministères et du secteur privé.

(34) Décision du Conseil relative au système des ressources
propres des Communautés européennes.

(35) Règlement (CEE) no 2913/92 du Conseil, articles 146 à
160 (JO L 302 du 19.10.1992), et règlement (CEE)
no 2454/93 de la Commission, articles 748 à 787
(JO L 252 du 11.10.1993).

(36) L’Allemagne.
(37) La Belgique, le Luxembourg, la France, l’Italie, les Pays-Bas

et le Royaume-Uni.
(38) Les Pays-Bas et le Royaume-Uni.
(39) L’Allemagne, la Finlande et l’Autriche.
(40) L’Espagne, la France et le Portugal.
(41) La Belgique, la Grèce, l’Irlande et le Portugal.
(42) L’Italie.
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1.49. Au cours de l’audit, la Cour n’a pas relevé de cas
où un transformateur communautaire aurait déclaré
avoir été gravement lésé en raison d’une autorisation de
perfectionnement passif. Elle n’a pas non plus constaté
de cas où une demande aurait été rejetée.

1.50. Dans le cadre d’un séminaire Matthaeus organisé
par la Commission en septembre 1998, les représen-
tants des administrations douanières nationales ont
conclu que l’examen préalable des conditions économi-
ques n’était plus justifié en ce qui concerne le perfec-
tionnement passif.

Procédure d’autorisation

1.51. Deux États membres (43), représentant plus de la
moitié des réimportations sous le régime du perfection-
nement passif, ont simplifié leurs procédures d’autori-
sation au minimum en délivrant des autorisations de
caractère permanent pour des quantités et des périodes
illimitées. Un autre (44) applique une procédure d’auto-
risation ayant le même effet. Ces procédures existent
depuis de nombreuses années.

Calcul de l’exonération de droits de douane

1.52. En 1991, la Cour concluait que la méthode de
calcul des droits devait être simplifiée, la taxation par
différence utilisée à l’époque étant la principale source
d’erreur. En janvier 1998, alors que la Commission exa-
minait le rapport de la Cour de 1991, la question de la
modification de la méthode de calcul a de nouveau été
posée. À ce jour, aucun changement n’a été apporté à
cette méthode. La méthode de calcul par différence
pourrait être remplacée par un calcul fondé sur la valeur
ajoutée aux produits compensateurs.

Vulnérabilité du régime de perfectionnement passif à la
fraude et aux irrégularités

1.53. Les autorités des États membres considèrent que
le perfectionnement passif n’est pas un régime douanier
porteur de risques de fraude majeurs ou substantiels.
Selon un rapport de la Commission, cette opinion est
étayée par la vaste expérience acquise en matière d’échan-
ges internationaux. Cependant, l’enquête de la Cour a
permis d’établir que ce système est susceptible de géné-
rer des erreurs. Le régime du perfectionnement com-
porte certains risques spécifiques (par exemple la néces-
sité de connaître la quantité et la valeur précises de

chaque marchandise communautaire incorporée dans
les produits compensateurs réimportés). Le plus sou-
vent, les erreurs ont été découvertes à la suite d’un audit
des registres des opérateurs postérieur à l’importation.

1.54. Le rapport annuel de la Commission pour
1998 (45) qui résume les communications des États
membres relatives à leurs activités d’inspection dans le
domaine des ressources propres traditionnelles
(annexe 7) contient des informations détaillées sur la
vulnérabilité des régimes douaniers à la fraude et aux
irrégularités. Le nombre de cas enregistrés en ce qui
concerne le régime du perfectionnement passif est de
309 (1 220 411 euros) sur un total de 125 654
(376 959 482 euros). La proportion relative des fraudes
et irrégularités commises dans le cadre de ce même
régime est de 0,3 %, pourcentage égal à celui de 1997,
mais inférieur à celui de 1996 (1,76 %).

1.55. Au cours de la période 1996-1999, huit États
membres ont signalé 70 cas d’irrégularités relatives au
régime du perfectionnement passif représentant un
montant total de 5 646 109 euros. La Cour a analysé
ces cas afin d’en apprécier la nature précise et est par-
venue à la conclusion que la plupart des irrégularités
concernent la méthode de calcul des droits par diffé-
rence, déjà mentionnée au point 1.52. En outre, de
nombreuses irrégularités concernent l’exportation de
produits textiles non originaires de la Communauté ou
l’incorporation de produits de ce type dans les produits
transformés.

Conclusion

1.56. La Cour soutient la proposition de la Commis-
sion visant à moderniser les régimes douaniers ayant
une incidence économique. S’agissant en particulier du
perfectionnement passif, la Cour considère que:

— d’une manière générale, les conditions économiques
ne doivent plus être prises en considération (voir
points 1.47 à 1.50),

— les autorisations ne devraient pas être accordées
lorsque les produits compensateurs peuvent bénéfi-
cier d’un traitement préférentiel (voir point 1.44),

— la procédure d’autorisation préalable devrait être
ramenée au strict minimum en ouvrant l’accès à
l’exonération au stade de la réimportation (voir
point 1.51),

— la méthode de calcul devrait être simplifiée (voir
point 1.52).

(43) L’Allemagne et les Pays-Bas.
(44) Le Royaume-Uni. (45) COM (2000) 107 final du 29 février 2000.
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RAPPROCHEMENT DE DONNÉES AUX FINS
DE LA LUTTE ANTIFRAUDE

Fraude à la TVA et analyse des risques

1.57. La fraude à la TVA (46) résulte soit d’une réduc-
tion des ventes déclarées soit d’une surcomptabilisation
des coûts de production (coûts intermédiaires), soit
encore d’une combinaison des deux. Le choix de l’un ou
de l’autre type est fonction du secteur économique
d’appartenance des assujettis et des opportunités qui s’y
rattachent.

1.58. Les opérateurs non enregistrés (économie sou-
terraine) constituent un cas particulier de fraude totale,
étant donné que leur activité n’est pas déclarée au fisc.

1.59. Dans le domaine de la TVA, un certain nombre
d’éléments conduisent à augmenter les risques de fraude:

a) nombre important d’opérateurs;

b) complexité des règles et existence de régimes parti-
culiers;

c) circulation des biens et services hors-taxes entre des
assujettis établis dans différents États membres;

d) taux de TVA différents entre les États membres;

e) rapidité de mise en œuvre des mécanismes fraudu-
leux;

f) fragmentation du marché unique en quinze espaces
administratifs différents et coopération insuffisante
entre les États membres;

g) ressources de contrôle limitées.

1.60. Les analyses du phénomène de la fraude, dont
celle effectuée par la Commission (47), ont montré que
la nature autorégulatrice de la TVA, supposée fondée
sur des intérêts contradictoires entre assujettis (48), n’est
qu’apparente. Nombreux sont les mécanismes décelés
qui ont pour effet de contourner ce principe.

1.61. En raison notamment des ressources limitées dont
elles disposent, les administrations fiscales des États
membres ont intérêt à cibler leurs contrôles en fonction
du risque de fraude présenté par les opérateurs. C’est
par une analyse des risques appropriée, utilisant à la fois
les informations disponibles suite aux contrôles et celles
provenant d’autres sources, que les contrôles peuvent
être utilement orientés.

1.62. L’un des instruments permettant d’identifier les
secteurs à risque consiste à comparer les données fisca-
les (déclarations des assujettis au titre des différents
impôts) avec des données statistiques provenant d’autres
sources.

L’utilisation des statistiques

1.63. En général, les procédures de comparaison entre
données statistiques et données fiscales se bornent à
rapprocher la valeur ajoutée résultant des déclarations
TVA d’un agrégat analogue ayant fait l’objet d’une esti-
mation par les statistiques de comptabilité nationale.

1.64. Une telle comparaison a cependant le désavan-
tage de ne mettre en exergue qu’un seul des types de
fraude mentionnés au point 1.57, à savoir la réduction
des ventes déclarées. En effet, en se fondant sur la valeur
ajoutée, seule la production des biens et services est
prise en compte, leur destination dans le processus éco-
nomique n’est pas considérée. Une analyse fine de la
fraude impliquerait toutefois d’observer de près aussi le
phénomène de surcomptabilisation des coûts de pro-
duction par les assujettis. Pour ce faire, une observation
directe à partir des composantes de la valeur ajoutée,
comme les consommations intermédiaires, est néces-
saire.

(46) La fraude à la TVA n’est qu’un élément de la perte plus
générale de recettes fiscales. Les enjeux financiers des
impôts directs et des cotisations sociales, et le cas échéant
des accises, sont bien plus importants que pour la seule
TVA. Toutefois, comme les éléments constitutifs de ces
différentes assiettes sont communs, la «cohérence» comp-
table au niveau des assujettis affecte simultanément tous
ces prélèvements fiscaux.

(47) Voir notamment le rapport de la Commission au Conseil
et au Parlement européen, établi en application de l’arti-
cle 14 du règlement no 218/92 et de l’article 12 du règle-
ment (CEE, Euratom) no 1553/89, COM (2000) 28 final
du 28 janvier 2000.

(48) Chaque assujetti a théoriquement intérêt à réclamer une
facture pour ses achats, sans quoi il ne pourrait pas récla-
mer la déduction de la TVA payée en amont.
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La comparaison des consommations intermédiaires

1.65. La Cour a pris connaissance d’une méthodologie,
élaborée par un État membre, qui vise à comparer entre
elles des sources fiscales et statistiques, et ce à partir
aussi bien de la production des biens que de leur desti-
nation dans le processus économique.

1.66. En effet, les données statistiques (49) contiennent
une estimation de l’ensemble des échanges entre pro-
ducteurs de biens et de services, en amont de leur uti-
lisation par les destinataires finals (majoritairement les
ménages). Cela permet d’avoir une estimation directe
des consommations intermédiaires utilisées dans le pro-
cessus de production.

1.67. En disposant de données du même type, mais
découlant des déclarations fiscales, on peut mettre en
évidence des éventuelles surévaluations des consomma-
tions intermédiaires déclarées, y compris par secteur
économique. On peut, par la même occasion, identifier
une sous-déclaration des ventes.

1.68. L’intérêt à comparer des données d’origine diffé-
rente, provenant de sources statistiques et fiscales, cons-
titue en même temps la vraie difficulté à résoudre. Il y a
lieu en fait de rendre homogènes les concepts sous-
jacents.

1.69. À l’initiative de la Cour, cette méthodologie a été
mise en œuvre dans un autre pays. Cette deuxième
expérience a confirmé le bien-fondé de l’approche
méthodologique et s’est avérée probante sur le plan pra-
tique, même si des adaptations se sont avérées nécessai-
res en fonction des particularités des données disponi-
bles.

Les résultats obtenus

1.70. Les travaux ont montré, pour les deux pays
concernés, que les coûts de production déclarés au fisc

sont supérieurs à ceux découlant des statistiques de
comptabilité nationale. Des écarts sensibles ont été
constatés (50). Cela révèle l’existence d’une typologie
spécifique de fraude qui vise à diminuer l’assiette d’impo-
sition, en augmentant indûment les coûts en amont.

1.71. Comme indiqué au point 1.64, l’utilisation de la
seule valeur ajoutée fragilise la signification des compa-
raisons car les éventuels problèmes dans les estimations
en amont à ces données (chiffre d’affaires et coûts inter-
médiaires) ne sont pas pris en compte.

Conclusion

1.72. L’application de la méthodologie utilisée dans
deux États membres devrait être étendue aux autres
pays, moyennant les adaptations et les améliorations
nécessaires. Sous réserve d’une coopération entre admi-
nistrations fiscales et offices statistiques, un tel exercice
peut être réalisé à partir de données existantes, dès lors
sans charge administrative ultérieure pour les assujettis
(voir point 1.69).

1.73. La meilleure connaissance de la situation qui en
découlerait, au niveau de la sous-déclaration des ventes
comme de la surcomptabilisation des coûts intermédiai-
res, par secteur économique, est susceptible d’affiner
l’analyse des risques et d’apporter aux contrôles les cor-
rectifs nécessaires en vue d’une meilleure efficacité (voir
point 1.70). Ceci répondrait d’ailleurs aux préoccupa-
tions exprimées par la Commission quant aux sérieuses
lacunes dont sont affectées les stratégies de contrôle au
niveau national (51). Il appartient à la Commission et
aux États membres de prendre les initiatives utiles, à la
lumière de leurs responsabilités diverses en matière
d’évaluation des systèmes nationaux de TVA et de
contrôle de la production des statistiques.

(49) Il s’agit, en particulier, du cadre entrées-sorties. Il décrit
dans le détail les activités de production et les opérations
sur produits, en rassemblant à la fois les ressources et les
emplois. Pour une description plus détaillée, voir les défi-
nitions du SEC 95, notamment le chapitre 9 (JO L 310 du
30.11.1996, pages 264 à 286).

(50) Les écarts se situent entre 10 et 20 %. Le constat se réfère
à une comparaison effectuée au niveau macroéconomi-
que agrégé, pour le secteur privé (hors finances et agri-
culture).

(51) Rapport de la Commission au Conseil et au Parlement
européen, établi en application de l’article 14 du règle-
ment (CEE) no 218/92 et de l’article 12 du règlement (CEE,
Euratom) no 1553/89, COM (2000) 28 final du 28 jan-
vier 2000.
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RÉPONSES DE LA COMMISSION

INTRODUCTION

1.2. La Commission est très intéressée par toute initiative
concernant la lutte antifraude en matière de TVA et elle
s’attache particulièrement aux actions énumérées dans sa
réponse aux points 1.57 à 1.62. Néanmoins, il faut signaler
que, selon les termes du règlement (CEE, Euratom)
no 1553/89, l’assiette de TVA des États membres est calculée
uniquement à partir des recettes encaissées par chacun des
États membres.

EXÉCUTION BUDGÉTAIRE

1.5. L’expérience démontre qu’il est particulièrement difficile
de faire des prévisions au sujet du titre 9 «Recettes diverses»
car il s’agit d’une addition de montants peu significatifs
dépendant d’un grand nombre d’ordonnateurs. Pour cette
même raison, la Commission estime qu’un commentaire plus
détaillé ne devrait pas nécessairement améliorer l’information
déjà disponible.

APPRÉCIATION SPÉCIFIQUE DANS LE CADRE
DE LA DÉCLARATION D’ASSURANCE

Ressources propres traditionnelles

Constatations

1.11. La Commission assure le suivi de tous les cas de mise
à disposition tardive des ressources propres. Dès qu’un retard
est constaté, suite aux activités de contrôle de la Commission
ou aux contrôles de la Cour des comptes, la demande d’intérêts
de retard est adressée à l’État membre concerné dans les plus
brefs délais.

1.12. La Commission confirme que la comptabilité séparée
contient des erreurs soit ponctuelles, soit de nature structurelle.
Depuis quatre ans, la Commission fait de la comptabilité
séparée un des thèmes principaux de ses contrôles dans tous
les États membres et cette ligne sera maintenue à l’avenir. Dès
qu’une anomalie est détectée, la Commission prend les mesu-
res qui s’imposent à l’encontre de l’État membre, y compris,
lorsque ceci s’avère nécessaire, en engageant une procédure
d’infraction.

1.14. La Commission est consciente des difficultés liées à la
centralisation des données de la comptabilité séparée dans
quelques États membres. La Commission souligne que cette
centralisation s’effectue à partir d’une multitude de registres
comptables tenus au niveau local (bureaux de douane) dont
l’informatisation n’est pas réalisée dans tous les États mem-
bres. La Commission vérifie régulièrement les écritures de la
comptabilité séparée lors de ses missions de contrôle et les
anomalies constatées font l’objet des actions de correction
nécessaires.

1.15. Quant à l’harmonisation des règles applicables à la
comptabilité séparée, les actions de contrôle de la Commission
visent à s’assurer de la conformité de la tenue de la compta-
bilité séparée au regard du droit communautaire. Les anoma-
lies constatées sont suivies des actions appropriées afin de
demander les régularisations comptables nécessaires et, le cas
échéant, l’adaptation des règles nationales au droit commu-
nautaire. À titre d’exemple, face au refus opposé par l’Alle-
magne aux demandes de la Commission, deux procédures
d’infraction sont en cours d’élaboration à l’encontre de cet État
membre. Par ailleurs, l’examen par les services de la Commis-
sion de 282 demandes de mise en non-valeur présentées
récemment par l’Allemagne a révélé que 56 % des cas étaient
comptabilisés de façon incorrecte.

1.16. En ce qui concerne le calcul de la provision des créan-
ces de la comptabilité séparée de ressources propres à inclure
dans le bilan, la Commission, tout en considérant qu’une pro-
vision de 100 % est une solution acceptable compte tenu des
informations disponibles, appliquera, dès l’établissement des
comptes de l’exercice 2000, un mode de calcul de la provision
qui tiendra compte des statistiques de recouvrement des années
précédentes.

Résultat de l’audit

1.17. Pour les anomalies détectées par la Cour dans un
bureau de douanes, la Commission engagera les actions néces-
saires dès qu’elle aura finalisé l’analyse du dossier.

Ressources propres TVA/PNB

Constatations

1.21. Il est exact que certains États membres ont transmis
leurs données annuelles relatives au PNB après la date limite,
ce qui a réduit le temps disponible pour les vérifications, de
sorte que les chiffres du PNB n’ont pas pu être transmis plus
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tôt au comité PNB et à la DG Budget. Eurostat a pris des
dispositions pour veiller à ce que de tels retards ne se repro-
duisent pas. Cependant, ces retards n’ont eu aucune incidence
sur la qualité des vérifications effectuées sur les données.

L’examen de la Commission ne se limite pas simplement au
questionnaire annuel sur le PNB, mais porte aussi sur la véri-
fication des inventaires et les résultats des missions de contrôle.
La réponse de la Commission au rapport spécial no 17/2000
reconnaît la nécessité d’améliorer la documentation.

SUIVI DES OBSERVATIONS ANTÉRIEURES

Ressources propres traditionnelles

Suivi au niveau de la gestion financière

1.24. Les cas de fraudes et d’irrégularités relevant de l’assis-
tance mutuelle mentionnés dans le rapport annuel 1994 de
la Cour qui sont encore ouverts concernent des dossiers com-
plexes pour lesquels les actions de recouvrement nécessaires
seront prises, le cas échéant, dès que les recours administratifs
et judiciaires seront terminés.

En ce qui concerne la différence entre les montants d’intérêts
de retard demandés et les montants versés, celle-ci s’explique
principalement par le fait que les Pays-Bas, débiteurs pour
5 323 395,06 NLG, ont refusé leur responsabilité. La Com-
mission, après avoir adressé une lettre de mise en demeure aux
Pays-Bas en 1998, leur a notifié en date du 2 février 2000
un avis motivé. Les Pays-Bas ayant répondu en maintenant
leur position de refus, la Commission étudie les conditions du
recours en justice.

1.25. La Commission confirme que, en l’absence d’une
demande de mise en libre pratique de la part de l’exportateur,
le droit communautaire ne permet pas à l’administration de
procéder au recouvrement de droits de douane du seul fait de
l’émission injustifiée d’un certificat A.TR. La seule mesure à
prendre consistait donc à invalider de tels certificats permet-
tant ainsi la collecte des droits à l’importation par la Turquie.
Par conséquent, la Commission estime qu’aucune perte de res-
sources propres traditionnelles n’est intervenue.

La demande que la Commission avait adressée le 18 mars
1997 aux États membres suite au rapport établi par la Cour

pour vérifier la validité des certificats établis se limitait à la
période à partir de mars 1994 en raison du délai de prescrip-
tion de trois ans qui est d’application aussi bien dans la Com-
munauté qu’en Turquie.

Suivi au niveau de la réglementation communautaire

1.30. L’amélioration des dispositions relatives à la prescrip-
tion est toujours en cours de discussion (procédure de codéci-
sion). En ce qui concerne la garantie à exiger dans le cadre
d’une procédure de recouvrement a posteriori lorsque les mar-
chandises ont déjà été mises sur le marché, il convient de noter
que la question peut être considérée comme résolue dans la
pratique pour les opérateurs qui garantissent, dans le cadre du
report de paiement, l’ensemble de leurs dettes d’une façon per-
manente. Les États membres ne se sont pas déclarés favorables
à une obligation générale de faire constituer une garantie à
l’opérateur faisant l’objet d’un recouvrement a posteriori.

1.31. Pour remédier aux problèmes constatés, la Commis-
sion agit notamment par la réforme des dispositions législa-
tives et par la mise en place du nouveau système de transit
informatisé, lequel pourra permettre un contrôle efficace des
garanties par leur gestion informatisée.

Ressources propres TVA-PNB

Introduction

Les coûts du système dual de normes comptables actuel

1.32 à 1.39. L’article 8, paragraphe 1, du règlement (CE)
no 2223/96 relatif au système européen des comptes natio-
naux et régionaux dans la Communauté (SEC 95) prescrit
effectivement d’utiliser le SEC «deuxième édition» (SEC 79)
pour les besoins du budget et des ressources propres commu-
nautaires tant que la décision 94/728/CE, Euratom sur les
ressources propres restera en vigueur.

La Commission note la remarque de la Cour selon laquelle
cette solution n’est pas satisfaisante, d’une part parce que le
SEC 95 fournit une meilleure indication de la capacité contri-
butive des États membres et, d’autre part, parce que cela
conduit à appliquer simultanément deux systèmes de comptes
(le SEC 95 et le SEC 79).

La Commission ne peut que partager et soutenir cette position
de la Cour, d’autant plus que dans les déclarations au procès
verbal du Conseil, elle avait clairement indiqué, au sujet de
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l’article 8, paragraphe 1, précité, «qu’elle regrette que cette dis-
position ait comme résultat de continuer à baser la mesure du
PNB, à considérer aux fins du budget et des ressources propres
communautaires, sur les comptes nationaux découlant de
l’application du SEC “deuxième édition” tant que la décision
94/728/CE, Euratom relative au système des ressources pro-
pres reste en vigueur, alors que la mesure du PNB résultant de
l’application du SEC 95 serait plus exhaustive et plus fiable».

OBSERVATIONS RELATIVES AU RÉGIME DU
PERFECTIONNEMENT PASSIF

1.46. La Commission a introduit en 1998 une proposition
de modification du code des douanes. La procédure de codé-
cision sur cette proposition n’est pas encore finalisée.

Conditions économiques

1.47 à 1.50. Aucun cas de demande d’autorisation rejetée
au motif des conditions économiques n’a été signalé à la Com-
mission depuis les dernières années, ce qui, par ailleurs,
confirme les résultats d’audit de la Cour des comptes (voir
point 1.49). Le libellé même de l’article 148, point c), du code
fait ressortir, et la pratique administrative le confirme, que la
protection des intérêts communautaires s’effectue sous la forme
d’une clause de sauvegarde.

Cette approche de clause de sauvegarde, conclusion confirmée
lors d’un séminaire Matthaeus, a été retenue dans le projet de
réforme des dispositions d’application du code relatives aux
régimes douaniers économiques. On peut donc considérer
qu’une harmonisation substantielle des pratiques des États
membres est en train de se concrétiser.

Procédure d’autorisation

1.51. La Commission a effectué en 1996 en Allemagne, en
Italie, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni des vérifications sur
place portant entre autres sur le perfectionnement passif. Ces
contrôles ont permis de constater plusieurs anomalies légères,
notamment sur le plan réglementaire.

S’agissant de la période de validité de l’autorisation, le projet
de réforme des régimes douaniers économiques prévoit une
période de validité maximale de trois ans. Les possibilités pour
les opérateurs de bénéficier du régime du perfectionnement
passif sans autorisation préalable seront considérablement
élargies.

Calcul de l’exonération de droits de douane

Vulnérabilité du régime de perfectionnement passif à la fraude
et aux irrégularités

1.52 à 1.55. L’exonération partielle prévue par le régime
du perfectionnement passif est calculée selon la méthode de la
taxation différentielle. Actuellement, le code ne permet de
déroger au principe de la taxation différentielle qu’en cas
d’opérations de réparation à titre onéreux dont l’exonération
partielle est déterminée en prenant en considération la plus-
value acquise aux pays tiers.

Le projet de réforme des régimes douaniers économiques qui
prévoit l’introduction de la taxation de la plus-value nécessi-
tera l’accord préalable du Conseil et du Parlement européen sur
la proposition de la Commission relative à l’amendement du
code des douanes présenté en 1998, actuellement en deuxième
lecture en procédure de codécision.

La Commission est consciente des risques d’erreurs liés au
régime du perfectionnement passif. Néanmoins, étant donné
que les implications pour le budget ne sont pas très impor-
tantes, la Commission, sur la base d’analyses de risque, a
orienté ses contrôles vers des domaines plus sensibles au regard
du budget communautaire, sans toutefois complètement délais-
ser ce régime qui était un des thèmes de contrôle pour quatre
vérifications sur place effectuées en 1996.

Les risques de fraude et d’irrégularités inhérents au régime du
perfectionnement passif constatés concernent la taxation dif-
férentielle en raison de sa complexité de calcul. L’introduction
de la taxation de la plus-value devrait simplifier le régime. Le
nombre d’irrégularités portant sur les produits textiles dans le
cadre du perfectionnement passif, bien que minime au regard
du total de toutes les irrégularités détectées, s’explique par le
fait que ce régime est principalement utilisé pour ces produits.

Conclusion

1.56. La Commission souhaite faire observer que:

— l’examen des conditions économiques se fait sur la base
d’une approche de clause de sauvegarde,

— les aléas des régimes préférentiels pour les opérateurs étant
bien connus, l’intérêt de ces derniers de s’assurer d’une
solution de repli en demandant le bénéfice du régime de
perfectionnement passif n’est pas a priori injustifié,

— la réforme du code des douanes va réduire la procédure
d’autorisation préalable,
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— la réforme va simplifier la méthode de calcul.

RAPPROCHEMENT DE DONNÉES AUX FINS
DE LA LUTTE ANTIFRAUDE

Fraude à la TVA et analyse des risques

1.57 à 1.62. La Commission a récemment soulevé le pro-
blème de la fraude à la TVA dans son rapport fondé sur l’arti-
cle 14 du règlement (CEE) no 218/92 et sur l’article 12 du
règlement (CEE, Euratom) no 1553/89 (1). Ce rapport, ainsi
que les travaux menés au sein du groupe ad hoc «fraude fis-
cale» du Conseil, indiquent clairement que le maintien du
régime transitoire TVA doit s’accompagner d’un renforcement
du contrôle et de la coopération administrative. À cet effet, la
Commission a annoncé qu’elle proposera en priorité un ren-
forcement des instruments juridiques communautaires exis-
tants en matière de coopération administrative et d’assistance
mutuelle (2).

Ce rapport recommande également aux États membres de
développer des systèmes d’analyse de risque afin de mieux
cibler les ressources limitées des administrations fiscales. Dans
le cadre des compétences qui lui incombent, la Commission
favorise toute initiative des États membres dans ce domaine,
notamment au moyen du financement par le programme Fis-
calis des échanges de fonctionnaires et des séminaires sur
l’analyse de risque.

La Commission tient à souligner que, dans sa forme la plus
grave, la fraude TVA recouvre une criminalité organisée qui
exploite les faiblesses du régime transitoire de la TVA relatives
aux transactions intracommunautaires par une succession
structurée d’opérations criminelles transfrontalières à l’inté-
rieur de la Communauté européenne en n’acquittant pas la
TVA due ou en créant injustement des soldes créditeurs à
la TVA.

1.59. La Commission est d’avis que les éléments cités par
la Cour augmentent effectivement les risques de fraude. Elle

considère en outre que, parmi les éléments susceptibles d’aug-
menter les risques de fraude, il y a ausssi l’absence de base
légale claire pour une coordination internationale des enquêtes
TVA par l’OLAF/Commission.

L’utilisation des statistiques

La comparaison des consommations intermédiaires

1.63 à 1.69. L’analyse de risque est un procédé systémati-
que de prise de décision basé sur les éléments suivants: pre-
mièrement, une collecte et une analyse structurée des informa-
tions, deuxièmement une identification structurée des risques
et troisièmement une analyse structurée des risques identifiés.
Elle a pour but de cibler les contrôles sur des opérateurs indi-
vidualisés qui représentent les risques les plus sérieux. En
matière de TVA, elle s’appuie essentiellement sur des données
microéconomiques.

La Commission n’est pas en mesure de se prononcer sur les
mérites de la méthode présentée par la Cour. En tout état de
cause, la Commission estime qu’il faut rester très prudent en
ce qui concerne l’application de cette méthode en tant qu’ins-
trument additionnel permettant d’affiner l’analyse de risque
en matière de TVA car les études menées jusqu’à présent n’ont
pas abouti à des résultats définitifs.

Conclusion

1.72-1.73. La Commission est disposée à examiner les
mérites de la méthode présentée dans le rapport de la Cour des
comptes. Elle envisage, en collaboration avec les deux États
membres en question, d’en discuter avec les représentants de
l’ensemble des États membres réunis au sein du comité consul-
tatif des ressources propres, ce dernier étant l’enceinte compé-
tente en la matière. S’il devait s’avérer que les expériences
menées dans ces deux États membres étaient susceptibles d’être
reproduites et de fournir une méthodologie utile à d’autres
administrations nationales, la Commission ne manquerait
pas d’encourager ces dernières à l’ajouter aux autres instru-
ments visés dans la réponse aux points 1.57 à 1.62.

(1) COM(2000) 28 final du 28 janvier 2000.
(2) Communication de la Commission au Conseil et au Par-

lement européen : «Stratégie visant à améliorer le fonc-
tionnement du système de TVA dans le cadre du marché
intérieur» COM(2000) 348 final, du 7 juin 2000.
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INTRODUCTION

2.1. Le présent chapitre porte sur les dépenses du
Fonds européen d’orientation et de garantie agricole,
section «Garantie» (FEOGA-Garantie) ainsi que sur les
dépenses du chapitre B2-5 1 (autres actions agricoles).

2.2. La quasi-totalité de ces dépenses est effectuée par
les organismes payeurs des États membres. La Commis-
sion leur verse mensuellement un montant d’avance
déterminé à partir des paiements déclarés le mois pré-
cédent. Ces paiements sont comptabilisés en dépenses
mensuellement, sous réserve de corrections éventuelles
au moment de l’apurement des comptes après la fin de
l’exercice.

2.3. Ce chapitre comprend quatre parties, consacrées
respectivement à:

a) l’exécution budgétaire de l’exercice 1999;

b) l’appréciation spécifique du domaine dans le cadre
de la déclaration d’assurance relative à l’exercice
1999;

c) l’apurement des comptes;

d) le suivi de certains rapports spéciaux.

2.4. La politique agricole commune a également fait
l’objet de la part de la Cour d’autres observations,
publiées sous forme de rapports spéciaux ou d’avis. La
liste en est donnée en annexe.
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EXÉCUTION BUDGÉTAIRE

Budget initial

2.5. Pour l’exercice 1999, les crédits initiaux de la sous-
section B1 du budget du Fonds européen d’orientation
et de garantie agricole, section «Garantie» (FEOGA-
Garantie), s’élevaient à 40 940 millions d’euros [y com-
pris 205 millions d’euros de crédits provisionnels et la
réserve monétaire (1) de 500 millions d’euros] (voir
tableau 2.1) soit 50,5 % de l’ensemble des crédits opé-
rationnels pour paiement du budget. Ces crédits repré-
sentaient 90,6 % du plafond des perspectives financiè-
res (45 188 millions d’euros), c’est-à-dire de la ligne
directrice agricole.

Crédits définitifs

2.6. Au cours de l’exercice, ces crédits initiaux ont été
modifiés par deux budgets rectificatifs et supplémentai-
res (BRS) (2). Ces modifications ont entraîné une réduc-
tion de 402 millions d’euros (0,9 %). Les crédits défini-
tifs se sont donc élevés à 40 038 millions d’euros (hors
réserve monétaire) (voir tableau 2.1). Le total des mou-
vements — c’est-à-dire la somme des virements (voir
points 2.20-2.21) et des BRS — s’est élevé à 4 142 mil-
lions d’euros, soit 10,2 % des crédits initiaux (contre
5,2 % en 1998, voir rapport annuel 1998 point 2.4).

Montant des dépenses

2.7. Les dépenses se sont élevées à 39 541 millions
d’euros (+ 2 % par rapport à 1998), soit 98 % du mon-
tant des crédits disponibles (voir tableau 2.1) et 87 % de
la ligne directrice agricole. Les produits végétaux ont
représenté 67,6 % des dépenses, les produits animaux
23,9 %, les dépenses annexes 1,9 % et les mesures
d’accompagnement 6,6 %. Par nature, les dépenses se
sont réparties essentiellement entre l’aide directe
(74,09 %), les restitutions (14,09 %), les mesures struc-
turelles (6,94 %), les mesures d’intervention (3,6 %). Les
mesures structurelles, et dans une moindre mesure, les
restitutions ont tendance à augmenter alors que l’aide
directe et les mesures d’intervention diminuent légère-
ment (voir graphique 2.1).

Crédits provisionnels

2.8. Les crédits provisionnels initialement prévus en
faveur du FEOGA-Garantie (205 millions d’euros) n’ont
pas été utilisés conformément à leur première destina-
tion; ils ont été affectés, au moyen des BRS 4/99 et
5/99, à des postes budgétaires en dehors de la sous-
section B1 (pour financer l’aide en faveur des PECO et
du Kosovo). C’est pourquoi, ultérieurement, certaines
lignes budgétaires, faute de ces crédits provisionnels,
ont dû être renforcées (3) par des virements, à concur-
rence de 169 millions d’euros.

Recours à la réserve monétaire

2.9. Compte tenu de l’évolution défavorable de la parité
dollar-euro (4), 219 millions d’euros de dépenses sup-
plémentaires ont été enregistrées. Comme le prévoit
l’article 12, paragraphe 1, de la décision 94/729/CE du
Conseil concernant la discipline budgétaire, la réserve
monétaire n’a pas été utilisée, du fait que les crédits dis-
ponibles sur les lignes concernées permettaient de faire
face aux dépenses. Néanmoins le respect strict du prin-
cipe de spécialité budgétaire (5) aurait dû conduire à ne
pas obérer les crédits disponibles des écarts de change.

Inscription de recettes dans le budget des dépenses

2.10. Selon le principe d’universalité (6), il ne peut y
avoir ni affectation des recettes à des dépenses particu-
lières ni contraction entre les recettes et les dépenses.
Néanmoins, un total de 3 057,7 millions d’euros de
montants négatifs (contre 2 498 en 1998, voir rapport
annuel 1998, point 2.11) figure encore dans les comp-
tes (7) du FEOGA-Garantie. L’ensemble des postes dont
le solde est négatif s’élève à 1 473,1 millions d’euros
alors que le budget tablait sur une recette de 647 mil-
lions d’euros seulement (+ 127 %).

(1) La réserve monétaire est destinée à couvrir (au-delà de
200 millions d’euros) l’évolution défavorable de la parité
entre le dollar des États-Unis et le taux de l’euro retenu
pour les prévisions budgétaires. À l’inverse, toute écono-
mie supérieure à 200 millions d’euros provenant d’une
évolution favorable de cette parité est à virer à la réserve
monétaire.

(2) BRS 4/99 (JO L 339 du 30.12.1999) et BRS 5/99
(JO L 88 du 10.4.2000).

(3) B1-3 0 0: 13,7 millions d’euros; B1-3 0 1 0: 12,2 millions
d’euros; B1-3 0 1 2: 28,3 millions d’euros; B1-3 0 1 4:
0,9 million d’euros; B1-3 6 0 1: 10 millions d’euros;
B1-5 0 1 1: 104 millions d’euros.

(4) Le budget a été établi sur la base d’une parité de 1 euro =
1,09 dollar, alors que la moyenne des cotations sur la
période de référence (1.8.1998-31.7.1999) s’établit à
1 euro = 1,11 dollar. Les chapitres affectés par les varia-
tions de la parité dollar-euro sont les cultures arables (120
millions d’euros), le sucre (21 millions d’euros), les plantes
textiles (62 millions d’euros), les restitutions pour certai-
nes marchandises résultant de la transformation de pro-
duits agricoles (12 millions d’euros) et les programmes
POSEI (4 millions d’euros).

(5) Voir article 4 du règlement financier.
(6) Voir articles 4 et 27 du règlement financier.
(7) 27 postes budgétaires (près de 14 % des postes) incluent

des dépenses négatives.
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Tableau 2.1 — FEOGA-Garantie 1999
(Mio EUR)

Rubrique des perspectives financières: 1. Sous-section B1: FEOGA-Garantie

Total
rubrique

Dont:

B1-1 B1-2 B1-3 B1-5 B1-6

CEN/CP CEN/CP CEN/CP CEN/CP CEN/CP CEN/CP

Plafond des perspectives financières 45 188

Évolution du budget
Crédits initiaux (1) 40 940 27 022 9 706 1 095 2 617 500
Crédits définitifs disponibles (2) 40 538 26 979 9 606 856 2 597 500
Différence crédits initiaux et définitifs – 402 – 43 – 100 – 239 – 20 0
% (Définitifs-initiaux/initiaux) – 1 0 – 1 – 22 – 1 0

Éxécution du budget
Crédits utilisés (3) 39 541 26 739 9 440 773 2 588 0
% des crédits définitifs disponibles 98 99 98 90 100 0
Crédits reportés à 2000 33 0 0 33 0 0
% des crédits définitifs disponibles 0 0 0 4 0 0
Crédits annulés 964 240 166 50 9 500
% des crédits définitifs disponibles 2 1 2 6 0 100

(1) Y compris les crédits provisionnels (B0-40) et la réserve monétaire de 500 Mio EUR.
(2) Y compris la réserve monétaire de 500 Mio EUR.
(3) En engagements.

Source: Compte de gestion 1999.

Graphique 2.1 — Évolution des dépenses du FEOGA ventilées selon leur nature (1988-1999)
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Intervention – paiements
directs (1)

Restitutions à l’exportation

Mesures structurelles (2)

Intervention – stockage –
retraits (3)

Mio EUR

Les autres mesures (aide alimentaire) et les autres dépenses sauf les mesures d’accompagnement ne sont pas reprises dans le graphique figurant ci-dessus. En raison de
l’échelle choisie, leur évolution ne serait pas lisible.

Source: Comptes de la Commission.

(1) Intervention - paiements directs: aides compensatoires des prix plus les retraits pour les cultures arables.
(2) Mesures structurelles: primes d’orientation plus les mesures d’accompagnement.
(3) Intervention - stockage - retraits: stockage privé plus le stockage public plus les retraits sauf les retraits pour les cultures arables et moins les prélèvements laitiers

perçus.
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2.11. Sur ces 1 473,1 millions d’euros l’apurement des
exercices antérieurs représente 606 millions d’euros
(41,2 %) et les prélèvements supplémentaires dus en rai-
son du dépassement des quotas laitiers 497 millions
d’euros (33,7 %). Pourtant, aucune prévision de recette
n’avait été inscrite dans le budget au titre de ce dernier
poste. Au regard du principe d’annualité, on notera que,
pour plus de 40 %, ces prélèvements auraient dû être
comptabilisés en 1998.

2.12. Les recettes proviennent aussi des bénéfices réa-
lisés sur les ventes de stocks de produits agricoles en rai-
son, notamment, de dépréciations (correspondant à la
différence entre le prix d’achat et le prix d’écoulement
estimé) excessives. Pour cinq catégories de stocks, 143
millions d’euros de recettes avaient été prévues. Or, les
bénéfices ont atteint 286 millions d’euros (8), soit le
double.

2.13. Enfin, sur ces 1 473,1 millions d’euros, presque
83 millions d’euros concernent dix-neuf postes budgé-
taires pour lesquels un total de 6 millions d’euros seu-
lement de recettes avait été prévu.

Réductions d’avances

2.14. L’exercice 1999 se caractérise par l’importance
des réductions d’avances imposées à différents États
membres à cause, d’une part, des faiblesses dans l’appli-
cation du système intégré et dans l’exécution des contrô-
les (Grèce: 108 millions d’euros, Portugal: 5 millions
d’euros) et, d’autre part, de l’absence de paiement du
prélèvement supplémentaire, dû en raison du dépasse-
ment des quotas laitiers (Grèce: 2 millions d’euros, Espa-
gne: 5,5 millions d’euros, Italie: 104,7 millions d’euros
pour la campagne 1998/1999 et 224,9 millions d’euros
pour la campagne 1997/1998, et Royaume-Uni:
0,5 million d’euros).

2.15. La transmission tardive par l’Italie des données
relatives au prélèvement supplémentaire dû en raison
du dépassement des quotas laitiers pour 1999 a conduit
à l’imputation de 134 millions d’euros à l’exercice 2000.
Étant donné que ce montant se rapporte à l’exercice
1999, sa comptabilisation dans les comptes de l’exercice
2000 constitue une violation du principe de l’annualité.
De même, un montant de 224 millions d’euros relatif à
l’exercice 1998 a été perçu et pris en compte au titre de
l’exercice en cours.

Reports de crédits de l’exercice précédent: action d’aide
alimentaire à la Russie

2.16. Pour apporter une aide alimentaire à la Russie,
400 millions d’euros de crédits inutilisés ont été virés au
chapitre «Programmes alimentaires» du budget 1998 au
moyen d’un BRS adopté en décembre 1998. Étant donné
l’impossibilité de mettre en œuvre alors un tel pro-
gramme (voir rapport annuel 1998, point 2.16), ces cré-
dits ont fait l’objet d’une demande de report non auto-
matique à l’exercice 1999. Compte tenu de la longueur
de cette procédure et de l’urgence de la mise en œuvre
de ce programme la Commission a procédé aussitôt à
un virement de 8 millions d’euros (9) du poste «lait aux
écoliers» au poste «action d’aide alimentaire à la Russie».
Sur les 400 millions d’euros, 336 ont été dépensés, le
solde tombant en annulation. Il aurait finalement été
plus indiqué d’inclure directement ces crédits dans le
budget 1999 au moyen d’une lettre rectificative.

2.17. Les denrées alimentaires fournies provenaient des
stocks de l’Union européenne, ce qui devait, selon les
prévisions de la Commission (10), contribuer à alléger
les frais de stockage et les restitutions pour la viande
porcine. En réalité, l’ensemble des frais de stockage n’ont
pas diminué et les crédits pour restitutions à l’exporta-
tion pour la viande porcine ont dû faire l’objet d’un ren-
forcement de 61 millions d’euros (+ 29 %). La Commis-
sion devrait déterminer les raisons de ces augmentations.
Il est possible qu’elles aient résulté des retards ayant
affecté les livraisons à la Russie et de la réduction de
celles-ci, qui ont eu pour effet de maintenir davantage
de marchandises en stock. Bien que la livraison des den-
rées n’ait été effectuée qu’après le 15 octobre 1999, 80,5
millions d’euros ont été imputés en dépenses d’aide ali-
mentaire sur l’exercice. Cette charge aurait dû être comp-
tabilisée au titre de la dépréciation des stocks puisque, à
la fin de l’exercice, ces denrées étaient encore en ma-
gasin.

2.18. L’aide alimentaire à la Russie relève, par nature
[et comme la Cour l’avait remarqué en 1991 et 1992 (11)],
davantage des «Actions extérieures» que des «Dépenses
agricoles». Il n’existe pas de justification au financement
de ce programme par le FEOGA-Garantie, d’autant que
ce type d’aide versée à un pays tiers est traditionnelle-
ment imputé au titre B7-2 «Aide alimentaire et huma-
nitaire».

(8) Viande bovine: – 180,5 millions d’euros (contre – 95);
huile d’olive: – 63,9 millions d’euros (contre – 7); lait
écrémé en poudre: – 27,7 millions d’euros (contre – 30);
riz: – 11,4 millions d’euros (contre – 6); beurre et crème:
– 3 millions d’euros (contre – 5).

(9) Virement 9901.
(10) Voir la fiche financière de la Commission pour le règle-

ment relatif à l’aide alimentaire à la Russie.
(11) Rapport annuel relatif à l’exercice 1991, points 2.47 et

suivants (JO C 330 du 15.12.1992) et rapport annuel rela-
tif à l’exercice 1992, points 2.108-2.109 (JO C 309 du
16.11.1993).
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Gestion budgétaire

2.19. La Cour a revu les informations présentées dans
le compte de gestion relatif à la gestion budgétaire de
l’exercice et, notamment, les explications concernant les
écarts entre le budget initialement approuvé et les cré-
dits utilisés.

2.20. La Commission justifie de nombreux virements
(voir point 2.6) par l’obligation de renforcer les lignes
budgétaires relatives aux restitutions en raison de la fai-
blesse des prix mondiaux. De plus, le nombre des vire-
ments est influencé par la qualité variable des prévi-
sions des États membres. L’imposition aux États
membres de délais plus stricts pour la présentation des
prévisions et l’instauration d’un système de suivi des
prévisions plus contraignant seraient de nature à per-
mettre une amélioration des prévisions. En matière
d’aides directes, il devrait être possible d’exiger une
communication plus précoce des prévisions de paie-
ment. Certains virements ont été effectués pour faire
face à des dépenses supplémentaires provenant de retards
soit de paiements, soit d’exécution pour des program-
mes faisant l’objet de cofinancement des États mem-
bres (12). La Commission devrait mieux suivre les retards
des années antérieures de façon à pouvoir bien ajuster
les crédits de l’année en cours (13).

2.21. Dans un certain nombre de cas [pour un total de
41,6 millions d’euros (14)], des prélèvements opérés sur
certains postes budgétaires ont dû être compensés par
des réapprovisionnements ultérieurs. Ils apparaissent

comme des virements de pure opportunité (15). D’autres
prélèvements témoignent aussi d’une absence de prise
en compte des modifications intervenues dans la régle-
mentation ou sur certains éléments de la campagne pré-
cédente. Ainsi, pour les «primes d’abandon définitif de
superficies plantées en vigne» comme pour les «primes
pour le tabac» [sur lesquels on a procédé à un prélève-
ment total de 69 millions d’euros (16)], la Commission
aurait dû prévoir que les paiements seraient limités pour
1999. La Commission devrait s’efforcer de rendre la ges-
tion des virements plus rigoureuse.

2.22. Certains stocks de produits agricoles ont fait
l’objet d’une dépréciation complémentaire en fin d’exer-
cice. Comme en 1998, et pour les mêmes raisons (17),
cette dépréciation est surévaluée (80 millions d’euros;
voir point 8.9). Cette surévaluation constitue une atteinte
aux principes de base de la gestion budgétaire, puisque
l’excès de dépréciation d’un exercice se traduit par une
disponibilité plus grande de crédits l’année où ces stocks
sont vendus (voir point 2.12). La Commission devrait
donc revoir la procédure relative à la dépréciation.

Système informatique

2.23. Dans ses deux rapports annuels relatifs aux exer-
cices 1997 et 1998 (18), la Cour avait critiqué le système
informatique de gestion des dépenses agricoles (AGREX)
et recommandé la mise en œuvre d’un nouveau sys-
tème. La Commission n’a pas sensiblement progressé
sur ce point (voir aussi points 8.41-8.56).

Conclusion

2.24. Les dépenses de la sous-section B1 se sont éle-
vées à 39 541 millions d’euros, soit 98 % des crédits
définitifs (hors réserve monétaire) (voir point 2.7). Les
transferts, qui se sont élevés avec les BRS à 4 141 mil-
lions d’euros (soit plus de 10 % des crédits initiaux) (voir

(12) Pour le développement rural, le règlement (CE)
no 1750/1999 prévoit l’obligation de transmettre des pré-
visions pour l’exercice suivant, et de rester dans l’enve-
loppe fixée, ainsi que des pénalités en cas de non-respect
des prévisions.

(13) Ainsi, les virements pour un total de 18 millions d’euros
en faveur des «aides à la consommation d’huile d’olive»
représentent 43,9 % des crédits initiaux. Ils auraient pu
être évités si la Commission avait tenu compte des retards
de paiement intervenus lors de la campagne précédente.
La justification du virement fait seulement état d’une aug-
mentation des quantités aidées, sans faire référence à ces
retards.

(14) Notamment sur les postes budgétaires B1-1 0 0 1,
1 0 1 2, 1 0 1 3, 1 0 1 4, 1 0 5 5, 1 0 6 2, 1 5 1 1,
1 8 5 4, 2 0 5 0, 2 1 2 3, 3 0 1 4, 3 1 0 0, 3 2 1 0,
3 6 0 0 et 3 6 0 1.

(15) Virements 9902, 9917 et 9918 (poste B1-1 0 0 1): la
confrontation des mouvements montre le manque de
logique de la démarche. Il en est de même pour les vire-
ments 9913 et 9917 (poste B1-1 5 1 1), où le prélèvement
effectué lors du virement 9913 doit être compensé par un
renforcement par le biais du virement 9917, et également
pour le virement 9919 sur le poste B1-2 0 5 0.

(16) Virement 9914 (prélèvement de 7 millions d’euros sur le
poste B1-1 6 4 0) et virement 9915 (prélèvement de 62
millions d’euros sur le poste B1-1 7 1 0).

(17) Voir rapport annuel relatif à l’exercice 1998, point
2.39 a).

(18) Rapport annuel relatif à l’exercice 1997, points 2.24-
2.25, et rapport annuel relatif à l’exercice 1998,
points 2.33-2.34.
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point 2.6) ont permis une utilisation élevée de la majo-
rité des lignes budgétaires. Ils traduisent une qualité
variable des prévisions aussi bien en recettes (voir
points 2.10-2.13) qu’en dépenses (voir points 2.20-
2.21). La Commission devrait donc s’efforcer d’amélio-
rer, en liaison avec les États membres, la qualité de ces
prévisions. Enfin, la pratique des dépenses négatives doit
être revue, notamment dans le cadre de la révision du
règlement financier (voir point 2.10).

APPRÉCIATION SPÉCIFIQUE DANS LE CADRE
DE LA DÉCLARATION D’ASSURANCE

Introduction

2.25. Les paiements relatifs aux crédits 1999 de la
sous-section B1 du budget (39 541 millions d’euros,
voir tableau 2.1) ont fait l’objet, en vue de la déclaration
d’assurance, d’un examen par sondage portant tant sur
la fiabilité des comptes que sur la légalité et la régularité
des opérations sous-jacentes. Chaque opération sélec-
tionnée a été examinée auprès de l’organisme payeur, de
l’autorité locale compétente et du bénéficiaire final. Les
observations sur les erreurs substantielles et formelles
constatées lors de ces contrôles sont présentées aux
points 2.26 et suivants. Par contre, les observations sur
la fiabilité des comptes ont été regroupées aux points 8.1-
8.19.

Légalité et régularité des opérations sous-jacentes

Erreurs substantielles

2.26. Les erreurs substantielles sont les erreurs qui
affectent la valeur de l’opération sélectionnée. La fré-
quence de ces erreurs est élevée et leur incidence sur
l’ensemble des dépenses reste encore significative. Tou-
tefois, plus des deux tiers de ces erreurs se situent au
niveau des bénéficiaires finals et concernent majoritai-
rement des surdéclarations souvent mineures, soit de
superficies en matière de produits végétaux ou de mesu-
res d’accompagnement (Allemagne, Danemark, Espa-
gne, France, Italie, Portugal, Royaume-Uni), soit du nom-
bre de têtes de bétail pour les primes animales (Irlande,
Portugal, Royaume-Uni). Quelques erreurs concernent
des paiements indus en matière de frais de stockage
(dépenses non éligibles, Finlande) ou de prime spéciale
bovine (preuve insuffisante d’abattage, Allemagne).

2.27. Pour ce qui est des erreurs au niveau de la gestion
locale, en Grèce, certaines unions régionales (19) de coo-
pératives opèrent des déductions sur le montant de l’aide
à percevoir, qu’il s’agisse d’aide à l’hectare, de produc-
tion d’huile d’olive ou de tabac (20). Au niveau central
les aides communautaires versées aux producteurs
d’huile d’olive, de tabac et de coton se trouvent égale-
ment grevées d’une retenue de 3 % perçue au profit d’un
fonds d’assurance obligatoire (ELGA). Enfin une retenue
de 1 % sur l’aide à la production d’huile d’olive est éga-
lement prélevée au profit de la Confédération nationale
des producteurs d’huile d’olive. Par ailleurs, en Espagne,
des dépenses non éligibles à un cofinancement commu-
nautaire ont été incluses dans un fonds opérationnel
d’une organisation de producteurs de fruits et légumes.
Enfin, l’Italie a, une nouvelle fois (21), exonéré certains
exploitants agricoles du paiement du prélèvement sup-
plémentaire dû au titre du dépassement des quotas lai-
tiers (238,7 millions d’euros, voir point 2.14: 104,7 mil-
lions d’euros et point 2.15: 134 millions d’euros), ce qui
leur confère un avantage concurrentiel.

Erreurs systématiques

2.28. Ces erreurs ne concernent pas directement les
transactions de l’échantillon mais affectent tout ou par-
tie d’une catégorie de dépenses.

2.29. Comme indiqué au point 2.27, la Grèce a opéré
une retenue systématique de 3 % sur le montant de l’aide
communautaire versée aux producteurs d’huile d’olive,
de tabac et de coton, au profit d’un fonds d’assurance.
Ces prélèvements, qui ne sont autorisés par aucun texte
communautaire, ont totalisé 49,4 millions d’euros. Au
niveau de la gestion locale (commune de Sapes, Grèce),
le prélèvement systématique de 2 % sur l’aide aux cul-
tures arables a représenté une retenue indue de 0,27
million d’euros au bénéfice de l’Union locale des coo-
pératives. Enfin, le prélèvement de 2,2 % effectué par
l’Union des coopératives de Messara (préfecture d’Iraklio,
Grèce) au titre de l’aide à la production d’huile d’olive a
représenté une retenue indue de 0,16 million d’euros.

(19) Comme en 1998, voir rapport annuel relatif à l’exercice
1998, points 2.46-2.47.

(20) Les retenues sont variables: 2 % pour l’Union régionale
des coopératives pour l’aide à l’hectare (Thrace), 2,2 %
pour l’Union locale des coopératives de producteurs d’huile
d’olive (Messara), 0,94 % pour le groupement local des
producteurs de tabac (Kolindros).

(21) Voir rapport annuel relatif à l’exercice 1998, point 2.45.
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2.30. En Suède, le coût d’établissement des relevés car-
tographiques en 1998 a dû être payé par les produc-
teurs, préalablement à toute demande d’aide en matière
de cultures arables. Cette pratique revient à imputer des
frais administratifs nationaux sur l’aide communautaire
contrairement aux dispositions communautaires. La
Suède a ainsi récupéré 3,5 millions d’euros.

2.31. Enfin en Autriche, dans le cadre du programme
environnemental Öpul cofinancé par la Communauté,
les intérêts dus sur les sommes à recouvrer ne sont pas
décomptés.

Erreurs formelles

2.32. Les erreurs formelles constatées n’ont pas d’inci-
dence sur la valeur des transactions examinées. Elles
proviennent du non-respect de conditions réglementai-
res et sont souvent la conséquence de déficiences au
niveau des systèmes de gestion. La fréquence de ces
erreurs (sans tenir compte des erreurs multiples affec-
tant une même transaction) est aussi élevée. Huit sur dix
de ces erreurs se situent au niveau de la gestion centrale
ou locale des États membres.

2.33. En ce qui concerne la gestion des paiements à la
Commission, l’analyse des ordres de paiement mensuels
a montré que pour onze mois sur douze (correspon-
dant à un total de 37 521 millions d’euros, soit 94,4 %
des paiements) ces ordres de paiement ont été visés en
dehors des délais réglementaires (22). L’exemple extrême
est celui de l’engagement de novembre 1998 (15 101 mil-
lions d’euros), enregistré le 19 août 1999, alors que la
date limite était réglementairement fixée au 20 février.

2.34. Au niveau des États membres, les principales
erreurs formelles relevées correspondent à des lacunes
dans la conduite des contrôles prévus. Ainsi, en France
et en Finlande, le pourcentage réglementaire minimal de
contrôles sur place pour les aides à l’hectare n’a pas tou-
jours été renforcé, comme l’exige le règlement (CEE)
no 3887/92 de la Commission (23) lorsque le nombre
d’erreurs relevé lors du premier examen des dossiers est

trop élevé. Enfin, il n’a pas toujours été possible de
s’assurer que les contrôles réglementaires minimaux ont
été respectés pour les restitutions à l’exportation de
sucre.

2.35. D’autres erreurs formelles résultent du non-
respect des prescriptions relatives à la tenue des regis-
tres obligatoires. Ainsi, en Grèce le casier oléicole est
toujours inexistant, tandis que le casier viticole est
incomplet. D’autres cas ont montré que les registres
relatifs à la production d’huile d’olive (Espagne), à la
production laitière et au cheptel (Portugal) étaient par-
fois incomplets.

Réglementation

2.36. L’absence de critères précis dans la réglementa-
tion peut conduire à des interprétations divergentes
dans les États membres, et donc à une inégalité de trai-
tement entre les bénéficiaires des aides.

2.37. Ainsi, le règlement (CEE) no 3887/92 de la Com-
mission laisse aux États membres le soin de définir le
moyen de mesurage et les normes usuelles d’utilisation
des parcelles agricoles. Ce règlement a été complété par
des recommandations d’application (24). Ces disposi-
tions laissent une marge de manœuvre très grande aux
autorités locales. Il en résulte que les tolérances techni-
ques liées au mesurage sont variables, même à condi-
tions identiques. De même, les usages locaux — qui
déterminent, par exemple, si une haie est éligible ou
non à l’aide à l’hectare — sont également variables
puisqu’eux aussi sont décidés par les autorités locales et
sans critères définis. Il en résulte une inégalité de traite-
ment entre les agriculteurs des différents États mem-
bres. La Commission devrait revoir ces dispositions en
réduisant la marge de manœuvre ainsi laissée aux auto-
rités locales.

2.38. Dans le cadre du programme environnemental
suédois, des cours, stages et projets de démonstration
— organisés par l’Agence nationale pour la forêt —
sont financés à hauteur de 50 % par le budget de l’Union
européenne (3,3 millions d’euros en 1999). Le coût des
projets inclut les coûts directs et une part de frais géné-
raux de l’Agence régionale chargée du projet. Toutefois
l’examen sur place (à l’Agence régionale d’Umea) a mon-
tré que la clé de répartition des frais généraux utilisée
conduisait à allouer aux projets cofinancés par l’Union
une part de frais généraux supérieure à celle allouée aux
projets financés par la Suède seule. L’Agence régionale

(22) Comme en 1998, voir rapport annuel relatif à l’exercice
1998, point 2.49.

(23) Règlement (CEE) no 3887/92 de la Commission du
23 décembre 1992 (JO L 391 du 31.12.1992) portant
modalités d’application du système intégré de gestion et
de contrôle relatif à certains régimes d’aides communau-
taires.

(24) Recommandations pour les mesures sur place des super-
ficies du 20 avril 1999 — VI/8388/94-FR-rév. 5.
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justifie cette part supérieure par le fait que les projets
cofinancés nécessiteraient de la part du management
davantage d’énergie et de temps. Ni le règlement (CEE)
no 2078/92 (25), ni ses modalités d’application (26) ne
spécifient la nature et la méthode d’allocation des coûts
aux projets. C’est pourquoi la Commission devrait adres-
ser aux États membres les instructions pratiques néces-
saires sur ce point.

2.39. Dans le cadre de ce même règlement (CEE)
no 2078/92 la région de Lombardie (Italie) verse des
aides, cofinancées par la Communauté (6 millions
d’euros en 1999), aux exploitants agricoles qui se sont
engagés à diminuer d’au moins 20 % l’utilisation
d’engrais. Toutefois, l’absence de référence historique
objective sur le niveau d’utilisation des engrais à l’ori-
gine (exigence non clairement formulée dans le règle-
ment) ne permet pas de garantir que cet objectif puisse
être atteint. De plus, le recours exclusif à des contrôles
administratifs sur les quantités achetées ou en stock de
produits phytopharmaceutiques — sans aucune corro-
boration par des analyses chimiques des feuilles d’arbres
des quelque 22 000 exploitations concernées — ne per-
met pas de garantir l’utilisation de quantités inférieures
des seuls produits licites, et donc la validité des aides
payées.

2.40. L’enregistrement des ovins et caprins est orga-
nisé par la directive 92/102/CEE. Celle-ci prévoit [arti-
cle 4, paragraphe 1, point b)] que tout détenteur d’ovins
et de caprins garde un registre qui doit contenir «un
relevé à jour du nombre de femelles de plus de douze
mois ou ayant mis bas avant cet âge et présentes sur
l’exploitation» (27). Les autorités irlandaises (le montant
des primes à la brebis et à la chèvre perçu par l’Irlande
s’est élevé à 102,8 millions d’euros en 1999) ont inter-
prété restrictivement cet article. Ainsi le registre utilisé
en Irlande ne fournit pas un inventaire permanent des
animaux présents. Il fournit un inventaire adéquat pour
la seule période de rétention. Il ne permet donc pas
d’exécuter des contrôles satisfaisants en dehors de cette
période. La Commission devrait prendre les disposi-
tions nécessaires pour que les normes applicables à
l’enregistrement des ovins et caprins soient les plus éle-
vées possibles dans tous les États membres.

Conclusion

2.41. En ce qui concerne la légalité et la régularité des
opérations sous-jacentes, la Cour constate que l’exercice
1999 ne montre pas d’amélioration significative. Cela
devrait inciter les États membres et la Commission à
renforcer l’impact des contrôles notamment:

a) en complétant la mise en œuvre du système intégré
de gestion et de contrôle (SIGC), qui pourrait
constituer un facteur important d’amélioration des
contrôles;

b) en installant, pour les organisations communes de
marché non encore assujetties au SIGC, des mesures
d’un effet comparable.

APUREMENT DES COMPTES

Introduction

2.42. En 1999, la Commission a arrêté sept décisions
d’apurement (voir tableau 2.2), à savoir deux pour
l’exercice 1995, la seconde décision d’apurement finan-
cier concernant l’exercice 1997, la première décision
d’apurement financier concernant l’exercice 1998 et
trois décisions de conformité. La Cour a examiné l’ensem-
ble de ces décisions. En outre, la Cour a également audité
les décisions arrêtées en 2000 et qui concernent plus
particulièrement les exercices 1995, 1998 et 1999 : la
seconde décision d’apurement financier relative à l’exer-
cice 1998, la décision d’apurement financier pour l’exer-
cice 1999 et deux autres décisions concernant l’exercice
1995.

Apurement des comptes dans le cadre de la procédure en
vigueur jusqu’en 1996

Apurement des comptes de l’exercice 1995

Analyse financière

2.43. Les dépenses déclarées pour l’exercice FEOGA
1995 ont été apurées dans le cadre de quatre décisions
arrêtées entre février 1999 et juillet 2000 (voir
tableau 2.2). Ce retard était principalement imputable
à la nécessité d’attendre les résultats des procédures de
conciliation en cours avant de déterminer les correc-
tions à appliquer. Dans l’intervalle, les dépenses en cause
ont été disjointes.

(25) Règlement (CEE) no 2078/92 du Conseil du 30 juin 1992
(JO L 215 du 30.6.1992).

(26) Règlement (CE) no 746/96 de la Commission du 24 avril
1996 (JO L 102 du 25.4.1996).

(27) Directive 92/102/CEE du Conseil du 27 novembre 1992
concernant l’identification et l’enregistrement des ani-
maux (JO L 355 du 5.12.1992).
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2.44. Les corrections relatives à l’exercice 1995 s’élè-
vent à quelque 592 millions d’euros (voir tableau 2.3),
ce qui représente pratiquement le double du montant
des corrections de l’exercice 1994 (308 millions d’euros).
Cette augmentation est principalement due à d’impor-
tantes corrections dans les secteurs des cultures arables
et des primes animales, pour lesquels des déficiences
ont été constatées au niveau de la mise en œuvre du sys-
tème intégré de gestion et de contrôle (28), ainsi que
dans le secteur de l’huile d’olive. En outre, pour ces trois
secteurs, sur les 592 millions d’euros susmentionnés,
environ 140 millions d’euros correspondent à des cor-
rections pour les exercices 1994 et antérieurs [dont 90
millions d’euros avaient été disjoints dans la décision
d’apurement des comptes de l’exercice 1994 — voir le
rapport annuel relatif à l’exercice 1998 (29)].

Procédure d’apurement

Rappor t s de miss ion e t communica t ion des cons ta ta t ions

2.45. Pour l’exercice 1995, la situation est analogue à
celle constatée pour l’exercice 1994. Exception faite du
secteur des cultures arables, des retards conséquents ont
été enregistrés au niveau de l’établissement des rapports
de mission et de la communication des constatations.
Dans le secteur de la viande, par exemple, la communi-
cation des résultats est intervenue en moyenne dix mois

après la mission. Pour les cas examinés dans les secteurs
du stockage public et des produits laitiers, il s’est écoulé
plus de vingt-quatre mois entre le moment de la mis-
sion et l’envoi de la notification des corrections. C’est
l’une des raisons pour lesquelles la première décision n’a
été prise qu’en février 1999, soit plus de trente-six mois
après la clôture de l’exercice FEOGA 1995.

Organe de conc i l ia t ion

2.46. Dans le cadre de la décision d’apurement des
comptes de l’exercice 1994, l’Italie a saisi l’organe de
conciliation au sujet d’une proposition de correction
concernant la viande bovine (98/IT/098). Ce dernier a
conclu à l’impossibilité de rapprocher les positions des
deux parties et la Commission a maintenu la sienne.
Pourtant, les autorités italiennes ont décidé de saisir
l’organe de conciliation pour une proposition de cor-
rection financière relative à l’exercice 1995 (98/IT/125),
alors que cette correction se fondait sur les mêmes
constatations que pour l’exercice 1994. Il en est de
même pour les cas 97/GR/077 et 98/GR/110 concer-
nant le secteur des fruits et légumes, successivement
soumis par la Grèce alors que le recours qu’elle avait
introduit pour le premier de ces deux cas ne lui avait
pas permis d’obtenir gain de cause. Il n’est donc pas à
exclure que les États membres fassent un mauvais usage
des procédures de conciliation.

Données four n i e s par l e s Éta t s membres

2.47. Certains États membres ont éprouvé des difficul-
tés à communiquer à la Commission des données sta-
tistiques exactes concernant les inspections réalisées, et
ce plusieurs années après l’organisation des contrôles

(28) Règlement (CEE) no 3508/92 du Conseil (JO L 355 du
5.12.1992, p. 1) et règlement (CEE) no 3887/92 de la
Commission (JO L 391 du 31.12.1992, p. 36).

(29) Rapport annuel relatif à l’exercice 1998, point 2.64
(JO C 349 du 3.12.1999).

Tableau 2.2 — Décisions d’apurement

Décisions Exercices FEOGA Corrections en
Mio EUR

Ancienne procédure d’apurement

3.2.1999 1999/187/CE JO L 61 du 10.3.1999, p. 37 1995 429,1

28.7.1999 1999/596/CE JO L 226 du 27.8.1999, p. 26 123,7

1.3.2000 2000/197/CE JO L 61 du 8.3.2000, p. 15 38,5

5.7.2000 2000/448/CE JO L 180 du 19.7.2000, p. 46 1,3

Nouvelle procédure d’apurement

3.2.1999 C1 (1) 1999/186/CE JO L 61 du 10.3.1999, p. 34 1996/1997 90

10.2.1999 F2 (1) 1999/151/CE JO L 49 du 25.2.1999, p. 42 1997 (2)

30.4.1999 F1 1999/327/CE JO L 124 du 18.5.1999, p. 28 1998 (2)

4.5.1999 C2 1999/350/CE JO L 133 du 28.5.1999, p. 60 1996/1997/1998 32

28.7.1999 C3 1999/603/CE JO L 234 du 4.9.1999, p. 6 1996/1997 83,6

14.2.2000 F2 2000/179/CE JO L 57 du 2.3.2000, p. 31 1998 2,6

28.4.2000 F 2000/314/CE JO L 104 du 29.4.2000, p. 82 1999 1,7

(1) F: décision d’apurement financier.
C: décision de conformité.

(2) Voir rapport annuel 1998 (JO C 349 du 3.12.1999), points 2.54-2.55.
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sur place. L’Espagne a fourni les premières données
concernant les inspections de 1995 en mars 1997; elle
les a ensuite corrigées en juin, puis en mars 1998. Il en
résulte des retards au niveau de l’apurement. La Com-
mission devrait imposer une date limite pour la trans-
mission de ce type de données, fonder toute décision de
correction sur celles dont elle dispose à cette date, et
imposer des sanctions appropriées aux États membres
qui ne lui fournissent pas la totalité de ces informations
dans les délais impartis.

Corrections ponctuelles

Sys t ème intég ré de ges t ion e t de cont rô l e

2.48. Le système intégré de gestion et de contrôle devait
être mis en place en 1993, mais ne devait être pleine-
ment opérationnel qu’en janvier 1996 (date finalement
repoussée au 1er janvier 1997). L’unité «Apurement des
comptes» a effectué un certain nombre de missions des-
tinées à évaluer les progrès réalisés dans le secteur des
cultures arables et des primes animales pour les exerci-
ces 1994 et 1995.

Cul ture s arab l e s

2.49. Les corrections sont imputables, soit au fait que
les États membres ont omis de réduire l’aide accordée
aux agriculteurs à la suite d’un dépassement de la super-
ficie de base pour la culture concernée (30), soit à une
application insuffisante des procédures de contrôle pré-
vues à l’article 6 du règlement (CEE) no 3887/92 de la
Commission.

2.50. Dans son rapport annuel relatif à l’exercice
1996 (31), la Cour a déjà formulé des observations concer-
nant la mise en œuvre du SIGC en France, notamment
le fait que les agriculteurs ne sont pas tenus de fournir,
à l’appui de leurs demandes d’aide, des documents qui
permettraient aux autorités d’opérer des contrôles par
recoupement portant sur les superficies déclarées, et
concernant la qualité insuffisante des contrôles physi-
ques. Dans sa réponse, la Commission s’est engagée à
envisager l’application d’une correction, car aucun
contrôle par recoupement, qui constituent des contrô-
les clés, n’avait été effectué, ce qui aurait dû entraîner
une correction de 5 %. La Commission n’a cependant
appliqué qu’une correction forfaitaire de 2 % au motif
que la qualité des contrôles physiques était insuffisante.
Une correction de 5 % aurait représenté un montant
supérieur de 129 millions d’euros au montant corres-
pondant à la correction de 2 % appliquée en raison de
l’insuffisance des contrôles sur place.

2.51. La décision prise par la Commission d’accepter la
proposition des autorités françaises, qui prévoit de com-
penser l’insuffisance des contrôles par recoupement par
une augmentation du nombre de contrôles physiques,
n’apparaît pas justifiée. Les deux types de contrôle sont
complémentaires.

2.52. En Grèce, les contrôles par recoupement requis
n’ont été effectués qu’une fois les paiements exécutés, ce
qui a nui à leur efficacité. Au regard des définitions que
donne la Commission des contrôles clés, ce cas aurait
dû être traité comme une déficience et, par suite, entraî-
ner une correction de 5 % (ce qui correspond à un mon-
tant supplémentaire de 10,5 millions d’euros) et non
une correction de 2 % comme celle qui a été appliquée.

2.53. En Allemagne, la Commission a relevé des insuf-
fisances dans le Land de Mecklembourg-Poméranie occi-
dentale et dans celui de Hesse. Cependant, seules les
dépenses du premier ont fait l’objet d’une correction
financière. Les propres constatations de la Cour (32)
avaient confirmé l’insuffisance des contrôles physiques
dans le Land de Hesse. Si la Commission estimait qu’elle
ne disposait pas d’éléments probants suffisants, elle
aurait dû effectuer des travaux complémentaires plutôt
que de renoncer simplement à la correction de 2,2 mil-
lions d’euros envisagée.

Pr imes animale s

2.54. Bien que plusieurs missions aient été effectuées
dans les États membres afin d’évaluer la qualité des
contrôles sur place et la mise en œuvre de la directive
concernant l’enregistrement des animaux (33), les cor-
rections ont été déterminées principalement sur la base
des statistiques fournies par les États membres sur la
base de leurs inspections.

2.55. Toutefois, le fait que certains États membres
n’aient pas été à même de communiquer à temps, à la
Commission, leurs statistiques relatives aux inspections
effectuées et que, dans le cas de l’Espagne, ces statisti-
ques aient été revues à plusieurs reprises, aurait dû
pousser la Commission à s’interroger sur leur validité et
à prévoir des compléments d’enquête.

Pré l èvements supp lémenta i re s dans l e s e c t eur du la i t e t de s
produi t s la i t i e r s

2.56. La plupart des corrections effectuées dans le cadre
des décisions d’apurement 1995 concernant le secteur
du lait et des produits laitiers portent sur des prélève-
ments supplémentaires (Grèce: 4,4 millions d’euros pour
la campagne 1994/1995, versés en 1995 et Espagne: 27
millions d’euros pour la campagne 1993/1994, versés
en 1994).

(30) Application de l’article 2, paragraphe 6, du règlement
(CEE) no 1765/92 du Conseil (JO L 181 du 1.7.1992,
p. 12).

(31) Rapport annuel relatif à l’exercice 1996, points 3.47 et
3.57 (JO C 348 du 18.11.1997).

(32) Rapport annuel relatif à l’exercice 1996, point 3.58.
(33) Directive 92/102/CEE du Conseil du 27 novembre 1992

concernant l’identification et l’enregistrement des ani-
maux (JO L 355 du 5.12.1992, p. 32).
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2.57. Ces corrections correspondent au montant des
prélèvements supplémentaires non crédités au FEOGA
par les États membres au 1er septembre suivant la fin de
la campagne, majoré d’un intérêt de retard. Elles sont
calculées sur la base des informations fournies par les
États membres concernant les quantités de lait produi-
tes ainsi que les taux d’intérêt à appliquer. Confrontée
au problème de la fiabilité des informations obtenues,
la Commission a donc entrepris de les vérifier en effec-
tuant des missions dans les États membres. Au cours de
celles-ci, elle a également évalué dans quelle mesure la
mise en œuvre du système de contrôle prévu par le
règlement applicable en la matière (34) était satisfaisante.
L’autre problème majeur concerne les délais de trans-
mission de ces informations par les États membres. Ces
problèmes expliquent en grande partie le retard avec
lequel les corrections ont été effectuées pour l’Espagne.

2.58. L’unité «Apurement des comptes» vérifie actuel-
lement la fiabilité des données concernant les paiements
de la campagne 1995/1996 dus en 1996. La Commis-
sion a relevé de nombreuses déficiences dans la gestion
des quotas laitiers en Espagne, en Grèce et en Italie,
mais aucune correction n’a jamais été appliquée. Sur la
base d’expériences antérieures, on peut affirmer que
lorsqu’un État membre ne déclare aucun prélèvement
supplémentaire et ne dispose pas d’un système appro-
prié de gestion des quotas laitiers, il ne doit pas néces-
sairement craindre des corrections, étant donné que
l’Espagne, par exemple, n’a fait l’objet d’aucune correc-
tion pour la campagne 1994/1995. La Commission
aurait dû sanctionner de manière spécifique ces défi-
ciences des systèmes.

Hui l e d ’o l i ve

2.59. Les corrections concernant ce marché s’élèvent à
107 millions d’euros et sont principalement imputables
à des déficiences de la gestion de l’aide à la production
et à la consommation en Grèce (28 millions d’euros) et
en Espagne (66 millions d’euros). Ces corrections concer-
nent en partie des dépenses de l’exercice 1994 disjointes
de la décision d’apurement des comptes de cet exercice:
22,2 millions d’euros pour la Grèce et 48 millions
d’euros pour l’Espagne. La Cour n’a pas approuvé les
corrections appliquées pour 1994 (35); c’est également
le cas pour 1995. Aucune amélioration notable n’a été
constatée en 1995 par rapport à 1994, et le taux forfai-
taire de 10 % aurait par conséquent dû être conservé et
non ramené à 5 %, comme ce fut le cas (ce qui repré-
senterait un montant supplémentaire de 8 millions
d’euros).

Conclusion

2.60. Le montant des corrections approuvées dans les
décisions d’apurement relatives à l’exercice 1995 est

beaucoup plus élevé que celui de 1994, du fait qu’il cor-
respond en partie à des dépenses de l’exercice 1994. En
outre, à la suite de l’entrée en vigueur de la nouvelle
procédure en 1996, les corrections relatives à l’exercice
1995 ne pouvaient être incluses dans une décision d’apu-
rement relative 1996 ou à un exercice ultérieur. Le
montant des corrections aurait dû être supérieur de
147,5 millions d’euros au moins si la Commission avait
appliqué correctement les corrections forfaitaires pré-
vues en cas de manquements en matière de contrôles
clés (voir points 2.51-2.52 et 2.59). Une sanction sup-
plémentaire aurait dû être imposée aux États membres
qui n’ont pas géré les quotas laitiers de façon satisfai-
sante. Une fois encore, le délai nécessaire pour effectuer
l’apurement définitif des comptes (quatre ans et demi),
porte préjudice aux intérêts financiers de la Commu-
nauté.

Apurement des comptes dans le cadre de la procédure en
vigueur après 1995

2.61. En vertu de règlement (CE) no 1663/95 de la
Commission du 7 juillet 1995 qui règle les modalités
relatives à la procédure d’apurement, les États membres
doivent adresser à la Commission, au plus tard le
10 février, les comptes annuels de chaque organisme
payeur (arrêtés au 15 octobre) accompagnés d’un certi-
ficat portant sur leur intégralité, leur exactitude et leur
véracité. Ce certificat doit être délivré avant le 31 jan-
vier par un organe compétent, indépendant de l’orga-
nisme payeur, à partir d’un examen des procédures et
d’un échantillon de transactions, conformément aux
normes d’audit acceptées sur le plan international. Sur
la base de ce certificat, la Commission apure, avant le
30 avril, les comptes de l’exercice clos le 15 octobre pré-
cédent. De plus, la Commission peut exclure, par des
décisions de conformité, les dépenses qui ne seraient
pas conformes aux règles communautaires, pendant
une période maximale de vingt-quatre mois précédant
la notification de la Commission aux États membres (et
donc en récupérer le montant auprès des États mem-
bres).

Apurement (financier) des comptes relatifs à l’exercice
1998

2.62. Un montant total de 2 452 millions d’euros a été
disjoint de la première décision d’apurement financier
arrêtée le 30 avril 1999 (36). Le 14 février 2000, la Com-
mission a pris une seconde décision (37) relative à l’apu-
rement des comptes des quatre organismes payeurs en
cause. Les corrections appliquées ont représenté un
montant de 2,6 millions d’euros.

(34) Règlement (CEE) no 536/93 de la Commission du 9 mars
1993 (JO L 57 du 10.3.1993, p. 12).

(35) Rapport annuel relatif à l’exercice 1998, points 2.69-
2.70.

(36) Voir rapport annuel relatif à l’exercice 1998, points 2.54-
2.55.

(37) Décision 2000/179/CE de la Commission (JO L 57 du
2.3.2000, p. 31).
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2.63. Concernant l’OFIVAL (France), deux montants
ont été rejetés (0,2 million d’euros) et d’autres correc-
tions ont été appliquées dans le cadre de décisions de
conformité (38). S’agissant du Danemark, une correction
de 0,6 million d’euros a été décidée parce que des mon-
tants recouvrés n’ont pas été crédités au Fonds. Cepen-
dant, l’unité «Apurement des comptes» de la Commis-
sion a ensuite accepté de réduire le montant de cette
correction de quelque 0,3 million d’euros — cet ajuste-
ment sera effectué dans le cadre d’une décision de confor-
mité. La Commission a demandé à l’organisme de cer-
tification de Basse-Saxe de procéder à des travaux d’audit
supplémentaires concernant des paiements effectués au
titre du régime de la prime spéciale aux bovins. Les
résultats de l’échantillon contrôlé ont fait l’objet d’une
extrapolation de la Commission et une correction de
1,8 million d’euros a été appliquée. Des travaux com-
plémentaires réalisés par l’organisme de certification de
la Cantabrique ont permis à la Commission d’apurer les
comptes sans correction.

Apurement (financier) des comptes relatifs à l’exer-
cice 1999

2.64. Tous les comptes à l’exception d’un seul (39) ont
été transmis avant la date limite du 10 février et la déci-
sion d’apurement a été prise le 28 avril 2000 (40). Dans
un premier temps, la Commission a notifié aux États
membres concernés qu’un montant de 1 600 millions
d’euros correspondant aux comptes de cinq organismes
payeurs serait disjoint de la décision. Pour trois de ces
comptes, cette décision provisoire a été annulée, la Com-
mission ayant obtenu les résultats de travaux complé-
mentaires et/ou des informations supplémentaires des
organismes de certification; quant aux deux autres comp-
tes, la Commission a décidé de ne pas disjoindre les
dépenses, mais de traiter ces cas dans des décisions de
conformité. Des corrections financières représentant un
montant total de 1,7 million d’euros ont été effectuées
pour quatre organismes payeurs [FEGA (E), CNASEA
(F), Grèce et Brême (D)].

2.65. Les comptes de 13 organismes payeurs (parmi
lesquels le FEGA, la CNASEA et la GEDIDAGEP) ont été
assortis de réserves par les organismes de certification
(voir tableau 2.4). La plupart des réserves concernent
des problèmes de conformité. Les comptes du FEGA ont
été assortis de réserves pour la quatrième fois consécu-
tive. Cependant, l’organisme de certification a effectué
des travaux complémentaires et a établi, en avril 2000,
un nouveau rapport ainsi qu’un certificat révisé, dans
lequel n’apparaît plus aucune réserve significative.

2.66. La correction appliquée pour le FEGA concerne
des montants de TVA inéligibles portant sur l’aide ali-
mentaire à la Russie (0,3 million d’euros). S’agissant de
la CNASEA, l’organisme de certification a relevé des
paiements inéligibles d’un montant total de 0,1 million
d’euros, correspondant à des mesures d’accompagne-
ment. La Commission a également recommandé de
transférer la responsabilité en matière de primes à la
vache allaitante à l’OFIVAL, la nécessité d’un organisme
payeur distinct (SDE) devenant par là même caduque.
En outre, l’organisme de certification a relevé d’impor-
tantes déficiences dans les départements français d’outre-
mer, ce qui a conduit la Commission à mettre en doute
l’éligibilité de la totalité des dépenses concernées.

2.67. Les autorités grecques ont notifié à la Commis-
sion qu’elles avaient déclaré un montant trop élevé de
dépenses de stockage public pour du riz (1,3 million
d’euros). L’organisme de certification grec n’a contrôlé
les paiements correspondant aux 231 opérations com-
posant l’échantillon qu’au niveau des organismes payeurs
et non au niveau des bénéficiaires finals. Or, il s’agit
d’un contrôle clé compte tenu de la nature du système
de paiements. La Commission a déclaré que cela n’affec-
tait en rien son appréciation du travail effectué (la GEDI-
DAGEP est le troisième organisme payeur en termes de
déclarations de dépenses — voir tableau 2.4). En revan-
che, la Commission a estimé que les travaux de certifi-
cation pour Brême (83e organisme payeur) n’étaient pas
satisfaisants et a appliqué, en conséquence, une correc-
tion de 10 % pour les dépenses insuffisamment couver-
tes par l’audit; en outre, elle considère qu’il faut retirer
l’agrément de l’organisme payeur en cause.

Décisions de conformité

Première décision de conformité

2.68. La première décision de conformité dans le cadre
de la nouvelle procédure d’apurement a été prise en
février 1999 (voir tableau 2.5). Elle prévoit des correc-
tions d’un montant total de 90 millions d’euros et cou-
vre les exercices FEOGA 1996 et 1997. La plupart de ces
corrections ont été décidées en raison de déficiences
permanentes qui avaient déjà entraîné des corrections
les années précédentes — elles concernent la Grèce et
l’Espagne pour le secteur de l’huile d’olive (23,8 millions
d’euros et 34,4 millions d’euros respectivement) et le
Royaume-Uni pour les primes animales (14,5 millions
d’euros).

Deuxième décision de conformité

2.69. La deuxième décision de conformité a été prise
en mai 1999 et ne concerne que le programme d’abat-
tage des animaux de plus de trente mois (OTMS) du
Royaume-Uni pour les exercices FEOGA 1996, 1997 et
1998 (voir tableau 2.5). La correction de 32,7 millions
d’euros porte sur les exercices FEOGA 1996 à 1998 et

(38) S’agissant des primes pour les veaux, elles portent sur 1,5
million d’euros; décision 2000/216/CE de la Commission
du 1er mars 2000 (JO L 67 du 15.3.2000, p. 37).

(39) UK — IBEA (17.2.2000).
(40) Décision 2000/314/CE de la Commission du 28 avril

2000 (JO L 104 du 29.4.2000, p. 82).
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Tableau 2.4 — Organismes payeurs ventilés par dépenses déclarées en 1999

No État membre Organisme payeur Montants déclarés
en Mio EUR (1) % du total

Comptes ayant fait l’objet de
réserves de la part des organismes

de certification

1 Italie AIMA 4 580,50 11,15 x
2 France ONIC 4 501,40 10,95 x
3 Grèce GEDIDAGEP 2 611,60 6,35 x
4 Royaume-Uni MAFF 2 293,80 5,58
5 Irlande DAF 1 680,40 4,09
6 Espagne Andalucía 1 612,00 3,92
7 Danemark EU-Direktoratet 1 257,20 3,06
8 Royaume-Uni IBEA 977,00 2,38
9 Allemagne BLE 862,40 2,10 x

10 France ONILAIT 846,60 2,06

21 222,90 51,64

11 France SIDO 811,50 1,97 x
12 Allemagne Bayern StMELF 808,90 1,97
13 Suède SJV 804,40 1,96
14 Allemagne Hamburg-Jonas 784,10 1,91
15 Autriche AMA 777,00 1,89
16 France OFIVAL 764,00 1,86 x
17 Espagne Castilla y León 732,00 1,78
18 Belgique BIRB 727,00 1,77
19 France Services déconcentrés du Trésor 715,90 1,74 x
20 Espagne Castilla La-Mancha 687,40 1,67
21 Espagne FEGA 676,30 1,65 x
22 France FIRS 623,00 1,52
23 France ONIOL 616,80 1,50 x
24 Royaume-Uni SOAEFD 588,50 1,43
25 Finlande MMM 559,70 1,36
26 Allemagne Niedersachsen MELF 557,10 1,36
27 Portugal INGA 540,80 1,32
28 Pays-Bas PZ 471,00 1,15
29 Espagne Extremadura 431,90 1,05
30 Pays-Bas HPA 421,30 1,03
31 Allemagne Mecklenburg-Vorpommern LM 379,70 0,92
32 Espagne Aragón 378,60 0,92
33 Allemagne Brandenburg MELF 343,10 0,83
34 Italie DCCC 342,90 0,83
35 Allemagne Sachsen-Anhalt ML 338,40 0,82
36 Royaume-Uni WOAD 312,00 0,76
37 Allemagne Baden-Wurtemberg MLR 307,30 0,75
38 Allemagne Sachsen 279,00 0,68
39 Belgique Ministerie van Landbouw (DG3) 274,50 0,67
40 Pays-Bas LASER 273,90 0,67
41 Allemagne Nordrhein-Westfalen Westfalen 252,20 0,61
42 Royaume-Uni DANI 250,90 0,61
43 France ONIFLHOR 247,60 0,60
44 Allemagne Schleswig-Holstein MELFF 246,90 0,60
45 Allemagne Thuringen TLVwA 240,40 0,58
46 Espagne Cataluña 230,90 0,56 x
47 France CNASEA 178,80 0,44 x
48 Allemagne Hessen HMILFN 173,40 0,42
49 Espagne Valencia 130,70 0,32
50 Espagne Canarias 125,70 0,31
51 Allemagne Rheinland-Pfalz MWVLW 123,80 0,30
52 Portugal IFADAP 118,90 0,29
53 Pays-Bas PVE 100,30 0,24
54 Espagne Murcia 100,10 0,24
55 Espagne Navarra 98,10 0,24
56 Italie ENR 93,80 0,23
57 France SAV 93,50 0,23
58 France ODEADOM 92,20 0,22
59 Allemagne Nordrhein-Westfalen Rheinland 87,70 0,21
60 Espagne Galicia 81,00 0,20
61 Autriche ZA Salzburg 66,80 0,16
62 France ONIVINS 51,10 0,12
63 Pays-Bas PT 47,90 0,12
64 Irlande DMNR 42,70 0,10
65 Espagne Asturias 40,20 0,10
66 Espagne Madrid 35,30 0,09
67 Espagne País Vasco 34,00 0,08
68 Espagne La Rioja 25,10 0,06
69 Luxembourg Ministère de l’agriculture 23,30 0,06
70 Royaume-Uni FC 20,00 0,05
71 Espagne Cantabria 19,50 0,05
72 Espagne Baleares 15,00 0,04
73 Allemagne Saarland MUEV 12,90 0,03
74 Allemagne Nordrhein-Westfalen LfBJ 10,60 0,03
75 France OFIMER 9,30 0,02 x
76 Allemagne Bayern StMLU 6,70 0,02
77 Pays-Bas DLG 6,60 0,02
78 Allemagne Hamburg WB 3,00 0,01
79 Royaume-Uni CCW 2,60 0,01
80 Allemagne Nordrhein-Westfalen LfA 2,20 0,01 x
81 Allemagne Berlin SenWiTech 1,90 0,00
82 Belgique Organisme payeur de la Région wallonne 1,30 0,00
83 Allemagne Bremen 1,30 0,00
84 Belgique Vlaamse Gemeenschap 0,30 0,00
85 Espagne FROM 0,30 0,00
86 Autriche BMLF Abt. VI. B.8 (Wein) 0,30 0,00
87 Pays-Bas PVis 0,10 0,00
88 Pays-Bas MVO 0,00 0,00

Total 41 098,10 100,00

(1) Il convient de noter que certains États membres ne déduisent pas automatiquement les montants négatifs au titre du PB01-3700 (apurement des comptes) des montants qu’ils déclarent.
Cependant, les montants figurant dans le présent tableau correspondent aux montants effectivement déclarés par les États membres.
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correspond à l’avance de 80 % versée pour des dépenses
d’équarrissage. Elle s’applique à la période comprise
entre la date de lancement du programme (avril 1996)
et août 1997, date à laquelle la Commission et la Cour
ont effectué un certain nombre de visites au Royaume-
Uni afin d’évaluer sa mise en œuvre. Les constatations
de la Cour sont résumées dans son rapport spécial rela-
tif à l’ESB (41), dont le point 32 indique que la Commis-
sion réserve sa position quant au financement de l’abat-
tage des 250 000 premiers animaux dans le cadre de
l’OTMS.

2.70. La correction appliquée se compose de deux élé-
ments : pour la période allant jusqu’au 4 juillet 1996, un
refus de financement (taux forfaitaire de 10 %) de mon-
tants correspondant à des demandes d’aide portant sur
205 000 animaux et, pour la période comprise entre le
4 juillet 1996 et le 4 août 1997, un refus de financement
(taux forfaitaire de 5 %) de dépenses déclarées corres-
pondant à 1 425 000 animaux abattus dans le cadre de
l’OTMS.

2.71. Au cours de la première de ces deux périodes, les
contrôles clés concernant l’éligibilité du bétail dans le
cadre du programme d’abattage, le mouvement des car-
casses et du produit de l’équarrissage, ainsi que le stoc-

kage et l’incinération étaient rarement ou insuffisam-
ment effectués. Même s’il ne fait aucun doute qu’une
certaine forme de système de contrôle a été mise en
place, la Cour estime que son caractère rudimentaire,
ajouté à l’absence globale de piste d’audit et aux défi-
ciences persistantes relevées lors des visites de la Com-
mission et de la Cour, justifiait la correction de 10 % qui
a été appliquée.

2.72. Selon la Commission, en dépit de la présence
dans les entrepôts, à partir de juillet 1996, de représen-
tants de l’organisme payeur, les problèmes relatifs à l’éli-
gibilité, aux mouvements et aux contrôles physiques et
comptables des stocks ont continué à se manifester
jusqu’en août 1997, date à laquelle un nouveau système
comptable informatisé a été mis en place pour l’OTMS.
La Cour estime que ces améliorations étaient insuffisan-
tes pour justifier une réduction de la correction de 10 à
5 % pour la période comprise entre juillet 1996 et août
1997. Une correction de 10 % aurait représenté 20 mil-
lions d’euros supplémentaires.

Troisième décision de conformité

2.73. La troisième décision de conformité (84 millions
d’euros) couvre les exercices FEOGA 1996 et 1997 (voir
tableau 2.5). La plupart des corrections (73 millions
d’euros) concernent des paiements tardifs et autres(41) Rapport spécial no 19/98 (JO C 383 du 9.12.1998).

Tableau 2.5 — Corrections arrêtées dans le cadre des décisions de conformité
(Mio EUR)

Première décision de conformité Troisième décision de conformité

1996 1997 Total 1996 1997 Total

Stockage public de céréales 0,0 0,0 0,0 31,0 8,1 39,1

Cultures arables 3,5 0,0 3,5 9,9 4,4 14,3

Fruits et légumes 2,3 3,8 6,2 2,3 0,0 2,3

Lait et produits laitiers 3,3 3,3 6,6 0,1 11,0 11,1

Huile d’olive, etc. 58,2 0,0 58,2 – 1,8 – 3,6 – 5,4

Restitutions à l’exportation 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 0,1

Tabac 0,7 0,0 0,7 0,0 1,3 1,3

Viande 14,5 0,0 14,5 12,8 4,9 17,6

Vin 0,0 0,0 0,0 0,4 2,7 3,1

Total 82,5 7,1 89,7 54,8 28,8 83,6

(Mio EUR)

Deuxième décision de conformité

1996 1997 1998 Total

Programme d’abattage des animaux de plus de trente
mois (OTMS) du Royaume-Uni 12,7 17,39 2,6 32,69

NB: Les références des décisions correspondantes sont mentionnées au tableau 2.2.
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corrections décidées au niveau de l’unité de comptabi-
lité de la DG AGRI. Les procédures appliquées pour
déterminer ces dernières sont celles en vigueur pour les
corrections décidées par l’unité d’apurement des comp-
tes. Les décisions sont donc prises dans des délais iden-
tiques. Ce type de corrections confère un caractère offi-
ciel aux déductions déjà opérées sur les avances versées
aux États membres.

Conclusion

2.74. Il a fallu pratiquement deux ans à la Commission
pour arrêter la première décision de conformité dans le
cadre de la nouvelle procédure d’apurement des comp-
tes, alors que la majorité des corrections correspond à
des déficiences récurrentes. La deuxième décision de
conformité était une décision ponctuelle et la troisième
était essentiellement une opération comptable. Ces déci-
sions ne fournissent par conséquent aucune indication
quant au rythme «normal» auquel elles devraient être
arrêtées. Bien que la réglementation ne prévoie aucun
délai en la matière, la Commission s’efforce de prendre
deux décisions de conformité par an, ce qui devrait per-
mettre d’appliquer les corrections davantage en temps
utile.

2.75. La valeur des corrections effectuées dans le cadre
de décisions de conformité s’avère relativement modeste,
mais il est impossible de prédire la valeur totale des
décisions de conformité puisque ces dernières sont
essentiellement fonction des régimes examinés par les
services d’apurement de la Commission et de la capacité
des États membres à respecter les délais de paiement.

2.76. Étant donné que les décisions de conformité sont
susceptibles de couvrir plusieurs exercices, la valeur
finale des corrections (financières et de conformité)
pour un exercice FEOGA n’est connue que plusieurs
années après la clôture des comptes. C’est ainsi que,
pour l’exercice 1996, la quatrième décision de confor-
mité prévoit des corrections supplémentaires (42) et il
est probable que la cinquième en contienne d’autres.
Cette situation rend toute comparaison entre les exerci-
ces impossible à court terme.

SUIVI DES OBSERVATIONS ANTÉRIEURES

Introduction

2.77. Un certain nombre d’informations ont été collec-
tées auprès de la Commission et, le cas échéant, auprès

de différentes sources dans les États membres concer-
nant les mesures prises en réponse aux observations
formulées par la Cour dans ses rapports relatifs aux
produits vitivinicoles (43), aux quotas laitiers (44), au lait
écrémé en poudre destiné à l’alimentation animale (45)
ainsi qu’à l’importation à taux réduit et à l’écoulement
sur le marché de produits laitiers néo-zélandais et de
fromage suisse (46).

2.78. L’examen des informations obtenues a permis de
mettre au jour divers problèmes qu’il convient de porter
à la connaissance de l’autorité budgétaire.

Produits vitivinicoles

Contexte

2.79. Le rapport annuel relatif à l’exercice 1993 (47)
contenait les résultats d’un audit de l’organisation com-
mune de marché (OCM) dans le secteur des produits
vitivinicoles. Le Parlement européen (48) a demandé que
les conclusions de la Cour soient prises en considéra-
tion lors de toute réforme. Le Conseil (49) a invité la
Commission «à s’inspirer de certaines recommanda-
tions de la Cour en matière de gestion et de supervision»
de l’OCM, et les «États membres à améliorer la gestion
et les contrôles», conformément auxdites recommanda-
tions.

2.80. Dans son rapport au Parlement sur les mesures
prises pour donner suite aux observations accompa-
gnant les décisions de décharge pour l’exercice 1993 (50),
la Commission formulait les réponses suivantes:

(42) Décision 2000/216/CE de la Commission du 1er mars
2000, que la Cour examinera dans le cadre de son rap-
port annuel relatif à l’exercice 2000.

(43) Rapports annuels relatifs aux exercices 1993 (JO C 327
du 24.11.1994) et 1996 (JO C 348 du 18.11.1997).

(44) Rapport spécial no 4/93 relatif à la mise en œuvre du
régime des quotas visant la maîtrise de la production lai-
tière (JO C 12 du 15.1.1994).

(45) Rapport spécial no 1/99 relatif à l’aide au lait écrémé et au
lait écrémé en poudre destinés à l’alimentation animale
(JO C 147 du 27.5.1999).

(46) Rapport spécial no 4/98 relatif à l’importation à taux
réduit dans la Communauté et à l’écoulement sur le mar-
ché de produits laitiers néo-zélandais et de fromage suisse
(JO C 127 du 24.4.1998 et JO C 191 du 18.6.1998).

(47) JO C 327 du 24.11.1994.
(48) Rapport accompagnant la résolution de décharge pour

l’exercice 1993 (JO L 141 du 24.6.1995).
(49) Commentaires accompagnant les recommandations du

Conseil sur la décharge à donner à la Commission. Docu-
ment du Conseil no SN 1289/95.

(50) COM(95) 666 final.
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a) des mesures ont été prises pour mettre à jour, affiner
et améliorer les instruments de gestion, ce qui devrait
permettre un meilleur suivi de l’évolution économi-
que du secteur vitivinicole ainsi qu’une amélioration
des contrôles et de leur efficacité;

b) la Commission a systématiquement effectué des
contrôles des systèmes d’audit et de contrôle interne
mis en place par les États membres;

c) la Commission prévoyait que le casier viticole serait
l’élément déterminant pour payer les primes aux
producteurs.

2.81. En 1996, la Cour concluait (51) que les principa-
les insuffisances mises en évidence dans son rapport
relatif à l’exercice 1993 n’avaient pas été corrigées. Dans
ses commentaires accompagnant les recommandations
sur la décharge à donner à la Commission pour l’exer-
cice 1996 (52), le Conseil insistait pour que, dans le
contexte de l’Agenda 2000, cette dernière formule des
propositions de réforme visant à améliorer tant la ges-
tion que le suivi de l’OCM.

2.82. En 1994, le Conseil avait rejeté la réforme pro-
posée par la Commission. En 1998 (53), il a examiné
une nouvelle proposition, qui a donné lieu à l’adoption
du règlement (CE) no 1493/1999 du Conseil (54) portant
organisation de la réforme de l’OCM, avec effet à comp-
ter de la campagne vitivinicole 2000/2001.

2.83. Le tableau 2.6 retrace l’évolution des dépenses
budgétaires relatives à l’OCM vitivinicole.

Maîtrise du volume de vin mis sur le marché

2.84. Le rapport 1993 comme le suivi effectué en 1996
soulignaient les déséquilibres affectant le marché du vin,
notamment du vin de table. En 1993, les stocks de vin
correspondaient approximativement à 11,7 mois de
consommation (à l’exclusion du vin destiné à la trans-
formation). En 1999, les stocks sont restés inchangés
pour l’EU-12 et ont représenté 11,6 mois de consom-
mation pour l’EU-15; globalement, la situation n’est
donc pas satisfaisante puisque le marché n’est toujours
pas en équilibre. La Commission prévoit une diminu-
tion de la consommation (à l’exception du vin destiné à

la transformation) de vin de table pour les campagnes
1998/1999 et 1999/2000; dans cette perspective, elle a
décidé, le 5 novembre 1999, d’ouvrir la distillation à
concurrence de 10 Mio hl de vin de table pour la cam-
pagne 1999/2000.

Distillation et niveau des prix

2.85. Dans son rapport 1993 ainsi que dans le rapport
1996 relatif au suivi d’observations antérieures, la Cour
soulignait que, dans certains cas, le niveau des prix
d’achat à l’intervention était tel que la distillation était
plus rentable que la mise sur le marché ou l’arrachage.

2.86. Le règlement (CE) no 1493/1999 limite le nom-
bre de mesures de distillation, mais pas le volume de vin
qui y est éligible. Il dispose cependant que toute varia-
tion du prix minimal, c’est-à-dire le prix que le distilla-
teur doit payer au producteur, ou du montant des aides
doit être déterminée par la Commission, après consul-
tation du comité de gestion des vins, et non être calcu-
lée sur la base de données non représentatives, comme
c’était le cas auparavant. Cette mesure vise à éliminer «la
possibilité de recours à l’intervention comme débouché
artificiel de la production excédentaire» (55), mais le
résultat dépendra du degré de correspondance entre les
prix fixés par la Commission et la situation réelle sur le
marché.

Arrachage

2.87. L’audit de 1993 en arrivait à la conclusion que
l’arrachage (régime d’abandon définitif) n’avait pas eu
d’incidence sensible sur le niveau de la production de
vin. Le suivi de 1996 a abouti au même constat. Dans
une évaluation (56), la Commission admettait que, au
regard de leur coût, les programmes d’arrachage avaient
contribué assez modestement à la réduction de la pro-
duction.

2.88. La Cour a également souligné la contradiction
entre les primes à l’arrachage et les régimes de replan-
tation financés par le FEOGA-Orientation, leur coexis-
tence ayant entraîné l’abandon définitif de vignobles
peu productifs et, parallèlement, la plantation de nou-
velles vignes à très haut rendement.

(51) Rapport annuel relatif à l’exercice 1996 (JO C 348 du
18.11.1997).

(52) Document du Conseil no SN 2017/98.
(53) JO C 271 du 31.8.1998, p. 21.
(54) Règlement (CE) no 1493/1999 du Conseil du 17 mai 1999

(JO L 179 du 14.7.1999, p. 1).

(55) JO C 271 du 31.8.1998. COM(98) 370 final, trente-
cinquième considérant.

(56) Commission, «OCM vitivinicole, évaluation et défis pour
l’avenir», 14 avril 1993.
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2.89. Alors qu’elle n’a pas supprimé les primes à l’aban-
don, la réforme de 1999 permet par ailleurs de procéder
à de nouvelles plantations sur une grande échelle. Une
telle approche a peu de chance d’aboutir à une diminu-
tion significative de la production globale.

Fiabilité des informations

2.90. Pour pouvoir suivre l’évolution du marché et en
corriger les déséquilibres, la Commission doit nécessai-
rement disposer d’informations fiables concernant le
potentiel de production et les stocks. Dans le cadre de
l’ancien système, chaque producteur était tenu de pré-
senter annuellement une déclaration de récolte. Dans
son rapport annuel 1993, la Cour a fait apparaître que
les déclarations de récolte, le traitement des données y
figurant et la vérification des informations communi-
quées par les producteurs étaient entachés de nombreu-
ses irrégularités. Le suivi de 1996 a montré que la situa-
tion ne s’était pas améliorée.

2.91. Le règlement (CE) no 1294/96 de la Commis-
sion (57) prévoit des sanctions pouvant aller, pour les
producteurs qui n’ont pas présenté leur déclaration
annuelle ou l’ont fait de manière incomplète ou incor-
recte, jusqu’à leur exclusion du régime d’aide.

Casier viticole

2.92. Le règlement (CEE) no 2392/86 du Conseil (58)
faisait obligation aux États membres d’établir, dans un
délai de six ans, un casier viticole appelé à constituer un
outil essentiel pour la gestion du marché ainsi que pour
le contrôle des mesures de soutien et des régimes de
plantation. Le casier en cause devait permettre d’identi-
fier chaque parcelle plantée de vignes et chaque exploi-
tation viticole, et de fournir des informations sur les
caractéristiques des superficies concernées, sur les décla-
rations présentées, sur l’aide perçue et sur le niveau de
la production. L’audit effectué en 1993 a montré que les
casiers n’étaient pas fiables et que des retards affectaient
leur établissement. Des efforts supplémentaires devraient
être déployés pour collecter toutes les informations
nécessaires à l’identification des vignobles et à la vérifi-
cation de l’ensemble des données.

2.93. En 1995 (59), le Parlement européen a critiqué le
retard pris dans la mise en place du casier viticole. Il a
également invité la Commission à subordonner les paie-
ments aux États membres à l’établissement d’un casier
viticole satisfaisant.

(57) Règlement (CE) no 1294/96 de la Commission du
4 juillet 1996 (JO L 166 du 5.7.1996, p. 14).

(58) Règlement (CEE) no 2392/86 du Conseil du 24 juillet1986
(JO L 208 du 31.7.1986, p. 1).

(59) Rapport accompagnant la résolution de décharge pour
l’exercice 1993 (JO L 141 du 24.6.1995).

Tableau 2.6 — Dépenses budgétaires au titre de l’OCM dans le secteur vitivinicole
(Mio EUR)

2000 1999 1998 1997 1996

Estimation Résultat Résultat Résultat Résultat

Restitutions à l’exportation 43,0 27,4 41,2 59,7 40,8

Stockage de vin et de moût 50,0 41,2 54,9 49,1 27,9

Distillation 239,0 187,1 247,0 221,7 57,9

Distillation obligatoire 63,0 60,6 65,8 69,3 54,0

Frais techniques 1,0 1,9 2,8 3,0 6,7

Frais financiers p.m. 0,0 0,1 0,2 0,5

Autres frais 17,0 12,9 18,6 14,6 8,3

Dépréciation des stocks 126,0 114,5 122,9 207,6 8,3

Aide pour l’utilisation de moût 133,0 161,4 132,6 166,4 148,8

Abandon définitif de vignobles 35,0 9,0 15,1 242,1 333,1

Autres p.m. – 1,5 – 1,2 – 3,6 – 1,4

Total (a) 707 614,6 700 1 030,1 776,9

Total OCM (b) 35 220 36 177,5 36 405,7 38 155,5 36 983,5

Pourcentage (a)/(b) 2,0 1,7 1,9 2,7 2,1

Source: Budget général de l’Union européenne (1998 et précédents) et avant-projet de budget général 1999 et 2000. Pour 1999, il s’agit de la situation provisoire au
31 décembre 1999.
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2.94. Le délai pour la mise en place du casier viticole a
ensuite été prorogé à la fin de 1998 en vertu du règle-
ment (CE) no 1549/95 du Conseil (60), qui prévoyait
également l’établissement d’un casier viticole «simplifié»
(base graphique de référence des parcelles). Ensuite, le
règlement (CE) no 1631/98 du Conseil (61) a de nouveau
reporté le délai prévu, qui a été fixé au 31 décembre
1999 pour l’Espagne (62) et au 31 décembre 2000 pour
la Grèce et le Portugal. Ces prorogations successives
sont intervenues en dépit des souhaits explicites du Par-
lement européen et ont retardé davantage encore l’accès
de la Commission aux informations de gestion néces-
saires.

2.95. Conformément aux dispositions de l’article 16
du règlement (CE) no 1493/1999 du Conseil, un inven-
taire du potentiel viticole doit être établi; celui-ci doit
faire état des superficies plantées de vignes, classées en
fonction des variétés (telles que définies par les États
membres), des droits de plantation existants et de toute
disposition nationale ou régionale arrêtée en applica-
tion des dispositions relatives au potentiel de produc-
tion. Les États membres qui ne mettront pas en place
cet inventaire ne pourront pas appliquer les dérogations
prévues en matière de replantation, ni bénéficier de
l’aide pour la restructuration, ni accorder de nouveaux
droits de plantation. Ces mesures devraient permettre à
la Commission d’améliorer la qualité du suivi concer-
nant le potentiel de production, notamment les droits
de plantation.

Corps spécifique de contrôle

2.96. Le règlement (CEE) no 2048/89 du Conseil (63) a
été arrêté pour permettre le perfectionnement des pro-
cédures de contrôle dans le secteur vitivinicole grâce à
la création d’un corps spécifique de contrôle au sein de
la Commission. Dans son rapport annuel 1993, la Cour
faisait état de l’insuffisance des ressources humaines
affectées au corps de contrôle en cause et du recours à
du personnel temporaire, et, en conclusion, elle émet-
tait des doutes quant à son efficacité. Le Parlement euro-
péen a formulé une observation similaire (64) et le suivi
de 1996 a montré que la situation n’avait guère évolué.

2.97. Conformément aux dispositions de l’article 72,
paragraphe 3, du règlement (CE) no 1493/1999 du
Conseil, la Commission est tenue de constituer «un
corps d’agents spécifiques» chargés de collaborer aux
contrôles sur place avec les autorités compétentes des
États membres, en vue d’assurer l’application uniforme
de la réglementation vitivinicole. Les modalités d’appli-
cation de l’article 72 doivent être arrêtées dans le cadre
d’un règlement que la Commission adoptera après
consultation du comité de gestion des vins. Aucune
modalité d’application n’a été arrêtée à ce jour, alors que
la réforme a entraîné l’abrogation des dispositions du
règlement (CEE) no 2048/89, notamment l’obligation
pour la Commission de veiller à ce que «les agents pos-
sèdent les connaissances techniques et l’expérience
appropriées pour exercer les contrôles» (65).

2.98. Bien que le Parlement ait demandé à plusieurs
reprises le recrutement rapide ou le redéploiement
d’agents disposant des connaissances et de l’expérience
nécessaires et, par suite, le renforcement du corps de
contrôle, il est peu probable que le corps spécifique de
contrôle soit constitué au moment de l’entrée en vigueur
de la réforme (66).

Conclusion

2.99. La réforme de 1999 de l’OCM dans le secteur
vitivinicole proposée par la Commission et les autres
mesures prises par celle-ci n’ont que partiellement
répondu aux observations formulées par la Cour dans
ses rapports annuels 1993 et 1996. Des progrès ont été
réalisés dans les trois domaines suivants:

a) la fixation des prix dans le cadre du régime de dis-
tillation (voir point 2.86);

b) l’établissement de règles plus strictes en matière de
communication d’informations par les producteurs
(voir point 2.91);

c) la mise en place d’un inventaire concernant le poten-
tiel de production (voir point 2.95).

2.100. Un certain nombre d’insuffisances demeurent
cependant, à savoir:

a) l’arrachage s’accompagne de la replantation de vignes
offrant de meilleurs rendements (voir point 2.89);

b) des retards affectent l’établissement des casiers viti-
coles (voir point 2.94);

c) l’effectif du corps spécifique de contrôle reste insuf-
fisant (voir point 2.98).

(60) Règlement (CE) no 1549/95 du Conseil du 29 juin 1995
(JO L 148 du 30.6.1995, p. 37).

(61) Règlement (CE) no 1631/98 du Conseil du 20 juillet 1998
(JO L 210 du 28.7.1998, p. 14).

(62) Selon les services de la Commission, les autorités espa-
gnoles n’avaient pas encore confirmé la mise en place
définitive du casier viticole (au 31 mars 2000).

(63) Règlement (CEE) no 2048/89 du Conseil du 19 juin 1989
(JO L 202 du 14.7.1989, p. 32).

(64) JO C 271 du 31.8.1998. COM(98) 370 final, trente-
cinquième considérant.

(65) Règlement (CEE) no 2048/89 du Conseil du 19 juin 1989
(JO L 202 du 14.7.1989, p. 32).

(66) COM(95) 666 final.
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Quotas laitiers

Régime des quotas

2.101. Dans son rapport spécial no 4/93 (67), la Cour
arrivait à la conclusion que la réduction globale du
niveau des quotas devait se poursuivre en raison de la
persistance de la surproduction de lait. Elle soulignait
également que la pénalité applicable en cas de dépasse-
ment de la teneur de référence en matières grasses n’était
pas suffisamment dissuasive pour limiter la production
excédentaire de beurre qui en résulte.

2.102. En 1993, la Commission était également d’avis
que le niveau global des quotas devait être réduit. Par la
suite, le Conseil (68) l’a toutefois relevé. Dans le cadre de
l’Agenda 2000, d’autres augmentations des quotas, allant
jusqu’à 2,4 %, ont été convenues, ce qui porte leur total
de 117,5 millions de tonnes à 120,3 millions de tonnes.

2.103. La Commission ne considérait pas, pour sa part,
que les pénalités prévues en cas de dépassement de la
teneur de référence en matières grasses étaient insuffi-
santes; cependant, la teneur en matières grasses a conti-
nué de croître après la mise en place du régime des quo-
tas en 1984/1985. La Cour estime que l’augmentation
de la teneur en matières grasses en 1998/1999 (soit
l’équivalent de 250 000 tonnes de beurre) a entraîné
une majoration des frais d’écoulement de quelque 300
millions d’euros à charge du budget 1999.

2.104. Le rapport indiquait également que «tout régime
de contingentement a tendance à se perpétuer à cause
de la situation de rente économique qu’il procure aux
producteurs bénéficiaires» (69). Instaurés en 1984 pour
une période de cinq ans, les quotas laitiers ont été pro-
rogés jusqu’en 2006 (70), voire 2008, dans le cadre de
l’Agenda 2000. Le régime des quotas s’est traduit par la
création de valeurs d’actif au profit des producteurs de
lait, sans aucun frais pour ceux-ci. Dans un État mem-
bre, l’achat de quotas constituait une opération éligible
au financement au titre des mesures structurelles finan-
cées par le FEOGA, section «Orientation».

Conclusion

2.105. Globalement, la situation n’a pas évolué de
manière significative. Du fait de la persistance des excé-
dents structurels, les mesures de stockage public et
d’écoulement resteront nécessaires.

2.106. Dans son avis concernant l’Agenda 2000 (71), la
Cour a souligné que la proposition de relèvement des
quotas, qui a été adoptée par la suite, risquait d’entraîner
une augmentation encore plus forte des excédents sur
le marché du lait et des produits laitiers ainsi qu’une
charge financière lourde et continue pour le budget
communautaire.

2.107. Instauré par la Communauté, le cofinancement
communautaire concernant l’achat de quotas, sans frais
pour les producteurs, ne peut être considéré comme
conforme au principe de bonne gestion financière.

Lait écrémé et lait écrémé en poudre destinés à l’alimen-
tation animale

Contexte

2.108. En vue d’écouler la production excédentaire dans
le secteur du lait et des produits laitiers, l’Union euro-
péenne subventionne l’utilisation de lait écrémé (LE) et
de lait écrémé en poudre (LEP) pour l’alimentation ani-
male (72). Le montant des aides versées s’est élevé à 382
millions d’euros en 1999 et à 367 millions d’écus en
1998. Dans son rapport spécial no 1/99 (73), la Cour
soulignait qu’un tiers seulement des quantités de lait
écrémé et de lait écrémé en poudre disponibles sur le
marché communautaire est consommé au prix du mar-
ché, sans aucune aide. L’aide au lait écrémé et au lait
écrémé en poudre destinés à l’alimentation animale a
permis l’écoulement de 40 % environ de la production
communautaire.

(67) Rapport spécial no 4/93 relatif à la mise en œuvre du
régime des quotas visant la maîtrise de la production lai-
tière (JO C 12 du 15.1.1994).

(68) Règlement (CEE) no 1560/93 du Conseil du 14 juin 1993
(JO L 154 du 25.6.1993, p. 30).

(69) Rapport spécial no 4/93, point 5.18.
(70) Règlement (CE) no 1256/1999 du Conseil du 17 mai 1999

(JO L 160 du 26.6.1999, p. 73).

(71) Avis no 10/98 de la Cour des comptes, point 49
(JO C 401 du 22.12.1998).

(72) Les mesures d’écoulement prévoyant l’utilisation de LE et
de LEP pour l’alimentation animale ont été adoptées dans
le cadre du règlement (CEE) no 986/68 du Conseil
(JO L 169 du 18.7.1968, p. 4). Un certain nombre de
règlements spécifiques s’appliquent aux différents types
de mesures, à savoir le règlement (CEE) no 1105/68 de la
Commission (JO L 184 du 29.7.1968, p. 24) pour le lait
écrémé liquide et le règlement (CEE) no 1725/79
(JO L 199 du 7.8.1979, p. 1) pour le lait écrémé trans-
formé en aliments composés et le lait écrémé en poudre,
ainsi que pour le lait écrémé en poudre destiné à l’alimen-
tation des veaux.

(73) Rapport spécial no 1/99 relatif à l’aide au lait écrémé et au
lait écrémé en poudre destinés à l’alimentation animale
(JO C 147 du 27.5.1999).
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Mesures prises par la Commission

2.109. Le règlement (CE) no 2799/1999 de la Commis-
sion (74) tient compte de plusieurs observations formu-
lées par la Cour, comme l’indiquent les éléments sui-
vants:

a) des critères de qualité bien définis, notamment en ce
qui concerne la teneur minimale en protéines, ont
été fixés pour l’octroi de l’aide au lait écrémé et au
lait écrémé en poudre;

b) les dispositions spéciales relatives au paiement de
l’aide au lait écrémé en poudre dénaturé ou trans-
formé en aliments composés sur le territoire d’un
autre État membre sont abrogées avec effet au 1er

juillet 2000 (75);

c) les règles applicables en matière de contrôles sur piè-
ces et sur place sont plus claires.

2.110. Le règlement (CEE) no 1105/68 de la Commis-
sion relatif aux modalités d’octroi des aides pour le lait
écrémé destiné à l’alimentation des animaux a égale-
ment été abrogé à compter du 1er janvier 2000. Lors de
son audit, la Cour avait relevé divers problèmes liés aux
contrôles administratifs dans ce domaine.

Conclusion

2.111. La Commission a réagi promptement et a pris
en considération un certain nombre d’observations for-
mulées par la Cour dans son rapport spécial no 1/99.
Telle que modifiée, la réglementation (76) admet qu’un
long délai puisse s’écouler entre le contrôle de confor-
mité et l’utilisation effective du lait écrémé et du lait
écrémé en poudre faisant l’objet d’une demande d’aide;
pour ces produits, le respect des teneurs de référence en
protéines, en eau et en matières grasses n’est dès lors
plus assuré.

2.112. La Commission doit encore fournir une analyse
ou une étude approfondie permettant de justifier le
niveau actuellement élevé de l’aide au lait écrémé et au
lait écrémé en poudre.

Importation à taux préférentiel de produits laitiers

Contexte

2.113. Le rapport spécial no 4/98 (77) présentait les
résultats de l’audit opéré en 1996 sur l’importation à
taux préférentiel et sur l’écoulement sur le marché de
produits laitiers néo-zélandais ainsi que ceux des enquê-
tes menées sur l’importation, également à taux préfé-
rentiel, de fromage suisse.

2.114. Les importations de beurre et de fromage en
provenance de Nouvelle-Zélande ont fait l’objet de
contrôles dans le cadre de contingents fixés et de condi-
tions d’éligibilité liées à l’origine, à l’âge, à la teneur
maximale en matières grasses et à la méthode de fabri-
cation. Il n’existait pas de contingent pour le fromage
suisse, mais des prix minimaux «franco frontière»
devaient être respectés et les taux de prélèvement
variaient selon le niveau du prix minimal franco fron-
tière, plus le prix était bas, plus les droits étaient élevés.
En cas de dépassement des contingents ou de non-
respect des conditions d’éligibilité, les droits devaient
être perçus au taux plein.

2.115. La responsabilité première du contrôle relatif au
respect des contingents et des conditions d’éligibilité
était confiée aux organismes du pays tiers exportateur
habilités à certifier que l’expédition est conforme aux
contingents et/ou aux conditions d’éligibilité [le New
Zealand Dairy Board (NZDB) et l’Union suisse du com-
merce de fromage (USF)], les services douaniers des États
membres importateurs assumant pour leur part une
responsabilité auxiliaire.

2.116. Le tableau 2.7 présente les volumes de beurre
et de fromage importés dans le cadre de ces régimes
pour la période examinée au cours de l’audit.

2.117. Les principales constatations peuvent être résu-
mées comme suit:

a) les services douaniers du Royaume-Uni n’ont jamais
examiné, de leur propre initiative, si les limites des
contingents avaient été respectées; ils n’ont pas véri-
fié l’exactitude des poids déclarés ni les teneurs en
matières grasses des produits importés et n’ont jamais
effectué de contrôles ex post des conditions d’éligibi-
lité aux contingents;

(74) Règlement (CE) no 2799/1999 de la Commission du
17 décembre 1999 (JO L 340 du 31.12.1999, p. 3).

(75) Règlement (CE) no 2800/1999 de la Commission du
17 décembre 1999 (JO L 340 du 31.12.1999, p. 28).

(76) Article 16, paragraphe 1, du règlement (CE) no 2799/1999
de la Commission.

(77) Rapport spécial no 4/98 relatif à l’importation à taux
réduit dans la Communauté et à l’écoulement sur le mar-
ché de produits laitiers néo-zélandais et de fromage suisse
(JO C 127 du 24.4.1998 et JO C 191 du 18.6.1998).
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b) ni la Commission ni les autorités britanniques n’ont
demandé de renseignements au NZDB (en sa qualité
d’organisme émetteur) afin d’évaluer les indications
figurant dans les certificats IMA (78); la Commission
n’a pas supervisé systématiquement les régimes
d’importation préférentiels.

Ces déficiences ont entraîné les irrégularités reprises
dans le tableau 2.8, qui fait également apparaître les
montants des droits éludés selon les évaluations figu-
rant dans le rapport spécial no 4/98.

2.118. Le rapport recommandait que la Commission
prenne les mesures appropriées pour superviser le recou-
vrement des montants en cause, introduire des condi-
tions plus efficaces pour le contrôle des importations à
taux réduit, revoir la validité du système des certificats
IMA 1, radier le New Zealand Dairy Board de la liste des
organismes agréés pour la délivrance des certificats

IMA 1 (comme cela fut le cas pour l’Union suisse du
commerce de fromage) et mettre en place des contrôles
approfondis d’autres régimes contingentaires faisant
intervenir des taux de prélèvement réduits.

2.119. Dans sa réponse au rapport spécial, la Commis-
sion n’a pas contesté les observations formulées sur les
irrégularités concernant les dépassements des contin-
gents néo-zélandais et les conditions d’éligibilité au
contingent, mais a estimé, contrairement à l’avis de la
Cour, que les droits éludés ne reflétaient ni une perte de
ressources propres ni un bénéfice potentiel pour les
importateurs. Elle a également déclaré:

a) qu’elle continuera de surveiller la procédure de recou-
vrement;

b) qu’elle a lancé des discussions techniques afin de
garantir à l’avenir le bon fonctionnement du sys-
tème;

c) que, si cela s’avère nécessaire, une proposition appro-
priée concernant l’organisme de certification (NZDB)
sera envisagée, une fois tous les éléments connus;

d) que la Commission ne dispose pas de ressources suf-
fisantes pour procéder elle-même à des examens
approfondis d’autres régimes préférentiels, mais
qu’elle demandera à des États membres de donner la
priorité à ces régimes au cours de leurs vérifications.

2.120. Le Conseil de l’Union européenne a recom-
mandé, dans son rapport sur la décharge pour l’exercice
1997 (79), que la Commission prenne des mesures pour
recouvrer les montants en cause, introduire des contrô-
les à caractère obligatoire pour les importations à taux

(78) Les certificats IMA 1 (Inward Monitoring Arrangements)
ont été instaurés par le règlement (CEE) no 1767/82 de la
Commission (JO L 196 du 5.7.1982), en particulier pour
le fromage suisse devant être importé dans la Commu-
nauté européenne à taux réduit. Leur usage a depuis été
étendu à d’autres produits laitiers en provenance d’autres
pays tiers. Ils ont pour but de certifier que les conditions
d’éligibilité aux taux réduits ont été remplies et sont émis
par les organismes agréés des pays tiers. L’annexe VII du
règlement (CE) no 1600/95 (JO L 249 du 17.10.1995)
dresse la liste des organismes agréés pour la délivrance de
certificats IMA 1. Pour la Nouvelle-Zélande, l’organisme
agréé à compter du 1er juillet 1995 était le New Zealand
Dairy Board. Avant cette date, il existait un système de
certification analogue relevant du protocole no 18 de l’acte
d’adhésion du Danemark, de l’Irlande et du Royaume-Uni,
dans le cadre duquel la Haute Commission de Nouvelle-
Zélande faisait office d’organisme de certification. Pour la
Suisse, l’organisme agréé était l’Union suisse du commerce
de fromage. (79) SN 1812/99 du 16.2.1999.

Tableau 2.7 — Contingents de beurre et de fromage néo-zélandais, importations de fromage suisse

Année (sauf indication contraire) Contingent de beurre néo-
zélandais (en tonnes) Année Contingent de cheddar néo-

zélandais (en tonnes)
Quantités de fromage suisse

importées (en tonnes)

1990 61 340 1990 6 500 28 365

1991 58 170 1991 6 500 33 411

1992 55 000 1992 6 500 38 720

1993 51 830 1993 6 500 35 570

1994 51 830 1994 6 500 32 009

1995 (jusqu’au 30 juin) 25 915 1995 6 500 32 111

1995/1996 76 667

Source: Règlements relatifs aux contingents néo-zélandais et Comext.
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réduit, revoir le système de certification IMA 1 et mettre
en place des contrôles approfondis d’autres importa-
tions contingentaires à taux réduit.

2.121. Dans son rapport sur l’ajournement de la
décharge pour l’exercice 1997 (80), le Parlement euro-
péen a invité la Commission:

a) à soutenir les efforts déployés par le Royaume-Uni en
vue de recouvrer les montants dus au budget com-
munautaire;

b) à évaluer la gravité du fait et de la négligence, pour
les quatre cas de figure d’irrégularités présumées;

c) à vérifier, sur la base de ces critères, quels cas néces-
sitent une sanction aux termes de l’article 239 du
code des douanes;

d) à tenir compte des avis de l’Organisation mondiale
du commerce (OMC), sans préjuger de la possibilité
de faire appel de ses décisions;

e) à veiller à ce que le gouvernement néo-zélandais
supervise le système de certification de l’IMA 1 afin
d’éviter le conflit d’intérêts engendré par le fait que
le NZDB était à la fois bénéficiaire et contrôleur de
l’accord;

f) à adopter les règles de contrôle contraignantes pour
les importations dans le cadre de contingents doua-
niers à taux réduit et à revoir le système de certifica-
tion IMA 1;

g) à défendre les intérêts légitimes des importateurs
communautaires en leur permettant d’importer des
produits à taux réduit dans les conditions accordées
aux exportateurs des pays bénéficiant de préférences
douanières.

Mesures prises par les autorités britanniques

2.122. Les mesures prises par les douanes britanniques
pour protéger les intérêts financiers de la Communauté
ainsi que pour pouvoir quantifier et notifier la plupart
des dettes douanières ont généralement été appréciables

compte tenu de la complexité de l’affaire et de sa durée.
Au 31 mars 2000, le total des dettes ayant fait l’objet de
la notification appropriée s’élevait à 325,9 millions
d’euros; aucun montant n’a été recouvré ni mis à la dis-
position de l’Union européenne (voir tableau 2.8)
compte tenu du fait que tous ces montants font l’objet
d’un recours. Une stratégie visant à garantir la mise en
place et la réalisation de contrôles efficaces a également
été adoptée. Cependant, les autorités britanniques:

a) n’ont pas fait usage des pouvoirs légaux dont elles
disposent pour obtenir les registres de stock pour la
période allant du 3 décembre 1993 au 1er mai 1995,
ce qui a conduit à l’expiration du délai prescrit pour
la notification des dettes au titre de sorties d’entrepôt
irrégulières;

b) n’ont pas notifié officiellement à la Commission le
refus du NZDB, du 24 novembre 1998, de fournir
les renseignements sur la teneur en matières grasses
du beurre fabriqué dans certaines laiteries, que la
Cour n’avait pu recueillir lors de son audit, ces infor-
mations n’ayant été transmises qu’à l’issue du suivi
opéré par la Cour en janvier 2000;

c) n’ont pas notifié les dettes correspondant aux cas de
non-respect permanent des conditions relatives à la
teneur en matières grasses et ont préféré avoir recours
aux dispositions d’un projet de règlement qui n’a été
adopté que le 8 mai 2000 et qui n’a pas d’effet
rétroactif;

d) n’ont pas revu la stratégie de contrôle relative aux
autres importations à des taux préférentiels de pro-
duits laitiers en provenance d’autres pays tiers et
n’ont mis en place aucun contrôle approfondi de ce
type d’importations;

e) à savoir les douanes britanniques, ont refusé de com-
muniquer à la Cour l’avis de leur service juridique
concernant l’aide éventuelle du NZDB pour la
constitution d’une garantie dans le cadre des recours
et doivent encore fournir une copie des motivations
de la décision du tribunal selon laquelle le NZDB
n’était pas tenu d’apporter son aide à ses filiales pour
constituer ce type de garantie.

2.123. En outre, les possibilités de recouvrer les mon-
tants en cause se sont entre-temps réduites, compte tenu
des éléments suivants:(80) JO C 279 du 1.10.1999.
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a) le principal débiteur, Anchor Foods Ltd, a vendu ses
éléments d’actif à une nouvelle société, détenue à
100 % par le NZDB, pour un montant de 14,2 mil-
lions d’euros. Cette nouvelle société a accepté de
prendre en charge les dettes commerciales de
62 millions d’euros au titre d’achats de beurre auprès
du NZDB, mais a refusé d’assumer les dettes résul-
tant de dépassements de contingents et d’infractions
aux conditions d’éligibilité;

b) compte tenu des éléments d’actifs de la société, le tri-
bunal a jugé que les douanes britanniques devaient
accepter une garantie de 7,7 millions d’euros seule-
ment, au titre des recours relatifs à des dettes corres-
pondant à 325,9 millions d’euros;

c) le tribunal a également jugé que le NZDB n’était pas
tenu d’apporter son aide à AFL pour la constitution
d’une garantie dans le cadre des recours. Toutefois, le
tribunal a ordonné la non-publication des motifs de
cette décision pour des raisons de confidentialité sur
le plan commercial;

d) les audiences relatives aux recours ont enregistré des
retards considérables, la première étant prévue pour
septembre 2000.

Mesures prises par les Pays-Bas

2.124. En 1995, le Milk Products New Zealand Ltd
(MPNZ) a commencé à exporter directement aux Pays-
Bas du beurre dans le cadre du contingent néo-zélandais.
Le contrôle physique d’un premier lot, consistant notam-
ment dans une analyse de laboratoire, a révélé que le
poids déclaré était inférieur à la réalité et que la teneur
en matières grasses était supérieure à celle prévue par
les conditions d’éligibilité au contingentement. Cette
constatation a conduit à une demande de paiement de
droits supplémentaires de 924 672 euros (calculés au
taux plein), qui est encore pendante devant les instances
nationales d’appel.

2.125. En avril 1997, la Cour a fourni aux autorités
néerlandaises la copie d’une télécopie du NZDB indi-
quant que la teneur en matières grasses d’une cargaison
de beurre directement destinée aux Pays-Bas dépassait le
maximum autorisé et a suggéré aux autorités néerlan-
daises de se concerter avec les douanes britanniques sur
la manière d’utiliser les données du NZDB concernant
la teneur en matières grasses d’autres lots de beurre
livrés directement. Les autorités néerlandaises n’ont pris
aucune mesure à la suite de la communication de la
Cour. Le volume total de beurre néo-zélandais importé
aux Pays-Bas s’est élevé à 25 000 tonnes en 1999.

Tableau 2.8 — Produits laitiers néo-zélandais: récapitulatif des arriérés estimés, notifiés et perçus au Royaume-Uni
(en Mio EUR converti au taux de change du 31.12.1999)

Points du rapport spécial
no 4/98 Description de l’irrégularité Arriérés estimés rapport

spécial no 4/98 Arriérés notifiés Arriérés perçus

3.4-3.6 Beurre — dépassement du contingent 1,3 3,7 0

3.9-3.10 Beurre — mise en libre pratique irrégulière
au départ de l’entrepôt (a) 130,2 0

3.11-3.21 Beurre — teneur en matières grasses
irrégulière >81,9 % (b) 87,0 153,8 0

3.23-3.27 Beurre non fabriqué directement à partir de
lait ou de crème 28,0 36,4 0

3.7-3.8 Beurre et fromage — poids déclarés
inférieurs à la réalité (a) 1,8 0

3.37-3.39 Fromage néo-zélandais — destination
particulière irrégulière 1,5 0

Total 117,8 (c) 325,9 0

NB: (a) À quantifier par les douanes britanniques.
(b) Les chiffres repris dans le tableau au titre de la teneur en matières grasses et du montant total des arriérés sont susceptibles en définitive d’être augmentés

de 95 millions d’euros.
(c) Comprend des doubles imputations effectuées par les douanes britanniques pour un total de quelque 21 millions d’euros.

Source: Douanes britanniques et rapport spécial no 4/98 (JO C 127 du 24.4.1998).
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Mesures prises par la Commission

2.126. La Commission:

a) s’est tenue informée de la situation en matière de
quantification, de notification et de perception des
droits éludés sur les importations de beurre et de fro-
mage néo-zélandais au Royaume-Uni, mais n’a pas
vérifié le caractère complet de ces notifications; elle
ignorait donc que le Royaume-Uni n’avait pas notifié
les dettes dont il est fait état au point 2.122 a). La
Commission devrait recouvrer les montants en ques-
tion (81), compte tenu du fait que le Royaume-Uni n’a
pas respecté les dispositions de l’article 2 du règle-
ment (CEE, Euratom) no 1552/89 du Conseil et doit
donc en supporter les conséquences financières;

b) s’est également tenue informée de la situation en
matière de notification des droits éludés dans l’affaire
du fromage suisse, qui représentait, en février 2000,
quelque 52,8 millions d’euros, sur lesquels 4,8 mil-
lions d’euros ont été perçus et mis à la disposition de
l’Union européenne;

c) dispose d’informations complètes sur la situation en
matière de perception des droits éludés sur les impor-
tations de beurre néo-zélandais en Italie, d’informa-
tions partielles sur la situation aux Pays-Bas, mais
d’aucune information au titre de la Belgique et de
l’Espagne, où le beurre néo-zélandais fait également
l’objet d’importations directes;

d) suite à l’avis de la commission «litiges» de l’Organi-
sation mondiale du commerce (OMC), la Commis-
sion a accepté que le beurre à tartiner soit éligible au
contingent néo-zélandais, à condition que ce beurre
n’ait pas été fabriqué à partir de quantités stockées.
Dans sa réponse du 25 novembre 1999 à une
demande des autorités britanniques du 14 septem-
bre 1999, le NZDB, dont les normes de fabrication
font état de l’utilisation de beurre stocké, a refusé de
fournir des informations concernant les matières
premières utilisées dans la fabrication du beurre à
tartiner. En outre, ce refus n’a été notifié à la Com-
mission qu’après la visite de la Cour en janvier 2000.
Compte tenu des observations qu’elle a formulées
dans son rapport spécial no 4/98 et des refus ulté-
rieurs du NZDB de fournir des informations aux
autorités britanniques, la Cour estime que la Com-
mission aurait dû prendre plus rapidement les mesu-
res requises pour radier le NZDB de la liste des orga-
nismes habilités à délivrer des certificats IMA 1. Elle

ne l’a pas fait et le NZDB a été radié avec effet au
1er juillet 2000 dans le cadre d’une révision générale
des procédures liées aux importations de beurre
néo-zélandais (82);

e) souligne qu’elle n’est pas habilitée à exiger des États
membres qu’ils accélèrent les procédures de percep-
tion des droits éludés (83);

f) a revu le système IMA 1, a instauré, entre autres, un
taux de contrôle minimal obligatoire de 3 % pour les
importations à taux réduit à partir du 1er juillet 2000
et a défini clairement une méthode d’analyse pour les
matières grasses butyriques (84);

g) a entrepris un certain nombre d’actions pour recou-
vrer auprès du Royaume-Uni les droits éludés du fait
de l’utilisation de fromage destiné à la transforma-
tion pour une destination non autorisée, suite à une
erreur des douanes britanniques;

h) n’a effectué ou mis en place aucun contrôle appro-
fondi spécifique des autres produits agricoles impor-
tés à des taux préférentiels, à la suite des constata-
tions concernant le cas des importations de fromage
néo-zélandais et suisse;

i) n’a transmis, sauf dans le cas de la Nouvelle-Zélande,
qu’une seule demande de renseignements à un orga-
nisme émetteur de certificats IMA 1, afin de confir-
mer les données figurant sur lesdits certificats; cette
demande était adressée à la Norvège.

Perception des droits éludés

2.127. Même si le tribunal confirme les ordres de recou-
vrement émis par les douanes britanniques, il y a peu

(81) Règlement (CEE, Euratom) no 1552/89 du 29 mai 1989
(JO L 155 du 7.6.1989, p. 1).

(82) Règlement (CE) no 970/2000 de la Commission du 8 mai
2000 (JO L 112 du 11.5.2000).

(83) Dans le cadre de la réglementation communautaire, la
perception des ressources propres traditionnelles est délé-
guée aux États membres, qui sont tenus de tout mettre en
œuvre pour que ces ressources soient constatées, prises
en compte, recouvrées et mises à disposition en temps
utile [décision 94/728/CE, Euratom du Conseil du 31 octo-
bre 1994 relative au système des ressources propres des
Communautés européennes et règlement (CEE, Euratom)
no 1552/89 du Conseil du 29 mai 1989 (JO L 155 du
7.6.1989, p. 1)].

(84) Règlement (CE) no 970/2000 de la Commission du 8 mai
2000 modifiant le règlement (CE) no 1374/98 portant
modalités d’application du régime d’importation et por-
tant ouverture des contingents tarifaires dans le secteur
du lait et des produits laitiers (JO L 112 du 11.5.2000,
p. 27).
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d’espoir de recouvrer une partie significative des 325,9
millions d’euros en jeu dans l’affaire des importations
de produits laitiers néo-zélandais au Royaume-Uni; en
l’état actuel des choses, il est peu probable que le mon-
tant maximal soit supérieur à 7,7 millions d’euros.
L’importateur a vendu ses éléments d’actif à une autre
filiale du NZDB, qui n’a pas accepté d’assumer les dettes
résultant des infractions supposées à la règle des contin-
gents. S’agissant de l’affaire du fromage suisse, un mon-
tant de 4,8 millions d’euros a été recouvré au titre des
droits éludés, tandis qu’un montant de quelque 48 mil-
lions d’euros fait l’objet de recours, pour la plupart en
Italie. Le tableau 2.9 récapitule la situation par État
membre pour les deux affaires.

Conclusion

2.128. Compte tenu du fait que les enquêtes relatives
au fromage suisse ont été lancées en 1993/1994 et que
les résultats de l’audit concernant les produits laitiers

néo-zélandais ont été communiqués à la Commission et
aux États membres au mois de mars 1997, la Cour estime
que le recouvrement des arriérés s’effectue à un rythme
trop peu soutenu.

2.129. En dépit du fait que certaines mesures ont main-
tenant été prises pour garantir que les problèmes spé-
cifiques liés aux importations de produits laitiers néo-
zélandais à des taux préférentiels ne soient pas
susceptibles de se reproduire, la Commission n’a pas fait
preuve de promptitude. Suite au cas du fromage néo-
zélandais et suisse, aucune mesure spécifique n’a en
outre été prise afin de garantir que ce type d’infractions
à la réglementation ne se produise pas pour d’autres
produits agricoles importés à des taux préférentiels.

Tableau 2.9 — Récapitulatif des droits éludés et perçus par État membre
(Mio EUR)

État membre
Nouvelle-Zélande Suisse Total des

montants en
suspensnotifiés perçus en suspens notifiés perçus en suspens

Belgique en suspens sans objet

France sans objet 3,9 3,90 0 0

Allemagne sans objet 1,3 0,90 0,40 0,40

Italie 1,70 0 1,70 48 0 48,00 49,70

Pays-Bas 0,90 0 0,90 sans objet 0,90

Espagne en suspens sans objet

Royaume-Uni 325,92 0 325,92 sans objet 325,92

Totaux 328,52 0 328,52 53,20 4,80 48,40 376,92

Source: Douanes britanniques et OLAF.
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RÉPONSES DE LA COMMISSION

EXÉCUTION BUDGÉTAIRE

Crédits provisionnels

2.8. Les crédits de la sous-section B1 du FEOGA-Garantie
étaient suffisants pour couvrir l’ensemble de ses dépenses.
L’utilisation des crédits provisionnels aurait quand même
impliqué un virement obligatoire vers les lignes concernées.

Inscription de recettes dans le budget des dépenses

2.10-2.13. La prévision des montants à récupérer auprès
des États membres et des opérateurs est par nature très difficile
et aléatoire. En effet, la plupart de ces montants sont une
conséquence soit du non-respect de la réglementation par les
États membres (dépassement de délais, absence de contrôle,
apurement des comptes, etc.), soit des fautes commises par les
opérateurs (récupérations dans le cadre d’irrégularités et de
fraudes, prélèvement «lait»). Il serait imprudent de supposer de
la mauvaise gestion et des fraudes en surévaluant la perception
sans avoir un minimum de données sur lesquelles s’appuyer.

2.11. En ce qui concerne les recettes relatives aux prélève-
ments supplémentaires «lait», il est vrai qu’en 1999 une
réduction des avances de 224,85 millions d’euros a été effec-
tuée pour l’Italie concernant la campagne 1997/1998. Ces
prélèvements n’ont pas pu être comptabilisés en 1998 puisque
le questionnaire envoyé par l’État membre, dans les délais
réglementaires du 1er septembre 1998, ne faisait pas appa-
raître un dépassement des quotas. Seul le questionnaire révisé
[voir règlement (CE) no 82/96], transmis en mars 1999, a
mis en évidence le dépassement. La Commission a immédia-
tement pris les mesures appropriées pour récupérer les mon-
tants dus et non versés par l’Italie.

2.12. Quant aux écarts relatifs aux bénéfices sur ventes, les
stocks en fin d’exercice doivent être évalués au prix prévisible
de vente, conformément au règlement (CEE) no 1883/78,
afin de ne pas transférer des pertes potentielles aux exercices
suivants. Par mesure de prudence et en vue d’éviter la sur-
charge des futurs budgets avec des stocks surévalués, la poli-
tique de la Commission a toujours été de déprécier les stocks
des produits, autres que les céréales, au prix de vente prévisible
le plus bas.

Par ailleurs, les écarts importants ont été essentiellement cons-
tatés dans deux secteurs. En ce qui concerne la viande bovine,
les prévisions de vente, compte non tenu des quantités desti-
nées à la Russie, avaient été estimées à 120 000 tonnes; les
ventes effectives ont été presque le double, ce qui, d’une part,
explique la bonne tenue des prix de vente et, d’autre part, le

montant plus élevé enregistré. En ce qui concerne l’huile d’olive,
il n’était pas prévisible de pouvoir vendre ces stocks à des prix
très intéressants, après une campagne qui a connu la mise à
l’intervention de quantités très importantes.

2.13. Les dix-neuf postes cités par la Cour concernent les
recouvrements suite à des irrégularités et fraudes.

Réductions d’avances

2.15. La Commission est consciente de ce problème et étu-
die les mesures à prendre pour éviter la répétition de cette
situation.

Reports de crédits de l’exercice précédent: action d’aide
alimentaire à la Russie

2.16. La Commission partage la remarque de la Cour qu’il
aurait été préférable de financer l’opération d’aide alimentaire
à la Russie sur la base des crédits du budget 1999. Contrai-
rement aux intentions de la Commission, le Conseil et le Par-
lement ont préféré utiliser les crédits restant disponibles du
budget 1998, reportés au budget 1999. Cette solution a été
décidée par l’autorité budgétaire le 24 novembre 1998, avant
l’adoption du BRS pour 1998 et le budget 1999 (voir réponse
de la Commission 1998 au rapport annuel).

2.17. L’impact sur les frais techniques de stockage n’a pas
pu se réaliser en 1999, d’une part, à cause des retards de
livraison dus aux suspensions du programme provoquées par
les autorités russes qui ont fait que la marchandise est restée
en stock plus longtemps que prévu et, d’autre part, puisque les
frais de sortie ont du être pris en charge au cours dudit exer-
cice.

En ce qui concerne l’augmentation des dépenses de restitution
de la viande porcine, afin d’assurer les courants d’exportation
ainsi qu’un approvisionnement suffisant à la Fédération de
Russie en sus de l’aide alimentaire, il a été nécessaire d’aug-
menter sensiblement les taux de restitution vers cette destina-
tion.

La comptabilisation sur les lignes de dépréciation des stocks
aurait empêché d’atteindre la transparence nécessaire en vue
d’établir les coûts totaux de cette opération.

Gestion budgétaire

2.20. En ce qui concerne la fiabilité des prévisions des États
membres, la Commission a effectué en 1999 une étude de
faisabilité qui a démontré la grande difficulté d’améliorer les
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prévisions, à l’exception des prévisions relatives aux mesures
d’accompagnement et de développement rural; pour celles-ci,
des mesures ont été prises par l’intermédiaire du règlement
(CE) no 1750/1999 de la Commission en imposant des
pénalités dans le cas de divergences sensibles entre les prévi-
sions et les dépenses effectives.

Les propositions de virements ne se basent pas exclusivement
sur les prévisions des États membres, mais aussi sur les dépen-
ses déjà effectuées ainsi que sur les révisions conjoncturelles.

2.21. La Commission procède parfois à des virements, à
l’intérieur d’un article, pour lesquels il est nécessaire par la
suite de rétablir la situation d’origine. Toutefois, ces virements
sont effectués afin de permettre une comptabilisation rapide
des dépenses au lieu de les laisser en suspens dans l’attente
d’exploiter des procédures plus longues.

Chacun des deux postes budgétaires couvrant les «primes
d’abandon définitif de superficies plantées en vigne» et les
«primes pour le tabac» ont fait, au cours de l’exercice 1999,
l’objet d’un seul virement. Étant donné la nécessité, en fin de
l’exercice, de renforcer d’autres lignes budgétaires, ces virements
ont prélevé de ces postes les montants en question en confor-
mité avec les dispositions du règlement financier. Pour ce qui
est du poste «Primes pour le tabac», la sous-consommation
des crédits découle d’une modification de la réglementation à
la fin de décembre 1998, donc bien après l’établissement de
l’avant-projet du budget 1999, ainsi que de la lettre rectifi-
cative par les services de la Commission

2.22. Comme indiqué ci-dessus au point 2.12, la régle-
mentation en vigueur fixe les règles pour l’évaluation des stocks
à reporter de manière à s’assurer de ne pas transférer des pertes
potentielles aux exercices suivants.

En outre, l’évaluation du prix prévisible de vente et la dépré-
ciation complémentaire qui s’ensuit ne sont pas les seuls fac-
teurs déterminant les bénéfices sur vente enregistrés l’exercice
suivant. En effet, les pertes ou bénéfices sur vente des stocks
proviennent de la différence entre la valeur comptable moyenne
(valeur des stocks reportés + valeur des achats) et les prix
effectifs de vente.

Si les quantités achetées lors de l’exercice suivant sont infé-
rieures à celles prévues dans les hypothèses budgétaires, la
valeur comptable moyenne n’augmentera pas au niveau
escompté, ce qui engendre des bénéfices importants.

Système informatique

2.23. En ce qui concerne le système informatique de gestion
des dépenses agricoles, la Commission a dû faire face à des

problèmes urgents d’adaptation des systèmes existants pour
prendre en considération, d’abord, l’introduction de l’euro dans
la comptabilité des organismes payeurs et, ensuite, la mise à
niveau pour le passage à l’an 2000, opérations qui se sont
déroulées avec un plein succès. En outre, elle a effectué une
étude de faisabilité en 1999 afin d’évaluer la possibilité de
créer une base de données détaillée permettant de disposer de
toutes les informations de paiement au niveau du bénéficiaire
individuel tel que souhaité par toutes les instances commu-
nautaires. Au cours de cette étude, environ la moitié des ser-
vices payeurs des États membres ont fait l’objet d’examen
approfondi afin de déterminer le degré de faisabilité de ce
projet.

Sur la base des conclusions positives de cette étude, des néces-
sités découlant de la réforme de la Commission ainsi que des
nouvelles exigences à prendre en considération dans le cadre de
la proposition de refonte du règlement financier, un appel
d’offres est en cours d’élaboration afin d’entamer le dévelop-
pement d’un nouveau système informatique qui puisse répon-
dre à toutes ces nouvelles exigences.

Conclusion

2.24. Comme indiqué ci-dessus au point 2.22, suite à
l’étude réalisée en 1999, la Commission a pris les dispositions
réglementaires possibles en matière de fiabilité de prévisions.
En outre, il y a lieu de signaler que les réductions linéaires de
crédits par l’autorité budgétaire contribuent à la nécessité
d’opérer des virements.

En ce qui concerne la pratique des dépenses négatives, la pro-
position de refonte du règlement financier devrait satisfaire les
exigences exprimées par la Cour.

APPRÉCIATION SPÉCIFIQUE DANS LE CADRE
DE LA DÉCLARATION D’ASSURANCE

Légalité et régularité des opérations sous-jacentes

Erreurs substantielles

2.26. Les constatations de la Cour relatives aux dépenses
relevant de la section «Garantie» du FEOGA font apparaître
un niveau d’erreurs substantielles inférieur au niveau d’erreurs
constaté pour l’ensemble du budget. Néanmoins, le niveau
d’erreurs déterminé par la Cour est supérieur au niveau qu’elle
considère comme tolérable.

La Commission a quelques commentaires généraux à faire
sur les cas DAS dans le contexte de la section «Garantie»
du FEOGA. Les dépenses relevant de la section «Garan-
tie» du FEOGA sont gérées à la fois par les États membres et
la Commission. L’administration et les contrôles sont assurés
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par les États membres, la Commission supervise et vérifie les
travaux des États membres. De plus, la Commission récupère
les montants dépensés irrégulièrement par les États membres
dans ses décisions dites «d’apurement». Par conséquent, dans
tous les cas DAS, ce sont les autorités des États membres
qui disposent des connaissances spécifiques requises. On no-
tera que la Commission et les États membres n’ont pas eu
beaucoup de temps pour étudier les erreurs substantielles décou-
vertes par la Cour. Dans plusieurs cas, les commentaires des
États membres n’ont pas encore été reçus. Il est possible que,
dans certains cas, la procédure d’apurement permette de
conclure qu’aucune correction financière ne doit être appliquée.
Dans un certain nombre de cas constatés par la Cour et connus
auparavant des États membres, les procédures de récupéra-
tion ont déjà été engagées par les États membres.

Les erreurs constatées par la Cour se répartissent entre plu-
sieurs catégories. Dans un certain nombre de cas, la Com-
mission, estimant, comme la Cour, que des erreurs ont été
commises, prendra les mesures nécessaires pour récupérer les
montants en question.

Dans d’autres cas, la Commission partage les critiques émises
par la Cour concernant les pratiques appliquées dans certains
États membres, notamment en ce qui concerne les retraits opé-
rés sur les aides pour couvrir les frais administratifs. La Com-
mission pense cependant que ces pratiques n’étaient pas illé-
gales à l’époque et qu’elles ne sauraient donc être considérées
comme des erreurs. À l’initiative de la Commission, les règle-
ments en cause ont déjà été modifiés pour interdire explicite-
ment de telles pratiques. Les nouvelles règles actuellement
applicables n’étaient toutefois pas en vigueur à l’époque des
transactions analysées par la Cour.

En ce qui concerne un certain nombre d’erreurs substantielles
relevées par la Cour, les constatations faites se fondent sur le
principe de l’annualité des budgets et sur les règles relatives à
la dépréciation des stocks. Il est clair que les transactions en
cause n’entraînent aucune perte pour le budget communau-
taire. La Cour et la Commission s’opposent uniquement sur
l’exercice budgétaire auquel ces transactions devraient être
imputées.

Dans les secteurs des cultures arables et des primes animales,
la Cour a découvert un nombre considérable de petites erreurs,
compte tenu des tolérances techniques. Les erreurs constatées
portent souvent sur des montants inférieurs à 100 euros.
Conformément au règlement sur le système intégré de gestion
et de contrôle (SIGC), ces montants sont à considérer comme
négligeables, qu’il n’y a pas lieu de récupérer, le coût de leur
récupération étant disproportionné par rapport aux montants
eux-mêmes. Pour éviter, ou réduire notablement, à l’avenir, de
telles erreurs minimes, il faudrait probablement mettre en
place un système de contrôle plus coûteux et plus lourd, ce qui
pose la question, politique, de la fixation du nombre de
contrôles à prévoir du point de vue du rapport coûts/bénéfices.
Dans la plupart des cas, la réglementation en vigueur exige
un minimum de 5 ou 10 % de contrôles de la part des admi-
nistrations des États membres. Pour réduire de façon signifi-

cative le nombre de petites erreurs que les systèmes d’inspection
des États membres ne permettent pas actuellement de décou-
vrir, il faudrait accroître considérablement le nombre des contrô-
les et, partant, le volume des ressources affectées à ces systèmes
par les États membres. On peut se demander s’il serait rai-
sonnable et rentable de procéder à un tel accroissement, étant
donné, en particulier, que la Commission a établi que les cor-
rections financières imposées aux États membres et les sanc-
tions appliquées par les États membres aux bénéficiaires finals
sont, d’après l’échantillon de cas DAS analysé, de la même
importance que les pertes prévisibles pour le FEOGA.

Actuellement, les recouvrements effectués à la suite de procé-
dures d’apurement sont d’environ 600 millions d’euros par
an. Ce montant résulte, comme d’habitude, de corrections por-
tant sur plusieurs années, les enquêtes réalisées dans différents
secteurs ne s’achevant pas toutes au même moment. De plus,
les systèmes d’inspection et de sanction des États membres
mènent également à des réductions des dépenses, notamment
pour ce qui est des cultures arables. Dans ce secteur, les sanc-
tions appliquées par les États membres ont pour effet que,
dans 2 % environ de la zone éligible, aucune aide n’est versée,
ce qui réduit les dépenses de la Communauté de quelque
300 millions d’euros. Des sanctions similaires sont appli-
quées dans d’autres secteurs.

D’après les chiffres actuels, les systèmes d’apurement et les sys-
tèmes d’inspection et de sanction économisent donc au budget
communautaire de 900 à 1 000 millions d’euros par an
environ. C’est là un montant du même ordre que le montant
des pertes que pourrait subir le Fonds d’après l’analyse de
l’échantillon de cas DAS de la Cour, même s’il est difficile
d’établir une comparaison directe entre les décisions d’apure-
ment et cet échantillon.

Outre qu’elle vérifie les travaux des États membres et applique
des corrections financières, la Commission travaille également
à l’amélioration des systèmes utilisés dans les États membres.
Ainsi, la Commission a présenté une proposition visant à ce
que tous les États membres adoptent des systèmes d’identifi-
cation graphique pour réduire le taux d’erreurs humaines dans
les demandes présentées et améliorer globalement les systèmes
de contrôle. Le règlement arrêté à cette fin est désormais en
vigueur. Parmi les actions préventives lancées par la Commis-
sion, on peut mentionner également la mise au point et le per-
fectionnement des systèmes d’identification des animaux.

2.27. En ce qui concerne les déductions opérées par les orga-
nismes locaux ou centraux grecs pour les aides à l’hectare, la
Commission effectue, depuis l’exercice financier 1993, des
corrections financières de 2 % dans le cadre de l’apurement des
comptes. Elle continuera à le faire jusqu’au moment où les
autorités supprimeront dans la pratique ces déductions. À
partir de l’entrée en vigueur du règlement (CE) no 1259/1999
établissant les règles communes pour les régimes de soutien
direct dans le cadre de la politique agricole commune en date
du 1er janvier 2000, les paiements au titre des régimes de
soutien sont effectués intégralement aux bénéficiaires (voir
article 2 et annexe dudit règlement).
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En ce qui concerne les déductions de l’aide dans le secteur de
l’huile d’olive, du coton et du tabac, les règlements commu-
nautaires ne contiennent pas une interdiction de cette pratique
pour autant que ces déductions sont opérées d’une manière
volontaire de la part des bénéficiaires de l’aide. Une note inter-
prétative des services de la Commission a clarifié cette problé-
matique.

En ce qui concerne l’Italie, une procédure d’infraction
(97/2228) a été entamée par la Commission.

Erreurs systématiques

2.28-2.31. Les montants en cause seront corrigés dans le
cadre de l’apurement des comptes.

Concernant la Grèce, voir la réponse au point 2.27. Il faut
préciser que la réglementation communautaire spécifie quand
ces prélèvements ne sont pas autorisés, par exemple dans le
règlement (CEE) no 3887/92. Quand la réglementation ne
l’interdit pas expressément, il ne peut être affirmé que cela
n’est pas autorisé.

Erreurs formelles

2.32. Bien que ces erreurs formelles n’aient pas d’incidence
sur la valeur des transactions examinées, les services de la
Commission procèdent à une correction au moment de l’éva-
luation des erreurs figurant dans les dossiers individuels pou-
vant comporter des corrections forfaitaires.

2.33. Le retard de comptabilisation des paiements pour les
dépenses du FEOGA-Garantie a été une conséquence des dif-
ficultés de mise en exploitation du système informatique cen-
tral de comptabilisation Sincom 2.

2.34-2.35. Les remarques formulées par la Cour sur les
aides à l’hectare en France, sur la prise d’échantillons pour le
lait en poudre en France, sur les restitutions à l’exportation de
sucre en France, sur le casier oléicole et viticole en Grèce, sur
la production d’huile d’olive en Espagne et sur la production
laitière et le cheptel au Portugal feront, si nécessaire, l’objet de
corrections forfaitaires dans le cadre de l’apurement des
comptes.

Par ailleurs, la Commission estime que la Cour, dans son ana-
lyse au point 2.33 du respect du règlement (CEE) no 3887/92,
ne retient comme seul critère pour analyser l’augmentation du
taux de contrôles que le nombre d’erreurs relevées. D’autres
paramètres devraient être pris en compte, tels que l’importance
des surfaces contrôlées et affectées par des erreurs. À cet égard,
la Commission a présenté aux États membres en 1999 des
orientations permettant de définir l’augmentation du taux de
contrôle en fonction des superficies non retrouvées par rapport
aux superficies contrôlées.

Il faut noter que le nombre d’erreurs relevées peut être un signe
de la qualité des contrôles effectués.

Réglementation

2.36-2.38. Pour assurer une bonne application uniforme
des règlements communautaires dans l’ensemble de l’Union et
éviter toute inégalité de traitement entre bénéficiaires, la Com-
mission saisit toute occasion (à chaque stade de la procédure
d’adoption, puis en cours d’application) d’expliquer les points
les plus complexes qui pourraient conduire à des applications
divergentes. Ainsi, elle fournit régulièrement, dans le cadre des
comités de gestion, des recueils de notes interprétatives et des
vade-mecum.

2.37. Dans le cadre du règlement (CEE) no 3887/92 sur
l’application du système intégré de gestion et de contrôle, les
États membres ont obtenu, au cours du mois de mai 2000,
un recueil de toutes les notes interprétatives relatives aux ques-
tions posées par les États membres. Par ailleurs, le règlement
(CE) no 2801/1999 du 21 décembre 1999 a introduit un
certain nombre de clarifications relatives au règlement (CEE)
no 3887/92.

La Commission proposera à bref délai une modification ulté-
rieure du règlement (CEE) no 3887/92, notamment pour la
question de l’éligibilité des haies.

2.38. Dans le FEOGA-Garantie, les services de la Com-
mission utilisent les critères des règles d’éligibilité [règlement
(CE) no 1685/2000] des Fonds structurels.

Le point 1.7 de la règle no 1 prévoit que «les frais généraux
sont une dépense éligible à condition qu’ils soient basés sur des
coûts réels liés à la mise en œuvre de l’opération cofinancée par
les Fonds et qu’ils soient affectés au prorata à l’opération selon
une méthode équitable et dûment justifiée».

2.39. Pour les régions d’Italie où l’apurement a détecté ce
type d’anomalie, il a été proposé des corrections forfaitaires
de 5 %.

Il faut signaler qu’il existe des méthodes alternatives pour
contrôler la réduction des fertilisants et que la méthode des
analyses n’est pas toujours fiable.

2.40. Dans la mesure où l’article 4, point b), de la direc-
tive 92/102/CEE n’est pas respecté, la Commission partage
l’avis de la Cour.
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En ce qui concerne l’identification et l’enregistrement des ovins
et caprins, la Commission a présenté en juillet 2000 un rap-
port au Conseil de ministres.

Conclusion

2.41. La Commission estime que, vu le nombre d’erreurs
détectées par la Cour, la légalité et la régularité des opérations
sous-jacentes est raisonnablement assurée et que les systèmes
de contrôle fonctionnent de façon satisfaisante:

a) le SIGC, système de contrôles préventifs et croisés en
constante évolution, permet au budget communautaire
d’épargner environ 300 millions d’euros par an;

b) en ce qui concerne l’installation du SIGC pour les autres
OCM (organisations communes de marchés), le Conseil a
modifié, en date du 17 juillet 2000 [règlement (CE)
no 1593/2000], le règlement (CEE) no 3508/92 en vue
de prévoir qu’il appartient aux États membres de concevoir
leurs propres systèmes d’application à d’autres régimes
d’aide et de les rendre compatibles avec les principaux élé-
ments du SIGC.

APUREMENT DES COMPTES

Apurement des comptes dans le cadre de la procédure en
vigueur jusqu’en 1996

Apurement des comptes de l’exercice 1995

Procédure d’apurement

Rappor t s de miss ion e t communica t ion des cons ta ta t ions

2.45. La longueur de la procédure d’apurement des comptes
est essentiellement expliquée par le respect des droits de la
défense des États membres. Un tel non-respect a d’ailleurs valu
à la Commission de perdre l’affaire C-61/95 en Cour de jus-
tice. Une analyse détaillée de toutes les étapes impliquées par
la procédure d’apurement des comptes permet de constater
qu’un minimum de 645 jours sont nécessaires pour clôturer
une enquête débouchant sur une décision de la Commission.

Organe de conc i l ia t ion

2.46. L’organe de conciliation est seul responsable des dos-
siers susceptibles d’être examinés pour avis, conformément aux
critères fixés par la décision du 1er juillet 1994.

Données four n i e s par l e s Éta t s membres

2.47. Les services de la Commission considèrent que la cor-
rection forfaitaire appliquée en Espagne est en partie due à
l’absence des données statistiques de contrôle.

Le respect des délais pour l’envoi des données de la part des
États membres sera suivi avec beaucoup d’attention par les ser-
vices de la Commission.

Corrections ponctuelles

Cul ture s arab l e s

2.50-2.51. La correction retenue se base sur la constatation
que la qualité des contrôles sur place était insuffisante. Cette
défaillance représente un contrôle clé. Toutefois, il a été décidé
de n’appliquer qu’un taux de 2 % au motif que les constata-
tions par le FEOGA concernaient uniquement deux départe-
ments. Les contrôles sur place ne sont pas du ressort des deux
départements visités, mais leur exécution incombe aux dix-
sept services régionaux de l’ONIC. Les deux départements
visités ont été du ressort de deux services régionaux de l’ONIC
distincts, raison pour laquelle les services de la Commission
ont opté pour une correction au niveau national en concluant
que des faiblesses similaires ne sont pas à exclure dans les
autres régions. Les faiblesses relevées ne permettaient toutefois
pas de conclure à un risque financier au niveau national
de 5 %.

2.52. En ce qui concerne la Grèce, les services de la Com-
mission sont d’avis qu’il était difficile d’envisager, pour cette
année tombant encore pleinement dans la période de transi-
tion de la mise en place du système intégré, une correction
supérieure à 2 %. En effet, les faiblesses relevées au titre de la
récolte de 1994 ne concernaient pas des contrôles sur place ou
tout autre élément clé de contrôle (contrairement aux récoltes
suivantes, où des problèmes relatifs aux contrôles sur place ont
été constatés). En suivant les orientations retenues dans le
document de travail de la Commission (sur l’évaluation des
conséquences financières) et compte tenu du fait que les
constatations dans le cadre de l’apurement n’ont pas permis
de conclure à un risque élevé, les services de la Commission
étaient tenus de proposer un taux de correction de 2 % en rai-
son également du règlement (CE) no 1287/95 du Conseil en
effet, son article 5, paragraphe 2, oblige la Commission à
évaluer les montants à écarter en tenant compte de la nature
et de la gravité de l’infraction ainsi que du préjudice financier
causé à la Communauté. En conclusion, étant donné que les
faiblesses concernaient des éléments secondaires, un taux de
5 %, tel que proposé par la Cour, n’aurait pas été conforme
aux dispositions en vigueur.

2.53. En ce qui concerne la proposition pour le Land de
Hesse, les services de la Commission n’ont pas maintenu la
proposition de correction en raison du rapport de l’organe de

60 FR Journal officiel des Communautés européennes 1.12.2000

61 / 205 28/09/2012



conciliation statuant que «la proposition de correction forfai-
taire ne repose pas sur des bases très solides à la lumière des
règles normales de l’apurement, aussi bien du point de vue de
l’évolution de la procédure que du fond». En fait, lors de la
conciliation, les autorités allemandes avaient soumis une docu-
mentation de 560 rapports individuels de contrôle, desquels
il ressortait que des mesurages avaient bien eu lieu, contrai-
rement à ce qui ressortait de certains rapports d’activités des
bureaux locaux qui pouvaient faire croire que de tels mesura-
ges n’avaient pas eu lieu.

Pr imes animale s

2.55. Les services de la Commission ont effectivement
éprouvé des difficultés à obtenir une information valable de
l’Espagne dans un délai raisonnable. C’est essentiellement
pour cette raison que, dans sa proposition de modification du
règlement (CEE) no 3887/92, la Commission a prévu récem-
ment des délais pour la fourniture des données statistiques en
question.

Pour ce qui est de l’Espagne elle-même, la Commission conti-
nue à veiller en particulier aux données fournies et à ce que
différentes vérifications sur place soient programmées dans
plusieurs communautés autonomes pour l’année 2000.

Pré l èvements supp lémenta i re s dans l e s e c t eur du la i t e t de s
produi t s la i t i e r s

2.57. Les corrections appliquées à l’Espagne et à la Grèce ne
résultent pas de calculs basés sur l’information fournie par les
États membres, elles sont plutôt le résultat d’un travail de véri-
fication exhaustif effectué par les vérificateurs de la Commis-
sion pour obtenir des données précises et des nombreuses
recommandations faites par ces vérificateurs aux autorités
nationales en vue d’améliorer leur administration du régime.
Ces recommandations ont été largement suivies par les États
membres, dont les systèmes de gestion se sont notablement
améliorés.

Des sanctions motivées par des déficiences dans la gestion du
régime ont déjà été appliquées conformément au compromis
du Conseil de ministres, en octobre 1994, concernant les
campagnes laitières allant de 1989 à 1993; il s’agit de1,464
million pour l’Espagne et de 8 millions pour la Grèce.

2.57-2.58. Les vérificateurs de l’apurement des comptes
sont sur le point de proposer des corrections pour la Grèce,
l’Espagne et l’Italie, entre autres, pour la période 1995/1996.
Une décision ad hoc devrait être prise en décembre 2000 à
ce sujet. Il n’est pas possible de procéder plus tôt à l’apurement
des comptes pour les campagnes laitières, étant donné qu’il
faut parfois compter jusqu’à quatre ans pour que les contrôles
effectués par les États membres soient achevés.

La Cour a raison de dire que l’État membre qui ne déclare pas
un dépassement des quotas et a un système de gestion inadé-

quat n’est pas sanctionné. L’unité de l’apurement des comptes
connaît parfaitement cette lacune de la législation sur les quo-
tas. De plus, même en cas de dépassement du quota, la seule
sanction actuellement autorisée par la législation est le paie-
ment de l’impôt supplémentaire et d’un intérêt pour paiement
tardif. Les services de la Commission étudient les possibilités
de créer un cadre légal qui permettrait d’appliquer une sanc-
tion aux États membres pour gestion déficiente et également
de jeter les bases sur lesquelles une telle sanction pourrait être
appliquée. La seule possibilité actuelle est le lancement d’une
procédure en infraction, procédure qui a d’ailleurs été engagée
tant pour l’Espagne que pour l’Italie (97/2227 et 97/2228).

Dans le cas de l’Espagne, en ce qui concerne 1994/1995, le
fait qu’il n’y ait pas eu de dépassement a fait l’objet d’une ana-
lyse approfondie. On notera que, durant cette période, la four-
niture de lait en Espagne a augmenté et que tout dépassement
a été évité par un simple transfert des quotas de ventes directes
aux quotas de fournitures, ce qui est tout à fait légal. Étant
donné que les vérificateurs de la Commission n’ont pas trouvé
d’anomalie particulière, aucune sanction n’aurait pu être prise.

Hui l e d ’o l i ve

2.59. La décision qu’a prise la Commission de réduire les
corrections financières prévues pour la Grèce et l’Espagne en
ce qui concerne la campagne de commercialisation
1993/1994, pour les faire tomber de 10 à 5 %, a fait l’objet
d’explications suffisantes dans la réponse donnée par la Com-
mission aux points 2.69 et 2.70 du rapport annuel de 1998
de la Cour des comptes. Comme aucune amélioration ou
dégradation notable du système n’a été observée depuis lors,
la correction de 5 % est maintenue pour les années suivantes
pour ces deux États membres.

Conclusion

2.60. La Commission ne partage pas la conclusion que les
corrections auraient dû être plus élevées de 147,5 millions
d’euros. En effet, les propositions de décisions du FEOGA sont
basées sur le respect des critères établis, sur les informations
et preuves transmises par les États membres au cours de la
procédure d’apurement des comptes ainsi que sur le principe
d’égalité de traitement entre États membres.

Apurement des comptes dans le cadre de la procédure en
vigueur après 1995

Apurement (financier) des comptes relatifs à l’exer-
cice 1999

2.67. Les services de la Commission n’ont pas perdu de vue
que la Cour a dit, dans des rapports antérieurs, que les travaux
de l’organe de certification grec pouvaient être améliorés. Ce
point fera l’objet de discussions plus tard dans l’année.
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Néanmoins, l’organe de certification grec a examiné plus de
260 transactions additionnelles concernant un certain nom-
bre de régions et de régimes. Eu égard à l’ensemble du travail
accompli, qui va bien au-delà du simple échantillonnage, les
services de la Commission ont considéré que les résultats
étaient acceptables et pouvaient faire l’objet d’un apurement.

Décisions de conformité

Deuxième décision de conformité

2.69-2.72. La Commission ne partage pas l’avis de la Cour
sur l’adéquation d’une correction forfaitaire de 5 %. Les auto-
rités du Royaume-Uni ont introduit des améliorations dans
leur système de contrôle, fondées largement sur leur propre
expérience, mais aussi, pour une partie non négligeable, aux
nombreuses vérifications sur place de l’OTMS (régime de plus
de trente mois) entreprises par la Commission et les services
de la Cour.

Conclusion

2.74. La Commission souligne que l’on ne peut passer d’un
système d’apurement à l’autre du jour au lendemain. Entre
1996 et 1999, la Commission a effectué un travail considé-
rable d’apurement des comptes agricoles. Elle apuré les comp-
tes du FEOGA-Garantie de l’exercice financier 1994 et de la
quasi-totalité de l’exercice 1995 et, de plus, elle a adopté trois
décisions d’apurement suivant la nouvelle procédure.

2.75. Ce que la Cour qualifie de «corrections modestes» dans
le nouvel apurement des comptes a pu être décidé en 1999
parce qu’elles étaient incluses dans les constatations faites pour
l’exercice financier 1995, ancien système, apuré en mars
1999.

SUIVI DES OBSERVATIONS ANTÉRIEURES

Produits vitivinicoles

Maîtrise du volume de vin mis sur le marché

2.84. Bien que le secteur du vin de table n’ait pas évolué de
façon satisfaisante ces dernières années, la Commission sou-
haite souligner que le niveau des stocks en 1998/1999 est
inférieur d’environ 20 millions d’hectolitres (– 30 %) à ce
qu’il était il y a dix ou quinze ans. Les stocks de vin de table

se sont en effet à nouveau accrus un peu ces dernières années,
mais dans une mesure moindre que la production de vin de
table. Pour réduire les stocks à la fin de la campagne de com-
mercialisation 1999/2000, la Commission a décidé, en mars
2000, d’accroître le volume de distillation préventive fixé en
1999 pour le faire passer de 10 à 12 millions d’hectolitres.

Distillation et niveau des prix

2.85-2.86. Dans la nouvelle OCM (organisation com-
mune de marché) du vin, les mesures de distillation disponi-
bles sont réduites et elles ne pourraient pas permettre aux viti-
culteurs qui n’entendent pas produire en vue de le vendre sur
le marché un débouché garanti. La distillation des sous-
produits, qui trouve son origine dans l’ancienne OCM, est une
mesure qualitative et non une mesure de soutien des prix. Il
est prévu d’assurer la qualité des vins en évitant tout surpres-
sage des raisins. Le prix obtenu pour les sous-produits ne sau-
rait être considéré comme une incitation à augmenter la pro-
duction.

La distillation préventive a été rejetée. Il existe actuellement
une mesure de distillation volontaire visant à approvisionner
le marché de l’alcool potable. Cette mesure est destinée à pré-
server un débouché (spiritueux ou alcool) qui, autrement, ne
pourrait plus être utilisé et entraînerait la suppression de quel-
que 300 000 hectares de vignobles. Le cultivateur obtient un
prix garanti pour son vin, mais le distillateur ne signe un
contrat que pour une distillation équivalant au volume des
produits distillés (spiritueux ou alcool) qu’il peut vendre sur le
marché (il n’existe pas d’intervention communautaire pour
l’alcool produit).

La nouvelle OCM offre la possibilité de lancer une mesure de
distillation de crise. Une telle mesure ne sera lancée que sur
une base ad hoc en cas de problème avéré; le prix fixé ne
constituera évidemment pas un avantage pour le producteur.

Dans la nouvelle OMC du vin, les prix d’intervention ne se
fondent plus sur un système de prix d’orientation. Si la pos-
sibilité de moduler le prix minimal en faveur de l’éleveur, dans
le contexte de la mesure visant à approvisionner le secteur de
l’alcool potable, est inscrite dans le règlement du Conseil, la
Commission utilisera la possibilité sur la base de l’expérience
pratique acquise durant les premières années d’application et,
comme il a été dit, en consultation avec le comité de gestion.

Arrachage

2.87. Le régime de primes à l’abandon de superficies viti-
coles a produit, depuis 1988, une réduction du potentiel viti-
cole de l’ordre de 500 000 hectares, soit 25 millions d’hec-
tolitres par an de réduction de production dans l’ensemble de
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l’Union européenne. Le Conseil, après avis du Parlement euro-
péen, a décidé de maintenir ce régime dans la nouvelle OCM
avec certains ajustements dans le but d’accorder une plus
grande compétence aux États membres afin de cibler les pro-
blèmes structurels à caractère régional.

2.88. Les différents règlements régissant le FEOGA-
Orientation ont offert la possibilité aux États membres d’uti-
liser une partie de ces fonds (qui n’était pas très importante
par rapport à la totalité des fonds) pour la restructuration du
vignoble. Cette restructuration n’a pas augmenté le potentiel
puisque les variétés utilisées pour la production de v.q.p.r.d.
(vins de qualité produits dans des régions délimitées) sont tou-
jours beaucoup moins productives que les variétés originelles
pour la production de vin de table. En outre, les organismes
régissant les appellations d’origine des v.q.p.r.d. limitent très
fortement les rendements autorisés

2.89. Le nouveau régime d’abandon est limité à des zones
spécifiques qui ont des problèmes socio-économiques. Ces
zones sont à déterminer par chaque État membre et le nombre
d’hectares à arracher sera très réduit.

Le Conseil, dans le cadre de la réforme de l’OCM vitivinicole,
a accepté d’octroyer un nombre très limité de nouvelles plan-
tations aux États membres producteurs:

— la superficie octroyée est de 51 000 hectares (plus une
réserve communautaire de 17 000 hectares), ce qui repré-
sente à peu près 1,5 % de la superficie viticole commu-
nautaire, étalée sur la période d’interdiction de nouvelles
plantations (dix ans),

— les États membres sont autorisés à octroyer ces hectares
uniquement aux zones produisant des vins de qualité dont
la demande est supérieure à l’offre,

— il faut tenir compte également du fait que le vignoble
communautaire enregistre une diminution de surface sous
le régime d’interdiction de nouvelles plantations pour des
raisons physiologiques (extinction, abandon spontané,
etc.), ce qui signifie que les nouveaux hectares octroyés ne
suffiront probablement pas à compenser ces pertes natu-
relles.

Fiabilité des informations

2.90-2.91. Les dispositions du règlement (CE) no 1294/96
sont toujours applicables dans le contexte de la nouvelle OCM.
Ces dispositions peuvent donc être totalement appliquées dans
le cadre de la situation défavorable décrite dans les rapports
antérieurs.

Casier viticole

2.92-2.95. Le retard encouru par certains États membres
dans la constitution du casier est une conséquence de la com-
plexité du secteur vitivinicole. Dans le cadre du nouveau règle-

ment, le Conseil a exigé des États membres de s’engager à
contrôler sévèrement le potentiel de production qui devrait
empêcher l’augmentation de la production de vin sans débou-
ché. Cet engagement est lié à la possibilité de bénéficier des
régimes d’aides prévues dans le cadre de la nouvelle OCM. Il
s’est concrétisé par la constitution d’un inventaire du potentiel
viticole préalable à la mise en œuvre des programmes de res-
tructuration et autres. Cet inventaire servira de référence et
permettra de suivre la situation et l’évolution de l’offre dans
les années à venir.

Corps spécifique de contrôle

2.96-2.98. La création d’un corps spécifique de contrôle au
sein de la Commission est prévue par le nouveau régime viti-
vinicole du règlement (CE) no 1493/1999 (article 72). Comme
nous l’avons vu, ce corps ne sera pas en place lorsque la réforme
sera applicable. Toutefois, une mesure transitoire, déjà votée
par le comité de gestion, prorogera les règlements en vigueur
en matière de contrôle jusqu’au 30 novembre 2000. Dans la
pratique, la création de ce corps spécifique dépendra des res-
sources disponibles, ce qui laisse subsister certains doutes.
C’est pourquoi il est plus réaliste de renforcer les activités de
contrôle des organes nationaux dans le secteur vitivinicole et
de renforcer la collaboration de ceux-ci avec les contrôleurs de
la Communauté.

Conclusion

2.99-2.100. Dans le secteur vitivinicole, la nouvelle orga-
nisation commune de marché, entrée en vigueur le 1er août
2000 [règlement (CE) no 1493/1999], devrait avoir une
incidence positive sur l’équilibre général du marché, notam-
ment pour ce qui est des vins de table. Outre les restrictions
des mesures de distillation, la nouvelle OCM est essentielle-
ment axée non seulement sur les restrictions de la distillation,
mais aussi sur les besoins du marché et sur les contraintes
politiques (engagements à l’égard de l’OMC); des mesures de
restructuration permettront aux viticulteurs d’adapter leur
production à la demande du marché, ce qui pourrait avoir un
effet positif sur la surproduction. Les mesures envisagées dans
le cadre de la nouvelle OCM devraient répondre en grande
partie aux faiblesses décrites par la Cour. L’arrachage est
mieux encadré qu’auparavant et le casier, qui devrait être ter-
miné partout avant la fin de cette année, sera un instrument
utile pour établir l’inventaire prévu dans le règlement (CE)
no 1493/1999.

Quotas laitiers

Régime des quotas

2.101-2.102. Une réponse donnée par la Commission en
1993 sur la situation à l’époque n’est plus d’actualité, compte
tenu des évolutions importantes observées entre-temps
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(marchés extérieurs, consommation interne, diminution de
facto des prix à la production du fait de l’inflation, etc.). Par
ailleurs, les augmentations de quotas de 1999 font partie
d’un accord politique global et équilibré voulu par le Conseil
et le Parlement qu’il n’appartient pas à la Commission de dis-
cuter. Ces augmentations ont été fixées en relation avec une
baisse des prix institutionnels qui devrait influencer favora-
blement la consommation. S’agissant des augmentations spé-
cifiques, elles correspondent pour une large part à des quan-
tités déjà produites.

2.103. La Commission estime que l’augmentation dematiè-
res grasses doit être neutralisée, et non lourdement pénalisée,
au risque d’engendrer un circuit d’écoulement au noir de la
matière grasse excédentaire. Elle estime donc que le coefficient
actuel [prévu à l’article 2, paragraphe 2, du règlement (CEE)
no 536/93 de la Commission] est parfaitement justifié, et
qu’il atteint son but: garder le volume total de la production
laitière à l’intérieur de la quantité fixée.

2.104. Bien que le règlement (CE) no 1256/1999 ait pro-
longé le régime des quotas jusqu’en 2008, il faut rappeler
qu’il prévoit aussi un réexamen de la situation en 2003 par
le Conseil, sur la base d’un rapport de la Commission, «en
ayant pour objectif de mettre fin à l’actuel régime de quotas
après 2006».

La Cour fait référence à l’acquisition de quotas laitiers grâce à
des fonds communautaires. Il convient de souligner que l’exem-
ple irlandais identifié par la Cour ne concerne que la réattri-
bution de quotas, sous des conditions très strictes, à des caté-
gories prioritaires de producteurs. Ces dépenses étaient
remboursées en partie par le FEOGA. Des demandes similai-
res de l’Italie et de l’Espagne, non ciblées sur des producteurs
prioritaires, ont été refusées puisqu’elles contrevenaient au
règlement précité

Conclusion

2.106. Le lait, qui représente plus de 18 % de la valeur
brute de la production agricole, est une des sources principales
de revenus de beaucoup d’agriculteurs, alors que la part prise
par le secteur du lait dans les dépenses du FEOGA régresse
régulièrement (41 % en 1980, 6, 3 % en 1999). Il n’est donc
pas exact de dire que la charge financière reste importante.
L’expérience démontre au contraire l’efficacité de ces mesures,
qui ont permis de réaliser des économies substantielles sans
démanteler le secteur.

Lait écrémé et lait écrémé en poudre destinés à l’alimen-
tation animale

Conclusion

2.111. La Commission considère les nouvelles dispositions
arrêtées en vue du contrôle de la qualité du lait écrémé et du
lait écrémé en poudre comme adéquates. Elles prévoient la
vérification d’une partie plus importante des produits faisant

l’objet de subventions, les contrôles portant non seulement sur
les produits transformés au moment de l’inspection sur place,
mais également sur les stocks présents à ce moment. Si les
produits contrôlés sont identifiés correctement, aucun risque de
substitution n’est à craindre après l’inspection et avant la
transformation.

2.112. Comme dans le passé, la Commission continue à
suivre régulièrement les paramètres qui jouent un rôle dans la
fixation du niveau de l’aide. De plus, des efforts sont faits
pour améliorer l’enregistrement des analyses et pour fonder
celles-ci sur une approche plus systématique.

Importation à taux préférentiel de produits laitiers

Contexte

2.117.

a) Le principe qui est à la base du certificat IMA 1 implique,
comme l’indique le préambule du règlement (CEE)
no 1767/82 de la Commission, que le pays tiers autorisé
à utiliser le système est le principal responsable du respect
tant des critères d’éligibilité que des limites quantitatives.
Les douanes britanniques ont considéré les échanges tra-
ditionnels de beurre salé en cause, qui n’impliquent que
deux importateurs, comme ne présentant qu’un faible
risque.

b) Comme la Commission l’a déjà indiqué dans sa réponse au
rapport initial, les demandes relatives à des infractions
éventuelles aux limites quantitatives ont été transmises
aux autorités du Royaume-Uni en 1983. Celles-ci ont
assuré que les limites de quotas n’avaient pas été dépassées
et, après que de nouveaux contrôles ont été demandés, cela
a été confirmé.

2.118. Voir la réponse de la Commission aux
points 2.119, 2.121, 2.122 a) et 2.123.

2.119. La Commission a respecté ses engagements. Comme
la Cour l’indique à juste titre, elle a continué ses missions. On
notera également que les engagements ont été respectés, que
l’action de suivi se poursuit, que les entretiens techniques se
sont achevés et qu’un nouveau règlement a été arrêté, qui pré-
voit notamment que la Food Assurance Agency du ministère
néo-zélandais de l’agriculture et des forêts (MAF Food) est
l’autorité responsable de la délivrance des certificats IMA 1
(inward monitoring arrangement).

2.120. Il a été dit à plusieurs reprises que la Commission
n’est pas habilitée à récupérer les dettes douanières chez les
débiteurs. Cela relève de la responsabilité des États membres.
La Commission vérifie les mesures que prennent les États
membres.
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2.121. La Commission a répondu à chacune des demandes
du Parlement. Elle est en liaison constante avec les autorités
du Royaume-Uni pour ce qui est du processus de récupération
ainsi qu’en ce qui concerne l’examen des circonstances spéci-
fiques dans lesquelles s’inscrivent les irrégularités invoquées, et
également pour ce qui est de l’applicabilité des dispositions de
l’article 239. En 1999, la réglementation a été amendée pour
prendre en compte l’avis de l’OMC (Organisation mondiale
du commerce). D’autres amendements opérés cette année com-
portent un changement de l’autorité responsable de la déli-
vrance du certificat IMA, l’introduction d’un régime de contrôle
minimal et un amendement visant à faciliter la participation
des importateurs de la Communauté.

Mesures prises par les autorités britanniques

2.122-2.125. La Commission ne peut évidemment pas
répondre directement au nom des autorités des États membres;
ses réponses se limitent donc aux mesures qu’elle prend elle-
même. Toutefois, le cas échéant, la Commission prendra contact
avec l’État ou les États membres concernés pour obtenir son
ou leur point de vue, et elle demandera éventuellement que cer-
taines mesures soient prises.

2.122.

a) La Commission a pris acte de l’inquiétude des autorités du
Royaume-Uni concernant le risque éventuel inhérent aux
procédures pénales envisagées à l’époque du fait du recours
à des pouvoirs légaux pour obtenir les registres.

b) Voir réponse au point 2.126 d).

c) La Commission prend bonne note des explications des
autorités du Royaume-Uni selon lesquelles la dimension
du lot a nécessité la collecte de nombreux échantillons pour
garantir des résultats représentatifs. Étant donné que seuls
trois des vingt-deux échantillons prélevés ont fait apparaî-
tre d’éventuelles lacunes marginales, la Commission étudie
la question de savoir si le lot a pu être déclaré inéligible
dans son ensemble.

d) La Commission salue l’intention des autorités britanniques
de revoir leur stratégie de contrôle à la lumière des nou-
velles recherches qu’elles ont entreprises.

e) La Commission prendra contact avec les autorités du
Royaume-Uni pour obtenir l’avis juridique sur la base
duquel elles ont décidé de ne pas poursuivre le NZDB
(New Zealand Dairy Board) en vue d’une aide éventuelle
pour la constitution d’une garantie. Elle tiendra la Cour au
courant de l’évolution de la situation.

2.123. La Commission déduit des informations qu’elle a pu
obtenir dans le contexte de ses activités de suivi que les auto-
rités du Royaume-Uni continuent à procéder au recouvrement
des dettes établies, mais contestées.

Mesures prises par la Commission

2.126.

a) La Commission a déjà répondu à cette question au
point 2.122 a).

c) Depuis la visite de suivi du 1er mars 2000, des mesures
ont été prises en ce qui concerne l’Espagne et les Pays-Bas.
Un avis juridique doit encore être obtenu pour ce qui est de
la situation en Belgique.

d) La Commission ne partage pas la conclusion de la Cour
selon laquelle il aurait fallu agir plus tôt. Avant d’arrêter
les dispositions réglementaires requises pour changer
d’agence de délivrance des certificats, la Commission a dû
rassembler des preuves suffisantes pour établir que les
mesures qu’elle entendait prendre, qui devaient avoir une
incidence sur ses relations commerciales générales avec la
Nouvelle-Zélande, étaient justifiées et que leur mise en
œuvre n’allait pas être retardée par un litige concernant les
règles de l’OMC. Le Royaume-Uni a fait savoir à la Com-
mission que le NZDB refusait de fournir l’information
requise, en février 2000. Le NZDB a fait savoir à la
Commission qu’il ne refusait pas de fournir ladite infor-
mation, mais qu’il souhaitait la fournir dans le cadre d’une
procédure judiciaire sur les droits non payés, soit dans le
contexte dans lequel le Royaume-Uni souhaitait utiliser
cette information. Or, la Commission avait déjà intégré,
avec l’accord du gouvernement de Nouvelle-Zélande, la
modification concernant l’agence responsable de la déli-
vrance du certificat dans le règlement de la Commission,
qui était alors en cours d’élaboration, pour préciser les dis-
positions relatives au contrôle des importations des pro-
duits laitiers. Ledit règlement est entré en vigueur le
1er juillet 2000. Séparer la question de l’autorité chargée
de la délivrance du certificat en cause des autres disposi-
tions du règlement n’aurait pas notablement accéléré le
changement relatif à l’autorité en question et cela n’aurait
d’ailleurs pas contribué non plus à mettre en œuvre un
nouveau système complet et efficace.

e) La législation douanière communautaire exige que les États
membres utilisent tous les moyens dont ils disposent pour
opérer le recouvrement de dettes douanières. La législation
précise que tous les moyens disponibles doivent être utilisés,
mais elle ne fixe pas de délai.

f) La Commission a passé le système IMA 1 en revue. L’exa-
men a porté essentiellement sur le système tel qu’il s’appli-
que au beurre de Nouvelle-Zélande, mais les conclusions
qui en ont été tirées ont entraîné des améliorations notables
des règles d’application du système pour l’ensemble des
pays tiers ayant négocié avec la Commission.
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Le 7 mai 2000, la Commission a adopté le règlement (CE)
no 970/2000 modifiant le règlement (CE) no 1374/98
portant modalités d’application du régime d’importation et
portant ouverture de contingents tarifaires dans le secteur
du lait et des produits laitiers.

g) Les autorités du Royaume-Uni ont répondu à la Commis-
sion en mettant en doute la base juridique de la demande
de paiement. La Commission présume que le Royaume-
Uni adoptera une position définitive sous peu. Si aucun
accord n’est obtenu, la Commission ne pourra qu’envisager
une procédure en infraction.

h) La réponse de la Commission au rapport spécial no 4/98
(en question au point 2.119 du présent rapport) précise
que, en raison de contraintes budgétaires et eu égard au
travail déjà entrepris en matière d’importation à un taux
préférentiel, la Commission ne peut pas procéder elle-même
à d’autres contrôles en profondeur et qu’elle doit demander
aux États membres de se charger de ces contrôles. Toute-
fois, la Commission est d’avis que ses activités de suivi,
qui, jusqu’ici, n’ont pas montré qu’il était nécessaire de
procéder à des contrôles en profondeur, doivent également
être prises en compte. La Commission vérifie soigneuse-
ment, deux fois par an, les certificats délivrés aux fins de
quotas minimaux d’accès OMC pour les pays d’Europe
centrale et orientale. De plus, comme le savent tous les
pays tiers qui utilisent le système IMA 1, qui ont reçu une
copie du règlement (CE) no 970/2000, les contrôles seront
renforcés:

— les États membres seront tenus de procéder à un nom-
bre minimal de contrôles physiques portant sur le
poids et les conditions d’éligibilité,

— une copie de chaque IMA 1 délivré devra être adressée
à la Commission,

— les certificats d’importation ne seront délivrés que
moyennant l’approbation d’une autorité centrale (en
général la Commission),

— les États membres devront suivre pour chaque quota
la quantité totale qu’ils mettent en circulation au cours
de la période de référence et présenter des rapports sur
ce point.

Perception des droits éludés

2.127. Les tribunaux ne se sont pas encore prononcés sur
les actions en appel menées par les importateurs à l’encontre
des dettes avérées. La Commission note que les autorités du
Royaume-Uni ont respecté les dispositions de la législation
communautaire à appliquer en suspendant uniquement les
actions visant à récupérer les dettes relatives au paiement de
la garantie maximale, fixée par la Cour, que les importateurs
peuvent payer sans rencontrer de difficultés économiques et
sociales. La Commission sait également que les autorités du
Royaume-Uni se sont adressées aux tribunaux pour s’assurer
que l’actif n’avait pas été sous-évalué à la vente.

Conclusion

2.128. Le recouvrement des arriérés se poursuit conformé-
ment à la législation communautaire, qui prévoit une procé-
dure d’appel indépendante. Cette procédure est en cours. Pour
ce qui est du beurre de Nouvelle-Zélande, tant les importa-
teurs que les autorités du Royaume-Uni ont proposé une
négociation pour résoudre le problème promptement, mais
une telle solution ne serait pas compatible avec la législation
communautaire.

2.129. La Commission a déjà indiqué, dans sa réponse au
point 2.126 d), qu’elle pense avoir agi avec promptitude. Sans
préjudice du principe du système IMA 1 selon lequel l’agence
de délivrance du certificat est responsable du respect des critè-
res d’éligibilité et des limites quantitatives, les importations de
produits laitiers ont été soumises à de nouvelles exigences,
indiquées dans la réponse de la Commission au point 2.126
h).
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INTRODUCTION

3.1. Le présent chapitre est consacré à la rubrique 2
des perspectives financières qui concerne les actions
structurelles. Il traite de l’exécution des quatre Fonds
structurels (FS): Fonds européen de développement
régional (FEDER), Fonds social européen (FSE), Fonds
européen d’orientation et de garantie agricole, section
«Orientation» (FEOGA-Orientation), Instrument finan-
cier d’orientation de la pêche (IFOP) ainsi que du Fonds
de cohésion. La quasi-totalité des crédits inscrits à la
sous-section B2 «Actions structurelles, dépenses struc-
turelles et de cohésion, mécanisme financier, autres
actions agricoles et régionales, transports et pêche» du
budget correspond à l’ensemble de ces cinq instruments
financiers.

3.2. Les FS sont dotés de crédits dissociés. Leur ges-
tion s’effectue selon une programmation pluriannuelle.
Chaque intervention est assortie d’un plan financier
indicatif qui prévoit le concours communautaire. Les
contributions financières sont engagées en règle géné-
rale par tranches annuelles et payées sous forme d’avan-
ces et de soldes intermédiaires et finals.

EXÉCUTION BUDGÉTAIRE

Introduction

3.3. L’année 1999 a été le dernier exercice des perspec-
tives financières (PF) 1993-1999 et de la période de pro-

grammation 1994-1999 des Fonds structurels. L’exer-
cice a été marqué par des écarts entre la programmation
des Fonds et les dotations des perspectives financières,
une reprogrammation de la majorité des interventions
des FS de la période, une sous-exécution des crédits
d’engagement et de paiement, une concentration des
opérations à la fin de l’année et de nombreux virements
de crédits qui ont modifié de façon importante la struc-
ture du budget 1999.

Dotations des perspectives financières

3.4. Comme prévu dans l’accord interinstitutionnel du
29 octobre 1993 sur la discipline budgétaire et l’amé-
lioration de la procédure budgétaire (1), les perspectives
financières pour les exercices 1994, 1995, 1996 et 1997
ont été modifiées par des ajustements techniques et des
adaptations liées aux conditions d’exécution des actions
structurelles. Les sous-exécutions des crédits pour enga-
gement des exercices 1994 à 1997 ont conduit au glis-
sement dans la rubrique 2 des perspectives financières
de 3 294 millions d’euros (2) provenant de ces exercices

(1) JO C 331 du 7.12.1993, p. 1.
(2) Rapport spécial no 16/98 sur l’exécution des crédits des

actions structurelles de la période de programmation
1994-1999, tableaux 6 et 7 (JO C 347 du 16.11.1998,
p. 48).
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vers l’exercice 1999 et à leur inscription dans le budget
de cette année en supplément des montants envisagés
initialement.

3.5. Pour l’exercice 1998, la dotation non utilisée des
actions structurelles au regard de la rubrique 2 des pers-
pectives financières était de 260 millions d’euros. Une
adaptation des perspectives financières aux conditions
d’exécution prenant notamment en compte cette dota-
tion non utilisée n’a pas été effectuée pour l’exercice
1998, en conséquence, pour la période 1994-1999, la
dotation globale de la rubrique 2 est inférieure aux
résultats de l’allocation des ressources des actions struc-
turelles et aux obligations juridiques découlant des déci-
sions d’octroi d’aide prises par la Commission.

3.6. Une telle adaptation aux conditions d’exécution de
1998 n’aurait pu être effectuée, de par sa nature, qu’en
1999 et donc après l’approbation du budget y relatif.
Cependant, afin de remédier à cette situation, des ins-
truments suffisants étaient disponibles, comme la révi-
sion des perspectives financières et le recours à un bud-
get rectificatif et supplémentaire, étant donné que lors
de l’accord interinstitutionnel du 29 octobre 1993 sur
la discipline budgétaire, les institutions s’étaient enga-
gées à doter le budget des crédits nécessaires pour hono-
rer les obligations juridiques et les engagements politi-
ques des Communautés (paragraphe 16). Le résultat
final, compte tenu des dégagements effectués et des
décisions d’octroi d’aide adoptées, est que des obliga-
tions contractées par la Commission pour un montant
de 179 millions d’euros n’ont pas eu de couverture bud-
gétaire en 1999. Des crédits d’engagement n’ont pas été
inscrits dans le budget de l’exercice 2000 pour l’achè-
vement des interventions de la période 1994-1999, ce
qui aura pour conséquence que des crédits prévus pour
la période de programmation 2000-2006 seront utili-
sés pour des interventions de la période précédente. Le
montant susvisé qui concerne le FEDER, le FSE, le
FEOGA-Orientation et les initiatives communautaires
pour respectivement 71, 27, 21 et 60 millions d’euros
fait, par ailleurs, partie des aides prévues et non enga-
gées mentionnées dans les dettes potentielles hors bilan.

Exécution des crédits

3.7. Le tableau 3.1 retrace l’exécution des crédits des
actions structurelles selon la présentation de la rubrique
2 des perspectives financières. Les crédits d’engagement
disponibles étaient de 36 038 millions d’euros pour les
Fonds structurels et de 3 129 millions d’euros pour le
Fonds de cohésion. Globalement, ils ont été utilisés à
concurrence de 93,5 et 100 % respectivement. Les cré-
dits de paiement disponibles, qui s’élevaient à
28 781 millions d’euros pour les Fonds structurels et à

1 877 millions d’euros pour le Fonds de cohésion, ont
été utilisés à hauteur de 86,7 et 91,4 % respectivement.

3.8. Le tableau 3.2 présente en détail l’exécution des
crédits de la sous-section B2 du budget («Actions struc-
turelles, dépenses structurelles et de cohésion, méca-
nisme financier, autres actions agricoles et régionales,
transports et pêche») concernés par la rubrique 2 des
perspectives financières (3). Les sous-exécutions des cré-
dits varient d’un Fonds à l’autre et d’un objectif à l’autre,
les initiatives communautaires et l’objectif 2 présentant
les taux d’exécution les plus bas. Les taux d’exécution
relativement peu élevés sont dus notamment aux appro-
bations et reprogrammations tardives (voir points 3.18-
3.22).

3.9. Peu d’annulations de crédits ont été effectuées car
la majorité des crédits non utilisés ont été reportés à
l’exercice 2000 (4). Il s’agit, pour les Fonds structurels,
de 2 203 millions d’euros en crédits d’engagement et de
3 748 millions d’euros en crédits de paiement. Pour les
crédits d’engagement, les reports représentent globale-
ment 6 % et respectivement 2,8 %, 9,3 %, 1,7 % et 17,7 %
pour le FEDER, le FSE, le FEOGA-Orientation et les ini-
tiatives communautaires. Pour les crédits de paiement,
les reports représentent globalement 12 % et respecti-
vement 20 et 25 % pour le FEDER et les initiatives com-
munautaires. Pour le Fonds de cohésion, les reports de
158 millions d’euros (8 %) concernent seulement les
crédits de paiements.

3.10. En outre, la Commission, dans le cadre du FSE, a
procédé à des engagements pour des tranches 1998 de
certains programmes sur des crédits de l’année budgé-
taire 1999 en raison d’un épuisement des crédits cor-
respondants de l’année précédente. Cette situation est le
résultat de l’allocation annuelle insuffisante des crédits
FSE qui ne tient pas toujours compte des besoins effec-
tifs découlant des modifications des plans financiers.

3.11. Le budget 1999 s’est avéré inadapté à la situation
réelle des FS dès le début de l’exercice pour chaque ligne
budgétaire (5). La Commission corrige l’inadéquation
entre les crédits inscrits au budget et les besoins par le

(3) Les titres B2-5 à B2-9 de la sous-section B2 du budget ne
concernent pas les actions structurelles.

(4) Document SEC (2000) 481 du 15 mars 2000. Décision
de la Commission. Reports de crédits de l’exercice 1999 à
l’exercice 2000 (crédits dissociés).

(5) Voir point 3.4 du rapport annuel relatif à l’exercice 1998.
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recours aux virements qui concernent presque toutes
les lignes budgétaires. Les virements effectués à l’inté-
rieur des actions structurelles représentent, en valeur
absolue, 4 115,5 millions d’euros et 5 583,4 millions
d’euros respectivement en crédits d’engagement et de
paiement, soit 10,5 et 18 % des crédits initiaux. Ces vire-
ments expliquent les différences importantes entre les
taux d’exécution par rapport aux crédits disponibles et
par rapport aux crédits initiaux.

3.12. À titre d’exemple, un prélèvement de 1 000 mil-
lions d’euros a porté le taux d’exécution des crédits de
paiement du Fonds de cohésion de 59,6 à 91,4 %. Pour
le FEDER, le taux d’exécution des crédits de paiement
par rapport aux crédits disponibles (79,4 %) est infé-
rieur au taux d’exécution par rapport aux crédits ini-
tiaux (87,4 %) car les renforcements de 1 286 millions
d’euros n’ont finalement pas été utilisés.

3.13. Par ailleurs, la Commission n’est pas encore par-
venue à améliorer son système de calcul des prévisions
budgétaires en crédits de paiement des FS. Dans ce but,
dans le cadre de SEM 2000, un réseau budgétaire

d’échange d’information a été mis en place par la Com-
mission avec les ministères des finances des États mem-
bres.

3.14. Cependant, le calendrier des prévisions des
demandes de paiement des États membres ne permet
pas de prendre celles-ci en considération car ces prévi-
sions sont effectuées après l’avant-projet de budget. Pour
1999, les prévisions des demandes de paiement effec-
tuées par les États membres (32 652 millions d’euros) se
sont avérées proches des demandes présentées (31 446
millions d’euros). Compte tenu de l’exécution des cré-
dits de paiement (24 948 millions d’euros), 6 498 mil-
lions d’euros sont restés à la fin de l’année en attente
d’instruction et de paiement. La Commission devrait
donc réévaluer les besoins en crédits de paiement pour
l’année 2000 et, le cas échéant, proposer à l’autorité
budgétaire l’adoption des mesures nécessaires, comme
par exemple l’adoption d’un budget rectificatif.

3.15. En outre, l’année 1999 a été encore une fois
caractérisée par une forte concentration des opérations

Tableau 3.1 — Évolution et exécution du budget 1999
(Mio EUR)

Rubrique des perspectives financières: 2. Actions structurelles

Total rubrique
Dont

Fonds structurels Fonds de cohésion EEE

Crédits
d’engage-

ment

Crédits de
paiement

Crédits
d’engage-

ment

Crédits de
paiement

Crédits
d’engage-

ment

Crédits de
paiement

Crédits
d’engage-

ment

Crédits de
paiement

Plafond des perspectives
financières 39 025 35 902 3 118 5

Évolution du budget

Crédits initiaux (1) 39 025 30 450 35 902 27 568 3 118 2 877 5 5

Crédits définitifs disponibles (2) 39 173 30 658 36 038 28 781 3 129 1 877 5 0

Exécution du budget

Crédits utilisés 36 820 26 664 33 691 24 948 3 129 1 716 0 0

% des crédits définitifs disponibles 94 87 93 87 100 91 0 100

Crédits reportés à 2000 2 203 3 748 2 203 3 591 0 158 0 0

% des crédits définitifs disponibles 6 12 6 12 0 8 0 0

Crédits annulés 150 246 144 242 0 3 5 0

% des crédits définitifs disponibles 0 1 0 1 0 0 100 0

(1) Budget arrêté définitivement par le Parlement européen le 17 décembre 1998 (JO L 39 du 12.2.1999).
(2) Crédits budgétaires modifiés après prise en compte des budgets rectificatifs et supplémentaires et des virements, comprenant les crédits reportés de 1998, les

crédits issus de recettes résultant de la participation de tiers et d’autres recettes correspondant à une destination déterminée et les crédits reconstitués.
Pour de plus amples informations concernant l’exécution budgétaire, se reporter aux illustrations graphiques III et IV de l’annexe I du présent rapport.

Source: Compte de gestion 1999.
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Tableau 3.2 — Exécution budgétaire des actions et des Fonds structurels au cours de l’exercice 1999
(Mio EUR)

Référence
budget

Crédits

Exécution

Taux
d’exécution
du budget
initial (%)

Taux
d’exécution
du budget

définitif (%)

Crédits
reportés à
l’exercice

2000

Crédits annulés à la fin de
l’exercice

Budget
initial

Budget
définitif

après BRS
et vire-
ments

Montant
(c) - (d) - (g)

%
(h)/(c)

(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g) (h) (i)

Au titre de
l’exercice

E

FEOGA-Orientation B2-1 0 5 164,0 5 233,3 5 110,3 99,0 97,6 88,1 34,9 0,7
IFOP (pêche) B2-1 1 808,0 694,9 693,8 85,9 99,8 0,4 0,7 0,1
FEDER B2-1 2 15 646,0 15 780,6 15 341,5 98,1 97,2 439,1 0,0 0,0
FSE B2-1 3 9 611,0 9 520,2 8 546,4 88,9 89,8 882,3 91,5 1,0
Initiatives communautaires B2-1 4 4 256,0 4 431,7 3 644,1 85,6 82,2 786,4 1,2 0,0
Actions de lutte contre la fraude B2-1 5 0,8 0,8 0,8 100,0 100,0 0,0 0,0 0,0
Mise en œuvre, suivi et évaluation B2-1 6 3,0 1,6 1,1 37,8 70,8 0,0 0,5 29,2
Mesures transitoires, etc. B2-1 8 413,3 239,0 217,7 52,7 91,1 7,0 14,3 6,0

Sous-total «Fonds structurels» B2-1 35 902,0 35 902,0 33 555,7 93,5 93,5 2 203,2 143,1 0,4
Fonds de cohésion B2-3 3 118,0 3 118,0 3 117,7 100,0 100,0 0,0 0,3 0,0
Mécanisme financier EEE B2-4 5,0 5,0 0,0 0,0 0,0 0,0 5,0 100,0

Total 39 025,0 39 025,0 36 673,4 94,0 94,0 2 203,2 148,4 0,4

P

FEOGA-Orientation B2-1 0 3 774,0 3 774,0 3 774,0 100,0 100,0 0,0 0,0 0,0
IFOP (pêche) B2-1 1 482,0 572,0 571,9 118,6 100,0 0,0 0,1 0,0
FEDER B2-1 2 12 702,6 13 989,0 11 127,3 87,6 79,5 2 853,5 8,1 0,1
FSE B2-1 3 7 246,3 7 246,3 7 245,8 100,0 100,0 0,0 0,5 0,0
Initiatives communautaires B2-1 4 3 042,0 2 782,0 1 995,1 65,6 71,7 733,5 53,4 1,9
Actions de lutte contre la fraude B2-1 5 0,8 0,8 0,5 63,4 63,4 0,0 0,3 36,6
Mise en œuvre, suivi et évaluation B2-1 6 3,0 1,6 1,0 34,3 64,3 0,0 0,6 35,7
Mesures transitoires, etc. B2-1 8 317,2 207,3 167,5 52,8 80,8 3,6 36,1 17,4

Sous-total «Fonds structurels» B2-1 27 568,0 28 573,0 24 883,2 90,3 87,1 3 590,7 99,1 0,3
Fonds de cohésion B2-3 2 877,0 1 877,0 1 716,0 59,6 91,4 157,7 3,3 0,2
Mécanisme financier EEE B2-4 5,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Total 30 450,0 30 450,0 26 599,2 87,4 87,4 3 748,4 102,4 0,3

Au titre des
reports de
l’exercice
antérieur

E

FEDER B2-1 2 8,5 8,5 8,5 100,0 100,0 0,0 0,0 0,0
Initiatives communautaires B2-1 4 20,4 20,4 19,3 94,6 94,6 0,0 1,1 5,4

Sous-total «Fonds structurels» B2-1 28,9 28,9 27,8 96,2 96,2 0,0 1,1 3,8

Total 28,9 28,9 27,8 96,2 96,2 0,0 1,1 3,8

P

FEDER B2-1 2 20,5 20,5 0,0 0,0 0,0 0,0 20,5 100,0
Initiatives communautaires B2-1 4 130,3 130,3 64,4 49,4 49,4 0,0 65,9 50,6
Mesures transitoires, etc. B2-1 8 54,1 54,1 0,0 0,0 0,0 0,0 54,1 100,0

Sous-total «Fonds structurels» B2-1 204,9 204,9 64,4 31,4 31,4 0,0 140,5 68,6

Total 204,9 204,9 64,4 31,4 31,4 0,0 140,5 68,6

Reconstitution de
crédits (à la suite
des dégagements)

E

FEDER B2-1 2 76,2 76,2 76,2 100,0 100,0 0,0 0,0 0,0
Initiatives communautaires B2-1 4 28,3 28,3 28,3 100,0 100,0 0,0 0,0 0,0

Sous-total «Fonds structurels» B2-1 104,5 104,5 104,5 100,0 100,0 0,0 0,0 0,0
Fonds de cohésion B2-3 11,4 11,4 11,4 100,0 100,0 0,0 0,0 0,0

Total 115,8 115,8 115,8 100,0 100,0 0,0 0,0 0,0

Reconstitution de
crédits (à la suite
de la réutilisation
de reversements
d’acomptes)

E
FEDER B2-1 2 2,8 2,8 2,8 100,0 100,0 0,0 0,0 0,0

Sous-total «Fonds structurels» B2-1 2,8 2,8 2,8 100,0 100,0 0,0 0,0 0,0

Total 2,8 2,8 2,8 100,0 100,0 0,0 0,0 0,0

P
FEDER B2-1 2 2,8 2,8 0,0 0,0 0,0 0,0 2,8 100,0

Sous-total «Fonds structurels» B2-1 2,8 2,8 0,0 0,0 0,0 0,0 2,8 100,0

Total 2,8 2,8 0,0 0,0 0,0 0,0 2,8 100,0

Total

E

FEOGA-Orientation B2-1 0 5 164,0 5 233,3 5 110,3 99,0 97,6 88,1 34,9 0,7
IFOP (pêche) B2-1 1 808,0 694,9 693,8 85,9 99,8 0,4 0,7 0,1
FEDER B2-1 2 15 733,5 15 868,1 15 429,0 98,1 97,2 439,1 0,0 0,0
FSE B2-1 3 9 611,0 9 520,2 8 546,4 88,9 89,8 882,3 91,5 1,0
Initiatives communautaires B2-1 4 4 304,7 4 480,4 3 691,7 85,8 82,4 786,4 2,3 0,1
Actions de lutte contre la fraude B2-1 5 0,8 0,8 0,8 100,0 100,0 0,0 0,0 0,0
Mise en œuvre, suivi et évaluation B2-1 6 3,0 1,6 1,1 37,8 70,8 0,0 0,5 29,2
Mesures transitoires, etc. B2-1 8 413,3 239,0 217,7 52,7 91,1 7,0 14,3 6,0

Sous-total «Fonds structurels» B2-1 36 038,2 36 038,2 33 690,8 93,5 93,5 2 203,2 144,2 0,4
Fonds de cohésion B2-3 3 129,4 3 129,4 3 129,1 100,0 100,0 0,0 0,3 0,0
Mécanisme financier EEE B2-4 5,0 5,0 0,0 0,0 0,0 0,0 5,0 100,0

Total 39 172,6 39 172,6 36 819,9 94,0 94,0 2 203,2 149,5 0,4

P

FEOGA-Orientation B2-1 0 3 774,0 3 774,0 3 774,0 100,0 100,0 0,0 0,0 0,0
IFOP (pêche) B2-1 1 482,0 572,0 571,9 118,6 100,0 0,0 0,1 0,0
FEDER B2-1 2 12 726,0 14 012,3 11 127,3 87,4 79,4 2 853,5 31,5 0,2
FSE B2-1 3 7 246,3 7 246,3 7 245,8 100,0 100,0 0,0 0,5 0,0
Initiatives communautaires B2-1 4 3 172,3 2 912,3 2 059,5 64,9 70,7 733,5 119,2 4,1
Actions de lutte contre la fraude B2-1 5 0,8 0,8 0,5 63,4 63,4 0,0 0,3 36,6
Mise en œuvre, suivi et évaluation B2-1 6 3,0 1,6 1,0 34,3 64,3 0,0 0,6 35,7
Mesures transitoires, etc. B2-1 8 371,3 261,3 167,5 45,1 64,1 3,6 90,2 34,5

Sous-total «Fonds structurels» B2-1 27 775,7 28 780,7 24 947,6 89,8 86,7 3 590,7 242,4 0,8
Fonds de cohésion B2-3 2 877,0 1 877,0 1 716,0 59,6 91,4 157,7 3,3 0,2
Mécanisme financier EEE B2-4 5,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Total 30 657,7 30 657,7 26 663,6 87,0 87,0 3 748,4 245,7 0,8

NB: E = engagements; P = paiements.

Sources: Sincom et compte de gestion.
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à la fin de l’exercice. Plus de 50 % des engagements des
Fonds structurels ont été effectués pendant le dernier
trimestre, dont 26 % en décembre. De même, la presque
totalité des virements a été réalisée pendant le dernier
trimestre, dont 77 et 30 % en décembre respectivement
pour les crédits d’engagement et de paiement.

Revue des commentaires de la Commission relatifs à la
gestion financière

3.16. La revue des informations présentées par la Com-
mission au volume I du compte de gestion a montré
que, pour cet exercice, les explications fournies pour les
lignes budgétaires relevant des FS représentent un chan-
gement d’orientation par rapport à celles des années
précédentes. Auparavant, la Commission justifiait les
écarts entre, d’une part, le budget initialement approuvé
et les crédits finalement disponibles et, d’autre part, ces
derniers et les crédits utilisés, par des retards ou des
avances dans la mise en œuvre des interventions au
niveau des États membres (6). Pour l’exercice 1999, la
Commission analyse les écarts par rapport aux limita-
tions en matière de gestion budgétaire et de suivi de la
mise en œuvre des programmes du système de gestion
financière établi pour les FS. Ces analyses conduisent à
des conclusions qui se rapprochent des observations
formulées à de nombreuses reprises par la Cour.

3.17. En ce qui concerne le Fonds de cohésion, les
explications fournies concernant l’exécution des crédits
de paiement y relatifs soulignent une arrivée tardive des
demandes de paiement, empêchant ainsi l’exécution
totale de ce type de crédits. Il convient cependant de
noter que la gestion du Fonds de cohésion s’effectue
principalement par projet clairement identifié par les
services de la Commission et que cette approche devrait
permettre à la Commission de maîtriser la gestion des
crédits de paiement d’une façon beaucoup plus précise
que dans le cadre des Fonds structurels.

Reprogrammations

3.18. Un exercice de reprogrammation massive des
plans financiers des interventions a eu lieu en 1999. Il
se produit à la fin de chaque période de programmation
dans le but de permettre l’engagement de la totalité des
enveloppes prévues par les perspectives financières pour
les Fonds structurels. Étant donné que l’annualité 1999
des interventions ne peut être engagée que si les dépen-
ses effectives encourues par les bénéficiaires finals repré-
sentent 40 %, 80 % et 100 % du montant total des

dépenses figurant dans les plans financiers correspon-
dant respectivement aux tranches 1998, 1997 et 1996-
1994, l’objectif de l’exercice de rééchelonnement est de
faire coïncider les montants inscrits dans les plans finan-
ciers pour les années passées avec les dépenses effectives
encourues desdites années.

3.19. L’exercice de reprogrammation de la majorité de
plus de 1 100 interventions communautaires en cours
d’exécution a donné lieu à l’approbation de nombreuses
décisions modificatives de concours dans les derniers
jours de l’année 1999, de sorte que les opérations d’enga-
gement et de paiement correspondantes n’ont pu être
effectuées à temps. Ceci explique les sous-exécutions
constatées tant en engagements qu’en paiements et les
reports de crédits vers l’exercice 2000 (voir paragra-
phe 3.41).

3.20. Chaque modification des plans financiers doit
suivre des procédures d’instruction au niveau national,
avec la participation et la coordination des différents
partenaires et être soumise au comité de suivi, puis sui-
vre des procédures d’instruction à l’intérieur de la Com-
mission avec la consultation de nombreux services de
plusieurs directions générales. Ce processus dure donc
plusieurs mois pendant lesquels le déroulement normal
des interventions se voit perturbé. L’existence de deux
textes des programmes (celui en vigueur et celui qui
sera vraisemblablement adopté) provoque des incerti-
tudes au niveau des gestionnaires. En outre, certains ser-
vices de la Commission n’effectuent pas de paiements
pendant la procédure d’instruction en attendant la déci-
sion finale. La mise en œuvre de ces lourdes procédures
à la Commission a coïncidé avec la préparation de la
nouvelle période 2000-2006, des réorganisations inter-
nes et le changement du système comptable, ce qui n’a
pas facilité cette tâche.

3.21. La Cour, de manière répétée, a souligné les lacu-
nes de la procédure d’engagement par tranches annuel-
les et a préconisé la renonciation à ce système (7), prévu
par la réglementation des Fonds structurels mais qui
contrevient au principe même des crédits dissociés figu-
rant à l’article 1er du règlement financier, selon lequel,
pour les actions pluriannuelles, les crédits d’engagement
couvrent le coût total des obligations juridiques contrac-
tées.(6) À titre d’exemple, pour le chapitre FEDER (B2-12) en

1998, les explications données étaient les suivantes: «Les
niveaux de sous-exécution mentionnés ci-avant sont du
ressort des États membres enregistrant des retards dans la
mise en œuvre des interventions, il leur appartient donc
d’agir afin de corriger cette situation».

(7) Avis no 4/97 (JO C 57 du 23.2.1998) et rapport spécial
no 16/98.
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3.22. L’engagement de la totalité des obligations juri-
diques de la Communauté au moment de leur adoption
aurait permis d’éviter que d’importantes ressources à la
Commission et dans les États membres soient consa-
crées à des reprogrammations dont le but principal est
de permettre l’engagement desdites obligations juridi-
ques préexistantes.

EXÉCUTION DES PROGRAMMATIONS

3.23. La gestion des Fonds structurels en 1999 a conti-
nué à concerner des actions relatives à trois périodes de
programmation, soit la période en cours 1994-1999, la
période précédente 1989-1993, ainsi que la période
antérieure à la réforme de 1988. En juin 1999, les règle-
ments qui établissent les nouvelles dispositions des
Fonds structurels pour la période 2000-2006 ont été
adoptés et les travaux préparatoires d’élaboration des
nouveaux «Cadres communautaires d’appui» (CCA) et
des «Documents uniques de programmation» (DOCUP)
ont démarré. Cependant, compte tenu de la date d’adop-
tion des règlements et de la durée des procédures d’adop-
tion des décisions, la programmation n’a pas pu débuter
le 1er janvier 2000 comme il aurait été souhaitable. À
cette date, pour l’objectif no 2 (8), les zones éligibles
n’avaient pu encore être complètement définies (9). En
ce qui concerne les initiatives communautaires, les orien-
tations y relatives n’avaient pu être adoptées, ce qui
signifie que les premiers programmes ne pourront être
approuvés au plus tôt qu’au cours du dernier trimestre
2000. Pour l’initiative communautaire EQUAL (10), les
orientations n’ont été adoptées qu’en avril 2000. Il en
résulte que les premiers projets ne seront approuvés
qu’en 2001. La période de programmation et de mise en
œuvre qui concerne cette initiative communautaire sera
donc réduite d’au moins un an. Ce même phénomène a
été constaté lors de la programmation précédente.

Période 1994-1999

Aspects généraux

3.24. Les ressources disponibles pour cette période et
pour les quatre Fonds structurels s’élevaient à 160 982
millions d’euros dont 106 497 en faveur des régions
relevant de l’objectif no 1. Les tableaux 3.3 et 3.4 pré-
sentent l’état d’avancement de la programmation 1994-
1999 pour les actions des cadres communautaires
d’appui et les initiatives communautaires respective-
ment en engagements et paiements. Ces données, par
leur nature, ne peuvent pas être considérées comme
représentatives de l’avancement réel des interventions ni
des versements effectués aux bénéficiaires finals. Pour la
presque totalité des interventions et indépendamment
de leur degré d’exécution, l’engagement communautaire
atteint 100 % (voir points 3.18-3.19) et les paiements
sont effectués sur la base de pourcentages fixes des
engagements.

3.25. La Commission ne s’est pas dotée d’une base de
données permettant de suivre, pour l’ensemble des Fonds
structurels concernant la période 1994-1999, l’alloca-
tion des ressources disponibles aux différents objectifs,
initiatives communautaires, États membres et Fonds
ainsi que leur attribution aux diverses formes d’inter-
vention (programmes opérationnels, subventions glo-
bales ou projets individuels).

3.26. Les différents services de la Commission dispo-
sent des données nécessaires au suivi des opérations
qu’ils gèrent et des bases de données, parfois incomplè-
tes, existent à l’intérieur des directions générales com-
pétentes (Garfield à la DG Regio, Feorient à la DG Agri-
culture ou Adabas — remplacée par SEA au 1er novembre
1999 — à la DG Emploi) mais des outils permettant
d’obtenir une vue d’ensemble de l’avancement de la pro-
grammation des Fonds structurels font défaut. Dans ces
circonstances, la reconstitution de la situation des faits
est un exercice difficile qui dépend des informations
transmises par les différents services et qui nécessite une
mise à jour permanente compte tenu des nouvelles pro-
grammations et des réaffectations constantes.

3.27. Par ailleurs, la Commission ne s’est pas encore
dotée d’un système de données permettant de suivre
l’avancement sur le terrain des CCA et des interventions
individuelles. La connaissance de l’exécution des FS
continue à s’obtenir sur la base des rapports annuels
dont le contenu et, paradoxalement, la périodicité sont
très variables. Il en résulte qu’aucune information pré-
cise ne peut être fournie en ce qui concerne la situation
réelle des interventions au 31 décembre 1999. C’est ainsi

(8) L’objectif no 2 a pour objectif dans la période 1994-1999
de reconvertir les régions, les régions frontalières ou les
parties de régions (y compris les bassins d’emploi et les
communautés urbaines), gravement affectées par le déclin
industriel et dans la période 2000-2006 de soutenir la
reconversion économique et sociale des zones en diffi-
culté structurelle.

(9) Par ailleurs, un recours a été introduit par la République
italienne contre la Commission visant l’annulation des
décisions 99/503/CE et 99/504/CE (JO L 194 du 27.7.1999)
qui fixent respectivement les plafonds de population et les
montants indicatifs des crédits d’engagement, au titre de
l’objectif no 2 des FS pour la période 2000-2006.

(10) Règlement (CE) no 1262/1999 du 21 juin 1999, article 5
(JO L 161 du 26.6.1999).
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que la Commission ne présente pas d’informations sur
la réalisation réelle des programmes au niveau des États
membres. En outre, il continue à être malaisé de dispo-
ser d’informations d’ensemble sur la typologie des pro-
jets cofinancés et sur leur impact.

3.28. L’absence à la Commission d’un système infor-
matique reflétant la situation sur le terrain a été corro-
borée par la Cour à travers une analyse limitée de
l’information disponible à la Commission concernant
l’état d’exécution des programmes opérationnels pluri-
fonds et FEOGA-Orientation dans deux États membres
ainsi que celui de l’initiative communautaire REGIS II.
L’analyse a démontré que l’état d’avancement des pro-
grammes opérationnels en général correspond à un taux
d’exécution inférieur à l’objectif fixé en matière de dépen-
ses.

Programmes «objectif no 2» de la période 1994-1996

3.29. La période de programmation 1994-1999 pour
l’objectif no 2 a pour caractéristique de se dérouler en
deux phases 1994-1996 et 1997-1999. Pour la première
phase, les interventions concernées — DOCUP et pro-
grammes opérationnels — devaient faire l’objet, avant

le 31 décembre 1996, d’engagements dans les États
membres. Les bénéficiaires finals disposaient ensuite, en
règle générale, d’un délai supplémentaire de deux ans
pour effectuer leurs paiements. Conformément à l’arti-
cle 21 du règlement (CEE) no 4253/88, les États mem-
bres devaient transmettre à la Commission, dans les six
mois, les documents nécessaires à la clôture et si la
demande était recevable, la Commission devait procé-
der au paiement du solde final, dans un délai ne dépas-
sant pas, en règle générale, deux mois, soit avant le
31 août 1999.

3.30. En ce qui concerne le FEDER, un total de 72
interventions concernent la phase de programmation
1994-1996. La totalité de ces programmes n’a été adop-
tée que tardivement à la fin de 1994, voire en 1995. Ce
retard pris lors du lancement des programmes a conduit
à une concentration des opérations sur 1996 et à ce que
11 % des concours initialement programmés soient
transférés vers la deuxième phase 1997-1999.

3.31. Le tableau 3.5 présente l’état d’avancement de
ces programmes par État membre. Un montant total de
4 859,4 millions d’euros a été engagé et un total de
4 059,5 millions d’euros payé, laissant un montant

Tableau 3.4 — Fonds structurels — Initiatives communautaires: allocations Édimbourg, programmation 1994-1999 et
exécution 1994-1999

(Mio EUR)

Initiative
communautaire

Allocations
Édimbourg Programmation Allocations non

programmées Engagements

Niveau de
réalisation des

engagements par
rapport à la

programmation
(%)

Paiements

Niveau de
réalisation des
paiements par

rapport à la
programmation

(%)

Interreg II 3 598,20 3 596,25 1,95 3 325,98 92,48 1 925,66 53,55

Leader II 1 800,30 1 793,05 7,25 1 722,54 96,07 932,93 52,03

ADAPT et
Emploi 3 565,60 3 556,05 9,55 3 443,33 96,83 2 159,19 60,72

PME 1 028,80 1 027,16 1,64 941,31 91,64 557,65 54,29

URBAN 900,30 898,32 1,98 858,17 95,53 469,88 52,31

PESCA 305,50 301,18 4,32 301,42 100,08 159,95 53,11

Rechar II 471,00 470,89 0,11 465,53 98,86 350,36 74,40

Resider II 571,60 571,69 – 0,09 555,24 97,12 315,40 55,17

RETEX 578,10 577,51 0,59 529,09 91,62 366,01 63,38

Konver 700,20 700,17 0,03 653,29 93,30 449,13 64,15

REGIS II 649,60 649,03 0,57 617,09 95,08 393,82 60,68

PEACE 503,10 503,15 – 0,05 449,10 89,26 264,80 52,63

Total 14 672,30 14 644,45 27,85 13 862,09 94,66 8 344,78 56,98

Allocations Édimbourg: Commission DG BUDG: les montants représentent les enveloppes allouées lors du Conseil d’Édimbourg après indexation aux prix 1999 et
après réallocations.
Programmation: Commission; chiffres provisoires. Les montants représentent les programmations des DOCUP, CCA et PO adoptés par la Commission au
31 décembre 1999.
Exécution en engagements et paiements: Sincom.

Source: Commission.
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global restant à liquider au 31 décembre 1999 de 799,9
millions d’euros, soit 16,5 %.

3.32. À la date du 31 décembre 1999, seulement deux
des 72 programmes avaient été clôturés. Des reports
des dates ultimes de paiement, qui ne dépassent pas un
an, ont été accordés par la Commission pour 38 pro-
grammes (voir tableau 3.6).

3.33. S’agissant du FSE, 73 interventions au total
concernaient la première phase du CCA2. Les services
de la Commission avaient reçu des demandes de solde
pour 64 programmes opérationnels et 56 d’entre eux
étaient clos à la fin de 1999.

Périodes antérieures à 1994

3.34. Au 31 décembre 1999, les montants restant à
liquider pour les périodes antérieures à 1994 s’élevaient
à 1 481,2 millions d’euros, 170 millions d’euros et 80
millions d’euros pour le FEDER, le FSE et le FEOGA-
Orientation contre 1 877,4 millions d’euros, 360 mil-
lions d’euros et 113 millions d’euros au 31 décembre
1998. Environ 20 % des montants restant à liquider
concernent des interventions, notamment du FEDER,
décidées avant la réforme des Fonds structurels de 1988.

3.35. Les restes à liquider au 31 décembre 1999 pour
la période de programmation 1989-1993 correspon-
dent à 272, 39 et 43 actions respectivement pour le
FEDER, le FSE et le FEOGA-Orientation, contre respec-
tivement 337, 94 et 64 au 31 décembre 1998.

3.36. Dans les rapports annuels précédents et dans le
rapport spécial no 14/98 (11), la Cour a fait état des
défaillances, au niveau des États membres et de la Com-
mission, qui étaient à l’origine des retards dans la clô-
ture des interventions. Il s’agissait notamment de la
transmission tardive ou incomplète par les États mem-
bres des documents nécessaires et du manque de rapi-
dité lors de l’instruction de ces dossiers à la Commis-
sion. Au début de 1999, des demandes de solde avaient
été présentées pour la presque totalité des interventions.
Cependant, seulement 26 % de l’ensemble des montants
restant à liquider au 31 décembre 1998 ont fait l’objet
de régularisation en 1999.

3.37. Les problèmes qui ont rendu difficile la clôture de
ces dossiers ne sont pas de nature à justifier un retard
de plusieurs années. Ils auraient dû être abordés sans
délai, dans le cadre du partenariat, dès que les premières
difficultés se sont présentées. C’est le cas notamment
des résultats des contrôles effectués par la Commission
et la Cour des comptes au cours de la mise en œuvre des
interventions. La Commission et les États membres
auraient, par ailleurs, déjà dû régler les difficultés occa-
sionnées par les insuffisances de certains rapports finals
et demandes de soldes ainsi que par les incertitudes en
ce qui concerne les plans financiers. Ainsi, les retards
dans la clôture des interventions devraient se limiter
aux seuls cas suspendus pour des raisons judiciaires.

(11) Rapport spécial no 14/98 sur la clôture des formes d’inter-
vention du FEDER (JO C 368 du 27.11.1998, p. 1).

Tableau 3.6 — État d’avancement des programmes de l’objectif no 2 — Période 1994-1996

État membre Nombre de programmes Nombre de programmes
clôturés au 31.12.1999

Nombre de programmes
avec extension de la date

limite pour paiements

Nombre de programmes
pour lesquels la

demande de paiement
final a été présentée

Nombre de programmes
non prolongés pour

lesquels la demande de
paiement final n’a pas été

présentée

Belgique 4 3 1 —

Danemark 2 2 —

Allemagne 9 1 6 2 —

Espagne 7 1 6 —

Finlande 1 1 —

France 19 17 2 —

Italie 11 3 8 —

Luxembourg 1 1 —

Pays-Bas 5 3 2 —

Royaume-Uni 13 4 5 4

Total 72 2 36 30 4

Source: Cour des comptes européenne.
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APPRÉCIATION SPÉCIFIQUE DANS LE CADRE
DE LA DÉCLARATION D’ASSURANCE

Introduction

3.38. Les engagements et les paiements relatifs aux
crédits 1999 pour les Fonds structurels et les autres
actions structurelles [36 820 millions d’euros d’engage-
ments (12) et 26 663,6 millions d’euros de paiements (13),
pour plus de détails voir les tableaux 3.1, 3.2, 3.3 et
3.4] ont fait l’objet, en vue de la déclaration d’assurance,
d’un examen par sondage portant tant sur la fiabilité
des comptes que sur la légalité et la régularité des opé-
rations. L’échantillon était composé de 30 engagements,
99 paiements et 62 engagements restant à liquider.

3.39. Il convient de rappeler que, en ce qui concerne
les Fonds structurels, chaque paiement d’avances, de
solde intermédiaire et de solde final peut être déclenché
après que les autorités nationales désignées ont présenté
un volume de dépenses encourues approprié dans le
cadre d’une déclaration de dépenses, les demandes de
solde devant être accompagnées d’un rapport d’exécu-
tion relatif à la tranche concernée.

3.40. Les contributions communautaires correspon-
dant au Fonds de cohésion sont versées sous forme
d’avances en fonction de l’avancement du projet établi
par les attestations présentées lors des demandes de
paiements indiquant les progrès réalisés notamment par
rapport aux indicateurs physiques et financiers spécifiés
dans la décision de la Commission approuvant le projet.
Le paiement du solde, égal à 20 % (ou, dans des cas jus-
tifiés, à 10 %), du concours octroyé au projet est effectué
lorsque les États membres présentent un rapport préci-
sant que le projet a été achevé conformément à ses
objectifs.

Légalité et régularité des opérations sous-jacentes

Engagements

3.41. 2 377 millions d’euros correspondant à des enga-
gements juridiques contractés avant le 31 décembre

1999 n’ont été pris en compte comme engagements
financiers qu’en 2000. Ils apparaissent dans les comptes
de 1999 en tant que dettes potentielles (voir
point 8.16).

Paiements

3.42. La quasi-totalité des erreurs substantielles affec-
tant directement la légalité et la régularité des opéra-
tions sous-jacentes se situent dans les États membres au
niveau des bénéficiaires finals parmi lesquels figurent
aussi des instances publiques gestionnaires de program-
mes ou de mesures.

3.43. Comme l’a indiqué la Cour dans tous ses rap-
ports fournis à l’appui des déclarations d’assurance
depuis 1995, la plupart des erreurs substantielles détec-
tées dans les déclarations de dépenses n’affectent pas
nécessairement en elles-mêmes les montants des paie-
ments de la Commission. Cependant, la Cour estime
que le niveau des anomalies constatées dans les décla-
rations de dépenses cofinancées par la Communauté
reste élevé.

3.44. Les erreurs substantielles les plus importantes
correspondent à celles déjà constatées pour les exercices
précédents, à savoir:

a) des dépenses et des actions inéligibles au regard de
la réglementation, des règles applicables en matière
d’éligibilité ou des obligations particulières liées aux
différentes formes d’assistance;

b) des cas où les États membres ont déclaré à la Com-
mission des dépenses éligibles excédant celles réelle-
ment encourues;

c) des dépenses considérées comme éligibles dans les
déclarations communiquées à la Commission, mais
qui ne sont étayées par aucun élément ou document
suffisamment probant;

d) des cas, mis au jour lors de l’examen de l’échantillon
d’opérations prélevé par la Cour, où les règles appli-
cables en matière de marchés publics et de respect de
l’environnement n’ont pas été respectées;

e) des erreurs dans le calcul des montants déclarés
comme dépenses éligibles;

f) des déductions non autorisées sur des paiements
communautaires en faveur de bénéficiaires finals.

(12) Dont 27 849 millions d’euros n’ont fait l’objet d’aucun
paiement à la fin de l’exercice.

(13) Représentant 33 % du total des paiements effectués au
titre du budget général.
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3.45. Les autres erreurs substantielles constatées plus
ponctuellement concernent le non-respect de la finalité
des projets, des factures incorrectes présentées comme
justificatives pour la déclaration de dépenses et le main-
tien de dépenses déjà identifiées comme inéligibles dans
les déclarations de dépenses.

3.46. En outre, en ce qui concerne la TVA, la fiche
d’éligibilité y relative pour la période de programmation
1994-1999 a souvent été interprétée de manière incor-
recte par les autorités nationales concernées lorsqu’elles
estiment que les administrations centrales considérées
comme bénéficiaires finals «supportent réellement et
définitivement» la TVA relative aux opérations qu’elles
mènent dans le cadre des actions structurelles. Pour ces
administrations centrales, la TVA ne peut être considé-
rée comme un coût réel. Dans le cadre de l’échantillon,
plusieurs cas de prise en compte de TVA de cette nature
ont été constatés. Pour certaines actions, le financement
communautaire peut excéder 100 % du montant total
net des dépenses correspondantes.

3.47. Les erreurs formelles constatées sont notamment
imputables à:

a) l’inclusion par les bénéficiaires finals de montants
forfaitaires non justifiés;

b) le non-respect de règles procédurales;

c) le non-respect du système de clôture par tranche
annuelle dans le domaine du FSE.

3.48. Vu l’absence dans quelques cas de pièces justifi-
catives adéquates permettant de justifier pleinement les
montants déclarés, ce qui conduit à une rupture de la
piste d’audit, il n’a pas été possible d’apprécier de manière
exhaustive la légalité et la régularité des opérations
sous-jacentes concernées.

3.49. Par ailleurs, dans le cadre de l’échantillon, deux
interventions clôturées en 1999, dont un programme
opérationnel «FEDER-Objectif no 2» et un projet impor-
tant «Fonds de cohésion», ont fait l’objet d’examens
approfondis sur l’ensemble des paiements dont ces inter-
ventions ont bénéficié pour la période de programma-
tion concernée. Comme pour les exercices précédents,
ces contrôles ont montré notamment que les erreurs
constatées en ce qui concerne les interventions clôtu-
rées ont une incidence directe sur les montants des
paiements de la Commission.

3.50. Le contrôle approfondi du projet «Fonds de

cohésion» clôturé en 1999 (le concours du Fonds s’éle-
vant à 311 millions d’euros) a montré que:

a) des problèmes de structure affectent encore l’inves-
tissement réalisé et l’objectif du contrat relatif à la
qualité, à la fiabilité et à la durabilité du projet n’était
pas pleinement réalisé entraînant notamment des
retards dans la réception provisoire technique du
projet par l’État membre. Ainsi, le solde final n’aurait
pas dû être payé en 1999 par la Commission avant
qu’elle n’ait effectué un contrôle sur place en liaison
avec les autorités nationales;

b) lors de la mise en œuvre du projet, la Commission a
accepté des hypothèses sur les recettes prévisionnel-
les, qui se sont avérées par la suite largement sous-
estimées. Une meilleure estimation aurait eu un
impact important sur le concours du Fonds de cohé-
sion;

c) les plafonds des composantes du coût de l’investis-
sement prévus dans la décision relative au projet
n’ont pas été respectés, la décision n’ayant pas été
modifiée pour prendre en compte ces dépassements
des plafonds;

d) la contribution de l’Union européenne, y compris les
prêts de la BEI et de la CECA, représente 95 % du
coût du projet identifiable comme tel, incluant les
dépenses d’expropriation considérées comme inéli-
gibles, mais excluant les frais financiers, les coûts de
variation de change et d’autres dépenses dont le lien
direct avec le projet n’est pas clairement établi. La
contribution dépasse ainsi le taux d’intervention
maximal de 90 %;

e) le suivi, tant national que communautaire, s’est avéré
insuffisant;

f) le système comptable du bénéficiaire final (le conces-
sionnaire) que les représentants de la Cour ont été
autorisés à examiner ne permettait pas de réconcilier
sur le plan de l’éligibilité les coûts de construction
avec les dépenses déclarées. Il est important que la
Cour et la Commission puissent contrôler la confor-
mité avec les règles d’éligibilité des coûts du maître
d’ouvrage servant de base aux paiements effectués
par le concessionnaire considérés comme dépenses
éligibles.

3.51. L’audit approfondi du programme opérationnel
relevant de l’objectif no 2 pour la période 1989-1991
(financé par le FEDER à hauteur de 13,6 millions d’euros),
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qui a été clos en 1999, a montré que, suite à la réorga-
nisation des services administratifs responsables de la
gestion de la plupart des projets financés dans le cadre
du programme opérationnel en question, l’audit de ces
derniers a dû s’effectuer en l’absence totale de pièces
justificatives originales. Une partie de la piste d’audit a
pu être retracée par le biais de copies, mais il n’a pas été
possible d’obtenir une assurance suffisante pour bon
nombre de projets. Dans certains cas, aucun élément
probant à l’appui des procédures d’appel à la concur-
rence ni les contrats correspondants n’étaient disponi-
bles tandis que, dans d’autres, une partie ou l’ensemble
des factures faisait défaut. Quand des copies de factures
ont pu être vérifiées, les auditeurs ont relevé des coûts
inéligibles. Dans la plupart des cas, aucun élément pro-
bant attestant la réalité des paiements en cause n’a été
fourni. Le montant des dépenses éligibles déclaré à la
Commission par les autorités nationales était parfois
supérieur à celui des dépenses encourues. Il semble que
la clôture tardive du programme opérationnel ne résulte
pas des problèmes mentionnés ci-dessus, mais plutôt de
l’échange de correspondance, lent et fastidieux, entre les
services de la Commission et les autorités nationales à
propos du modèle de présentation du rapport final.

3.52. Le contrôle intensifié d’une mesure d’un pro-
gramme opérationnel «FEOGA-Orientation» sur huit
projets a conduit au résultat que, sur ces huit projets,
deux ont fait l’objet d’erreurs. Pour ces deux projets, le
contrôle sur place a montré dans un cas des erreurs
dans les certifications et que certains travaux effectués
ne correspondaient que partiellement à ce qui était
prévu.

Engagements restant à liquider

3.53. L’audit des engagements restant à liquider effec-
tué auprès de la Commission a révélé plusieurs cas où
des dégagements auraient dû être opérés avant la fin de
l’exercice budgétaire 1999. S’agissant des opérations
auditées dans les domaines budgétaires du FSE et du
FEOGA-Orientation, les montants restant à liquider
n’étaient étayés par aucune pièce justificative dans un
tiers et dans 28 % des cas respectivement. La Commis-
sion aurait dû prendre des mesures pour procéder au
dégagement de ces montants.

3.54. Pour un certain nombre (22 %) des engagements
restant à liquider repris dans l’échantillon prélevé et
audités dans le domaine budgétaire relevant du FEDER,
la Commission n’a présenté aucune pièce justificative.
La plupart de ces engagements étaient déjà très anciens
et, pour 8 % de l’échantillon, il était évident qu’aucun
autre paiement ne devait plus intervenir; les montants
correspondants auraient donc dû faire l’objet de déga-
gements. La Commission devrait prendre des mesures
pour résoudre les problèmes qui empêchent la clôture
des programmes concernés.

Autres observations

Gestion comptable du FSE

3.55. Pour la gestion du Fonds social européen, la
Commission utilise un système informatique local (14) à
la DG Emploi et le système comptable budgétaire [SIN-
COM (15)]. Au cours de l’année 1999, les deux systèmes
ont été changés, ce qui a amené la Cour à examiner leur
fonctionnement.

3.56. Le système local a été conçu pour la gestion opé-
rationnelle des programmes du FSE. La gestion budgé-
taire, par contre, devrait être assurée de façon détaillée
par SINCOM, puisque ce système constitue la compta-
bilité officielle de la Commission. Or, la Cour a constaté
que la validité et l’historique des demandes d’avances ou
de solde dans le cadre du FSE ne peuvent être retracés
qu’à l’aide du système local et des dossiers pour chaque
programme opérationnel aux archives à la DG Emploi.
Cela vaut spécialement pour les cas très fréquents de
regroupements d’opérations, par exemple le regroupe-
ment de paiements de soldes avec des avances. Dans ces
cas, un suivi du respect des règlements du FSE n’est pas
possible à l’aide des systèmes informatiques, mais
demande une analyse approfondie des dossiers.

3.57. Lors de la vérification de la mise en place du nou-
veau système local de la DG Emploi pour la gestion du
FSE, la Cour a constaté des déficiences importantes en
matière de sécurité de la base de données. Ces faiblesses
permettent à des utilisateurs non autorisés à l’intérieur
de la DG Emploi de procéder à des changements de la
base de données. Dans certains cas de figure, un accès
est même possible pour des personnes de l’extérieur,
sans que le système enregistre des traces. Pendant l’intro-
duction du système, les lignes directrices que la Com-
mission a émises pour la gestion de projets n’ont pas été
respectées. La Cour a communiqué à la Commission ses
recommandations pour remédier à cette situation, qui
pourrait mettre en danger la gestion du FSE.

3.58. Dans le rapport annuel relatif à l’exercice 1994
(point 5.10), la Cour a constaté des différences entre les
données financières dans le système local de la DG
Emploi et la comptabilité budgétaire (SINCOM). Une
vérification de la mise en place du nouveau système
local (SEA) a montré qu’une réconciliation régulière
complète, dans les deux sens, entre les deux systèmes
n’existe toujours pas.

(14) Jusqu’au 1er novembre 1999, «ADABAS», à partir de cette
date «SEA».

(15) À partir du 1er janvier 1999, en version SINCOM II avec
les composants «SI2» et «SAP R/3».
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Exécution des ordres de recouvrement (FSE et FEOGA-
Orientation)

3.59. La Cour a examiné la gestion des ordres de recou-
vrement émis par la DG Emploi et la DG AGRI, section
«Orientation», ce qui a donné lieu aux observations sui-
vantes.

3.60. En janvier 1999, la Commission a remplacé le
système budgétaire SINCOM I par sa nouvelle version
SINCOM II. Lors du contrôle de la Cour en mars 2000,
l’application pour la gestion des ordres de recouvre-
ment dans SINCOM II n’a toujours pas été développée.
Cette faiblesse rend impossible l’accès à des données
sélectionnées selon des critères prédéfinis sur la gestion.

3.61. En ce qui concerne l’audit sur les procédures et
l’exécution des ordres de recouvrement à travers un
nombre de dossiers examinés auprès des services de la
Commission, la Cour a constaté qu’il n’existe pas de
procédures de gestion adéquates pour le suivi des ordres
de recouvrement tant au niveau des DG ordonnatrices
qu’au niveau de la DG Budget. Des dossiers sont parfois
perdus ou classés dans des archives historiques ou les
gestionnaires à la DG ordonnatrice ne sont pas au cou-
rant que des ordres de recouvrement existent. Ainsi, en
ce qui concerne la DG Emploi, sur cinq États membres
examinés, les services responsables pour quatre d’entre
eux n’étaient pas au courant qu’il y avait des ordres de
recouvrement ouverts.

3.62. Dans le cadre de l’examen des procédures de
recouvrement, le contrôle a mis en avant le manque de
coordination entre les DG ordonnatrices, la DG Budget
et le service juridique. Cela entraîne des retards impor-
tants dans le traitement de ces dossiers et, par consé-
quent, dans la récupération des montants dus.

3.63. Il ressort également du même audit que la Com-
mission ne réclame normalement pas les intérêts de
retard lors d’un non-paiement ou d’un paiement tardif
par le débiteur, et ceci malgré les stipulations du règle-
ment financier (article 49). Les montants d’intérêts de
retard en cause sont de l’ordre de plusieurs millions
d’euros. En effet, à titre indicatif, l’encours des ordres de
recouvrement de la DG Emploi à l’ouverture de l’exer-
cice 1999 représentait 49,1 millions d’euros, dont 15,5
millions d’euros étaient antérieurs à 1995.

Frais indirects

3.64. Les décisions de la Commission du 23 avril
1997 (16) (fiche d’éligibilité no 5) stipulent que les frais

indirects devraient être imputés de manière équitable et
raisonnable, conformément aux règles de comptabilité
généralement admises.

3.65. La Cour a constaté, lors de ses contrôles, une
grande divergence dans la prise en compte des frais
indirects. Là où certains promoteurs (organismes de for-
mation) ne facturent pas de frais indirects, d’autres en
facturent, dans certains cas plus de 60 %.

3.66. Les contrôles de la Cour ont également relevé
que des promoteurs déclarent les frais indirects calculés
sur une base forfaitaire, non tirée des frais réels, afin de
les gonfler et de réaliser un bénéfice non conforme aux
règles du Fonds social. Dans de nombreux cas, des frais
indirects ont été imputés dans les déclarations de dépen-
ses par l’intermédiaire de sous-traitances. Cette pratique
entraîne un gonflement des frais totaux, voire une aug-
mentation de la subvention «FSE».

3.67. Dans la nouvelle période de programmation
(2000-2006), l’usage des frais indirects et des forfaits
devrait être scrupuleusement encadré, les méthodes de
calcul des frais indirects et des montants forfaitaires doi-
vent être davantage fixées au moment de l’approbation
des programmes et être vérifiables au moment de la
demande de solde.

3.68. S’agissant de l’initiative Leader II, la Cour a relevé
des frais généraux allant de 0 à plus de 80 %.

Mise en œuvre du règlement de contrôle financier

3.69. Le règlement (CE) no 2064/97 (17) vise à renfor-
cer les dispositions de contrôle financier que les États
membres sont tenus d’exercer sur les opérations cofi-
nancées dans le cadre des Fonds structurels. La mise en
œuvre de ce règlement avait déjà fait l’objet d’observa-
tions dans le rapport annuel relatif à l’exercice 1998
(points 3.14 à 3.19).

3.70. L’article 8 du règlement précité dispose que la
demande de versement du paiement final doit être
accompagnée d’une déclaration d’audit indépendante.
Aux termes du règlement (CE) no 2406/98 (18), l’arti-
cle 8 peut ne pas être appliqué aux formes d’interven-
tion pour lesquelles la décision initiale d’octroi du

(16) JO L 146 du 5.6.1997.

(17) Règlement (CE) no 2064/97 de la Commission du 15 octo-
bre 1997 (JO L 290 du 23.10.1997).

(18) Règlement (CE) no 2406/98 de la Commission du
6 novembre 1998 (JO L 298 du 7.11.1998).
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concours fixe au 1er janvier 1997 la date limite des
engagements communautaires et nationaux. En consé-
quence, la déclaration d’audit indépendante prévue à
l’article 8 n’est exigée, ni pour la période 1989-1993 ni
pour les programmes opérationnels et DOCUP relevant
de l’objectif no 2 pour la période de programmation
1994-1996; en outre, à la fin de 1999, aucune déclara-
tion d’audit indépendante concernant les périodes de
programmation 1994-1996 et 1997-1999 (objectif no 2)
n’avait été transmise à la Commission.

3.71. En avril 1999, la Commission a publié la version
anglaise de son manuel d’audit des Fonds structurels,
dont un exemplaire a été adressé à tous les États mem-
bres. Le document traduit dans les dix autres langues
communautaires n’a cependant été disponible qu’à la
fin de 1999. L’annexe 2 du manuel d’audit en cause
concerne directement les États membres, notamment la
manière dont ils appliquent le règlement (CE)
no 2064/97, et contient des orientations pratiques. Fin
1999, les États membres avaient déjà mis en pratique
leur propre méthodologie pour se conformer au règle-
ment et ils ne sont pas en mesure de revoir leurs pro-
cédures a posteriori.

3.72. Le manuel d’audit des Fonds structurels de la
Commission dispose que les services de cette dernière
vérifient que les obligations prévues par le règlement
(CE) no 2064/97 ont été remplies de manière satisfai-
sante à tous les niveaux au cours des audits des systè-
mes de gestion et de contrôle nationaux. La Commis-
sion n’a pas vérifié si les progrès réalisés dans les États
membres en matière d’application du règlement en cause
étaient de qualité: jusqu’à fin 1999, aucun service de la
Commission n’avait examiné les méthodes de travail
des États membres ni ne s’était rendu sur place pour
évaluer la qualité de leurs contrôles.

3.73. Pour pouvoir déterminer quel usage elle fera des
déclarations qui lui parviendront à la clôture d’une
forme d’intervention, la Commission devrait veiller à
obtenir l’assurance que la méthodologie appliquée par
les États membres est satisfaisante.

3.74. En vertu de l’article 9 du règlement (CE)
no 2064/97, les États membres sont tenus de faire tous
les ans, le 30 juin au plus tard, rapport à la Commission
sur la façon dont ils ont appliqué le règlement au cours
de l’année civile précédente. La qualité des rapports rela-
tifs à 1998 est variable; il en va de même de leur forme
et de la précision des informations fournies. La Com-
mission devrait élaborer et diffuser un cadre minimal de
référence permettant d’identifier les éléments qu’elle
souhaite voir apparaître dans les rapports en question.

Contrôles de la Commission et des États membres

3.75. Les contrôles sur place effectués par les services
de contrôle de la Commission, renforcés par ceux réa-
lisés par les services de contrôle nationaux dans le cadre
des protocoles conclus entre ces derniers et le contrôle
financier, restent insuffisants. Il en est particulièrement
ainsi en ce qui concerne le FEDER et le Fonds de cohé-
sion pour les interventions faisant l’objet d’une demande
de solde final: seulement cinq interventions importan-
tes à clôturer ont fait l’objet d’examens dans le cadre des
36 contrôles sur place effectués en 1999 (dont le rap-
port fut communiqué à la Cour) qui visaient 81 inter-
ventions d’importance financière inégale. Dans les rap-
ports de contrôle, on n’identifie pas toujours les objectifs
de contrôle ni la méthode de sélection de l’échantillon
des projets examinés. Il est de même souvent difficile
d’y voir un lien entre l’examen des systèmes et le contrôle
des projets individuels. En ce qui concerne les contrôles
menés au cours de la mise en œuvre d’interventions, le
suivi des résultats des contrôles s’avère difficile et les
problèmes soulevés risquent d’être reportés à la clôture
de ces interventions. Les contrôles effectués par les ser-
vices de contrôle nationaux dans le cadre des protocoles
se situent régulièrement dans le cadre de l’application
du règlement (CE) no 2064/97, visant notamment à
contribuer au contrôle d’au moins 5 % des dépenses.
Les résultats de ces contrôles sont assez variables, les
rapports de contrôle n’indiquant pas toujours la méthode
de sélection des projets contrôlés ou si un réel examen
des systèmes a eu lieu, ou ne contenant pas d’observa-
tions basées sur les vérifications financières et physi-
ques. L’utilité de ces résultats pour les services gestion-
naires et de contrôle de la Commission est également
assez inégale.

Conclusions et recommandations

3.76. La Cour constate que le niveau d’anomalies cons-
tatées dans les déclarations de dépenses demeure élevé.
La persistance d’un niveau significatif d’erreurs après la
clôture du programme opérationnel indique que la pro-
babilité de voir les erreurs affectant les déclarations de
dépenses détectées et corrigées est faible. Il était d’ailleurs
prévisible que les mesures prises par la Commission
[l’approbation de fiches d’éligibilité, l’adoption du règle-
ment (CE) no 2064/97 de contrôle financier, des moda-
lités de clôture plus précises pour la période de pro-
grammation 1994-1999, la mise en place de protocoles
entre le contrôle financier et les autorités nationales
concernées] ne puissent pas encore avoir un effet réel
sur la fiabilité des déclarations de dépenses.
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3.77. La Cour souligne la nécessité de consentir davan-
tage d’efforts à la supervision et au contrôle de la clô-
ture des programmes. Dans cette perspective, les pro-
tocoles signés avec les services de contrôle nationaux
des États membres devraient être utilisés au maximum.
La réforme du contrôle interne de la Commission devrait
tenir compte des possibilités maintenant offertes par ces
protocoles.

3.78. Une plus grande attention devrait être donnée
par la Commission à la mise en place dans les États
membres de nouvelles dispositions de contrôle finan-
cier prévues par le règlement (CE) no 2064/97.

3.79. Au niveau des États membres, il importe de
consolider les procédures financières et d’améliorer l’effi-
cacité des systèmes de contrôle interne utilisés par les
organismes de gestion nationaux et régionaux, afin que
le niveau d’erreurs puisse être abaissé pour les exercices
à venir.

3.80. La Commission devrait revoir la réglementation
et les décisions (fiches d’éligibilité) pour mieux centrer
le financement communautaire sur les activités visées
par l’autorité budgétaire. Ainsi une grande divergence
entre les programmes opérationnels quant à la prise en
charge par le FSE des frais indirects a encore été cons-
tatée. Cette question mérite une attention particulière
dans la mise en œuvre de la nouvelle période de pro-
grammation 2000-2006.

3.81. En ce qui concerne l’exécution des ordres de
recouvrement, la Commission devrait se doter de pro-
cédures de gestion adéquates.

SUIVI DES OBSERVATIONS ANTÉRIEURES

Introduction

3.82. La Cour a revu les informations présentées par la
Commission sur les mesures prises pour donner suite
aux plus importantes de ses observations passées (19).
Cette révision limitée, effectuée sur la base des informa-
tions présentées par la Commission, a cherché à iden-

tifier les domaines où de telles mesures ont été prises,
sans vérification approfondie de leur mise en œuvre.
Ces observations concernaient des erreurs ou des irré-
gularités nécessitant des corrections financières (FEDER),
de même que des problèmes spécifiques de gestion
financière et de cofinancement (FSE et FEOGA-
Orientation).

Corrections financières (FEDER)

3.83. La Cour a effectué un suivi de 48 observations
contenues dans ses rapports annuels et spéciaux relatifs
aux exercices 1996 et 1997 pour lesquelles elle estimait
qu’une correction financière devrait être apportée (20).
Ces corrections financières, affectant les dépenses décla-
rées, devraient dans certains cas donner lieu à un ordre
de recouvrement.

(19) Le suivi a porté sur des observations concernant les actions
structurelles contenues dans les rapports annuels de la
Cour des comptes relatifs aux exercices 1994, 1995, 1996
et 1997, ainsi que dans le rapport spécial no 3/96 relatif à
la politique du tourisme et sa promotion et dans le rap-
port spécial no 14/98 sur la clôture des formes d’interven-
tion du FEDER.

(20) Il convient de rappeler le cadre dans lequel des correc-
tions financières peuvent être apportées dans le domaine
des Fonds structurels:
a) des erreurs ou des irrégularités peuvent être détectées

dans le cadre de la gestion normale au sein de l’État
membre et une modification apportée, sans qu’il y ait
notification formelle à la Commission. Toutefois, toute
irrégularité ayant fait l’objet d’une enquête administra-
tive ou judiciaire initiale doit être notifiée à la Commis-
sion, en application du règlement (CE) no 1681/94
(JO L 178 du 12.7.1994, p. 43);

b) les erreurs ou les irrégularités décelées par la Commis-
sion elle-même, notamment dans le cadre de ses contrô-
les sur place auprès des États membres ou dans des cas
d’infractions au droit communautaire constatées
conformément à la procédure prévue à l’article 226 du
traité ou par la Cour des comptes sont traitées comme
suit:
i) lorsque l’examen de la Commission prévu à l’arti-

cle 24.2 du règlement (CEE) no 4253/88 (JO L 374
du 31.12.1988) modifié «confirme l’existence d’une
irrégularité ou d’une modification importante qui
affecte la nature ou les conditions de mise en œuvre
de l’action ou de la mesure et pour laquelle l’appro-
bation de la Commission n’a pas été demandée», la
Commission «peut réduire ou suspendre le concours
communautaire»;

ii) dans les autres cas, la correction s’effectue en dédui-
sant les dépenses correspondantes, les projets ou les
parties de projet affectés d’erreur pouvant être subs-
titués par d’autres projets éligibles et dépenses affé-
rentes, lorsque le programme ou l’action commu-
nautaire est en cours de réalisation. Lorsque les
erreurs et les irrégularités se réfèrent au domaine du
FEDER, du FEOGA-Orientation et de l’IFOP à une
intervention clôturée ou en phase de clôture, le
montant trop versé sur avances et soldes intermé-
diaires donne lieu à un ordre de recouvrement. Dans
le cas du FSE, le montant trop versé sur avances
pour une tranche annuelle réduira d’autant les paie-
ments relatifs à des tranches ultérieures.
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3.84. Pour 16 cas (33 %), la Commission ou les États
membres ont pris des mesures correctrices que la Cour
estime satisfaisantes.

3.85. Pour 7 cas (15 %), des mesures correctrices ont
été appliquées avec retard. Le retard concerne parfois
des cas pour lesquels la Commission avait accepté les
remarques de la Cour. De même, certaines irrégularités
détectées ne font l’objet d’un suivi effectif que lors de la
clôture de l’action ou parfois lors de l’annonce d’un
contrôle de la Cour. Ce mode de suivi ne peut que retar-
der et compliquer le processus de clôture parfois lui-
même déjà en retard pour d’autres raisons.

3.86. Pour 11 cas (23 %), des mesures correctrices ont
été appliquées, mais elles s’avèrent insuffisantes ou sont
le résultat de procédures déficientes:

a) en général, le suivi de la Commission se limite aux
irrégularités notifiées par la Cour, lesquelles illustrent
pourtant souvent des défaillances relatives aux sys-
tèmes sous-jacents (problèmes au niveau de l’éligibi-
lité, de la fiabilité des déclarations de dépenses, du
respect des directives environnementales ou de pas-
sation de marchés publics, du cumul des aides en
faveur des entreprises). La Commission n’initie pas
d’évaluation des risques de pertes potentielles de
fonds communautaires ou d’actions spécifiques de
nature à résoudre le caractère systémique de ces irré-
gularités. En général, la Commission escompte une
amélioration de la gestion à moyen terme dans le
cadre des mesures générales à caractère structurel
qu’elle entreprend (21);

b) comme la Cour l’a indiqué à plusieurs reprises (22),
la Commission applique rarement la procédure pré-
vue à l’article 24 du règlement (CEE) no 4253/88
relatif à la réduction, la suspension et la suppression
du concours communautaire, dans les cas de diffé-
rends avec les États membres sur des corrections à
apporter à certaines interventions. D’autres solu-

tions sont envisagées, par exemple la suspension de
facto des paiements pendant plusieurs mois, voire
plusieurs années, en attendant le règlement de ces
différends avec l’État membre concerné. Il arrive éga-
lement que les paiements ultérieurs soient réduits de
la partie du cofinancement contestée par la Com-
mission, alors que les dispositions financières
annexées au CCA concerné prévoient que les paie-
ments ne peuvent être effectués que si le niveau de
dépenses déclarées atteint des seuils précis.

3.87. Pour deux cas représentant 4 % du nombre de
cas examinés (un cas de combinaison d’une aide FEDER
avec une aide nationale et un cas de non-respect de la
directive 85/337/CEE (23) concernant l’évaluation des
incidences de certains projets publics et privés sur l’envi-
ronnement), la Commission n’a pas pris de mesures
correctrices du fait de son désaccord avec les observa-
tions de la Cour.

3.88. Finalement, aucun suivi n’a pu être démontré de
la part de la Commission pour 12 cas (25 %), alors que
celle-ci s’était engagée à procéder à un examen. Ces cas
concernaient un éventail de situations différentes comme
des dépenses inéligibles ou encourues après la date
limite, un changement de la destination de l’aide sans
que celui-ci ait été communiqué à la Commission, le
paiement du solde final sans prendre en compte les
résultats du contrôle effectué par le contrôleur financier,
des problèmes pour la justification des dépenses décla-
rées ou encore l’insuffisance des procédures de vérifica-
tion des règles de concurrence.

3.89. En vertu de l’article 7 du règlement de base sur
les Fonds structurels, les opérations financées par les
actions structurelles doivent être conformes aux politi-
ques communautaires. La Cour a souligné à plusieurs
reprises (24) le risque de financer des opérations dans
des conditions non conformes aux procédures et aux
principes prévus par les politiques communautaires en
matière notamment de protection de l’environnement,
d’aides d’État ou de passation des marchés publics. Afin
de limiter ce risque, il est essentiel que, au sein de la
Commission, les différentes directions générales pou-
vant être concernées aient établi des procédures de
coordination efficaces.

3.90. Or, le suivi de la Cour a permis de constater,
dans certains cas, un manque de communication entre
les directions générales de la Commission pour des

(21) Voir notamment les réponses de la Commission aux
points 21.20-21.22 de la DAS relative à l’exercice 1996,
au point 8.79 de la DAS relative à l’exercice 1997 et aux
points 3.35-3.37 du rapport annuel de la Cour des comp-
tes relatif à l’exercice 1998.

(22) Voir rapports annuels de la Cour des comptes relatifs aux
exercices 1994 et 1995, points 5.42-5.44 et points 6.16-
6.19 et le rapport spécial no 16/98 de la Cour des comptes
sur l’exécution des crédits des actions structurelles de la
période de programmation 1994-1999, point 6.47
(JO C 347 du 16.11.1998, p. 48).

(23) Directive 85/337/CEE du Conseil du 27 juin 1985
(JO L 175 du 5.7.1985).

(24) Voir rapports annuels de la Cour des comptes relatifs aux
exercices 1996 et 1998, points 6.53-6.68 et points 3.54-
3.59.
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projets ne respectant pas l’article 7, ce qui explique
l’absence de suivi.

3.91. En conclusion, pour les 48 cas examinés, le mon-
tant des dépenses corrigées ou en cours de correction
peut être estimé à 280 millions d’euros (25), dont 23,5
millions d’euros au titre de l’application de l’article 24
(deux cas); ces corrections devraient conduire à une
réduction du concours communautaire de 17,8 millions
d’euros. Les montants à rembourser, par contre, ne
s’élèvent qu’à 5,2 millions d’euros, la plupart des cor-
rections ayant été opérées sur des interventions non
clôturées.

3.92. La Cour estime que les dépenses restant à corri-
ger s’élèvent à 57,6 millions d’euros et que les paiements
communautaires à rembourser sont de 6,8 millions
d’euros.

FSE et FEOGA-Orientation

Dialogue social

3.93. Dans son rapport annuel pour l’exercice1994 (26),
la Cour a examiné les dépenses communautaires dans
le domaine du «dialogue social». Sur la base des obser-
vations de la Cour, le Conseil estime, dans sa recom-
mandation sur la décharge pour l’exercice 1994, que les
actions visant à promouvoir le dialogue social doivent
être mieux ciblées et souligne la nécessité d’un contrôle
strict des initiatives bénéficiant d’un financement com-
munautaire. En 2000, dans le contexte de l’examen du
suivi, il est apparu que la Commission n’a pas engagé les
actions qu’elle devait entreprendre comme convenu dans
ses réponses aux observations de la Cour, notamment
dans le domaine des évaluations, ou encore en ce qui
concerne l’augmentation du nombre d’organisations à
financer (associations des travailleurs et des employeurs).

3.94. L’accord sur la politique sociale stipule que la
Commission veille à un soutien équilibré entre syndi-
cats et patronat. En 1994, le nombre d’actions financées
au profit des employeurs étaient loin d’être au même

niveau que celles des travailleurs. En 1999, la situation
n’a guère changé, sauf que les associations des tra-
vailleurs et des employeurs introduisent plus de deman-
des de concours conjointes.

3.95. Un contrôle des pièces comptables avait fait res-
sortir que la Commission aurait dû établir un ordre de
recouvrement de 67 901,31 euros en février 1994, à la
suite d’une observation de la Cour. La procédure de
recouvrement a seulement été déclenchée le 25 février
2000, c’est-à-dire, après la visite de la Cour ayant comme
objet le suivi des observations antérieures.

3.96. La directive 94/45/CE du Conseil (27) concernant
l’institution d’un comité d’entreprise européen (ligne
budgétaire B3-4 0 0 3) devait être transposée par les
États membres, au plus tard, le 22 septembre 1996. Le
délai imposé pour la transposition de la directive a été
respecté par seulement cinq États membres. Neuf États
membres ont fait le nécessaire plus tardivement et le
Grand-Duché de Luxembourg a été condamné le 21 octo-
bre 1999 par la Cour de justice pour non-transposition.

Cofinancement national

3.97. Les rapports annuels de la Cour depuis 1994 (28)
font ressortir des observations à l’égard du cofinance-
ment public national.

3.98. En pratique, la simultanéité dans le paiement des
fonds nationaux par rapport aux fonds communautai-
res n’est pas toujours assurée. Des améliorations subs-
tantielles restent encore à faire. En effet, vu l’existence de
deux procédures différentes d’appel de fonds au niveau
du trésor (une pour les fonds communautaires, une
autre pour les fonds nationaux), les régions utilisent sur-
tout celle qui sert seulement à déclencher les paiements
communautaires étant donné son importance finan-
cière.

3.99. La Cour a constaté des manques ou des retards
de cofinancement national, ce qui risque d’entraver la
bonne exécution des interventions. La Commission elle-
même a également détecté des faiblesses dans ce domaine
dans quelques États membres.

(25) Ce montant ne comprend pas certaines corrections
comme, par exemple, celles apportées aux interventions
espagnoles à cause de la déduction d’une taxe de direction
des travaux appliquée par les maîtres d’ouvrage, bénéfi-
ciaires finals, aux maîtres d’œuvre, qui sont difficiles à cal-
culer dans leur ensemble.

(26) Rapport annuel de la Cour des comptes relatif à l’exercice
1994, points 5.105-5.112.

(27) Directive 94/45/CE du Conseil du 22 septembre 1994
(JO L 254 du 30.9.1994).

(28) Points 5.63 et 5.64 du rapport annuel relatif à l’exercice
1994, points 6.51, 6.54 et 6.57 du rapport annuel relatif
à l’exercice 1995, points 7.54, 7.56, 7.57 et 7.68 du rap-
port annuel relatif à l’exercice 1996.
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GESTION FINANCIÈRE DES ACTIONS
STRUCTURELLES

Introduction

3.100. Les enquêtes menées par la Cour en 1999 dans
le cadre des actions structurelles ont notamment
concerné:

a) le principe d’additionnalité [rapport spécial no 6/99
(JO C 68 du 9.3.2000)];

b) le développement des sites industriels [rapport spé-
cial no 7/99 (JO C 68 du 9.3.2000)];

c) l’emploi des jeunes [rapport spécial no 3/2000
(JO C 100 du 7.4.2000)];

d) le Fonds international pour l’Irlande et le programme
spécial de soutien à la paix et à la réconciliation en
Irlande du Nord et dans les comtés limitrophes
d’Irlande [rapport spécial no 7/2000 (JO C 146 du
25.5.2000)];

e) le Fonds de cohésion [rapport spécial no 15/2000
(JO C 279 du 2.10.2000)].

3.101. Le rapprochement des observations formulées
dans le cadre des rapports spéciaux cités au point pré-
cédent, malgré la diversité des thèmes abordés, montre
la récurrence de certaines faiblesses, en particulier
concernant la réglementation et ses modalités d’appli-
cation, les relations entre les actions communautaires
ainsi que l’évaluation et la gestion des interventions.

Réglementation et modalités d’application

3.102. L’efficience et l’efficacité des FS dépendent
notamment de l’existence de modalités d’application
définies par la Commission visant à assurer une mise en
œuvre des interventions conforme à l’esprit du législa-
teur. Plusieurs enquêtes ont montré la nécessité de mieux
définir des concepts et des règles d’application tendant
à éviter des pratiques trop divergentes dans les États
membres et à favoriser une meilleure mise en œuvre des
Fonds.

3.103. Ainsi, bien que l’impact de l’intervention des FS
soit conditionné par le respect du principe d’addition-
nalité visant à éviter la substitution des dépenses struc-

turelles des États membres par des crédits des FS, des
interprétations divergentes et des problèmes de mise en
œuvre pouvant en influencer significativement l’évalua-
tion ont été constatés. Des modalités de vérification de
l’additionnalité convenues entre la Commission et les
États membres n’avaient pas permis de lever ces diffi-
cultés.

3.104. Pour le Fonds de cohésion (FC), les pratiques
d’analyse financière et d’analyse coûts/bénéfices des pro-
jets devraient faire l’objet d’orientations concrètes pour
que l’application soit effectuée de manière plus uni-
forme dans les pays. De même, la définition de projet et
de phase de projet devrait contribuer à éviter que le
concours du Fonds porte parfois sur des projets en cours
de finalisation, voire finalisés ou ayant déjà bénéficié des
FS ou, dans certains cas, sur des ensembles constitués
de dépenses atteignant le seuil de 10 millions d’euros,
alors qu’il s’avère difficile de constater qu’il s’agit d’ensem-
bles cohérents.

Relations entre les actions communautaires

3.105. Plusieurs types d’actions communautaires sont
susceptibles d’être menées sur un territoire donné sans
qu’elles soient coordonnées. Un même Fonds peut
déployer différents types d’intervention. Actuellement,
la règle veut que chaque ministère compétent pro-
gramme séparément les interventions structurelles.

3.106. Ainsi le haut niveau de similitude entre les inter-
ventions relatives à l’initiative «Paix en Irlande» et au
Fonds international pour l’Irlande (FII) et d’autres inter-
ventions des FS a-t-il entraîné des chevauchements, des
inefficiences et des retards dans l’exécution des actions,
accentués par le manque de publicité adéquate.

3.107. En ce qui concerne les actions en faveur de
l’emploi des jeunes, la synergie entre les programmes
opérationnels plurifonds doit être améliorée et le niveau
de coordination entre les directions générales agissant
dans un même domaine d’activité doit être accru. En
outre, les plans d’action nationaux (PAN) devraient être
plus concrets, plus précis et plus étroitement liés aux
mesures relevant du FSE. Enfin, la Cour n’a pas pu cons-
tater l’existence d’un plan ou d’une stratégie d’ensemble
en ce qui concerne l’effort financier consacré par le FSE
et le FEOGA-Orientation en faveur des jeunes agricul-
teurs. Une évaluation de son impact, depuis 1994, n’a
pas encore été effectuée.
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3.108. La recherche de synergies entre le FC et les autres
Fonds est importante, notamment parce que le FC se
limite au cofinancement de projets individuels, sans
qu’une réelle programmation ne vise à donner une
vision d’ensemble cohérente. Cependant, alors qu’il est
prévu qu’un accent particulier soit mis sur cet aspect
dans les demandes d’intervention du FC, ce n’est pas
toujours le cas.

3.109. En matière de développement des sites indus-
triels, les interventions du FEDER, examinées dans le
cadre de l’enquête, présentaient peu de synergie avec
d’autres mesures ou actions communautaires et les inter-
venants étaient peu informés des possibilités présentées,
par exemple, par le FSE ou la BEI.

Évaluation des actions structurelles

Introduction

3.110. La Cour a déjà eu l’occasion d’insister sur l’impor-
tance des analyses nécessaires à la programmation des
actions structurelles, des critères de sélection des pro-
jets (29), des objectifs et des indicateurs de suivi et
d’impact, ainsi que de bases statistiques fiables dans les
États membres (30). Les résultats des évaluations macro-
économiques des actions structurelles doivent être affi-
nés (31) et le suivi, les évaluations et la (re)programma-
tion doivent s’enchaîner correctement (32).

Évaluation ex ante et choix des projets dans les États
membres

3.111. Pour maximiser l’impact des FS et assurer une
égalité des bénéficiaires, les interventions doivent être
réalisées dans le cadre d’une stratégie de développement
régional basée notamment sur un diagnostic des besoins
prenant en compte l’évaluation de l’existant et sur la
fixation de critères de sélection des projets. La Commis-

sion devrait donc encourager les États membres à cons-
tituer des outils d’analyse et de suivi permettant une
mise en œuvre des interventions plus active et plus effi-
ciente dans le cadre d’un véritable projet de territoire.

3.112. Dans le domaine des sites industriels, des initia-
tives parfois prises en matière de recensement des infras-
tructures existantes ne sont pas toujours suffisamment
finalisées pour être utilisées à des fins prospectives. Des
besoins sont parfois cités dans les programmes du
FEDER sans qu’une évaluation ait été faite. Une réelle
analyse et l’application de critères de sélection des pro-
jets se justifient d’autant plus qu’il existe une compéti-
tion entre promoteurs d’une région pour développer
des sites et y attirer des entreprises.

3.113. Pour les interventions en faveur de la paix en
Irlande une absence de définition commune quant aux
zones ayant le plus besoin de l’intervention communau-
taire a été constatée ainsi qu’un manque de définition
des critères de sélection des projets et des groupes
sociaux bénéficiaires. Dans certains cas, les évaluations
des projets étaient limitées, mal documentées et ont
conduit à des incohérences.

3.114. Pour le FC, tous les éléments essentiels prévus
par la réglementation ne sont pas toujours en posses-
sion de la Commission qui, dans ce cas, est l’organe
décidant de l’intervention du Fonds. Les analyses
coûts/bénéfices ou d’impact ne sont pas systématique-
ment élaborées.

Objectifs et indicateurs

3.115. Dans l’enquête sur l’emploi des jeunes, la Cour
a constaté l’absence de définition uniforme de l’âge des
jeunes dans les différents programmes opérationnels et
DOCUP ainsi que d’objectifs clairs et d’indicateurs de
performance au niveau des États membres.

3.116. Pour l’initiative «Paix en Irlande», il n’y a pas eu
de définition d’objectifs quantifiés, notamment pour les
mesures à caractère socio-économique, et des procédu-
res de collecte d’informations relatives à l’impact des
projets n’ont pas été mises en place par toutes les auto-
rités chargées de la gestion. Dans de nombreux cas, les
données ne concernaient que des prévisions. Compte
tenu du manque de système de suivi financier et de ges-
tion, aucune appréciation précise du programme n’avait
été réalisée à la fin de 1997.

(29) Rapport spécial no 15/98 sur l’évaluation des interven-
tions des Fonds structurels concernant les périodes 1989-
1993 et 1994-1999 (JO C 347 du 16.11.1998), points 3.3
et 4.12-4.13.

(30) Rapport spécial no 15/98, points 4.1 et 4.15-4.21.
(31) Rapport spécial no 15/98, point 4.18.
(32) Rapport spécial no 15/98, points 4.22-4.26; chapitre 3 du

rapport annuel relatif à l’exercice 1998 (JO C 349 du
3.12.1999), points 3.72 et 3.82.
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3.117. En matière de développement des sites indus-
triels, des faiblesses ont également été constatées et on
n’a notamment pas fait de distinction entre emplois
bruts et emplois nets apportés par l’installation des
entreprises sur les sites. Cette distinction est importante
puisque de simples délocalisations d’entreprises d’un
site à l’autre d’une région n’apportent pas directement
de nouveaux emplois. Les inventaires des sites indus-
triels parfois constitués par des autorités régionales per-
mettent un suivi du nombre d’entreprises et d’emplois
plus approprié que le seul taux d’occupation.

3.118. Les indicateurs utilisés dans le cadre du FC sont
très souvent les mêmes que ceux utilisés pour le FEDER,
dans le cadre d’une logique de programmation et par
rapport à un objectif global. Aussi sont-ils parfois insuf-
fisamment détaillés pour permettre une réelle vérifica-
tion de l’avancement d’un projet ainsi que pour quanti-
fier son impact et sa performance, notamment compte
tenu des secteurs particuliers concernés, des infrastruc-
tures de transport et de l’environnement.

Évaluations macroéconomiques

3.119. Des expériences originales ont été menées pour
évaluer, au moyen de modèles macroéconomiques,
l’impact global des aides structurelles octroyées à un
État membre ou une région (33). En ce qui concerne le
FC, les modèles développés à l’initiative de la Commis-
sion constituent une contribution méthodologique, le
but étant d’évaluer les impacts macroéconomiques des
projets individuels (effets sur la région concernée,
d’autres régions et l’économie globale; impact sur la
cohésion et la convergence). Bien que les résultats,
lorsqu’ils sont comparables, sont en général cohérents,
il n’existe pas de réelle coordination entre les méthodes
utilisées. La Commission devrait poursuivre ses efforts
en la matière et améliorer l’instrument d’évaluation
macroéconomique des projets et en faire une applica-
tion plus complète pour les quatre pays concernés.

Prise en compte des évaluations

3.120. Dans son rapport annuel relatif à l’exercice 1998
(points 3.60-3.84), la Cour indiquait que les résultats
des évaluations à mi-parcours n’avaient pas été suffi-
samment pris en compte. Cela s’est confirmé en ce qui
concerne les mesures d’aide à l’emploi des jeunes, l’éva-
luation à mi-parcours ayant eu une incidence largement

insuffisante sur la mise en œuvre de la politique pen-
dant la dernière partie de la période de programmation
(1994-1999). La Commission et les États membres doi-
vent appliquer la procédure d’évaluation de manière
plus efficace. Les résultats et les recommandations de
l’évaluation intermédiaire relative à l’initiative «Paix en
Irlande» ont par contre été davantage pris en considé-
ration, permettant notamment de réorienter les priori-
tés des mesures constituant l’initiative.

Gestion des interventions

3.121. Des améliorations devraient aussi être appor-
tées dans la gestion elle-même des interventions à la
Commission, principalement en matière de coordina-
tion et de contrôle, mais aussi dans les États membres.

À la Commission

3.122. Le contrôle de l’initiative «Youthstart» a mis en
évidence des faiblesses dans la constitution de partena-
riats transnationaux et l’absence d’une base de données
fournissant un aperçu total de la mise en œuvre des
projets. De plus, les résultats des actions ne sont pas
communiqués au niveau local et l’évaluation du parte-
nariat transnational n’est pas faite. La Commission
devrait jouer un rôle plus actif en matière de coordina-
tion.

3.123. Si les lacunes en matière de vérification de l’addi-
tionnalité sont en premier lieu causées par l’inadéqua-
tion des mesures d’application, elles résultent cependant
aussi du manque de définition des compétences respec-
tives des quatre DG impliquées et au sein de leurs divers
services. De nombreux contacts informels sont pris avec
les États membres, les documents pertinents sont dis-
persés entre les services et des dossiers sont incomplets.

3.124. Enfin, davantage de moyens devraient être consa-
crés aux contrôles dans les États membres par les ser-
vices de la Commission, en particulier pour le Fonds
international pour l’Irlande et pour le FC pour lequel
l’examen de la mise en œuvre des projets devrait être
approfondi et la prise en compte des observations anté-
rieures examinée.

Dans les États membres

3.125. Les enquêtes ont mis en évidence des lacunes
récurrentes concernant l’éligibilité des dépenses (décla-
ration de TVA récupérable, de simples provisions comp-
tables et de dépenses ne concernant pas les projets
contrôlés; non-respect de la date limite pour effectuer
les paiements; etc.). Ces lacunes ne pourront progressi-
vement être réduites que par le renforcement, dans les(33) Rapport spécial no 15/98, points 7.1-7.22.
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États membres, des contrôles auprès des gestionnaires
des interventions et des bénéficiaires finals.

3.126. Des retards ont été constatés dans la mise en
place de procédures appropriées par les États membres.
En ce qui concerne l’additionnalité, la transmission des
informations permettant son évaluation a rarement été
effectuée dans les délais prévus et parfois n’a jamais eu
lieu. L’absence de dispositions spécifiques sur les consé-
quences d’une violation des obligations des États mem-
bres donne peu d’outils à la Commission pour réagir à
ces manquements. Jusqu’à la fin de 1997, l’absence d’une
base de données centralisée et de mécanismes de contrôle
appropriés a conduit à une présentation incomplète des
informations concernant l’exécution de l’initiative «Paix
en Irlande».

3.127. Enfin, dans le domaine de la concurrence, les
pratiques constatées en matière de fixation des prix de
vente d’infrastructures subventionnées lors de l’enquête
sur les sites industriels ont montré que, dans la plupart
des régions visitées, aucun des deux systèmes proposés
par la Commission permettant d’exclure tout élément
d’aide d’État (34) n’était appliqué.

CONCLUSIONS GÉNÉRALES

3.128. L’exécution budgétaire des actions structurelles
en 1999, caractérisée par un niveau élevé de virements
de crédits, souligne les faiblesses de la prévision budgé-
taire et de son articulation avec les perspectives finan-
cières. L’exercice de reprogrammation de la majorité des
interventions des FS en fin d’exécution de la période de
programmation 1994-1999 explique les sous-exécutions
de crédits constatées en 1999 tant en engagements qu’en
paiements et les reports vers l’exercice 2000. La pleine
application du principe des crédits dissociés permettrait
pourtant d’éviter qu’une telle situation ne se reproduise.

3.129. La Commission devrait se doter de systèmes de
données pour l’ensemble des FS permettant, d’une part,
d’enregistrer, à partir de ressources disponibles pour
une période de programmation, l’allocation des enga-
gements et paiements aux objectifs, Fonds, États mem-
bres, CCA, initiatives communautaires et diverses for-
mes d’intervention, d’autre part, de suivre l’avancement
physique et financier sur le terrain des CCA et des inter-
ventions individuelles.

3.130. Bien que la Commission ait fait des efforts pour
prendre en compte les observations de la Cour, les ini-
tiatives prises visent essentiellement la période de pro-
grammation 2000-2006 et leurs effets ne pourront
donc pas se produire dans l’immédiat. Il conviendrait,
dans le cadre du partenariat, de renforcer, tant au niveau
communautaire que national, les instruments existants
en matière de suivi et de contrôle pour mener à leur
terme les périodes de programmation précédentes.

3.131. Le suivi par la Commission des observations de
la Cour devrait être plus systématique et ne pas se limi-
ter aux cas spécifiques d’irrégularités notifiés par la
Cour, lesquels illustrent souvent des défaillances relati-
ves aux systèmes sous-jacents.

3.132. Pour une partie des fonds structurels, lors du
contrôle du nouveau système local de la DG Emploi
pour la gestion du FSE, la Cour a constaté des déficien-
ces importantes en matière de sécurité de la base de
données et aussi des différences dans ces données finan-
cières entre ce système et la comptabilité budgétaire
(SINCOM) (voir points 8.54-8.59).

3.133. Les enquêtes menées par la Cour en 1999 mon-
trent que la définition de concepts et de règles d’appli-
cation de la réglementation ainsi qu’une amélioration
des liens entre actions (au sein des Fonds, entre eux et
avec d’autres instruments tels que ceux gérés par la BEI)
permettraient d’atteindre une plus grande efficience des
actions structurelles. Une meilleure mise en œuvre des
évaluations devrait être recherchée sur la base d’analyses
des besoins des régions concernées, du suivi des actions
(objectifs et indicateurs) et des évaluations ex post. L’orga-
nisation et la gestion à la Commission (compétences et
contrôles sur place) et dans les États membres (éligibilité
des dépenses, retard ou défaut de mise en application)
devraient être améliorées.

3.134. S’agissant des mesures en faveur de l’emploi, les
plans d’action nationaux (PAN) devraient être plus
concrets et plus précis. Pour plus d’efficacité, il est éga-
lement nécessaire d’améliorer les relations entre les
actions relevant du FSE et les PAN. En outre, il importe
de définir et de quantifier un certain nombre d’objectifs
et d’indicateurs de performance.

3.135. Enfin, l’appréciation spécifique du domaine des
actions structurelles dans le cadre de la déclaration
d’assurance a donné lieu aux conclusions et aux recom-
mandations figurant aux points 3.76 à 3.81.

(34) Communication de la Commission concernant les élé-
ments d’aide d’État contenus dans des ventes de terrains
et de bâtiments par les pouvoirs publics (JO C 209 du
10.7.1997, p. 3).
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RÉPONSES DE LA COMMISSION

EXÉCUTION BUDGÉTAIRE

Introduction

3.3. La reprogrammation massive de l’exercice 1999 est
due au fait particulier que 1999 était la dernière année de la
période de programmation 1994-1999 et qu’il a fallu adap-
ter les plans financiers des programmes à l’exécution réelle
pour permettre l’engagement de la totalité des enveloppes pré-
vues dans les perspectives financières. Cette reprogrammation
ayant connu un certain retard, un grand nombre de virements
ont dû, en premier lieu, être effectués pour adapter les lignes
budgétaires aux besoins de la reprogrammation; en second
lieu, les directions générales (DG) des Fonds structurels (FS)
n’ont pas eu le temps nécessaire pour procéder à l’engagement
des crédits et, donc, aux paiements y afférents avant la fin de
l’exercice 1999. En conséquence, la sous-exécution de crédits
à la fin de l’exercice 1999 a été assez importante et une grand
partie de crédits a été reportée à l’exercice 2000.

Pour éviter de tels retards dans les reprogrammations, la
Commission avait, auparavant, pris des mesures conservatoi-
res en recommandant aux États membres, par lettre recom-
mandée, d’envoyer leurs modifications de programmes avant
le 31 juillet 1999. Cette date tenait compte des délais de pro-
cédure nécessaires à la Commission pour adopter des décisions
modificatives permettant l’engagement des crédits au plus tard
le 31 décembre 1999. Malgré ces recommandations, les États
membres ont attendu le dernier trimestre de 1999 pour pré-
senter leurs demandes de reprogrammation, ce qui a entraîné
inévitablement du retard dans la procédure du traitement des
dossiers au sein de la Commission.

Les dotations des perspectives financières

3.5-3.6. Comme la Cour l’indique, la partie non exécutée
des dotations inscrites aux budgets 1998 et 1999, y compris
celles résultant de la rebudgétisation des montants non exé-
cutés sur les exercices antérieurs, n’a pas donné lieu à un
transfert sur des exercices ultérieurs au titre de la procédure
annuelle d’adaptation aux conditions d’exécution prévue dans
l’accord interinstitutionnel alors en vigueur. La Commission a
toujours considéré que la réinscription au budget des engage-
ments non utilisés au cours d’une période de programmation
ne devait s’effectuer, en principe, qu’au cours de cette même
période, sans transfert sur des exercices de la période suivante.

Une rebugétisation, dans le cours de 1999, des montants en
engagements non utilisés au titre de l’exercice 1998, n’aurait
pas été pleinement conforme au paragraphe 10 de l’AII (accord
interinstitutionnel) qui stipule que «sur proposition de la
Commission, les deux branches de l’autorité budgétaire s’enga-
gent à autoriser le transfert sur des années ultérieures [c’est-
à-dire t + 1 et/ou les années suivantes] des dotations non uti-
lisées au cours de l’exercice précédent [c’est-à-dire t – 1]» et
précisent dans l’alinéa suivant que «le Parlement européen et
le Conseil statuent, avant le 1er mai de l’année t, sur ces pro-
positions [...]». Les États membres, en tant que bénéficiaires
des actions structurelles, avaient connaissance de l’interpréta-
tion retenue par la Commission de ces dispositions, qui visent
à éviter une accumulation excessive des tranferts sur la der-
nière année de la période de programmation.

3.6. Le montant total des obligations contractées par la
Commission et qui n’a pu être couvert par le budget 1999
n’est toujours pas définitif; il pourrait encore être modifié suite
à des vérifications complémentaires des DG Fonds structurels.
En outre, la DG Budget, en accord avec les DG Fonds struc-
turels, a prévu de financer le montant nécessaire pour couvrir
ces obligations contractées par la Commission à travers des
virements externes effectués à partir des lignes «actions inno-
vatrices et assistance technique», étant donné que ces lignes
renferment les seules dotations non programmées au cours de
la prochaine période 2000-2006. Par ailleurs, les transferts
concerneront les crédits 2000 qui ne seront probablement pas
utilisés pour les actions innovatrices vu le lancement tardif des
opérations y relatives.

Dès l’année 1999, la Commission avait pris des mesures
conservatoires en proposant un virement des lignes «mesures
transitoires et actions innovatrices» à hauteur de 176 millions
d’euros.

En revanche, l’instrument du BRS (budget rectificatif et sup-
plémentaire) n’était pas disponible, puisque le plafond de la
rubrique était atteint en l’absence de révision des perspectives
financières. Une telle révision pour un montant limité au
regard de la dotation globale de la période 1994-1999 se
serait avérée particulièrement lourde, ce qui a conduit la Com-
mission à opter pour des mesures de gestion budgétaire.

L’exécution des crédits

3.11. La Commission est d’avis que l’exercice de prévisions
est rendu difficile, du fait des règles actuelles de gestion finan-
cière, donnant une grande souplesse aux États membres pour
adapter leurs programmes à la réalité de l’exécution, notam-
ment en ce qui concerne la préparation de l’avant-projet de
budget (APB).
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Si, au niveau des chapitres, les prévisions ont été assez cor-
rectes pour les années 1996-1998, il faut dire que cela a
demandé une gestion très dynamique à l’intérieur des chapi-
tres, l’excès de dotation sur un poste étant compensé par le
défaut sur un autre poste du même chapitre. Par contre, en
1999, l’exécution a été fortement marquée par les reprogram-
mations, ce qui a entraîné une importante sous-exécution au
niveau global (voir la réponse de la Commission au
point 3.3).

Pour l’avenir, une structure budgétaire plus simple, comme
dans le budget 2000, devrait simplifier la gestion des crédits.
De plus, la difficulté d’établir des prévisions fiables devrait être
resolue grâce aux nouvelles dispositions du règlement général
des Fonds structurels relatives à la gestion financière (engage-
ments automatiques et paiements intermédiaires par rem-
boursement des dépenses réalisés) ainsi qu’à l’obligation de
transmission par les États membres des prévisions pour l’exer-
cice en cours et pour l’exercice successif.

3.12. La Commission reconnaît que la prévision réalisée en
crédits de paiement lors de la préparation en avril 1999 de
l’APB 2000 n’était pas exacte. La Commission s’est rendu
compte au début de 2000 que ses prévisions étaient largement
surévaluées; elle a donc proposé à l’autorité budgétaire une
cession de crédits, conformément au règlement financier, vers
d’autres lignes budgétaires, en apportant les justifications
opportunes (voir aussi point 3.17).

3.13-3.14. La Commission a effectivement mis en place,
dans le cadre de SEM 2000 (Sound and Efficient Mana-
gement), un réseau budgétaire d’échange d’information avec
les ministères des finances respectifs de chaque État membre
et dont l’efficacité ne cesse de s’accroître. Par ailleurs, la Com-
mission est en train de mettre en place un «système d’alerte
avancée» de révision des prévisions budgétaires initiales des
États membres en crédits de paiement; l’objectif de ce système
est d’ajuster, vers le mois d’octobre ou novembre, les prévisions
budgétaires de l’exercice en cours en tenant compte des nou-
veaux besoins; il est évident que son bon fonctionnement
dépend de la contribution active des États membres.

Revue des commentaires de la Commission relatifs à la
gestion financière

3.17. La Commission estime que la différence entre pro-
grammes pour les Fonds structurels et projets pour le Fonds
de cohésion n’a guère d’influence sur sa capacité à prévoir
l’échelonnement dans le temps de la transmission par les auto-
rités nationales des demandes de paiement.

En termes globaux, la Commission a ajusté en 1999, dans le
cadre du virement global des crédits de paiement, les dotations
aux besoins. L’exécution finale du Fonds de cohésion en crédits

de paiement a atteint 91,4 % de la dotation. Le montant
sous-exécuté, à la fin de 1999, s’est élevé à 158 millions
d’euros; la plupart de ces crédits avait été proposée pour ordon-
nancement à la fin de 1999 mais, pour des raisons techni-
ques, ces opérations ont été annulées. Au vu de cette situation,
la Commission a décidé d’accorder le report de ces crédits.

Les paiements ordonnancés à la fin de mars 2000 pour le
Fonds de cohésion s’élevaient à 283 millions d’euros.

Les reprogrammations

3.18. Voir réponse au point 3.3.

3.19. Voir réponse au point 3.3.

3.20. La situation diffère selon les Fonds structurels.

Dans les cas du Fonds européen FEOGA-Orientation (Fonds
européen d’orientation et de garantie agricole) et du Fonds
social européen (FSE), la procédure d’instruction des décisions
de modification ne ralentit pas le traitement des paiements. En
effet, quoi qu’il arrive, les gestionnaires des formes d’interven-
tion se basent sur le dernier plan financier en vigueur. Un
paiement complémentaire est réalisé, si besoin est, suite à sa
révision.

Pour le Fonds européen de développement rural (FEDER), la
Commission est consciente que, en ce qui concerne les services
de la Commission, ce processus a ralenti dans le passé les
paiements des fonds communautaires aux États membres et,
par conséquent, l’exécution budgétaire. Toutefois, à partir de
l’application des nouveaux règlements des Fonds, la question
ne se posera plus.

3.21-3.22. Les «tranches annuelles» s’encadrent dans le sys-
tème mis en place par le règlement général sur les Fonds struc-
turels, par les perspectives financières, par l’accord interinsti-
tutionnel et la décision sur les ressources propres qui comporte
un plafond annuel pour les crédits d’engagements (1,335 %
du PNB). Ce dernier empêche de procéder à l’engagement de
la totalité des programmes lors de leur adoption, ce que refu-
serait aussi l’autorité budgétaire. En revanche, l’engagement
pris par l’autorité budgétaire de budgétiser chaque année le
plafond de la rubrique permet d’assurer la couverture de
l’engagement juridique de la Communauté.

Les «tranches annuelles» gardent une signification propre car
elles régulent dans le temps l’engagement de la Communauté
et conditionnent en ce sens le flux maximal des paiements de
la Communauté à un moment donné.
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Il est vrai que la seule comptabilisation des tranches annuelles
ne correspond pas à la totalité des engagements juridiques
contractés par la Communauté, c’est pourquoi la Commission
inscrit ces engagements parmi les opérations hors bilan qui
apparaissent dans le compte de gestion.

EXÉCUTION DES PROGRAMMATIONS

3.23. En présentant ses propositions de règlements des Fonds
structurels en mars 1998, la Commission espérait que la nou-
velle réglementation pouvait être adoptée par le Conseil, à la
fin de l’année 1998 ou au début de l’année 1999, afin que la
programmation pour la nouvelle période 2000-2006 puisse
être lancée effectivement, dès le 1er janvier 2000, pour les trois
objectifs des Fonds structurels, y inclus l’objectif no 2, et les
initiatives communautaires. Or, les règlements en question
n’ont été adoptés par le Conseil que le 21 juin 1999 et sont
entrés en vigueur le 29 juin 1999.

Pour ce qui concerne l’objectif no 2, l’établissement de la liste
des zones éligibles dans chaque État membre constitue un
préalable pour la mise en œuvre de la programmation dudit
objectif. Afin d’accélérer l’adoption des listes en question, la
Commission a communiqué à tous les États membres, dès le
23 juin 1999, soit immédiatement après l’adoption des règle-
ments par le Conseil, les données relatives à l’application des
critères dits «communautaires» repris aux paragraphes 5 et 6
de l’article 4 du règlement (CE) no 1260/1999. Pour disposer
d’une présentation identique de toutes les propositions de
zonage et faciliter l’instruction de ces propositions, elle trans-
mettait également, le même jour, aux États membres, des
tableaux standards à compléter.

Le 1er juillet 1999, la Commission décidait le plafond de
population éligible pour chacun des douze États membres
concernés par l’objectif no 2. Elle invitait également les États
membres à transmettre, dans les meilleurs délais et au plus
tard le 31 août 1999, leur proposition de liste de zones éli-
gibles à l’objectif no 2. Un seul État membre a été en mesure
de transmettre à la Commission une proposition conforme
aux dispositions réglementaires avant cette date. Les proposi-
tions de zonage respectant le règlement ont été reçues entre le
16 août 1999 et le 21 juin 2000.

Pour les deux raisons évoquées ci-dessus, à savoir la date
d’adoption des règlements par le Conseil et les dates de récep-
tion des propositions par les États membres, seules les listes
éligibles à l’objectif no 2 pour la Belgique, les Pays-Bas, la
Finlande et le Danemark ont pu être définitivement adoptées
par la Commission avant la fin 1999. Pour les autres États
membres, ces listes ont été approuvées au cours du premier
trimestre 2000, à l’exception de l’Italie pour lequel le zonage
«objectif no 2» a été approuvé par la Commission à la fin de
juillet 2000.

En ce qui concerne les programmes d’initiative communau-
taire, il convient de souligner qu’ils subissent des délais dus au
système de programmation et de consultation interinstitution-
nelle qui s’impose.

Dans le cas d’EQUAL, le nouveau règlement qui prévoit sa
création a été adopté en juin 1999. La Commission a, dès le
mois de juillet, mis en large consultation son projet de com-
munication aux États membres établissant les lignes directri-
ces de ce nouveau programme d’initiative communautaire.
Celui-ci a ensuite été communiqué aux autres institutions —
pour avis — en octobre 1999. Le dernier visa a été transmis
aux services de la Commission en février 2000.

Période 1994-1999

Aspects généraux

3.24. Si, en termes généraux, les comptes peuvent servir
pour mesurer comparativement l’avancement ou le retard de
l’ensemble des programmes, ils ne sont en effet pas pertinents
au niveau des interventions individuelles.

Aux fins du suivi, les rapports cités dans les réponses aux
points 3.26 et 3.27 sont beaucoup plus utiles et mieux ciblés.

Dans le cadre du FSE, le système de clôture annuelle des tran-
ches oblige les autorités nationales à transmettre à la Com-
mission, tous les mois de juin, une déclaration des dépenses
effectuées par les promoteurs de projets cofinancés pendant
l’exercice n – 1. La DG Emploi bénéficie donc de données qui
reflètent mieux l’avancement réel des interventions.

3.25. Les données visées par la Cour sont disponibles dans
les comptes annuels mais ne permettent pas une cumulation
sur toute la période. Pour la nouvelle période de programma-
tion 2000-2006, la Commission met actuellement en place
un système d’information commun qui enregistrera toutes les
données disponibles sur la programmation et le financement
des interventions pour tous les Fonds structurels.

3.26. La Commission considère que c’est surtout au niveau
de chaque CCA (cadre communautaire d’appui) et de chaque
forme d’intervention qu’il faut une vue d’ensemble sur l’avan-
cement des programmes. Les travaux des comités de suivi
(rapports annuels, documents de travail servant de base aux
délibérations) permettent à la Commission d’avoir cette vue
d’ensemble qu’elle synthétise ensuite dans ses rapports annuels
sur la mise en œuvre des Fonds structurels. Les bases de don-
nées que la Cour cite servent à la gestion financière de chaque
Fonds et n’ont pas de lien direct avec le suivi de la program-
mation. La Commission a décidé de créer une base de données
commune qui servira de référence unique en ce qui concerne les
actions relevant des différents Fonds structurels et qui permet-
tra la gestion interactive directe de cette base par les différentes
directions générales de la Commission et par l’État membre.
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3.27. La Commission suit les formes d’intervention au
niveau des sous-programmes et des mesures. L’information
relative à l’exécution physique et financière au niveau des
actions individuelles est disponible sur demande aux autorités
nationales gestionnaires. La Commission l’utilise lorsqu’elle
effectue des contrôles sur place, par exemple. Elle est en train
d’améliorer la transmission afin de la rendre plus systématique
et homogène.

La question de la classification des projets cofinancés par
typologie est assez complexe parce qu’un même projet peut
relever de différentes typologies. La Commission, sur la base
de l’expérience de la précédente période de programmation, est
en train d’achever une nouvelle codification qui sera utilisée
pour tous les projets cofinancés pour la période 2000-2006.

3.28. Il est vrai que le système d’avances et de solde des
tranches annuelles prévu aux clauses standard permet d’avoir
un pourcentage d’exécution au niveau du budget communau-
taire supérieur au niveau d’exécution sur le terrain. Pour la
nouvelle période 2000-2006, ces règles d’exécution financière
ont été modifiées de façon à ce que les déclarations de dépenses
soient présentées à des intervalles réguliers.

Programmes «objectif no 2» de la période 1994-1996

3.29. La plupart des demandes de paiement de solde final
n’ont pas été présentées durant l’année 1999.

Les clôtures effectuées correspondent aux seuls programmes
dont le rapport final d’exécution a été reçu et accepté par la
Commission. Pour les autres programmes, le rapport final est
soit sous examen par les services de la Commission, soit sous
demande de correction, soit il n’a pas encore été présenté.
Dans ces cas, le paiement du solde reste en suspens.

Dans la pratique, le délai accordé pour payer le solde final est
prolongé du temps nécessaire pour apprécier les rapports finals,
pour faire apporter à ceux-ci les corrections nécessaires (nor-
malement des compléments d’information) et pour apurer les
divers problèmes restant en suspens (irrégularités ou infrac-
tions présumées, enquêtes en cours, procédures judiciaires
ouvertes, etc.).

L’opération de clôture des programmes étant particulièrement
sensible du point de vue de la gestion financière, la Commis-
sion se doit de vérifier au préalable avec les États membres
l’exactitude des données transmises et le résultat de la liqui-
dation. Cette vérification prend normalement encore deux
mois.

Par conséquent, le délai accordé, dans la pratique, pour effec-
tuer la plupart des clôtures des programmes de l’objectif no 2
de la période 1994-1996 est prévu pour la fin 2000. La
Commission prend les mesures appropriées pour atteindre cet
objectif.

3.32. À la fin de septembre 2000, dix autres interventions
avaient été clôturées. La Commission compte en clôturer un
nombre significatif d’ici à la fin de l’année, sur la base des
éléments apportés par les États membres.

Périodes antérieures à 1994

3.34-3.37. La Commission s’efforce de clôturer tous les
programmes des périodes d’avant 1994 dans les meilleurs
délais et dans le respect des règles en vigueur.

La coopération des États est indispensable pour la clôture des
programmes. À cet égard, le nouveau règlement des Fonds
structurels fixe, dans son article 52, paragraphe 5, des dates
limites ultimes pour la transmission des demandes de soldes
finals. Il s’agit du 31 mars 2001 pour les programmes déci-
dés par la Commission avant le 1er janvier 1994 et le
31 mars 2003 pour les programmes décidés par la Commis-
sion entre le 1er janvier 1994 et le 31 décembre 1999.

La Commission s’est dotée, par sa décision du 9 septembre
1999 [SEC(1999) 1316], d’une procédure lui permettant de
clôturer des programmes pour lesquels n’auraient pas été
transmis dans les délais appropriés les pièces nécessaires.

APPRÉCIATION SPÉCIFIQUE DANS LE CADRE
DE LA DÉCLARATION D’ASSURANCE

Légalité et régularité des opérations sous-jacentes

Engagements

3.41. 1999 était la dernière année de la précédente période
de programmation (1994-1999). Pour cette raison, les plans
financiers des programmes ont dû être adaptés à l’exécution
effective, afin d’engager l’ensemble des allocations d’Édim-
bourg. En raison essentiellement des retards intervenus dans
la reprogrammation par les États membres, les DG concernées
par les Fonds structurels n’ont pas eu suffisamment de temps
pour effectuer les engagements avant la fin de 1999. Il en
résulte que la sous-exécution de crédits a été très importante.
La majeure partie de ces besoins restants a pu être couverte par
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un report de crédits de 1999 sur 2000. Le reste des besoins
n’a pu être couvert en raison d’un chevauchement, dans les
lignes et chapitres budgétaires, entre crédits disponibles pour
un report et le reste des besoins d’engagement. En raison de la
reprogrammation tardive par les États membres, la Commis-
sion n’a dès lors pas pu procéder aux transferts nécessaires afin
d’éviter ce chevauchement.

En résumé, la sous-exécution de crédits à la fin de l’exercice
1999 a été assez importante et une grande partie des crédits
disponibles a été reportée à l’exercice 2000 pour permettre
l’engagement des interventions des FS en suspens, ce dont
l’autorité budgétaire a été informée.

Paiements

3.43. La Commission est d’avis comme la Cour que ces
erreurs substantielles dans les déclarations de dépenses n’ont
pas nécessairement d’impact financier sur le budget de l’Union.

3.44-3.46. La Commission s’engage à effectuer un suivi
des cas mentionnés par la Cour et à faire les corrections finan-
cières nécessaires.

Les délais très courts ne lui ont pas permis de recevoir pour
tous les cas les réponses des États membres ni de compléter
une analyse détaillée des commentaires. Néanmoins, il est
noté que, par exemple, pour les cas du non-respect des règles
de l’environnement visés au point d), les projets en question en
général ont été achevés sans autre irrégularité, et que la cor-
rection à appliquer devrait être proportionnelle à la gravité de
l’irrégularité constatée et à son impact sur le budget commu-
nautaire. Pour plusieurs des cas visés au point c) (dépenses et
actions inéligibles), les erreurs constatées concernent des pra-
tiques administratives qui pourraient être douteuses mais ne
constituent pas clairement des irrégularités ou sont basées sur
des dispositions qui se prêtent à des interprétations divergen-
tes. Malgré les efforts de la Commission pour établir des règles
d’éligibilité pour les différents types de dépenses, il n’est pas
possible de couvrir toute situation et il est inévitable que des
«zones grises» restent. La Commission ne peut appliquer des
corrections financières que dans le cas où une infraction d’une
disposition claire et précise a été constatée, bien qu’elle exa-
mine la nécessité de porter des ajustements ou des précisions
aux règles concernées. Enfin, pour plusieurs cas, l’État membre
a déjà admis l’irrégularité et s’est engagé à prendre les mesures
nécessaires.

Cette analyse montre que le niveau d’erreurs constaté par la
Cour ne prouve pas qu’une proportion significative des fonds

communautaires sont dépensés d’une façon erronée, mais plu-
tôt qu’il existe des déficiences dans le contrôle financier des
Fonds dans les États membres, qui sont typiques de la gestion
de tout programme complexe. Bien que la Commission pro-
cédera le cas échéant à des recouvrements, l’effort principal qui
est requis est de continuer à progresser dans la voie de l’amé-
lioration des systèmes de gestion et de contrôle financier.

Pour ce qui concerne l’éligibilité de la TVA, et tout en admet-
tant comme possible l’interprétation restrictive que la Cour fait
de la fiche no 15, la Commission a jusqu’à maintenant suivi
une interprétation différente basée sur la considération de
l’assujettissement à la TVA en tant que bénéficiaire final, des
organismes ou des entreprises publics ou privés responsables
pour la commande des travaux. En effet, dans les interven-
tions structurelles, chaque organisme de l’État agit avec sa
propre personnalité et avec son budget, devant acquitter la
TVA sans pouvoir la récupérer.

L’interprétation de la Cour entraîne, de l’avis de la Commis-
sion, des difficultés et des discriminations d’ordre politique,
économique et même pratique. Ainsi, la TVA payée par les
régions, les communes ou certains organismes publics serait
éligible, à la différence de celle payée par les organismes de
l’État central. En outre, l’application d’un tel critère conduirait
à des discriminations injustifiables entre les États membres en
fonction de leur organisation administrative. Enfin, il suffirait
de charger des travaux publics à un organisme intermédiaire,
alimenté à 100 % par le budget de l’État, pour pouvoir consi-
dérer la TVA comme éligible.

Toutefois, la Commission reconnaît l’importance d’éviter le
risque d’interprétations divergentes. C’est pourquoi elle est
prête, pour ce qui concerne l’avenir, à apporter toute clarifi-
cation éventuellement nécessaire relative à la législation exis-
tante.

3.48. Dans le projet de règlement concernant la gestion et
le contrôle des Fonds structurels adopté par la Commission au
mois de juillet 2000, les dispositions concernant la fourniture
d’une piste d’audit suffisante précédemment exposée dans le
règlement (CE) no 2064/97 sont renforcés, par exemple en
imposant aux États membres l’obligation formelle de prévoir
des procédures garantissant l’enregistrement de la localisation
de tous les documents concernant des paiements spécifiques
ainsi que leur disponibilité à des fins de contrôle.

3.49. Sur la base des réponses des États membres reçues
aux observations de la Cour sur les interventions en objet, la
Commission n’accepte pas toutes les constatations d’erreurs et
note que l’incidence directe sur les paiements de la Commis-
sion est plus limitée que celle constatée par la Cour.
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3.50.

a) La Commission a versé le paiement final en estimant que
les conditions établies à l’article D, paragraphe 2, point d),
de l’annexe II du règlement (CE) no 1164/94, qui définit
les conditions nécessaires pour procéder au paiement du
solde final, étaient remplies, notamment:

— le pont cofinancé par le projet en question a été ouvert
au trafic au mois de mars 1998, et la demande de
paiement du solde a été présentée par l’État membre
au mois de juillet 1998,

— avant d’accepter le paiement, la Commission a vérifié
que toutes les conditions reprises dans la décision
[COM(94) 3905 du 21 décembre 1994] étaient
remplies et que le projet a été achevé matériellement.
La Commission a effectué une instruction minutieuse
avant d’accepter le paiement final, ce qui justifie que
ce dernier a eu lieu douze mois après la demande,

— un rapport final a été soumis à la Commission, com-
portant les éléments requis par le règlement,

— l’État membre a certifié que le projet a été réalisé
conformément aux objectifs.

Toutefois, la Commission fera un suivi attentif des problè-
mes techniques identifiés par la Cour et effectuera toute
récupération qui s’avérerait nécessaire.

b) La Commission est tenue de se baser sur les meilleures
informations disponibles au moment de l’approbation du
projet.

c) La Commission estime qu’une modification formelle d’une
décision n’est pas nécessaire sauf dans le cas où des pla-
fonds sont fixés explicitement par catégorie de dépenses ou
dans le cas des changements substantiels qui affectent la
nature de l’action. En général, il s’agit des ventilations indi-
catives des coûts, qui traduisent une prévision établie au
moment de la demande.

La ventilation finale des coûts éligibles est presque toujours
différente de celle établie initialement, en raison d’ajuste-
ments introduits lors de l’exécution du projet pour raisons
multiples.

Dans un cas particulier, la Commission a considéré que
l’exécution du projet était conforme aux objectifs établis
dans la décision et qu’il n’y avait pas lieu de modifier celle-
ci, le projet n’ayant pas subi de modifications significatives
en ce qui concerne les objets et les coûts réels.

d) La Commission considère que, en application des disposi-
tions de l’article 9, paragraphe 2, du règlement (CE)
no 1164/94, et notamment en tenant compte des dépen-

ses totales du projet, y compris tous les éléments consti-
tuant l’assiette pour l’octroi du prêt par la BEI, la limite
de 90 % n’a pas été dépassée.

e) La Commission a suivi le projet conformément au règle-
ment, sur la base des indicateurs physiques et financiers
fournis par le système de monitorage mis en place.

f) Il est vrai que, dans ce cas où les travaux ont été effectués
sur la base d’un contrat clé en main, il était plus difficile
de faire une vérification de l’éligibilité des dépenses.

3.51. Suite à l’audit du programme opérationnel en ques-
tion, effectué par la Cour en 1997 et qui a permis d’identifier
l’absence de pièces justificatives originales pour des dépenses
déclarées résultant d’une réorganisation administrative, les ser-
vices de la Commission ont eu des contacts approfondis avec
les autorités nationales. En clôturant le programme, la Com-
mission a décidé, sur la base du travail effectué par les auto-
rités responsables de la reconstitution des pièces justificatives,
d’exclure du programme les dépenses pour lesquelles il n’y
avait pas de preuve appropriée. Bien que la Cour ait identifié
des dépenses pour lesquelles elle a constaté une absence de piè-
ces justificatives, certains des montants en question se rappor-
tent au système d’imputation du coût des services profession-
nels internes qui a été accepté par la Commission. Si l’on tient
compte uniquement des dépenses inéligibles admises par l’État
membre, le niveau des paiements excédentaires est inférieur à
celui constaté par la Cour. Il est exact que l’important retard
intervenu dans la présentation par les autorités nationales
d’un rapport final remplissant les conditions fixées pour son
approbation a contribué à la clôture tardive du programme.
L’échange de correspondance prolongé concernant cette ques-
tion a porté aussi bien sur le contenu que sur la forme du
rapport.

Il est vrai que la clôture tardive du programme est due en par-
tie à l’important retard intervenu dans la présentation, par les
autorités nationales, d’un rapport final remplissant les condi-
tions d’approbation.

3.52. La Commission veillera à ce que l’État membre
concerné prenne les mesures correctrices nécessaires.

Engagements restant à liquider

3.53. Dans le cas du FSE, dans la moitié des six cas iden-
tifiés par la Cour, la Commission estime que les dossiers ont
fait l’objet d’un suivi incessant. Malgré les relances régulières
de l’unité gestionnaire, les autorités nationales n’ont été en
mesure de présenter des demandes de solde recevables qu’au
printemps 2000. Celles-ci ont été analysées au cours de l’été
2000 et les dégagements correspondants sont en cours. Dans
le quatrième cas, le dégagement a été effectué en juin 2000.
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Enfin, dans les deux cas restant, une mission spéciale a été
organisée auprès de l’État membre en juillet 2000, pendant
laquelle une proposition de dégagement lui a été proposée. Ce
dernier l’a entérinée en septembre 2000, de sorte que la Com-
mission peut lancer la procédure de clôture et de dégagement
de ces programmes.

3.54. Les engagements anciensmentionnés concernent géné-
ralement des actions en cours de clôture pour lesquels la Com-
mission ne dispose pas des éléments nécessaires pour effectuer
la clôture. La Commission a l’intention de donner une priorité
à l’examen de ces cas au cours du dernier trimestre de l’année
2000.

Autres observations

Gestion comptable du FSE

3.56. Le système SI2 possède une fonction qui permet de
retracer l’historique des engagements et des paiements.

Même si une demande de solde et une demande d’avance sont
traitées le même jour, elles font l’objet de deux opérations
comptables distinctes.

La réglementation des Fonds structurels oblige à tenir compte,
au moment du paiement des avances, de l’exécution financière
des exercices antérieurs. Ainsi, une première avance peut être
réduite et ne pas atteindre 50 % de l’engagement si le mon-
tant des dépenses déclarées par rapport aux avances déjà ver-
sées n’est pas suffisant.

Le détail du calcul qui, dans cet exemple, conduit à une réduc-
tion du montant de l’avance, n’a pas lieu de figurer dans le
système comptable central de la Commission SI2. Par contre,
les bases de données locales extracomptables SEA et OP
Admin fournissent les éléments nécessaires au calcul du mon-
tant de cette avance c’est-à-dire, respectivement, le montant
des paiements déjà réalisés pour la forme d’intervention consi-
dérée et le niveau des dépenses présentées par les autorités
nationales. Le raisonnement du gestionnaire figure sur une
feuille de calcul intégrée au dossier de la forme d’intervention
qui est disponible aux archives de la DG Emploi.

3.57. Les faiblesses en matière de sécurité constatées par les
auditeurs de la Cour des comptes lors de leur vérification de la
mise en place du nouveau système local de la DG Emploi pour
la gestion du FSE ont été reconnues et les mesures correctives
ont été prises.

Une des lignes directrices relatives à la gestion de projet qui
recommande la séparation entre les fonctions de gestion de
projet, de développement de l’application et d’accès aux don-

nées n’a pas toujours pu être suivie par la DG Emploi dans le
cadre de ce projet et cela par manque de ressources humaines.
En effet, l’équipe de développement de SEA se compose seu-
lement de deux développeurs et d’un chef de projet à temps
partiel, et il est exact que, dans certains cas, et en particulier
au début de la mise en production d’un nouveau programme
informatique, certaines interventions manuelles dans la base
ne pouvaient alors être faites que par une personne connais-
sant le système, c’est-à-dire faisant partie de l’équipe de déve-
loppement. Une procédure a été mise en place pour s’assurer
que les interventions manuelles absolument nécessaires dans
la base données soient au moins enregistrées de façon formelle.
Les recommandations de la Cour ont donc été mises en œuvre
dans la mesure des ressources disponibles.

3.58. Il existe une réconciliation des données entre le sys-
tème local de la DG Emploi et SI2. Par le passé, le système
Sincom 1 envoyait au système local de la DG Emploi de l’épo-
que (Adabas) un fichier reprenant les opérations clôturées.
Toutes les six semaines, la réconciliation des données était
faite manuellement. À présent, le système SEA peut consulter
la base Sincom 2 chaque jour pour vérifier si les opérations
clôturées en Sincom 2 correspondent bien au «niveau 4» des
transactions dans SEA.

Il existait cependant une possibilité qu’une modification dans
SI2 de montants introduits dans SEA ne soit pas répercutée
dans le système SEA car ce dernier n’est qu’un instrument de
proposition d’opérations financières qui doivent être ensuite
validées dans SI2. La DG Emploi travaille à la mise en place
d’un mécanisme de rapport qui permette d’identifier et d’ana-
lyser ces éventuelles différences.

Exécution des ordres de recouvrement (FSE et FEOGA-
Orientation)

3.60. Le système Sincom 2 permet de suivre chaque ordre
de recouvrement dès son établissement par l’ordonnateur
jusqu’au visa par le comptable mais il est exact que, pour
l’instant, il ne permet pas de savoir si le recouvrement a été
effectué. La définition du système final à appliquer doit tenir
compte de la réorganisation des services financiers qui est en
cours à la Commission.

La Commission reconnaît que l’application pour la gestion des
ordres de recouvrement dans Sincom 2 n’a été que partielle-
ment développée à ce jour et que des améliorations significa-
tives doivent encore être réalisées. Toutefois, consciente de
l’importance du recouvrement des créances dans le cadre de la
bonne gestion financière, la Commission s’engage à mettre en
place et rendre opérationnels des outils performants dans un
proche avenir et, en tout état de cause, avant la fin de l’exercice
2000.

La question du recouvrement des créances a d’ailleurs été
incluse dans le cadre de la réforme par son action no 96 que
la Commission s’attache actuellement à mettre en œuvre.
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3.61. La Commission est consciente que son système de ges-
tion des ordres de recouvrement nécessite une sérieuse amélio-
ration qu’elle pense aborder dans le cadre de la réorganisation
de ses services financiers. La mise à disposition d’un outil de
reporting efficace fera partie des mesures qui seront prises
afin de donner aux DG ordonnatrices et aux services du
comptable les moyens d’assurer le suivi approprié des ordres
de recouvrement.

3.62. La Commission est consciente que la coordination
entre les différents services intervenant dans la procédure de
recouvrement doit être intensifiée afin de parvenir à la récu-
pération des créances dans des délais raccourcis.

Elle reconnaît les difficultés qu’elle rencontre dans la gestion
de ses créances. Bien que le système actuel d’émission des
ordres de recouvrement (OR) fonctionne correctement, leur
suivi n’est pas réalisé de manière optimale, le recouvrement
effectif des montants indus connaissant des retards et des dif-
ficultés pratiques. C’est d’ailleurs à la suite de ce constat que
la question du recouvrement des créances a été incluse dans le
cadre de la réforme. Par son action no 96, qu’elle s’attache
actuellement à mettre en œuvre, la Commission clarifiera la
répartition des responsabilités des DG ordonnatrices, de la
DG Budget et du service juridique en la matière.

3.63. Dans le cadre des améliorations prévues pour l’acti-
vité du recouvrement, la demande d’intérêts de retard sera ren-
due systématique pour les débiteurs qui ne respectent pas les
échéances fixées.

Frais indirects

3.65. Vu la diversité des situations dans les États membres
et la variété des actions cofinancées, la fiche d’éligibilité no 5
a fixé une règle acceptable pour la répartition et la justifica-
tion des frais indirects.

Lors de ses contrôles sur place, la Commission vérifie que les
frais indirects sont imputés au projet «de manière équitable et
conforme aux règles de comptabilité généralement admises».
La présentation de frais indirects trop élevés et injustifiés est
systématiquement refusée par la Commission lors de ses contrô-
les sur place et les corrections correspondantes sont exigées.

3.66. Dans le cadre du FSE, l’utilisation de forfaits n’est
pas critiquable en soit, si les coûts réels sous-jacents sont jus-
tifiés, si les heures déclarées sont effectives et si les barèmes
sont conformes à la réalité économique.

Par ailleurs, la Commission veille particulièrement à la ques-
tion des sous-traitances fictives ou pas nécessaires dont l’objec-

tif est essentiellement d’augmenter les frais déclarés, par exem-
ple au travers de frais indirects.

À cet effet, la Commission a établi la règle de la fiche d’éli-
gibilité no 4.2, selon laquelle les sous-traitances injustifiées ou
sans valeur ajoutée ne sont pas admissibles.

3.67. Les services de la Commission ont étudié la question
du traitement des coûts indirects lors de l’élaboration de la
proposition concernant un règlement relatif aux dépenses éli-
gibles pour la nouvelle période de programmation (2000-
2006) destinée à remplacer les fiches d’éligibilité. Eu égard à
la diversité des bénéficiaires finals et des types de projets finan-
cés par les différents Fonds structurels, il a été décidé qu’il
n’était pas opportun d’établir des pourcentages fixes ou une
méthode de calcul spécifique. La nouvelle règle no 1.7, figurant
dans l’annexe du règlement (CE) no 1685/2000, stipule tou-
tefois que les frais généraux doivent être basés sur des coûts
réels se rapportant à l’opération cofinancée et doivent être
affectés proportionnellement à l’opération conformément à
une méthode juste et équitable dûment justifiée.

3.68. Dans les premiers stades du programme, les dépenses
de constitution et d’installation des groupes locaux peuvent
représenter un pourcentage très élevé des coûts encourus, puis-
que la sélection et le financement des projets individuels n’ont
pas encore commencé. Au fur et en mesure que la mise en
œuvre du programme avance, ce pourcentage se réduit à des
valeurs plus modestes à l’intérieur de limites fixées générale-
ment dans les programmes. Cela peut expliquer en partie la
divergence entre ces groupes dans l’importance des frais de
fonctionnement et des frais indirects.

Mise en œuvre du règlement de contrôle financier

3.71. Il est important de noter que le manuel d’audit relatif
aux Fonds structurels a été élaboré en tant que cadre à utiliser
par les contrôleurs de la Commission lors des contrôles sur
place effectués dans les États membres. Ce manuel contient
également des instructions relatives à l’application du règle-
ment (CE) no 2064/97. Il a été distribué aux États membres
pour information, mais il n’a pas été possible de le rendre
obligatoire pour les États membres.

Certains États membres ont transposé le manuel dans un
recueil de directives ou d’instructions internes, tandis que
d’autres États membres l’ont conservé comme document de
référence.

Un projet de manuel a d’abord été soumis aux États membres
au mois de mai 1998. Il a ensuite été révisé à la lumière des
commentaires formulés par les États membres et les organis-
mes d’audit professionnels. Les directives concernant l’appli-
cation du règlement (CE) no 2064/97 ont par ailleurs été dis-
cutées à de nombreuses reprises avec les États membres dans
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le cadre de séminaires et de réunions bilatérales après l’adop-
tion du règlement au mois d’octobre 1997.

Le contenu du manuel n’était dès lors pas nouveau pour les
États membres lorsque la version finale a été distribuée en
1999.

3.72-3.73. La Commission est consciente de la nécessité de
vérifier que les obligations minimales prévues par le règlement
(CE) no 2064/97 ont été remplies, notamment avant la clô-
ture des programmes de la période 1994-1999 (1997-1999
pour les programmes de l’objectif no 2), qui est prévue à partir
de 2002.

La Commission a déjà obtenu des informations utiles au sujet
de l’application du règlement grâce aux réunions de coordina-
tion avec les États membres et aux rapports présentés en vertu
de l’article 9. Les progrès réalisés dans le respect des obliga-
tions minimales ont également été vérifiés à l’occasion de cer-
tains contrôles sur place effectués par les services de la Com-
mission. La Commission a néanmoins l’intention d’intensifier
ses contrôles concernant la conformité avec les dispositions du
règlement au cours de l’année 2001.

3.74. La Commission convient qu’il serait utile que les rap-
ports reçus des États membres présentent une structure cohé-
rente et contiennent le même type d’informations. Dans son
dernier «rapport d’avancement concernant l’application du
règlement (CE) no 2064/97» de juin 2000, basé sur les
informations reçues des États membres dans le cadre des rap-
ports qu’ils ont présentés en vertu de l’article 9 ainsi que des
informations et clarifications complémentaires fournies lors
des réunions de coordination, ces orientations sont fournies
dans le chapitre intitulé «Forme du rapport visé à l’article 9».

Les cinq points suivants sont mis en évidence en tant qu’infor-
mations de base à inclure dans les rapports:

— référence à toutes modifications concernant les systèmes
de contrôle et de gestion, y compris la piste d’audit,

— commentaires concernant les points importants de l’arti-
cle 3 (auminimum5 %, contrôles, méthodes de contrôle),

— information au sujet de l’organisation et/ou de la per-
sonne indépendante visée à l’article 8,

— problèmes de caractère systématique et suivi,

— rapport concernant l’identification et le traitement des
irrégularités.

Contrôles de la Commission et des États membres

3.75. Il convient de noter que les contrôles sur place effec-
tués par les services de la Commission et les services de contrôle
nationaux ont été renforcés dans le cadre des protocoles.

Bien que la Commission s’efforce d’effectuer des contrôles sur
les programmes qui sont sur le point d’être clôturés, l’unique
objectif des contrôles sur place ne peut toutefois consister en
des interventions ou des projets qui sont sur le point de s’ache-
ver. Eu égard au caractère pluriannuel des programmes, il n’est
ni possible ni utile de concentrer l’ensemble des contrôles sur
la phase finale précédant la clôture. D’autres facteurs devraient
également être pris en considération lors de l’évaluation des
risques et de la décision concernant le programme de la mis-
sion. Par ailleurs, le contrôle d’opérations dont la mise en
œuvre se situe, par exemple, à mi-parcours permet d’apporter
les corrections nécessaires à un stade plus précoce et d’éviter
ainsi les irrégularités.

Le manuel d’audit définit une méthodologie qui est de plus en
plus fréquemment utilisée par les services de la Commission
responsables du contrôle des Fonds structurels.

Dans le cadre de l’application des protocoles, la Commission
reçoit chaque année un nombre important de rapports des
États membres. Une copie de tous ces rapports est transmise
à la Cour.

La Commission a déjà entamé avec les États membres des dis-
cussions au sujet d’une structure des rapports d’audit plus uni-
forme que celle prévue dans le manuel d’audit. La Commission
a également l’intention d’améliorer le suivi des résultats des
contrôles figurant dans les rapports des services de contrôle
nationaux.

Conclusions et recommandations

3.76. Le niveau d’erreurs constaté par la Cour ne prouve pas
qu’une proportion significative des fonds communautaires
sont dépensés d’une façon erronée, mais plutôt qu’il existe des
déficiences dans le contrôle financier des fonds dans les États
membres, qui sont typiques de la gestion de tout programme
complexe. L’effort principal qui est requis est de continuer à
progresser dans la voie de l’amélioration des systèmes de ges-
tion et de contrôle financier.

La Commission considère que l’effet réel des mesures prises sur
la fiabilité des déclarations de dépenses sera plus visible dans
les prochains exercices, bien que les contrôles sur place mon-
trent déjà une amélioration de la gestion effectuée par les États
membres. Dans le plan d’action (point 3.2) élaboré par la
Commission lors de la procédure de la décharge 1998, il est
indiqué un calendrier concernant la date du premier impact
probable sur la DAS (déclaration d’assurance) pour les mesu-
res prises par la Commission dans les actions structurelles.
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En ce qui concerne la nouvelle période de programmation
(2000-2006), l’adoption des deux règlements de la Commis-
sion concernant respectivement la gestion et le contrôle finan-
cier et les corrections financières, qui sont actuellement en
cours de discussion au sein des comités des Fonds structurels,
permettront un nouveau renforcement significatif de cet effort
en définissant d’une manière plus détaillée les obligations pré-
cises des États membres et en fixant des règles concernant les
mesures à prendre dans le cas où des insuffisances sont cons-
tatées dans les systèmes de gestion et de contrôle des États
membres.

Enfin, de nombreuses irrégularités sont détectées et corrigées
avant la clôture même s’il reste difficile d’exclure tous les ris-
ques d’erreur restant, notamment en ce qui concerne la clôture
de programmes auxquels les dispositions du règlement (CE)
no 2064/97 ne s’appliquent pas.

3.77. La Commission partage l’analyse de la Cour et a
l’intention de continuer à utiliser au maximum les protocoles
signés avec les États membres. Le contrôle de la clôture des
programmes sera une de ses priorités.

3.78. La Commission partage l’avis de la Cour. Elle a
l’intention d’intensifier l’examen de la manière dont les États
membres observent les dispositions en matière de contrôle
visées dans le règlement (CE) no 2064/97.

3.79. La Commission utilise pleinement les possibilités
visées à l’article 53 du règlement (CE) no 1260/1999, du
Conseil concernant les modalités d’application.

En conséquence, elle a adopté le 12 juillet de cette année des
projets de règlement de la Commission concernant la gestion
et le contrôle financier ainsi que les corrections financières.

3.80. La Commission a adopté les modalités d’exécution du
règlement (CE) no 1260/1999 du Conseil en ce qui concerne
l’éligibilité des dépenses dans le cadre des opérations cofinan-
cées par les Fonds structurels (JO L 193 du 29.7.2000). La
question des coûts indirects est couverte par la règle 1.7 de
l’annexe du règlement, qui stipule que les frais généraux doi-
vent être basés sur des coûts réels se rapportant à l’opération
cofinancée et doivent être affectés proportionnellement à l’opé-
ration conformément à une méthode juste et équitable dûment
justifiée.

3.81. La Commission accepte les remarques de la Cour. Elle
est en train d’examiner le problème dans le cadre de la réor-
ganisation de ses services financiers

SUIVI DES OBSERVATIONS ANTÉRIEURES

Corrections financières (FEDER)

3.85-3.86. La Commission s’efforce, dans la mesure de ses
moyens, d’appliquer les mesures correctrices appropriées. Tou-
tefois, les mesures correctrices exigent des procédures et des
vérifications exhaustives, des consultations interservices ainsi
que des réunions et des contacts prolongés dans le temps avec
les autorités et les bénéficiaires concernés dans les États mem-
bres, avant d’entamer éventuellement l’application de l’arti-
cle 24 du règlement (CEE) no 4253/88.

Les moyens juridiques et les ressources actuels ne permettent
pas à la Commission d’appliquer les actions souhaitées par la
Cour dans leur entièreté.

Dans le cadre réglementaire pour la nouvelle période 2000-
2006, la Commission est actuellement en train d’élaborer les
dispositifs juridiques nécessaires pour effectuer des corrections
financières dans le sens indiqué par la Cour.

Toutefois, avec les moyens dont elle dispose, la Commission a
toujours essayé d’examiner attentivement les constatations de
la Cour afin d’améliorer la gestion du FEDER.

La Commission accepte un manque de suivi partiel pour trois
cas pour lesquels elle va relancer la procédure avec les États
membres. Pour les huit autres cas, les dépenses ont été corri-
gées ou elles sont en train de l’être.

3.87. Il faut rappeler que la Commission, lors du suivi des
observations de la Cour, se doit de prendre en compte tous les
éléments dont elle dispose en appui de ses décisions.

Ces deux cas ont fait l’objet de discussions dans la DAS 1997.
Suite à cet exercice, la Commission, après examen des élé-
ments apportés par la Cour et les États membres concernés, a
estimé qu’il n’y avait pas une base adéquate pour donner suite
aux observations de la Cour.

3.88. La Commission considère que le nombre de cas pour
lesquels la Commission n’aurait pas effectué un suivi appro-
prié est de six (12 % des 48 cas analysés par la Cour). Sur
ces cas, la Commission soit vient de lancer la procédure de
l’article 24 afin d’appliquer les corrections financières perti-
nentes, soit est en train d’examiner les éléments et de prendre,
lorsque c’est possible, les dispositions nécessaires. Les six autres
cas concernent des problèmes pour la justification des dépenses
cités par la Cour, qui ont donné lieu à des examens et à des
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contacts avec les autorités responsables dans les États mem-
bres concernés, visant notamment à améliorer la gestion des
programmes 1994-1999.

3.89-3.90. Tous les programmes cofinancés par le FEDER
font l’objet d’une consultation interservice dans le processus de
décision de la Commission, afin de s’assurer que les conditions
prévues à l’article 7 du règlement sont respectées, notamment
en ce qui concerne les règles des marchés publics et le respect
des normes d’aides d’État.

3.91-3.92. Pour les neuf cas pour lesquels la Commission
accepte un manque de suivi total ou partiel, le montant des
dépenses restant à corriger peut être estimé à 13 Mio EUR.
La différence par rapport au montant de 57,6 Mio EUR cité
par la Cour s’explique par :

— des cas pour lesquels la Commission estime que les cor-
rections qu’elle a apportée sont suffisantes (21,2 Mio
EUR),

— un cas de désaccord avec les remarques de la Cour (voir
point 3.87) (14,5 Mio EUR), et

— un cas faisant l’objet d’une procédure judiciaire devant la
Cour de justice (8,9 Mio EUR).

L’estimation des montants à rembourser s’élève à 5 Mio EUR.

FSE et FEOGA-Orientation

Dialogue social

3.93. Il faut noter que les quatre points suivants (3.92 à
3.95) concernent des actions qui ne sont pas financées dans
le cadre du Fonds social européen (Fonds structurels) mais sur
une ligne budgétaire directement gérée par la Commission.

Depuis le mois de mars 1999, la Commission a amélioré sa
procédure de sélection grâce à la création d’un comité de sélec-
tion composé de trois fonctionnaires, qui retient, parmi l’ensem-
ble des propositions, uniquement les projets éligibles à une
aide communautaire qui sont conformes aux commentaires se
rappportant à la ligne budgétaire B3-4 0 0 0. Toutes les pro-
positions sont examinées d’une manière approfondie en tenant
compte de leur mérite général, de leur valeur ajoutée eu égard
aux objectifs de la ligne budgétaire, de leur dimension com-
munautaire, de leur visibilité ainsi que de leur rentabilité.

Au cours du second semestre de 2000, la DG Emploi char-
gera un expert d’une évaluation indépendante de la rentabilité
et de la pertinence des projets qui ont été réalisés avec le sou-

tien financier visé à la ligne budgétaire B3-4 0 0 0 dans le
cadre de l’appel à propositions VP/1999/05.

3.94. Toutes les organisations de partenaires sociaux énu-
mérées dans l’annexe I de la communication (98)322 final de
la Commission du 20 mai 1998 ont été informées de l’appel
à propositions et ont été invitées à proposer des projets sus-
ceptibles de faire l’objet d’un financement communautaire.
Conformément aux objectifs de la ligne budgétaire B3-4 0 0 0,
6,6 Mio EUR ont été engagés en 1999 pour un total de 105
projets.

Ni les associations d’employeurs ni les autres organisations
susceptibles de bénéficier d’aides dans le cadre des objectifs
B3-4 0 0 0 et du budget général n’ont subi de discrimina-
tions. L’observation selon laquelle la majeure partie des projets
conjoints a été réalisée avec une organisation syndicale en tant
que directeur financier est due au fait que les syndicats dispo-
sent souvent de structures administratives mieux organisées au
niveau européen.

3.95. Un ordre de recouvrement a été émis sur la base des
calculs effectués par le service gestionnaire concerné et la
réponse du débiteur est actuellement analysée par les services
de la Commission.

3.96. La Commission souhaite nuancer la remarque de la
Cour. En effet, s’il est exact que seuls cinq États membres ont
respecté le délai de transposition du 22 septembre 1996, qua-
tre autres ont transposé cette directive en droit national avant
le 15 novembre 1996 et trois autres avant fin avril 1997.
Seuls deux États membres ont pris un réel retard (le quinzième
n’étant pas soumis à cette directive).

Cofinancement national

3.98. La Commission, entre autres pendant ses missions
d’audit sur place, incite les autorités nationales à adapter leurs
législations nationales pour faire en sorte que les fonds natio-
naux et communautaires atteignent simultanément les béné-
ficiaires finals. L’exemple de l’Italie est significatif en lamatière.
Ainsi, les autorités nationales ont adopté le «Delibere CIPE»
pour la mise à disposition des ressources programmées pour
le cofinancement national des actions FSE, y compris en ce qui
concerne les ressources supplémentaires liées à l’indexation.

3.99. Le règlement de coordination pour les Fonds structu-
rels (CEE) no 4253/88 du Conseil, modifié par le règlement
(CEE) no 2082/93, indique (article 17) que la participation
financière des Fonds est calculée soit par rapport aux coûts
totaux éligibles, soit par rapport à l’ensemble des dépenses
publiques ou assimilables éligibles (nationales, régionales ou
locales et communautaires). Dans le deuxième cas, l’existence
des fonds publics nationaux est une condition indispensable
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pour le versement du concours communautaire. Dans le pre-
mier cas, par contre, la contribution nationale peut être rem-
placée par d’autres contributions publiques ou privées, ce qui
a souvent donné lieu à des plaintes de la part des autres par-
tenaires du programme. Même si la Commission donne son
avis dans les comités de suivi et essaye d’aider à trouver des
voies de solution, les règlements en vigueur ne lui donnent pas
le pouvoir d’intervenir sur la participation des différents par-
tenaires.

Pour la prochaine période de programmation, l’article 32 du
règlement (CE) no 1260/1999 prévoit que les paiements de
la Commission remboursent des services effectivement rendus
sur le terrain et payés. Cette disposition implique que la mobi-
lisation des crédits nationaux a été faite et limitera donc le
risque de l’insuffisance de cofinancement national mentionné
par la Cour.

GESTION FINANCIÈRE DES ACTIONS
STRUCTURELLES

La réglementation et ses modalités d’application

3.102. La Commission établit des modalités d’application
obligatoires dans tous les États membres chaque fois que cela
est prévu par les règlements du Conseil. Dans les autres cas,
les principes de subsidiarité et de partenariat s’appliquent et
la Commission établit des orientations ou des lignes directri-
ces qui n’ont pas un caractère contraignant. Il n’appartient pas
à la Commission d’interpréter les règlements existants.

Une définition des concepts et des règles de la mise en œuvre
des interventions des FS suivant l’esprit du règlement général
ont été explicités dans quatre vade-mecum portés à la connais-
sance des États membres. Les vade-mecum dégagent et ordon-
nent de manière cohérente les différentes étapes du processus
de programmation, de mise en œuvre et d’évaluation ainsi que
des indicateurs harmonisés pour le suivi et l’évaluation.

Toutefois, la Commission dans le respect du principe de sub-
sidiarité est en train d’élaborer des règlements de la Commis-
sion portant modalités d’exécution du règlement général des
FS, notamment en ce qui concerne les critères d’éligibilité,
les systèmes de gestion et de contrôle ainsi que l’application
des corrections financières.

3.103. La Commission reconnaît que, depuis l’introduction
du principe d’additionnalité en 1989, certaines difficultés
sont apparues dans la transmission et l’évaluation des infor-
mations à la Commission de la part de quelques États mem-
bres autant du point de vue de la méthodologie que de celui
de la périodicité de ces informations.

En vue de résoudre ces problèmes, sur proposition de la Com-
mission, le Conseil a simplifié l’exercice de l’additionnalité,
tant sur le plan de certaines règles méthodologiques que pour
le calendrier de suivi de l’additionnalité pour la programma-
tion 2000-2006. Au cours de la vérification effectuée en
2000 de l’additionnalité ex ante de cette période, la Com-
mission n’a pas rencontré de difficultés majeures avec les États
membres sur la méthodologie et l’interprétation du règlement,
d’autant qu’elle avait mis à leur disposition un document de
travail qui précise là où cela s’avère nécessaire les règles déci-
dées par le Conseil.

3.104. Le règlement du Fonds de cohésion prévoit le finan-
cement des projets, stades de projets et groupes de projets. La
Commission a introduit lors de la négociation du règlement
(CE) no 1164/94 la notion de stade de projet et a indiqué par
la suite aux États membres que les stades de projets financiè-
rement indépendants se réfèrent:

— à des stades correspondant à une entité fonctionnelle (par
exemple, une station d’épuration) ou définis au niveau
géographique (par exemple, des tronçons successifs d’une
autoroute ou d’une ligne ferroviaire clairement délimitée),
ou

— à des stades correspondant à une certaine période de la
mise en œuvre du projet ainsi qu’à certains travaux phy-
siquement identifiés au moyen d’indicateurs quantifiés
appropriés, réalisés au cours de cette période.

À propos de cette notion, il faut rappeler que la Commission
a donné des indications claires et réitérées lors des différents
comités de suivi.

Le nouveau règlement clarifie que l’objet d’un financement,
aussi bien le projet que le stade de projet, doit concerner un
ensemble de travaux qui aboutissent à un projet ou à un stade
autonome qui soit opérationnel.

La Commission précise qu’il n’y a pas lieu de faire des regrou-
pements artificiels, à savoir des ensembles de dépenses artifi-
ciellement constitués afin d’atteindre le seuil de 10 Mio EUR.
Toutefois, la Commission reconnaît l’intérêt du regroupement
de certains projets qui, par leur localisation géographique
ainsi que par leur nature, contribuent à la réalisation d’un
objectif précis, quantifiable, sur une zone géographique déter-
minée — voir les nouvelles dispositions du règlement (CE)
no 1265/1999 modifiant l’annexe II du règlement
(CE) no 1164/94 (article A, paragraphe 4).
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Relations entre les actions communautaires

3.105. Les actions communautaires menées sur un même
territoire font objet d’une stratégie négociée entre la Commis-
sion et les autorités nationales et régionales et fixée dans les
CCA (cadres communautaires d’appui) ou dans les DOCUP
(documents uniques de programmation).

De même, les mesures mises en œuvre sont suivies par les
comités de monitorage des CCA et des DOCUP et par ceux
des programmes plurifonds dans lesquels sont présents les
représentants des différentes administrations nationales. Aussi
les programmes d’initiative communautaire sont examinés
dans le contexte des comités de suivi des CCA et DOCUP.

Cela ne signifie pas qu’il ne soit pas possible qu’un même
fonds finance des mesures similaires mises en œuvre sur le
même territoire par des administrations publiques de diffé-
rents niveaux de compétence. Toutefois, cela ne signifie pas
que les interventions soient contradictoires entre elles, comme
par exemple la construction de routes nationales et de routes
communales.

Par ailleurs, la négociation des programmes opérationnels et
des initiatives communautaires pour la nouvelle période de
programmation permettra d’utiliser l’expérience tirée de la
mise en œuvre des interventions de la période de programma-
tion précédente. Notamment, la diminution des programmes
d’initiative communautaire de quatorze à quatre permettra de
réduire de manière significative le nombre de programmes
individuels et ainsi la possibilité de mettre en œuvre des mesu-
res similaires dans différents programmes.

3.106. En ce qui concerne la coordination de l’aide com-
munautaire en Irlande du Nord et dans les comtés frontaliers
de l’Irlande, la Commission est particulièrement consciente de
cet aspect pour ce nouveau cycle, qui est d’ailleurs souligné
dans les dispositions des nouveaux règlements concernant les
Fonds structurels et le Fonds international pour l’Irlande (FII).
Dans un premier temps, la gestion par la Commission du FII
et du programme PEACE II a été transférée, depuis le 1er mai
2000, à la même unité de la direction générale de la politique
régionale. Sur le terrain, la Commission se réjouit de la pro-
position selon laquelle l’organe des programmes particuliers de
l’Union européenne sera l’autorité de gestion tant pour PEACE
II que pour Interreg III. Enfin, dans le cadre des discussions
concernant les nouveaux programmes, la Commission propo-
sera un certain nombre de mesures visant à renforcer la coor-
dination entre les formes d’intervention, par exemple un «one-
stop shop» entre les deux PO en Irlande du Nord, une base de
données commune pour les demandes d’aide, un échange
d’informations informatisées sur les projets cofinancés avec le
FII, la présence d’un représentant du FII dans le comité de
suivi PEACE II, la coordination entre les structures de parte-
nariat basées localement, etc.

En ce qui concerne la publicité, la Commission mettra plei-
nement enœuvre les récentesmodalités d’application enmatière
d’information et de publicité relatives aux interventions des
Fonds structurels (1). Dans ce contexte, il a été convenu que le
comité de suivi du CCA pour l’Irlande du Nord adoptera une
stratégie de communication qui sera mise en œuvre sous la
forme de plans de communication dans le cadre des deux PO.
Une approche similaire sera encouragée, en coopération avec
le conseil d’administration du FII, afin d’assurer la publicité
de la participation de la Communauté aux projets financés
par le FII.

3.107. En ce qui concerne les plans d’action nationaux
(PAN), le commentaire de la Cour selon lequel ils devraient
être plus concrets et plus précis s’adresse essentiellement aux
États membres. Ceux-ci élaborent leurs PAN sur la base des
lignes directrices en matière d’emploi proposées par la Com-
mission et adoptées par le Conseil chaque année. Au cas où
l’action entreprise ne serait pas concrète ou précise, cela est
indiqué dans le rapport commun sur l’emploi et peut conduire
la Commission à recommander au Conseil d’arrêter une recom-
mandation sur ce sujet.

Plusieurs lignes directrices se rapportent à la question de
l’emploi des jeunes. L’une d’elles demande aux États membres
de faire en sorte que d’ici à 2002 un nouveau départ soit
offert à chaque jeune sans emploi avant que sa période de chô-
mage ait atteint six mois. Une autre de ces lignes directrices
aborde la question des jeunes qui quittent prématurément
l’école ainsi que les problèmes auxquels sont confrontés les jeu-
nes ayant des difficultés scolaires. Enfin, une dernière ligne
directrice concerne ce qui peut être fait pour que les jeunes
soient mieux en mesure de s’adapter aux changements tech-
nologiques et aux qualifications requises sur le marché de
l’emploi.

En ce qui concerne la nouvelle période de programmation, le
FSE a été axé sur l’octroi aux États membres d’une aide au
titre de la mise en œuvre de leurs PAN. Depuis le lancement
de la stratégie en matière d’emploi, les États membres ont été
invités à faire rapport au sujet de la manière dont les actions
du FSE soutiennent leurs stratégies en matière d’emploi (éga-
lement du point de vue financier) et par conséquent les mesu-
res destinées à favoriser l’emploi des jeunes. Depuis l’établis-
sement du lien entre la stratégie européenne enmatière d’emploi
et le FSE grâce à la nouvelle législation concernant le FSE, il
appartient à présent aux États membres d’axer les actions du
FSE sur la stratégie en matière d’emploi.

Les efforts financiers consacrés par le FSE et le FEOGA-
Orientation dans le contexte signalé par la Cour, répondent à
deux finalités différentes (dans le cas du FEOGA-Orientation,
l’adaptation des structures agricoles et, dans le cas du FSE,
promouvoir l’emploi des jeunes), reprises dans des objectifs

(1) Règlement (CE) no 1159/2000 de la Commission du
30 mai 2000 visant les actions d’information et de publi-
cité à mener par les États membres sur les interventions
des Fonds structurels (JO L 130 du 31.5.2000, p. 30).
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différents dans le règlement général pour les Fonds structurels
et donc encadrés dans deux stratégies de développement dif-
férentes (les cadres communautaires d’appui pour le dévelop-
pement régional dans un cas, et une initiative communautaire
dans l’autre). La Commission a veillé à éviter toute contradic-
tion ou incompatibilité entre les actions financées dans le
cadre des deux instruments, mais elle ne saurait pas établir
une stratégie d’ensemble entre eux, en dehors des niveaux de
planification prévus dans les règlements.

3.108. La Commission rappelle que le règlement de base
qui régit le fonctionnement du Fonds de cohésion ne prévoit
pas de programmation. La Commission s’est efforcée, pour les
projets adoptés dans la période 1994-1999, d’assurer la
synergie et la cohérence entre les actions du FEDER et du
Fonds de cohésion. Le règlement du Fonds de cohésion modifié
par le Conseil introduit des améliorations qui devraient per-
mettre une efficacité accrue. Les modifications introduites par
les règlements (CE) no 1264/1999 et (CE) no 1265/1999
prévoient que les États membres doivent fournir les éléments
permettant d’apprécier la conformité des projets avec une stra-
tégie sectorielle ou territoriale.

Ainsi, pour la période 2000-2006, la Commission a demandé
aux États membres d’établir un cadre de référence pour les
interventions du Fonds de cohésion, ce qui devrait leur per-
mettre de renforcer les synergies et d’assurer la cohérence. Fin
juin 2000, certains États membres ont établi le cadre de réfé-
rence pour le secteur de transport et de l’environnement, et
d’autres ont donné des indications à ce sujet dans le cadre
communautaire d’appui 2000-2006.

3.109. Les interventions du FEDER en matière de dévelop-
pement de sites industriels s’adressent dans la grande majorité
des cas à des acteurs publics (souvent des communes). Ceux-
ci, avec l’aide du FEDER, aménagent de tels sites pour ensuite
les vendre ou les louer, aux conditions du marché, à des entre-
prises privées, normalement des PME (petites et moyennes
entreprises). Ces actions ne favorisent alors qu’indirectement
les entreprises. Elles se réalisent indépendamment d’autres
actions communautaires qui s’adressent directement aux entre-
prises soit afin de faciliter leurs investissements productifs
[FEDER et/ou BEI (Banque européenne d’investissements)],
soit afin d’intervenir sur les qualifications (FSE). L’informa-
tion sur les différentes possibilités d’aide aux entreprises est
une responsabilité générale des autorités chargées de la mise
en œuvre du programme concerné qui ne peut pas être exercée
par les promoteurs des sites industriels. Surtout lorsqu’ils
représentent un large partenariat, les comités de suivi consti-
tuent d’excellents forums au sein desquels des synergies entre
les différents acteurs peuvent être développées. C’est dans cette
enceinte que les représentants de la Commission ou de la Ban-
que peuvent donner des informations détaillées au sujet des
possibilités offertes par le FSE ou la BEI.

Le développement des sites industriels, n’étant pas un objectif
en soi mais un instrument des interventions structurelles,

devrait être évalué notamment par sa contribution aux objec-
tifs globaux desdites interventions indépendamment des liens
directs ou indirects avec d’autres actions cofinancées par des
fonds communautaires.

Le degré de connaissance de l’existence des différentes sources
de financement communautaire est très divers selon les régions
et les secteurs économiques. Nous considérons que le constat
du manque d’information auquel fait référence la Cour des
comptes n’est pas d’application à la plupart des bénéficiaires
des projets de zones industrielles cofinancées par le FEDER.

Évaluation des actions structurelles

Évaluation ex ante et choix des projets dans les États membres

3.111. La Commission partage le point de vue de la Cour
selon lequel la stratégie doit s’appuyer sur une véritable ana-
lyse des besoins. Sur proposition de la Commission, la régle-
mentation a été renforcée sur ce point, et notamment par
l’article 41 du règlement (CE) no 1260/1999. Les documents
d’encadrement pour la période 2000-2006 (vade-mecum sur
le contenu du plan, guide de l’évaluation ex ante, mandats de
négociation) ont mis un accent spécifique sur cette question.
Ce document a été complété par des orientations propes au
FSE, couvrant les aspects relatifs aux ressources humaines.

L’analyse menée jusqu’à présent des plans 2000-2006 per-
met de constater un progrès réel en la matière.

La Commission ne s’implique ni dans la sélection ni dans la
gestion au niveau des projets cofinancés par les Fonds struc-
turels, et cela depuis la réforme de 1989. C’est au niveau de
programmes pluriannuels que la Commission intervient, dans
le respect du partage des tâches avec les États membres.

3.112. La réglementation, tant pour la période1994-1996
que pour 2000-2006, n’oblige pas le bénéficiaire à conduire
une évaluation au niveau d’un projet ou une mesure, sauf pour
de grands projets.

La solution à la question posée par la Cour relève d’une bonne
identification des critères de sélection et de la mise en place des
mécanismes pour éviter des pratiques déloyales de compétition
et de délocalisation.

3.113. Les zones présentant les besoins les plus importants
ont été ciblées grâce essentiellement à deux indices appliqués
respectivement au nord et au sud de la frontière, à savoir
l’indice Rubson en Irlande du Nord et l’indice Gamma dans
les comtés frontaliers de l’Irlande.
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Les problèmes de mise en œuvre, de suivi et de d’évaluation qui
ont été identifiés en ce qui concerne les interventions commu-
nautaires en faveur de la paix dans les comtés frontaliers de
l’Irlande sont partiellement imputables aux circonstances qui
prévalaient au moment où le programme a été lancé. Il était
en effet nécessaire, en 1995, de procéder à la mise en œuvre
du programme afin que cela coïncide avec le processus de paix
plus large en Irlande du Nord. D’autre part, en raison de la
dimension sociale marquée du programme ainsi que de sa
nature innovatrice, la fixation des objectifs et le suivi n’ont pas
toujours été appropriés ou possibles. Comme cela a été cons-
taté, le programme est continuellement amélioré sur la base
des résultats du suivi et de l’évaluation. En outre, les leçons
tirées du premier programme en faveur de la paix ont été pri-
ses en considération lors de l’élaboration de l’initiative «Paix
II» actuelle.

Le CCA pour l’Irlande du Nord exposera, dans une priorité
sui generis appelée «Paix et réconciliation», des lignes direc-
trices concernant des critères d’éligibilité spécifiques et supplé-
mentaires qui seront appliqués au programme PEACE II. Tous
les organes de financement PEACE II appliqueront à cet effet
un ensemble de critères communs pour la sélection et l’éva-
luation des projets. Cela permet de garantir que le programme
PEACE II se distinguera d’autres interventions communau-
taires en favorisant le développement économique et social axé
sur des groupes sociaux, des zones, des secteurs et des activités
qui ont été parmi les plus touchés par la division de la Com-
munauté et le conflit en Irlande du Nord.

3.114. L’évaluation ex post des projets du Fonds de cohé-
sion (FC) en cours de réalisation permet de constater un net
progrès sur la question de la disponibilité des informations et
la qualité des analyses coûts bénéfices. En outre, la Commis-
sion a pris une série d’initiatives:

— le formulaire d’application a été modifié en exigeant plus
d’informations pour la période 2000-2006,

— le guide pour des analyses coûts-bénéfices est en cours
d’actualisation,

— un contrat d’assistance technique a été signé avec la BEI
pour renforcer l’analyse plus ciblée des projets,

— la Commission transmet l’évaluation ex post de chaque
projet aux autorités nationales. Une synthèse des ensei-
gnements de la première phase de l’évaluation ex post
est établie et envoyée aux États membres concernés pour
des améliorations supplémentaires de la situation.

Objectifs et indicateurs

3.115. En l’absence d’une réglementation communautaire
plus précise pour la période de programmation (1994-1999),

il appartient à l’État membre de définir des normes contrai-
gnantes au niveau législatif. Ces normes sont, par définition,
le reflet des situations économiques et sociales variables de
pays à pays. Des différences peuvent parfois se rencontrer
même au niveau national lorsque les États membres sont
organisés sur une base fédérale ou régionale.

Dans le cadre du FEOGA-Orientation par contre, le règle-
ment (CE) no 950/1997 et son successeur le règlement (CE)
no 1257/1999 établissent l’âge de 40 ans comme limite pour
être considéré comme jeune agriculteur.

En ce qui concerne les objectifs et indicateurs, la Commission
est consciente de leur faiblesse dans les programmes 1994-
1999. C’est pourquoi le nouveau règlement des Fonds struc-
turels établit l’obligation de fixer des objectifs quantifiés (dans
la mesure où ils sont quantifiables) pour chaque forme d’inter-
vention. L’évaluation à mi-parcours de 2003 constituera un
moment privilégié pour apprécier la validité et la pertinence
des quantifications incluses dans les programmes.

3.116. Il n’y a pas eu de définition d’objectifs quantifiés
dans le document initial du programme PEACE I afin de
refléter le caractère non contraignant et l’approche «de la base
au sommet» de cette initiative communautaire. Au cours de sa
mise en œuvre, un ensemble complet d’indicateurs de suivi a
toutefois été mis au point («Optimum monitoring question-
naire») et un modèle d’évaluation stratégique a été élaboré par
l’évaluateur externe du programme afin de préparer l’évalua-
tion ex post finale.

Sur la base de cette expérience, un ensemble d’indicateurs de
résultats et d’impact spécifiques à la priorité CCA «Paix et
réconciliation» a été mis au point pour le nouveau cycle de
financement. Ces indicateurs compléteront les indicateurs
socio-économiques et les objectifs définis par d’autres priorités.
Ils seront intégrés à un système complet de suivi financier et
de gestion.

3.117. La Commission partage le constat de la Cour selon
lequel toute délocalisation déloyale ou chasse des aides au nom
d’installation dans une zone industrielle n’est pas acceptable.
Toutefois, le jugement sur l’installation des PME dans des
zones industrielles doit aussi prendre en considération l’effet
bénéfique sur l’environnement ainsi que les externalités posi-
tives dont bénéficient les PME par de telles installations. La
Commission estime que le taux d’occupation est un indicateur
utile pour comprendre l’utilité d’investissement du site indus-
triel mais elle partage l’avis de la Cour sur son insuffisance en
matière de délocalisation.

3.118. Les indicateurs adoptés par le FC sont des indica-
teurs d’avancement physique et financier des projets et non des
indicateurs d’avancement, de résultat et d’impact des program-
mes comme les indicateurs établis pour le FEDER. Chaque
projet financé par le FC possède ses propres indicateurs de
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suivi qui sont différents d’un cas à l’autre selon la nature du
projet. Ils ne peuvent donc pas se confondre avec les indica-
teurs d’un programme FEDER.

Évaluations macroéconomiques

3.119. La Commission a pris position sur cette question à
l’occasion des deux rapports spéciaux de la Cour: rapport spé-
cial sur l’évaluation et rapport spécial sur le Fonds de cohé-
sion. La position et les initiatives prises par la Commission
sur l’analyse de l’impact macroéconomique se résument de la
façon suivante:

— Pour les États membres grands bénéficiaires des aides
structurelles, et en particulier pour les pays de la cohésion,
la Commission a mené pour la période 2000-2006 une
évaluation de l’impact macroéconomique à l’aide des
modèles QUEST II + Hermin de manière à obtenir des
résultats comparables.

— Pour l’Allemagne de l’Est et l’Italie du Sud, des progrès
sensibles ont été réalisés en matière de modernisation
macroéconomique à travers le développement de modèles
économétriques de type Hermin, incorporant la mesure
des effets structurels d’offre.

— Au niveau des régions, la Commission encourage les ini-
tiatives d’élaboration desmodèles d’appréciation de l’impact
macroéconomique. Toutefois, la Commission souligne que
ces initiatives doivent être justifiées sur un plan coût-
efficacité et l’insuffisance des séries statistiques au niveau
régional limite fortement la qualité et la faisabilité de ces
exercices.

Au niveau des projets, la Commission a soutenu une démar-
che de développement des modèles d’estimation d’impact
macroéconomique, en particulier pour le Fonds de cohésion.
Cet exercice produit des résultats intéressants, en particulier
sur les relations entre investissement public, investissement
privé et emploi ainsi que sur les effets de «spillover» générés
par les projets à caractère structurant. Toutefois, la Commis-
sion estime qu’il faut prendre un certain recul de l’exercice pour
mieux analyser leur valeur ajoutée sur le plan opérationnel et
décisionnel par rapport à des techniques plus microéconomi-
ques.

Prise en compte des évaluations

3.120. Dans sa réponse aux points 3.60 à 3.84 du Rap-
port annuel de 1998, la Commission avait reconnu le fait que

les évaluations àmi-parcours n’avaient pas toujours eu l’impact
escompté sur la programmation, mais avait insisté sur le
caractère novateur de l’exercice, sur l’existence de cas exem-
plaires pour certains programmes et sur les améliorations
réglementaires apportées pour la période de programmation
2000-2006 grâce à l’expérience acquise. Les mêmes remar-
ques sont valables dans le cas particulier de l’évaluation des
mesures en faveur de l’emploi des jeunes.

Quant à l’efficacité des procédures d’évaluation, il faut souli-
gner que la période de programmation 1994-1999 a permis
l’établissement et le développement d’une culture d’évaluation
dans le cadre des Fonds structurels. Ce processus a eu lieu dans
un cadre de partenariat étroit entre la Commission et les États
membres, qui est propice à l’acceptation de l’évaluation comme
un outil de gestion et favorise l’intégration de ses résultats
dans la mise en œuvre des programmes. Pour la prochaine
période de programmation, ce partenariat sera maintenu: les
articles 40 à 43 du nouveau règlement établissent une co-
opération État membre/Commission dans le domaine de l’éva-
luation, tout en clarifiant les responsabilités qui incombent à
chacun à différents moments de la vie des programmes. La
Commission a complété ces dispositions par des documents
d’orientation sur les indicateurs, le suivi et l’évaluation, tant
au niveau des Fonds structurels qu’à celui du FSE. Ces dispo-
sitions ont été opérationalisées et complétées dans les nou-
veaux programmes lors des négociations allant au-delà des
exigences réglementaires (création de comités de pilotage,
nomination immédiate des évaluateurs, etc.).

Gestion des interventions

À la Commission

3.122. Il est évident que le processus de construction du
partenariat transnational est long. Pour les projets du deuxième
appel, un progrès indiscutable a été réalisé, entre autres grâce
à la construction d’un outil de gestion informatique de la
transnationalité.

La mise en place de groupes thématiques entre les autorités
nationales du FSE, les assistances techniques et les services de
la Commission doit permettre de diffuser les résultats à tous
les niveaux.

L’évaluation de la transnationalité a été réalisée au niveau des
programmes par les États membres (à mi-parcours) et par la
Commission (à la fin de la période de programmation). Les
résultats de cette dernière évaluation au niveau communataire
sont disponibles depuis juin 2000 sous les titres suivants:
Final EU wide evaluation of the Community Initiative
Adapt et Final EU wide evaluation of the Community
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Initiative Employment. Une quarantaine de partenariats
transnationaux ont été sélectionnés de manière aléatoire, pour
permettre une analyse du respect des quatre principes des PIC,
dont la transnationalité, exercice qui n’aurait pas pu être mené
à bien pour les milliers de projets cofinancés.

3.123. La Commission reconnaît que dans le passé les dif-
férents services intervenant dans l’exercice de l’additionnalité
ont eu certains problèmes de coordination puisqu’il s’agissait
de différentes directions générales: Politique régionale, Emploi,
Affaires économiques et financières et Agriculture, qui rece-
vaient les mêmes informations ou des informations partielles
distinctes.

Pour éviter ces problèmes les responsabilités de ce dossier ont
été distribuées comme suit:

— la DG Politique régionale est chef de file pour le suivi de
l’additionnalité de l’objectif no 1 et elle est assistée tech-
niquement par la DG Affaires économiques et finan-
cières,

— la DG Emploi est chef de file pour la vérification de
l’additionnalité des objectifs nos 2 et 3 qui, pour la
période 2000-2006, est effectuée conjointement et une
seule fois sur la base des mêmes données (dépenses de
mesures actives du marché du travail) pour les deux
objectifs.

Toutes les décisions sont discutées conjointement par les ser-
vices compétents de chaque direction génerale et les informa-
tions sont transmises à tous les fonctionnaires concernés.

3.124. Il est prévu que les services de la Commission pro-
cèdent à des contrôles sur place des projets FII (Fonds inter-
national pour l’Irlande) d’ici à la fin de l’année 2000. Confor-
mément au règlement du Conseil relatif aux contributions
financières de la Communauté au Fonds international pour
l’Irlande (FII) (2), la Commission présentera au plus tard le
1er avril 2001 à l’autorité budgétaire un rapport qui com-
prendra notamment les résultats des vérifications et contrôles
effectués sur place par les services de la Commission.

Dans les États membres

3.125. La Commission partage l’avis de la Cour en ce qui
concerne le renforcement des contrôles dans les États membres.

Les dispositifs actuellement en vigueur, notamment le règle-
ment (CE) no 2064/97 pour la période 1994-1999, obli-
gent les États membres à la réalisation des contrôles par des
organismes indépendants (relatifs aumoins aux 5 % de dépen-
ses totales éligibles) pour chaque programme, avant sa clôture
qui interviendra à partir de 2001.

Pour la nouvelle période 2000-2006, le règlement des Fonds
ainsi que ses modalités d’application (actuellement en cours de
discussion) renforcent aussi les contrôles auprès des gestion-
naires et des bénéficiaires finals dans les États membres.

3.126. Depuis la fin de l’année 1997, on a créé les bases
de données centralisées prévues par le document intitulé «Pro-
gramme Peace I», qui contiennent des données concernant les
demandes et les approbations de projets ainsi que les infor-
mations fournies par les promoteurs de projets conformément
à l’«Optimum Monitoring Questionnaire» (OMQ). Ces don-
nées, ainsi que les interviews régulières avec des directeurs de
sous-programmes, ont été utilisées pour l’élaboration de rap-
ports intérimaires destinés au comité de suivi et ont également
été utilisées pour les analyses réalisées par l’évaluateur externe.

En ce qui concerne l’additionnalité, voir le point 3.103.

CONCLUSIONS GÉNÉRALES

3.128. Les montants annuels fixés en crédits pour engage-
ment dans les perspectives financières ont été régulièrement
inscrits au budget. Ce n’est qu’en termes d’exécution que la
dépense effective a été inférieure aux dotations cumulées pré-
vues sur la période.

L’exercice de reprogrammation n’a permis l’adoption des déci-
sions définitives, permettant l’exécution budgétaire des crédits
disponibles, que très tard au cours de l’exercice budgétaire.
Cela a obligé à reporter la plupart des crédits qui n’avaient pas
été exécutés à la fin de l’année.

Les «tranches annuelles» s’encadrent dans le système mis en
place par le règlement général sur les Fonds structurels, par les
perspectives financières, par l’accord interinstitutionnel et par
la décision sur les ressources propres, qui comporte un plafond
annuel pour les crédits d’engagements (1,335 % du PNB). Ce
dernier empêche de procéder à l’engagement de la totalité des
programmes lors de leur adoption, ce que refuserait aussi
l’autorité budgétaire.

(2) Règlement (CE) no 214/2000 du Conseil du 24 janvier
2000 relatif aux contributions financières de la Commu-
nauté au Fonds international pour l’Irlande (JO L 24 du
29.1.2000, p. 7).
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Puisque la seule comptabilisation des tranches annuelles ne
correspond pas à la totalité des engagements juridiques contrac-
tés par la Communauté, la Commission inscrit ces engage-
ments parmi les opérations hors bilan qui apparaissent dans
le compte de gestion.

3.129. Pour la nouvelle période de programmation 2000-
2006, la Commission met actuellement en place un système
d’information commun qui enregistrera toutes les données dis-
ponibles sur la programmation et le financement des inter-
ventions pour tous les Fonds structurels. En ce qui concerne
l’avancement physique des interventions, seuls des indicateurs
agrégés seront fournis par les États membres à la Commission
dans le cadre du rapport annuel.

3.130. La Commission, dans ses moyens disponibles, est en
train de renforcer le contrôle sur place des interventions,
notamment en ce qui concerne les clôtures des programmes
précédents.

En ce qui concerne le contrôle et le suivi, les dispositifs actuel-
lement en vigueur, notamment le règlement (CE) no 2064/97
pour la période 1994-1999, obligent les États membres à
contrôler au moins au 5 % des dépenses totales éligibles au
moment de l’achèvement de chaque forme d’intervention.

L’article 8 du même règlement prévoit que les autorités natio-
nales envoient à la Commission une déclaration qui fasse la
synthèse des conclusions des contrôles effectués les années pré-
cédentes et se prononce sur la validité de la demande de solde
final ainsi que sur la légalité et la régularité des opérations
concernées par le certificat final de dépenses.

3.131. La Commission est d’accord que le suivi des obser-
vations doit être systématique; à cet effet, elle a présenté un
plan d’action qui établit des objectifs vérifiables qui feront
l’objet d’un suivi permanent.

3.132. Les déficiences en matière de sécurité constatées par
la Cour dans une partie du système local de gestion du FSE
ont été corrigées, comme cela a été mentionné ci-dessus au
point 3.56. Concernant le lien entre le système local de la DG
Emploi (SEA) et Sincom 2, on peut rappeler qu’il existe déjà
un système de réconciliation quotidien des données relatives
aux opérations clôturées. Toutefois, la DG Emploi est en train
de mettre au point un mécanisme de report des cas où une
modification est apportée dans SI2 après son transfert
dans SEA.

3.133. Les concepts et des règles de mise en œuvre des inter-
ventions des FS suivant l’esprit du règlement général ont été
explicités dans quatre vade-mecum qui sont communs à tous
les FS. Les vade-mecum dégagent et ordonnent de manière
cohérente les différentes étapes du processus de programma-
tion, de mise en œuvre et d’évaluation ainsi que des indica-
teurs harmonisés pour le suivi et l’évaluation. Les relations
entre actions au sein des Fonds et entre eux-mêmes sont pour-
suivies dans l’établissement des CCA ou DOCUP ainsi que
dans les programmes multifonds.

En ce qui concerne la coordination avec la BEI, la Commission
a pris l’initiative, soutenue par la BEI, de procéder régulière-
ment à des échanges de vue, pays par pays, pour rechercher
ensemble les domaines d’intervention et les synergies possibles
entre les financements des deux institutions. En outre, les ser-
vices de la BEI participent aux négociations des CCA,DOCUP
et PO avec les États membres et seront présents dans les comi-
tés de suivi où leur présence est justifiée.

La mise en œuvre des évaluations a été améliorée grâce à la
nouvelle réglementation qui introduit de manière systématique
la méthode SWOT pour la définition des besoins, la quanti-
fication des objectifs en vue de leur suivi et l’évaluation ex
post des résultats; cette nouvelle procédure permettra d’en tirer
des enseignements pour l’avenir.

3.134. En ce qui concerne la nouvelle période de program-
mation, le FSE s’est engagé dans la fourniture d’une aide aux
États membres en vue de la mise en œuvre de leurs PAN.
Depuis le lancement de la stratégie pour l’emploi, les États
membres ont été invités à faire rapport au sujet de la manière
dont les interventions du FSE soutiennent leur stratégie ainsi
qu’au sujet des aspects financiers.

Les indicateurs et objectifs sont à la base de la gestion par
objectifs développée dans le cadre de la stratégie européenne
pour l’emploi. Les indicateurs de performance concernant la
situation du marché de l’emploi et les trois premières lignes
directrices existent et sont utilisés depuis le lancement de la
stratégie, mais une série d’indicateurs structurels sont actuel-
lement encore mis au point conjointement par la Commission
et les États membres sous l’égide du comité pour l’emploi en
ce qui concerne les autres lignes directrices concernant l’emploi.
La Commission et le Parlement européen étaient favorables à
des objectifs supplémentaires l’année dernière. Ceux-ci n’ont
toutefois pas été retenus par le Conseil. Le Conseil européen
de Lisbonne a proposé des objectifs supplémentaires dans un
certain nombre de domaines. Ils seront pris en considération
lors de l’élaboration de nouvelles lignes directrices.
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CHAPITRE 4 (*)

Politiques internes

4.0. TABLE DES MATIÈRES Points

Introduction 4.1-4.2

Exécution budgétaire 4.3-4.9

Appréciation spécifique dans le cadre de la déclaration d’assurance 4.10-4.23

Nature des dépenses 4.10-4.12

Étendue de l’audit 4.13-4.14

Principales constatations 4.15-4.18

Engagements 4.15

Paiements 4.16-4.18

Conclusion et recommandations 4.19-4.23

Suivi des observations antérieures 4.24-4.30

Audits effectués par la Commission 4.31-4.39

Vue d’ensemble 4.31-4.34

Analyse des rapports d’audit de la direction générale de la recherche 4.35-4.39

Situation des emplois au sein de la direction générale de la recherche 4.40-4.48

Introduction 4.40-4.42

Évaluation de la situation des emplois 4.43-4.48

Programme FAIR (Fisheries, Agriculture and Agro-Industrial Research) 4.49-4.51

Réseaux transeuropéens de télécommunications 4.52-4.54

INTRODUCTION

4.1. Les politiques internes de l’Union européenne ont
pour principal objectif la mise en œuvre et la réalisation
du marché unique. Elles couvrent quatre sous-sections
entières du budget et plusieurs lignes dans une autre
sous-section. À la suite de la réorganisation des services
de la Commission intervenue en 1999, la responsabilité
de la mise en œuvre des politiques internes et de la ges-
tion des fonds correspondants incombe désormais essen-
tiellement à douze directions générales et au secrétariat
général de la Commission; les lignes budgétaires relati-
ves aux politiques internes relevant de ce dernier seront
cependant prochainement gérées par la direction géné-
rale de la justice et des affaires intérieures.

4.2. Les actions de politique interne portent sur les
éléments suivants:

a) formation, jeunesse, culture, audiovisuel, informa-
tion et autres actions sociales (sous-section B3);

b) énergie, contrôle de sécurité nucléaire d’Euratom et
environnement (sous-section B4);

c) protection des consommateurs, marché intérieur,
industrie et réseaux transeuropéens (sous-section B5);

(*) Les réponses de la Commission à ce chapitre se trouvent p. 127.
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d) recherche et développement technologique (sous-
section B6), et

e) autres actions agricoles, autres actions régionales,
transports et autres actions dans le domaine de la
pêche et de la mer (titres B2-5 à B2-9 de la sous-
section B2).

EXÉCUTION BUDGÉTAIRE

4.3. Les politiques internes représentent un volume
budgétaire global de 5 243 millions d’euros en crédits
de paiement définitifs, dont 3 120 millions d’euros
consacrés à la recherche et au développement techno-
logique. Cette enveloppe est répartie entre quelque 200
lignes et articles budgétaires, dont les montants s’inscri-
vent dans une fourchette allant de plusieurs milliers
d’euros, 68 000 euros pour la ligne B5-4 2 1 «Achève-
ment des actions destinées à l’amélioration des structu-
res agricoles au Portugal et à la coopération financière
avec la Grèce», à 1 753 millions d’euros pour la ligne
B6-5 4 1 1 «Achèvement du quatrième programme-
cadre».

4.4. L’examen du «compte de gestion» (1) a permis de
constater que seules 48 lignes totalisant 1 226 millions
d’euros, soit 25 % à peine des crédits inscrits au budget,
ont fait l’objet d’un commentaire de la part de la Com-
mission. L’exécution budgétaire des autres lignes, dont
62 disposant chacune de crédits supérieurs à 3 millions
d’euros, n’a donné lieu à aucune analyse de la part de la
Commission. C’est ainsi que celle-ci n’a fourni aucune
analyse concernant l’exécution de la ligne B3-1 0 0 1
consacrée au financement du programme Socrates, alors
qu’elle était dotée de 182 millions d’euros en crédits de
paiement.

4.5. S’agissant du financement de la politique de la
recherche, la Commission formule des considérations
d’ensemble et décrit les actions entreprises pour la mise
en œuvre du cinquième programme-cadre. Les dix lignes
budgétaires de ce programme font également l’objet de
commentaires. Les autres lignes, et notamment la ligne
B6-5 4 1 1 «Achèvement du quatrième programme-
cadre», qui a été dotée de 1 753 millions d’euros en cré-
dits de paiement, n’ont donné lieu à aucune analyse par-
ticulière. Il convient de remarquer que ce chiffre est, à
lui seul, supérieur au montant cumulé des lignes ayant
bénéficié d’un commentaire particulier au titre des poli-
tiques internes.

4.6. De même, les commentaires relatifs au Centre
commun de recherche ne comportent que des appré-
ciations sur les différentes actions menées par celui-ci
mais ne constituent pas une analyse de l’exécution bud-
gétaire des lignes gérées par le Centre.

4.7. Outre leur caractère incomplet, les commentaires,
qui ne couvrent pas l’ensemble des lignes budgétaires
concernées, souffrent également d’un manque d’homo-
généité. En effet, si certains commentaires concernent
effectivement l’exécution budgétaire, d’autres ne sont
que de simples considérations d’ordre général sur les
programmes concernés.

4.8. Les tableaux 4.1a et 4.1b illustrent l’utilisation
des crédits disponibles pour les politiques internes en
1999. Le tableau 4.1c montre les changements les plus
importants qui sont intervenus en matière d’exécution
budgétaire entre 1998 et 1999.

4.9. Les tableaux 4.2 et 4.3 et les illustrations gra-
phiques 4.1 et 4.2 présentent l’utilisation des crédits
d’engagement et de paiement ventilée par trimestre, en
1999:

a) d’une manière générale, la ventilation des engage-
ments par trimestre montre que ceux-ci sont concen-
trés sur la fin de l’exercice budgétaire. Les crédits de
paiement ont été répartis de façon relativement équi-
librée à compter du deuxième trimestre;

b) le fait le plus notable est que, en raison de l’adoption
tardive de la décision législative (2) et des délais néces-
saires au lancement de sa mise en œuvre, 90 % du
total des engagements relevant du titre B6-6 (cin-
quième programme-cadre) ont été effectués au cours
du dernier trimestre de 1999. Ces engagements, qui
représentent 47 % du montant total des engagements
contractés en 1999 pour tous les titres du budget
relatifs à la recherche, montrent que la Commission
s’est conformée aux dispositions de l’article 2, para-
graphe 1, point a), de la décision no 182/1999/CE
relative au cinquième programme-cadre qui, pour la
période 1998-1999, fixe à 3 140 millions d’euros le
montant maximal de la participation communau-
taire. 10 % de ces engagements ont débouché sur des
paiements au cours dudit trimestre;

(1) SEC(2000) 537-FR - Budg/C/2.

(2) Décision no 182/1999/CE du Parlement européen et du
Conseil du 22 décembre 1998 relative au cinquième
programme-cadre de la Communauté européenne pour
des actions de recherche, de développement technologi-
que et de démonstration (1998-2002) (JO L 26 du
1.2.1999). Il a été relevé que, dans son budget, la Com-
mission considère que le programme a débuté en 1999,
et non en 1998.

1.12.2000 FR Journal officiel des Communautés européennes 109

110 / 205 28/09/2012



Ta
bl

ea
u

4.
1a

—
Év

ol
ut

io
n

et
ex

éc
ut

io
n

du
bu

dg
et

19
99

(M
io
EU

R)

To
ta

lp
ol

iti
qu

es
in

te
rn

es
et

re
ch

er
ch

e
Re

ch
er

ch
e

et
dé

ve
lo

pp
em

en
t

te
ch

no
lo

gi
qu

e
(B

6)

Co
ns

om
m

at
eu

rs
,m

ar
ch

é
in

té
rie

ur
,m

ar
ch

é
de

l’e
m

pl
oi

,
RT

E
(B

5)

Fo
rm

at
io

n,
je

un
es

se
,c

ul
tu

re
,

in
fo

rm
at

io
n

et
au

tr
es

ac
tio

ns
so

ci
al

es
(B

3)

A
ut

re
s

=
Én

er
gi

e,
en

vi
ro

nn
em

en
t

et
ac

tio
ns

ag
ric

ol
es

(B
4

et
B2

en
pa

rt
ie

)

Cr
éd

its
d’

en
ga

ge
m

en
t

Cr
éd

its
de

pa
ie

m
en

t
Cr

éd
its

d’
en

ga
ge

m
en

t
Cr

éd
its

de
pa

ie
m

en
t

Cr
éd

its
d’

en
ga

ge
m

en
t

Cr
éd

its
de

pa
ie

m
en

t
Cr

éd
its

d’
en

ga
ge

m
en

t
Cr

éd
its

de
pa

ie
m

en
t

Cr
éd

its
d’

en
ga

ge
m

en
t

Cr
éd

its
de

pa
ie

m
en

t

Pl
af

on
d

de
s

pe
rs

pe
ct

iv
es

fin
an

ci
èr

es
(1

)
6

38
6,

0

Év
ol
ut
io
n
du

bu
dg
et

Cr
éd

its
in

iti
au

x
5

80
6,

7
5

06
9,

6
3

45
0,

0
3

03
8,

4
1

09
7,

6
87

8,
2

79
0,

7
74

5,
1

46
8,

4
40

7,
9

Cr
éd

its
dé

fin
iti

fs
di

sp
on

ib
le

s
6

14
4,

5
(2

)
5

24
2,

7
(2

)
3

63
2,

9
3

11
9,

7
1

13
6,

2
91

5,
0

88
4,

4
80

2,
0

48
4,

1
40

4,
5

D
iff

ér
en

ce
en

tr
e

cr
éd

its
dé

fin
iti

fs
et

in
iti

au
x

33
7,

8
17

3,
1

18
2,

9
81

,3
38

,6
36

,8
93

,7
56

,9
15

,7
–

1,
9

%
di

ffé
re

nc
e

(d
éf

in
iti

fs
-in

iti
au

x/
in

iti
au

x)
6

3
5

3
4

4
12

8
3

0

Ex
éc
ut
io
n
du

bu
dg
et

Cr
éd

its
ut

ili
sé

s
5

89
1,

0
4

47
3,

1
3

46
5,

9
2

57
4,

9
1

10
4,

1
84

8,
0

84
9,

3
68

7,
4

47
1,

7
36

2,
8

%
de

s
cr

éd
its

dé
fin

iti
fs

di
sp

on
ib

le
s

96
85

95
83

97
93

96
86

97
89

Cr
éd

its
re

po
rt

és
à

l’e
xe

rc
ic

e
20

00
18

2,
7

41
3,

8
15

4,
3

34
5,

2
7,

9
22

,2
20

,1
35

,9
0,

5
10

,5

%
de

s
cr

éd
its

dé
fin

iti
fs

di
sp

on
ib

le
s

3
8

4
11

1
2

2
4

0
3

Cr
éd

its
an

nu
lé

s
70

,8
35

5,
8

12
,7

19
9,

6
24

,2
44

,8
15

,0
78

,7
11

,9
32

,7

%
de

s
cr

éd
its

dé
fin

iti
fs

di
sp

on
ib

le
s

1
7

0
6

2
5

2
10

2
8

(1
)

V
ad

e-
m

ec
um

bu
dg

ét
ai

re
,t

ab
le

au
16

[S
EC

(9
9)

11
00

-F
R]

.
(2

)
Y

co
m

pr
is

le
s

co
nt

rib
ut

io
ns

de
l’A

EL
E

te
lle

s
qu

’el
le

s
fig

ur
en

ta
ux

ta
bl

ea
ux

5
et

6
du

vo
lu

m
e

IV
du

co
m

pt
e

de
ge

st
io

n
et

bi
la

n
fin

an
ci

er
[S

EC
(2

00
0)

16
24

-F
R]

.

So
ur
ce
:C

om
pt

es
de

ge
st

io
n

et
bi

la
n

fin
an

ci
er

[S
EC

(2
00

0)
53

8-
FR

].

110 FR Journal officiel des Communautés européennes 1.12.2000

111 / 205 28/09/2012



Ta
bl

ea
u

4.
1b

—
Ex

éc
ut

io
n

du
bu

dg
et

en
19

99
pa

r
tit

re
/s

ou
s-

se
ct

io
n

(M
io
EU

R)

So
us

-s
ec

tio
n/

Ti
tr

e
du

bu
dg

et
In

tit
ul

é

Cr
éd

its
d’

en
ga

ge
m

en
t

Cr
éd

its
de

pa
ie

m
en

t

Bu
dg

et
in

iti
al

(1 )
Bu

dg
et

dé
fin

iti
f

ap
rè

s
BR

S
(2 )e

t
vi

re
m

en
ts

U
til

is
at

io
n

de
s

cr
éd

its

Ta
ux

d’
ex

éc
ut

io
n

du
bu

dg
et

in
iti

al
(%

)

Ta
ux

d’
ex

éc
ut

io
n

du
bu

dg
et

dé
fin

iti
f(

%
)

Bu
dg

et
in

iti
al

(1 )
Bu

dg
et

dé
fin

iti
f

ap
rè

s
BR

S
(2 )e

t
vi

re
m

en
ts

U
til

is
at

io
n

de
s

cr
éd

its

Ta
ux

d’
ex

éc
ut

io
n

du
bu

dg
et

in
iti

al
(%

)

Ta
ux

d’
ex

éc
ut

io
n

du
bu

dg
et

dé
fin

iti
f

(%
)

B2
-5

A
ut

re
s

ac
tio

ns
ag

ric
ol

es
14

5,
80

0
14

8,
24

3
13

9,
85

4
95

,9
94

,3
13

1,
70

0
14

0,
90

0
13

0,
93

8
99

,4
92

,9
B2

-6
A

ut
re

s
ac

tio
ns

ré
gi

on
al

es
17

,0
00

17
,0

00
17

,0
00

10
0,

0
10

0,
0

22
,0

00
19

,5
00

18
,0

19
81

,9
92

,4
B2

-7
Tr

an
sp

or
ts

21
,2

00
21

,2
00

21
,1

36
99

,7
99

,7
19

,2
00

19
,2

00
15

,7
87

82
,2

82
,2

B2
-9

A
ut

re
s

ac
tio

ns
da

ns
le

do
m

ai
ne

de
la

pê
ch

e
et

de
la

m
er

48
,9

50
55

,1
50

54
,8

10
11

2,
0

99
,4

35
,5

50
35

,7
50

35
,4

11
99

,6
99

,1

To
ta

ld
an

s
B2

23
2,

95
0

24
1,

59
3

23
2,

80
0

99
,9

96
,4

20
8,

45
0

21
5,

35
0

20
0,

15
5

96
,0

92
,9

B3
-1

Éd
uc

at
io

n,
fo

rm
at

io
n

pr
of

es
si

on
ne

lle
et

je
un

es
se

44
1,

70
0

48
6,

73
3

47
7,

85
3

10
8,

2
98

,2
39

7,
81

8
43

2,
03

7
37

7,
62

9
94

,9
87

,4
B3

-2
Cu

ltu
re

et
au

di
ov

is
ue

l
92

,1
10

13
1,

15
8

12
2,

99
4

13
3,

5
93

,8
97

,3
47

12
1,

42
4

99
,0

72
10

1,
8

81
,6

B3
-3

In
fo

rm
at

io
n

et
co

m
m

un
ic

at
io

n
10

6,
24

0
10

6,
91

0
97

,0
97

91
,4

90
,8

11
3,

59
0

11
3,

01
0

90
,1

77
79

,4
79

,8
B3

-4
D

im
en

si
on

so
ci

al
e

et
em

pl
oi

15
0,

64
0

15
9,

63
8

15
1,

37
7

10
0,

5
94

,8
13

6,
21

0
13

5,
49

2
12

0,
57

1
88

,5
89

,0

To
ta

lB
3

79
0,

69
0

88
4,

43
9

84
9,

32
1

10
7,

4
96

,0
74

4,
96

5
80

1,
96

3
68

7,
44

9
92

,3
85

,7

B4
-1

Én
er

gi
e

40
,5

80
42

,0
31

40
,5

83
10

0,
0

96
,6

36
,3

26
34

,9
46

27
,7

62
76

,4
79

,4
B4

-2
Co

nt
rô

le
de

sé
cu

rit
é

nu
cl

éa
ire

d’
Eu

ra
to

m
16

,4
00

16
,4

00
15

,3
35

93
,5

93
,5

15
,7

00
13

,9
00

13
,7

17
87

,4
98

,7
B4

-3
En

vi
ro

nn
em

en
t

17
8,

45
0

18
4,

09
8

18
2,

90
7

10
2,

5
99

,4
14

7,
21

2
14

0,
26

4
12

1,
04

7
82

,2
86

,3

To
ta

lB
4

23
5,

43
0

24
2,

52
9

23
8,

82
5

10
1,

4
98

,5
19

9,
23

8
18

9,
11

0
16

2,
52

6
81

,6
85

,9

B5
-1

Po
lit

iq
ue

de
s

co
ns

om
m

at
eu

rs
et

pr
ot

ec
tio

n
de

le
ur

sa
nt

é
23

,8
50

23
,8

50
22

,3
49

93
,7

93
,7

19
,4

50
19

,4
50

19
,0

13
97

,8
97

,8
B5

-2
A

id
es

à
la

re
co

ns
tr

uc
tio

n
2,

23
4

2,
23

4
2,

20
8

98
,8

98
,8

2,
23

4
2,

23
4

2,
20

8
98

,8
98

,8
B5

-3
M

ar
ch

é
in

té
rie

ur
13

4,
64

5
13

8,
97

5
13

1,
31

4
97

,5
94

,5
12

8,
19

5
13

6,
32

0
11

9,
81

0
93

,5
87

,9
B5

-4
In

du
st

rie
92

,0
17

92
,0

17
92

,0
09

10
0,

0
10

0,
0

93
,9

50
93

,9
50

83
,8

21
89

,2
89

,2
B5

-5
M

ar
ch

é
de

l’e
m

pl
oi

et
in

no
va

tio
n

te
ch

no
lo

gi
qu

e
20

8,
98

0
21

4,
13

8
19

7,
29

4
94

,4
92

,1
13

5,
27

2
13

5,
28

6
11

6,
44

4
86

,1
86

,1
B5

-6
In

fo
rm

at
io

ns
st

at
is

tiq
ue

s
22

,7
25

33
,0

03
32

,7
88

14
4,

3
99

,3
24

,7
79

30
,9

57
27

,1
55

10
9,

6
87

,7
B5

-7
Ré

se
au

x
tr

an
se

ur
op

ée
ns

58
4,

69
0

58
5,

30
2

58
0,

78
8

99
,3

99
,2

45
1,

99
0

45
6,

99
0

44
5,

66
0

98
,6

97
,5

B5
-8

Co
op

ér
at

io
n

da
ns

le
s

do
m

ai
ne

s
de

la
ju

st
ic

e
et

de
s

af
fa

ire
s

in
té

rie
ur

es
21

,9
00

42
,0

00
41

,3
16

18
8,

7
98

,4
15

,9
00

35
,5

00
30

,8
25

19
3,

9
86

,8
B5

-9
Lu

tte
co

nt
re

la
fr

au
de

et
dé

pe
ns

es
d’

ap
pu

ip
ou

r
le

s
po

lit
iq

ue
s

in
te

rn
es

6,
60

0
4,

70
0

4,
07

8
61

,8
86

,8
6,

40
0

4,
29

0
3,

15
5

49
,3

73
,5

To
ta

lB
5

1
09

7,
64

1
1

13
6,

21
9

1
10

4,
14

4
10

0,
6

97
,2

87
8,

17
0

91
4,

97
7

84
8,

09
1

96
,6

92
,7

B6
-1

CC
R

—
Pe

rs
on

ne
le

tm
oy

en
s

de
ré

al
is

at
io

n
21

0,
73

8
25

1,
31

4
25

0,
74

8
11

9,
0

99
,8

21
6,

79
7

24
4,

12
6

23
2,

70
8

10
7,

3
95

,3
B6

-2
CC

R
—

Cr
éd

its
op

ér
at

io
nn

el
s

di
re

ct
s

—
Pr

og
ra

m
m

e-
ca

dr
e

CE
19

98
-2

00
2

38
,8

00
39

,2
43

34
,9

42
90

,1
89

,0
14

,8
63

17
,0

72
11

,7
91

79
,3

69
,1

B6
-3

CC
R

—
Cr

éd
its

op
ér

at
io

nn
el

s
di

re
ct

s
—

Pr
og

ra
m

m
e-

ca
dr

e
CE

EA
19

98
-2

00
2

11
,2

62
11

,1
90

10
,7

45
95

,4
96

,0
4,

97
8

4,
97

8
4,

14
3

83
,2

83
,2

B6
-4

CC
R

—
A

ct
io

ns
di

re
ct

es
—

A
ch

èv
em

en
td

es
pr

og
ra

m
m

es
co

m
m

un
s

et
co

m
pl

ém
en

ta
ire

s
an

té
rie

ur
s..

.
p.

m
.

10
7,

41
9

17
,2

12
n.

d.
n.

d.
29

,2
96

10
6,

28
9

43
,9

76
15

0,
1

41
,4

B6
-5

A
ct

io
ns

in
di

re
ct

es
(a

ct
io

ns
à

fr
ai

s
pa

rt
ag

és
)..

.
A

ch
èv

em
en

td
’ac

tio
ns

an
té

rie
ur

es
...

p.
m

.
93

,9
54

47
,4

66
n.

d.
n.

d.
2

03
4,

44
4

2
05

9,
55

8
1

85
0,

44
0

91
,0

89
,8

B
6-

6
A

ct
io

ns
in

di
re

ct
es

(a
ct

io
ns

à
fr

ai
s

pa
rt

ag
és

)..
.

Ci
nq

ui
èm

e
pr

og
ra

m
m

e-
ca

dr
e

19
99

-2
00

2
3

18
9,

20
0

3
12

9,
78

6
3

10
4,

82
6

97
,4

99
,2

73
8,

05
7

68
7,

69
7

43
1,

80
6

58
,5

62
,8

To
ta

lB
6

3
45

0,
00

0
3

63
2,

90
6

3
46

5,
93

9
10

0,
5

95
,4

3
03

8,
43

5
3

11
9,

72
0

2
57

4,
86

4
84

,7
82

,5

Co
nt

rib
ut

io
ns

de
l’A

EL
E

(3 )
Cr

éd
its

pr
év

is
io

nn
el

s
(c

ha
pi

tr
e

B0
-4

0)
in

sc
rit

s
au

x
so

us
-s

ec
tio

ns
B2

,B
3

et
B5

6,
80

7
1,

59
0

To
ta

l
5

80
6,

71
1

6
14

4,
49

3
5

89
1,

02
9

10
1,

5
95

,9
5

06
9,

25
8

5
24

2,
71

0
4

47
3,

08
5

88
,2

85
,3

(1 )
Bu

dg
et

in
iti

al
19

99
pl

us
le

s
re

po
rt

s
de

cr
éd

its
.

(2 )
Bu

dg
et

re
ct

ifi
ca

tif
et

su
pp

lé
m

en
ta

ire
.

(3 )
Te

lle
s

qu
’el

le
s

fig
ur

en
ta

ux
ta

bl
ea

ux
5

et
6

du
vo

lu
m

e
IV

du
co

m
pt

e
de

ge
st

io
n

et
bi

la
n

fin
an

ci
er

[S
EC

(2
00

0)
16

24
-F

R]
.

N
B:

p.
m

.=
po

ur
m

ém
oi

re
;n

.d
.=

no
n

di
sp

on
ib

le
.

So
ur
ce
:C

om
pt

es
de

ge
st

io
n

et
bi

la
n

fin
an

ci
er

[S
EC

(2
00

0)
53

8-
FR

].

1.12.2000 FR Journal officiel des Communautés européennes 111

112 / 205 28/09/2012



Ta
bl

ea
u

4.
1c

—
C

om
pa

ra
is

on
de

s
m

od
if

ic
at

io
ns

le
s

pl
us

im
po

rt
an

te
s

en
m

at
iè

re
d’

ex
éc

ut
io

n
bu

dg
ét

ai
re

co
nc

er
na

nt
19

98
et

19
99

(M
io
EU

R)

So
us

-s
ec

tio
n/

Ti
tr

e
du

bu
dg

et
In

tit
ul

é
U

til
is

at
io

n
de

s
cr

éd
its

en
19

98
(1

)
U

til
is

at
io

n
de

s
cr

éd
its

en
19

99
Po

ur
ce

nt
ag

e
19

98
/1

99
9

(%
)

Cr
éd

its
d’

en
ga

ge
m

en
t

Cr
éd

its
de

pa
ie

m
en

t
Cr

éd
its

d’
en

ga
ge

m
en

t
Cr

éd
its

de
pa

ie
m

en
t

Cr
éd

its
d’

en
ga

ge
m

en
t

Cr
éd

its
de

pa
ie

m
en

t

B3
-1

Éd
uc

at
io

n,
fo

rm
at

io
n

pr
of

es
si

on
ne

lle
et

je
un

es
se

43
8,

21
1

30
1,

73
4

47
7,

85
3

37
7,

62
9

9,
0

25
,2

B3
-3

In
fo

rm
at

io
n

et
co

m
m

un
ic

at
io

n
11

0,
83

1
10

1,
05

5
97

,0
97

90
,1

77
–

12
,4

–
10

,8

B4
-3

En
vi

ro
nn

em
en

t
14

0,
38

4
12

1,
48

7
18

2,
90

7
12

1,
04

7
30

,3
–

0,
4

B5
-5

M
ar

ch
é

de
l’e

m
pl

oi
et

in
no

va
tio

n
te

ch
no

lo
gi

qu
e

18
1,

86
1

89
,7

81
19

7,
29

4
11

6,
44

4
8,

5
29

,7

B5
-7

Ré
se

au
x

tr
an

se
ur

op
ée

ns
54

5,
60

8
41

0,
62

8
58

0,
78

8
44

5,
66

0
6,

4
8,

5

B5
-8

Co
op

ér
at

io
n

da
ns

le
s

do
m

ai
ne

s
de

la
ju

st
ic

e
et

de
s

af
fa

ire
s

in
té

rie
ur

es
15

,2
90

8,
33

9
41

,3
16

30
,8

25
17

0,
2

26
9,

6

(1
)

Ch
iff

re
s

ex
tr

ai
ts

du
ra

pp
or

ta
nn

ue
lr

el
at

if
à

l’a
nn

ée
19

98
.

112 FR Journal officiel des Communautés européennes 1.12.2000

113 / 205 28/09/2012



Tableau 4.2 — Utilisation des crédits d’engagement en 1999 par trimestre
(Mio EUR)

Titre 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre Total

B2-5 Autres actions agricoles 2,945 33,156 25,592 78,161 139,854

B2-6 Autres actions régionales 0,000 0,000 17,000 0,000 17,000

B2-7 Transports 2,939 2,161 3,019 13,017 21,136

B2-9 Autres actions dans le domaine de la pêche et
de la mer 2,090 40,821 0,124 11,775 54,810

Total dans B2 7,974 76,138 45,735 102,953 232,800

B3-1 Éducation, formation professionnelle et jeunesse 47,391 211,786 59,962 158,714 477,853

B3-2 Culture et audiovisuel 52,974 5,258 10,770 53,992 122,994

B3-3 Information et communication 13,883 25,287 20,134 37,793 97,097

B3-4 Dimension sociale et emploi 34,095 17,087 24,843 75,352 151,377

Total B3 148,343 259,418 115,709 325,851 849,321

B4-1 Énergie 3,049 8,331 6,040 23,163 40,583

B4-2 Contrôle de sécurité nucléaire d’Euratom 6,179 1,603 3,424 4,129 15,335

B4-3 Environnement 6,238 21,624 79,040 76,005 182,907

Total B4 15,466 31,558 88,504 103,297 238,825

B5-1 Politique des consommateurs et protection de leur
santé 2,416 8,651 4,632 6,650 22,349

B5-2 Aides à la reconstruction 2,208 0,000 0,000 0,000 2,208

B5-3 Marché intérieur 40,892 19,838 29,599 40,985 131,314

B5-4 Industrie 0,000 88,862 1,055 2,092 92,009

B5-5 Marché de l’emploi et innovation technologique 8,817 8,704 121,696 58,077 197,294

B5-6 Informations statistiques 3,106 6,705 4,826 18,151 32,788

B5-7 Réseaux transeuropéens 0,382 8,933 529,438 42,035 580,788

B5-8 Coopération dans les domaines de la justice et des
affaires intérieures 0,063 6,828 17,227 17,198 41,316

B5-9 Lutte contre la fraude et dépenses d’appui pour les
politiques internes 1,053 0,306 0,540 2,179 4,078

Total B5 58,937 148,827 709,013 187,367 1 104,144

B6-1 CCR — Personnel et moyens de réalisation 115,777 53,000 19,624 62,347 250,748

B6-2 CCR — Crédits opérationnels directs — Programme-
cadre CE 1998-2002 3,260 5,097 9,568 17,017 34,942

B6-3 CCR — Crédits opérationnels directs — Programme-
cadre CEEA 1998-2002 1,323 1,931 1,777 5,714 10,745

B6-4 CCR — Actions directes — Achèvement des
programmes communs et complémentaires
antérieurs ... 24,508 5,853 – 17,407 4,258 17,212

B6-5 Actions indirectes (actions à frais partagés)...
Achèvement d’actions antérieures... 109,170 – 0,435 – 78,209 16,940 47,466

B6-6 Actions indirectes (actions à frais partagés)...
Cinquième programme-cadre 1999-2002 85,062 81,969 141,701 2 796,094 3 104,826

Total B6 339,100 147,415 77,054 2 902,370 3 465,939

Total 569,820 663,356 1 036,015 3 621,838 5 891,029

Source: Rapports trimestriels sur l’exécution du budget, comptes de gestion et bilan financier.
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Tableau 4.3 — Utilisation des crédits de paiement en 1999 par trimestre
(Mio EUR)

Titre 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre Total

B2-5 Autres actions agricoles 10,048 37,350 17,794 65,746 130,938

B2-6 Autres actions régionales 0,002 0,654 4,108 13,255 18,019

B2-7 Transports 1,892 3,324 2,143 8,428 15,787

B2-9 Autres actions dans le domaine de la pêche et de la
mer 2,684 3,316 16,104 13,307 35,411

Total dans B2 14,626 44,644 40,149 100,736 200,155

B3-1 Éducation, formation professionnelle et jeunesse 19,873 105,374 154,238 98,144 377,629

B3-2 Culture et audiovisuel 14,689 19,986 28,914 35,483 99,072

B3-3 Information et communication 6,378 19,141 28,190 36,468 90,177

B3-4 Dimension sociale et emploi 31,831 24,290 33,860 30,590 120,571

Total B3 72,771 168,791 245,202 200,685 687,449

B4-1 Énergie 0,000 8,840 8,445 10,477 27,762

B4-2 Contrôle de sécurité nucléaire d’Euratom 2,404 2,651 5,099 3,563 13,717

B4-3 Environnement 13,308 16,465 36,450 54,824 121,047

Total B4 15,712 27,956 49,994 68,864 162,526

B5-1 Politique des consommateurs et protection de leur
santé 2,384 5,244 7,992 3,393 19,013

B5-2 Aides à la reconstruction 0,674 0,383 0,736 0,415 2,208

B5-3 Marché intérieur 19,553 47,503 26,866 25,888 119,810

B5-4 Industrie 0,086 0,644 82,665 0,426 83,821

B5-5 Marché de l’emploi et innovation technologique 9,467 13,881 80,620 12,476 116,444

B5-6 Informations statistiques 5,384 7,248 6,927 7,596 27,155

B5-7 Réseaux transeuropéens 33,178 72,046 202,254 138,182 445,660

B5-8 Coopération dans les domaines de la justice et des
affaires intérieures 9,322 2,680 9,762 9,061 30,825

B5-9 Lutte contre la fraude et dépenses d’appui pour les
politiques internes 0,385 0,518 0,469 1,783 3,155

Total B5 80,433 150,147 418,291 199,220 848,091

B6-1 CCR — Personnel et moyens de réalisation 40,917 69,639 60,336 61,816 232,708

B6-2 CCR — Crédits opérationnels directs — Programme-
cadre CE 1998-2002 0,101 1,380 4,034 6,276 11,791

B6-3 CCR — Crédits opérationnels directs — Programme-
cadre CEEA 1998-2002 0,116 0,681 1,155 2,191 4,143

B6-4 CCR — Actions directes — Achèvement des
programmes communs et complémentaires
antérieurs ... 12,535 13,710 8,815 8,916 43,976

B6-5 Actions indirectes (actions à frais partagés)...
Achèvement d’actions antérieures... 157,213 851,880 370,674 470,673 1 850,440

B6-6 Actions indirectes (actions à frais partagés)...
Cinquième programme-cadre 1999-2002 11,028 30,398 108,870 281,510 431,806

Total B6 221,910 967,688 553,884 831,382 2 574,864

Total 405,452 1 359,226 1 307,520 1 400,887 4 473,085

Source: Rapports trimestriels sur l’exécution du budget, comptes de gestion et bilan financier.
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c) contrairement à l’utilisation trimestrielle dans son
ensemble, les paiements relatifs au titre B3-4 «Dimen-
sion sociale et emploi» ont été répartis de façon rela-
tivement égale sur l’exercice, et la presque totalité des
paiements (99 %) concernant le titre B5-4 «Industrie»
est intervenue au cours du troisième trimestre.

APPRÉCIATION SPÉCIFIQUE DANS LE CADRE
DE LA DÉCLARATION D’ASSURANCE

Nature des dépenses

4.10. Dans le domaine des politiques internes, l’exécu-
tion budgétaire intervient essentiellement par le biais de
dépenses directes; en l’occurrence, la Commission passe
des marchés avec des tiers, des secteurs publics ou pri-
vés, (bénéficiaires finals), pour soutenir des projets ou
des mesures auxquels elle contribue financièrement à
hauteur d’un certain pourcentage des coûts éligibles
correspondants.

4.11. Les contrats, dont il existe un modèle par type et
par domaine de soutien, déterminent les coûts éligibles
et comportent un échéancier. Dans la plupart des cas,
une avance est versée après la signature du contrat, sui-
vie de paiements périodiques subordonnés à la présen-
tation de rapports et/ou de déclarations de dépenses. Le
paiement du solde n’intervient qu’après la réalisation
des prestations prévues et la transmission du rapport
financier ainsi que leur approbation respective.

4.12. En matière de politiques internes, une partie des
dépenses correspond à des contrats de services ou de
fournitures à forfait, dont le paiement intervient après
la réalisation des prestations prévues, sur présentation
d’une facture.

Étendue de l’audit

4.13. L’objectif de l’audit effectué dans le domaine des
politiques internes était de rassembler suffisamment
d’informations probantes adéquates pour pouvoir

Graphique 4.1 — Utilisation des crédits d’engagement en 1999 par trimestre

(Mio EUR)

4 000

3 000

2 000

1 000

0
1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre

Graphique 4.2 — Utilisation des crédits de paiement en 1999 par trimestre
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contribuer à l’établissement de la déclaration d’assu-
rance relative au budget général 1999 ainsi que de for-
muler, au moyen de travaux complémentaires concer-
nant la légalité et la régularité des opérations sous-
jacentes, une appréciation spécifique pour ce domaine.

4.14. L’audit des engagements a été opéré auprès de la
Commission, et leur examen a porté sur tous les aspects
formels des opérations ainsi que sur la légalité et la
régularité des procédures de sélection des
contractants/bénéficiaires. Les paiements ont été audités
au niveau approprié. Ceux s’appuyant sur des déclara-
tions de dépenses ont été audités sur place, auprès des
bénéficiaires finals. Les avances sur contrat ou les paie-
ments effectués sur la base de factures relatives à des
contrats à forfait ont été audités auprès de la Commis-
sion.

Principales constatations

Engagements

4.15. L’audit des engagements a mis au jour plusieurs
cas d’erreurs principalement formelles. La plupart d’entre
elles étaient liées à des échéances incorrectes.

Paiements

4.16. L’audit des paiements a permis de détecter un
nombre significatif d’erreurs, tant substantielles que for-
melles. Les erreurs substantielles étaient principalement
dues au fait que les bénéficiaires finals avaient gonflé les
frais réels, généralement en incluant des dépenses iné-
ligibles. Quant aux erreurs formelles, elles étaient essen-
tiellement imputables au non-respect du contrat par les
bénéficiaires finals, un plus petit nombre d’entre elles
résultant des procédures de la Commission.

4.17. Aucune erreur n’affectait le versement d’avances
ni celui des paiements forfaitaires prévus par contrat.
Lorsque les paiements sont effectués sur la base des
déclarations de dépenses des bénéficiaires finals toute-
fois, ce qui est particulièrement fréquent dans le domaine
de la recherche, des nombres significatifs d’erreurs, prin-
cipalement dues aux déclarations excessives de frais
généraux et à l’absence de documents probants, ont été
constatés.

4.18. Le système en place est à l’origine des erreurs
liées aux déclarations de dépenses, en particulier dans le
domaine de la recherche. Les paiements sont fondés sur
les déclarations présentées par les bénéficiaires finals,
sur lesquelles figurent les dépenses effectivement encou-

rues. Hormis un contrôle de la cohérence sur le plan
formel et de la vraisemblance de l’ensemble de la décla-
ration, la Commission ne vérifie guère ou pas du tout
les dépenses déclarées. En outre, il n’existe pratiquement
pas de mesures visant à dissuader les bénéficiaires finals
d’établir des déclarations excessives puisqu’aucune sanc-
tion contractuelle n’est prévue et que le seul risque est
de devoir rembourser les montants perçus en sus.

Conclusion et recommandations

4.19. L’audit de la légalité et de la régularité des opéra-
tions sous-jacentes concernant les engagements et les
paiements enregistrés au cours de l’exercice dans le
domaine des politiques internes a de nouveau permis
d’établir des niveaux d’erreurs formelles affectant les
paiements et les engagements respectivement élevés et
faibles.

4.20. Afin d’éviter que les bénéficiaires finals ne décla-
rent des dépenses inéligibles, la Commission devrait
s’efforcer de fournir une meilleure définition de ce type
de dépenses dans les contrats ainsi que les explications
relatives à ces définitions aux bénéficiaires finals. La
Commission devrait, en outre, envisager la mise en place
de sanctions contractuelles applicables aux surdéclara-
tions, afin d’assurer que les bénéficiaires respectent les
règles contractuelles.

4.21. S’agissant du cinquième programme-cadre, le sys-
tème de remboursement sur la base des déclarations de
dépenses présentées par les bénéficiaires finals reste
inchangé. Concernant les frais généraux, la Commission
offre, toutefois, la possibilité d’opter pour un taux for-
faitaire. Elle devrait s’attacher à veiller à ce que cette
option ne donne pas lieu, de manière générale, à un
remboursement excessif des frais généraux réellement
encourus.

4.22. La Commission gagnerait à s’efforcer encore
davantage de vérifier les propositions de dépenses pen-
dant la phase de sélection des projets et d’examiner les
dépenses déclarées durant la phase de suivi des projets.
Elle pourrait notamment demander au contractant de
fournir les documents probants, les calculs effectués,
concernant les frais généraux par exemple, la factura-
tion du temps de travail ou encore les contrats signés et
les factures payées.

4.23. La Commission devrait intensifier et améliorer
ses contrôles des déclarations de dépenses présentées
par les bénéficiaires. La Cour se félicite de constater que,
suite à ses précédentes recommandations, la Commis-
sion a augmenté le nombre de ses contrôles sur place.
Cependant, le nombre de contrôles effectués reste rela-
tivement peu élevé par rapport au nombre de bénéfi-
ciaires. La Cour invite donc la Commission à envisager
une autre solution qui consisterait à mettre en œuvre
une politique prévoyant que les bénéficiaires ayant
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déclaré des dépenses d’un montant supérieur à un seuil
fixé fournissent une attestation délivrée par un auditeur
externe et certifiant l’exactitude de ces dépenses et leur
éligibilité au regard des clauses contractuelles.

SUIVI DES OBSERVATIONS ANTÉRIEURES

4.24. Les observations formulées antérieurement ont
fait l’objet d’un suivi dans deux domaines: d’une part,
sur la suite donnée par la Commission aux observations
de la Cour ayant une incidence financière et, d’autre
part, sur l’évolution concernant l’affectation du person-
nel, mise en cause par la Cour dans son rapport spécial
relatif au programme Joule-Thermie (3).

4.25. Neuf contrats de la DG Énergie et Transports
(ex-DG XVII) et huit contrats de la DG Recherche (ex-DG
XII) ont fait l’objet d’un nouvel audit pour s’assurer
qu’une suite a été donnée aux conclusions qui avaient
été formulées et pour vérifier si la Commission avait
mis en œuvre les actions qu’elle avait convenu d’entre-
prendre à la lumière des observations de la Cour:

a) à la DG Énergie et Transports, les actions convenues
avaient été entreprises pour trois contrats. La Com-
mission travaillait toujours sur quatre autres contrats;
quant aux deux restants, les suites données par la
Commission n’étaient pas satisfaisantes ou sont inter-
venues tardivement;

b) à la DG Recherche, la Commission avait entrepris les
actions convenues dans trois cas et travaillait tou-
jours sur deux autres cas. Dans les trois autres cas,
soit elle ne s’était pas conformée aux observations
de la Cour, soit les suites données n’étaient pas satis-
faisantes ou sont intervenues tardivement.

4.26. La Commission avait donc entrepris les actions
convenues pour six contrats sur dix-sept, et travaillait
toujours sur six autres. Elle devrait encore accentuer ses
efforts pour que les actions convenues à l’issue des
observations d’audit soient mises en œuvre.

4.27. Dès 1994, la Cour a signalé les problèmes que
pose le recrutement d’agents scientifiques à des postes

permanents comprenant des tâches administratives (4).
En 1998, la Cour a également constaté, au cours de
l’examen du programme Joule-Thermie en faveur des
sources d’énergie renouvelables, que «[...] 26 des 48
emplois financés à partir de la dotation de Joule-Thermie
étaient occupés par des agents dont les travaux ne rele-
vaient pas de ce programme».

4.28. Lorsque le programme Joule-Thermie a pris fin,
à l’échéance du quatrième programme-cadre, un exa-
men concernant son personnel (tous grades confondus)
a été effectué dans le cadre du suivi pour le programme
considéré comme son successeur, c’est-à-dire le pro-
gramme «Préservation de l’écosystème — Énergie» (ligne
budgétaire B6-6 1 4 2).

4.29. Cet examen a montré que, au début de l’an 2000,
73 (87 %) des 84 postes disponibles pour ce programme
en 1999 étaient pourvus, dont 55 à la DG Recherche
(29 agents de la catégorie A, 13 de la catégorie B et 13
de la catégorie C) et 18 à la DG Énergie et Transports.
S’agissant de la DG Recherche, 42 agents (76 %) parti-
cipaient directement au programme ou à la coordina-
tion du programme, les 24 % restants (13 agents, tous
de catégories B ou C) ayant été affectés à des services
horizontaux dans les domaines de l’informatique, du
personnel, de l’audit, de la communication et des finan-
ces. Bien que ce pourcentage demeure élevé, il a consi-
dérablement diminué par rapport à la situation men-
tionnée au point 4.27. Il a été également constaté
qu’aucun agent, dont le financement relève de la ligne
budgétaire B6-6 1 4 2, ne travaillait dans un autre
domaine scientifique ou dans le domaine de l’énergie
nucléaire, ce qui représente une amélioration majeure.

4.30. La Cour recommande à la Commission de conti-
nuer à s’efforcer de faire en sorte que les postes spécifi-
ques accordés par l’autorité budgétaire à des program-
mes particuliers soient directement affectés à ces
programmes. Toute affectation à des tâches horizonta-
les dans le cadre de ces programmes devrait intervenir
dans la transparence.

AUDITS EFFECTUÉS PAR LA COMMISSION

Vue d’ensemble

4.31. Le tableau 4.4 récapitule les informations com-
muniquées par les différentes directions générales et le
secrétariat général de la Commission sur le nombre

(3) Rapport spécial no 17/98 relatif au soutien apporté aux
sources d’énergie renouvelables dans le cadre des actions
à frais partagés du programme Joule-Thermie et des actions
pilotes relevant du programme Altener, accompagné des
réponses de la Commission (JO C 356 du 20.11.1998).

(4) Rapport spécial no 6/93 sur les programmes européens
de recherche et de développement dans le domaine de la
technologie de l’information (programmes Esprit)
(JO C 45 du 14.2.1994).
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d’audits terminés en 1999 dans les domaines des poli-
tiques internes et de la recherche. D’un manière géné-
rale, les constatations faites lors de ces audits viennent
étayer les résultats des travaux d’audit effectués par la
Cour dans le cadre de la déclaration d’assurance (voir les
points 4.15 à 4.23).

4.32. Une comparaison avec les données de 1998 mon-
tre que la Commission a plus ou moins effectué le même
nombre d’audits. Les audits pour lesquels aucune don-
née comparable n’était disponible pour 1998 mis à part,
le nombre total d’audits terminés en 1999 a diminué de
3 %, alors que le nombre de contrats audités a aug-
menté de 7,5 %. Si l’on excepte les actions vétérinaires
et phytosanitaires, les montants à recouvrer sont en
recul, passant de 13,46 millions d’euros à 8,64 millions
d’euros, soit de 2,7 % à 1,8 % du montant des contrats
examinés (qui s’élève à 484,28 millions d’euros).

4.33. Le nombre d’audits terminés et de contrats audi-
tés a surtout augmenté dans les domaines de la société
de l’information et des télécommunications (DG INFSO,
ex-DG XIII) et de l’éducation, de la formation et de la
jeunesse (DG EAC, ex-DG XXII). Ce même phénomène
a également été constaté, pour ce qui concerne le nom-
bre de contrats audités, dans les domaines de l’énergie
et des transports (DG TREN, ex-DG XVII et VII respec-
tivement), alors que pour les domaines de l’industrie
(DG ENTR, ex-DG III) et de l’environnement (DG ENV,
ex-DG XI), le nombre d’audits terminés et de contrats
audités a baissé.

4.34. Une comparaison des chiffres de 1999 avec ceux
de 1998 révèle, pour de nombreuses DG, que le rapport
entre le montant et le nombre des contrats ouverts a
considérablement évolué.

Analyse des rapports d’audit de la direction générale de
la recherche

4.35. La Cour a examiné un large échantillon de 46
rapports portant sur 63 contrats audités et mis à dis-
position par la Commission concernant des audits ter-
minés en 1999. Parmi ces rapports, 21 concernaient
des audits directement effectués par ses propres servi-
ces. Les 25 autres ont été confiés à divers consultants
externes. Les observations formulées concernent prin-
cipalement la durée, les résultats et la qualité de ces
enquêtes.

4.36. S’agissant de la durée (voir tableau 4.5), le temps
moyen nécessaire à la réalisation et à l’exploitation des
enquêtes par les services d’audit interne de la DG Recher-
che est de plus de 25 mois lorsqu’elles sont réalisées par
les services de la Commission et de près de 21 mois
lorsqu’elles ont été effectuées par les prestataires exter-

nes. Dans les deux cas, on observe que cette durée
englobe deux périodes pratiquement équivalentes, à
savoir celle nécessaire à la réalisation de l’enquête et à la
rédaction du rapport d’audit et celle nécessaire à l’éta-
blissement d’un rapport de synthèse par le service d’audit
interne de la DG Recherche. Si la durée de la première
période paraît acceptable, les délais nécessaires à l’éta-
blissement du rapport de synthèse sont excessifs. Dans
certains cas, plus de quatre ans se sont écoulés entre le
début de l’audit et l’établissement dudit rapport.

4.37. Il importe que les résultats de tels audits soient
disponibles dans les meilleurs délais, car dans 26 cas, les
contrôles ont conclu à la nécessité de modifier le mon-
tant de la participation financière de la Communauté.
Dans 22 cas, cette modification impliquait un rembour-
sement de la part des bénéficiaires pour un montant
cumulé de 1 036 188 euros, soit, en moyenne, un pour-
centage de 4,8 % du total des montants contrôlés. Dans
quatre cas, la Commission devait procéder à un ajuste-
ment en faveur des bénéficiaires pour un montant
cumulé de 38 712 euros représentant 0,18 % du total
des montants audités. Si l’on tient compte du fait que 15
des 46 audits réalisés ne portaient pas sur les déclara-
tions de coûts des activités d’audit, 26 des 31 contrôles
restants ont abouti à la constatation que la Commission
avait procédé à des versements pour des montants erro-
nés (voir tableau 4.6).

4.38. Ces constatations mettent en évidence une fai-
blesse affectant les procédures de gestion des contrats
en raison, soit d’une instruction et/ou d’un suivi insuf-
fisants de la Commission, soit de l’impossibilité de s’assu-
rer du bien-fondé des relevés de coûts présentés par les
bénéficiaires, qui constituent l’élément clé pour l’ordon-
nancement des paiements.

4.39. Quatre des 25 rapports d’audit établis par des
consultants externes ont été jugés insuffisants par la DG
Recherche, qui n’a fourni aucune autre explication à
l’appui de cette appréciation.

SITUATION DES EMPLOIS AU SEIN DE LA
DIRECTION GÉNÉRALE DE LA RECHERCHE

Introduction

4.40. Les conditions d’emploi dans les institutions et
les organismes communautaires sont régies par les
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règlements et réglementations applicables aux fonction-
naires et autres agents des Communautés européen-
nes (5). Ces textes prévoient le classement des agents des
Communautés européennes en deux types selon leur
lien statutaire, à savoir les «fonctionnaires» et les «autres
agents» (6).

4.41. Dans le domaine de la recherche, la Commission
met en œuvre des programmes spécifiques d’une durée
déterminée depuis le début des années 1970. Des agents
très spécialisés ont dû être recrutés pour exécuter des
tâches particulières relatives aux différents projets de
recherche autorisés dans le cadre des programmes de
recherche de l’époque. Étant donné la durée limitée de
ces projets, les agents employés dans le domaine de la
recherche en qualité d’«autres agents» ont été principa-
lement engagés sur la base de contrats à durée détermi-
née.

4.42. La Cour a analysé la situation des emplois à la
direction générale de la recherche fin 1999, en exami-
nant le nombre de fonctionnaires (catégorie A), leur
affectation, la nature de leurs fonctions ainsi que leur
ancienneté.

Évaluation de la situation des emplois

4.43. Sur un total de 742 postes de catégorie A dispo-
nibles, 52 (soit 7 % du nombre total) étaient vacants au
31 décembre 1999 (voir tableau 4.7). Le tableau 4.8
présente la répartition des 690 postes A effectivement
pourvus, exprimée en nombre et en pourcentage. L’exa-
men de l’ancienneté des 421 agents temporaires de caté-
gorie A révèle que 231 d’entre eux (55 %) ont été
employés en cette qualité pendant plus de cinq ans, et
que 88 autres (21 %) l’ont été pendant plus de dix ans.

4.44. Une analyse des différents postes, fondée sur la
nature des fonctions exercées (voir tableau 4.9) a mon-
tré ce qui suit:

a) les agents temporaires occupent presque exclusive-
ment des postes de gestionnaires techniques et scien-
tifiques;

b) l’ensemble des agents auxiliaires remplissent une
fonction administrative, alors que la majorité des
fonctionnaires (108) sont des gestionnaires techni-
ques et scientifiques (administration: 72, recherche
administrative: 6);

c) un grand nombre d’agents temporaires ou auxiliai-
res, 50 exactement, n’est plus chargé d’effectuer des
tâches scientifiques, mais s’est vu attribuer des tâches
administratives.

4.45. Par ailleurs, 11 unités de la DG Recherche ne
comptent aucun fonctionnaire, mais emploient exclusi-
vement d’autres agents (55 agents temporaires et 7
agents auxiliaires de catégorie A au total, auxquels s’ajou-
tent 10 experts). Le nombre élevé d’agents de catégorie
A (23 fonctionnaires et 86 agents temporaires) au sein
de l’unité «Gestion administrative des accords d’associa-
tion», soit près de 16 % du nombre total d’agents de
cette catégorie employés à la DG Recherche, mérite éga-
lement d’être souligné. Cette unité est en outre caracté-
risée par l’ancienneté relativement importante de ses
agents temporaires: 29 agents au total ont le statut
d’agents temporaires depuis cinq à dix ans et 26 autres
depuis plus de dix ans.

4.46. En 1996, la Commission a décidé de procéder au
«rééquilibrage de la structure des personnels “Recher-
che”» (7) au cours de la période 1996-2005, afin d’arri-
ver progressivement à une structure composée de 40 %
de fonctionnaires, de 35 % d’agents temporaires et de
25 % d’autres agents pour assurer une certaine flexibi-
lité. Quatre ans après l’adoption de cette décision, le
personnel de la DG Recherche se décompose comme
suit: 27 % de fonctionnaires occupant des postes à res-
ponsabilités, 61 % d’agents temporaires et 12 % d’autres
agents.

4.47. Selon la décision adoptée par la Commission en
1996, ce rééquilibrage de la structure du personnel
devait être réalisé par la nomination comme fonction-
naire des agents spécifiques comptant au moins dix
années de service et ayant réussi un concours interne.
Cela explique que, sur 35 fonctionnaires stagiaires de
grades A 5 à A 3 au sein de la direction générale de la
recherche (22 % de l’ensemble des fonctionnaires à ces
grades), 26 travaillaient à la Commission depuis plus de
dix ans (voir tableau 4.7). Ces personnes s’étaient vu
attribuer différents contrats temporaires consécutifs
avant d’être titularisées.

4.48. En 1999, la Cour a adopté deux rapports spé-
ciaux, publiés en 2000, concernant des domaines rele-
vant des politiques internes; le premier portait sur le
programme FAIR, le second sur les réseaux transeuro-
péens - télécommunications.

PROGRAMME FAIR (FISHERIES, AGRICULTURE
AND AGRO-INDUSTRIAL RESEARCH) (8)

4.49. L’audit de la Cour a porté sur l’examen des pro-
cédures de gestion et de suivi des actions mises en œuvre
dans le cadre des activités de recherche communautai-
res dans le domaine de l’agriculture et de la pêche, et(5) Règlement (CEE, Euratom, CECA) no 259/68 du Conseil,

du 29 février 1968 (JO L 56 du 4.3.1968), tel que modifié
par de nombreux règlements.

(6) Le second terme recouvre quatre types de groupes d’agents
employés sous contrats: il s’agit des agents temporaires,
des agents auxiliaires, du personnel local et des experts.

(7) COM(94) 671 du 22.12.1994 et document E/27/96 du
19.1.1996 (procédure écrite).

(8) Rapport spécial no 9/99 (JO C 92 du 30.3.2000).
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plus particulièrement, sur le programme de recherche
spécifique FAIR, auquel une enveloppe budgétaire de
658 millions d’écus a été allouée pour la durée du qua-
trième programme-cadre. La Cour s’est attachée à ana-
lyser les règles et les procédures appliquées ainsi que les
moyens mis en œuvre tant par les directions générales
de la Commission chargées de la gestion du programme
que par une sélection de bénéficiaires de contrats de
recherche.

4.50. Les principaux résultats de l’audit peuvent être
résumés comme suit:

a) les responsabilités et les pouvoirs des trois DG coges-
tionnaires n’ayant pas été formalisés, la gestion du
programme a manqué de clarté et d’homogénéité;

b) l’absence d’objectifs quantifiés préalablement définis
a rendu difficile la mesure des résultats;

c) les procédures d’évaluation propres au programme

Tableau 4.7 — Grade et ancienneté des agents de la DG «Recherche»

Fonctionnaires
Ancienneté

Total
< 3 ans 3-5 ans 5-10 ans 10-20 ans > 20 ans

A8 1 0 0 0 0 1

A7 4 1 5 1 0 11

A6 1 0 10 3 2 16

A5 0 1 10 28 3 42

dont stagiaires 0 1 5 8 0 14

A4 3 2 2 45 39 91

dont stagiaires 0 0 2 13 3 18

A3 0 0 4 9 12 25

dont stagiaires 0 0 1 2 0 3

Total 9 4 31 86 56 186

Agents temporaires
Ancienneté

< 3 ans (1) 3-5 ans (1) 5-10 ans (1) 10-20 ans (1) > 20 ans (1) (1)

A8 9 9 6 6 0 0 0 0 0 0 15 15

A7 44 39 18 16 2 2 1 1 0 0 65 58

A6 51 51 23 23 36 32 9 9 0 0 119 115

A5 5 5 10 7 70 68 32 30 0 0 117 110

A4 9 9 8 7 34 30 35 35 3 3 89 84

A3 6 5 1 1 1 1 5 4 3 3 16 14

Total 124 118 66 60 143 133 82 79 6 6 421 396

Agents auxiliaires

A III 2 — — — — 2

A II 17 — — — — 17

A I 6 — — — — 6

Total 25 — — — — 25

Experts (Aucune information disponible) 58

Postes vacants 52

Total pour la DG 742

(1) Dans le domaine d’activités «Science et technologie».

Source: Analyse effectuée par la Cour sur la base d’informations recueillies auprès de la Commission.
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FAIR élaborées par les services gestionnaires étaient
insuffisantes et, dans certains cas, mal appliquées;

d) des cas de non-respect de dispositions réglementai-
res ou contractuelles ont été observés et des lacunes
et faiblesses ont été constatées dans la mise en œuvre
des procédures de gestion, de suivi et de contrôle.

4.51. Sur la base des observations d’audit susmention-
nées, la Cour recommande à la Commission d’élaborer
des indicateurs pertinents permettant de satisfaire aux
obligations en matière d’évaluation des programmes, de
renforcer la coordination du programme avec les autres
programmes communautaires et d’améliorer l’homogé-
néité et la cohésion du programme sur le plan des pro-
cédures grâce à l’utilisation d’outils informatiques et à la
définition formelle du rôle de DG chef de file. La Cour
invite également la Commission à améliorer la qualité
juridique de ses contrats, à renforcer l’indépendance des
experts évaluateurs et à préciser les modalités clés de
mise en œuvre du programme.

RÉSEAUX TRANSEUROPÉENS DE
TÉLÉCOMMUNICATIONS

4.52. Dans son rapport spécial no 9/2000 (9), la Cour
a examiné le développement et la mise en œuvre de la
politique communautaire concernant les réseaux trans-
européens de télécommunications (RTE-télécoms) ainsi
que les actions connexes réalisées dans le cadre des

Fonds structurels et du programme de recherche com-
munautaire.

4.53. Les principales observations résultant de l’audit
sont les suivantes:

a) la longueur des procédures communautaires de
consultation et de décision n’était guère adaptée aux
exigences d’un secteur où les innovations sont à la
fois nombreuses et rapides et où les forces du mar-
ché ont réussi à faire d’Internet un réseau mondial.
Les projets bénéficiant d’un soutien communautaire
risquent donc de ne plus refléter les tendances actuel-
les du marché;

b) les règles générales dans le domaine des RTE sont
conçues pour des projets d’infrastructure à grande
échelle et sont moins bien adaptées aux RTE-télécoms,
qui visent à promouvoir des projets proches du mar-
ché dans le domaine des applications et des services
télématiques;

c) on a constaté certaines similitudes avec le programme
de recherche dans le domaine des applications télé-
matiques d’intérêt commun, au titre duquel des étu-
des de faisabilité, des essais de validation et des pro-
jets pilotes proches du marché peuvent également
être financés, mais sur la base de taux d’aide infé-
rieurs; la Commission n’a pas pleinement examiné la
nécessité de continuer à soutenir les projets proches
du marché dans le cadre des RTE-télécoms; chaque
fois que de telles actions font l’objet d’un soutien
communautaire, il convient de montrer clairement
que les objectifs spécifiques de ces actions sont tota-
lement justifiés et qu’elles ne sauraient être réalisées
sans le concours de l’Union européenne;

d) en les assimilant dans ses divers rapports au cofinan-
cement d’études de faisabilité, la Commission donne
des actions de soutien RTE-télécoms une description
pouvant prêter à confusion, puisqu’elle a conclu des(9) Rapport spécial no 9/2000 (JO C 166 du 15.6.2000).

Tableau 4.8 — Pourcentage de fonctionnaires et d’autres agents

Nombre de postes % Occupés par un

151 22 fonctionnaire

35 5 fonctionnaire stagiaire

421 61 agent temporaire

58 8 expert

25 4 agent auxiliaire

690 100 Total

Source: Analyse effectuée par la Cour sur la base d’informations recueillies auprès de la Commission.
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contrats pour des projets qui englobaient des activi-
tés pluriannuelles et non de simples études;

e) face au développement de la libéralisation et de la
privatisation dans le secteur des télécommunica-
tions, la Commission n’a pas défini de stratégie claire
dans le domaine des Fonds structurels. Elle a effectué
des paiements en faveur dudit secteur au titre des
Fonds structurels, alors que des procédures d’infrac-
tion étaient en cours contre un État membre qui
n’avait pas encore transposé les directives concer-
nant la libéralisation du marché.

4.54. L’évaluation et la présentation des résultats du
programme RTE-télécoms par la Commission n’étaient
pas complètes. La Cour recommande à la Commission
de fournir au Conseil et au Parlement une description
détaillée des actions RTE-télécoms ainsi que son appré-
ciation quant au degré de réalisation des objectifs assi-
gnés à ces actions. Dans ses réponses relatives au rap-
port spécial, la Commission a affirmé qu’une évaluation
approfondie des actions aura lieu entre mai et septem-
bre 2000, à l’occasion de laquelle la pertinence des
objectifs, les priorités et les mesures de mise en œuvre
seront analysées.
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RÉPONSES DE LA COMMISSION

EXÉCUTION BUDGÉTAIRE

4.5. L’analyse effectuée dans le compte de gestion se pré-
sente sous la forme d’une introduction substantielle sur la
mise en œuvre de la politique de recherche. Cette présentation
est complétée par la description quantitative des premiers pro-
jets sélectionnés au titre de ce programme-cadre.

Ces développements, conformément à l’article 173 du traité,
sont repris sous une forme plus détaillée dans le rapport annuel
spécifique au domaine de la recherche, qui constitue la source
d’information principale pour le suivi des activités de recher-
che. En ce qui concerne l’achèvement des anciens programmes,
notamment de ceux repris sous la ligne budgétaire
B6-5 4 1 1 «Achèvement des programmes-cadres 1994-
1998», il s’agit de la liquidation de contrats ouverts au titre
de différents programmes spécifiques. L’éclatement de l’exécu-
tion budgétaire y afférent, aujourd’hui détaillé à l’annexe du
rapport dit «Article 173», sera à l’avenir inclus dans le compte
de gestion.

4.6. Des tableaux de correspondance qui répartissent les
différentes activités du CCR (Centre commun de recherche) et
en présentent le coût en personnel, moyens de réalisation et
crédits spécifiques figurent à l’annexe du compte de gestion.
Par ailleurs, le rapport annuel du CCR, qui fournit des infor-
mations supplémentaires, est publié après son examen par son
conseil d’administration. La Commission est disposée à four-
nir dans le compte de gestion des informations supplémen-
taires.

4.7. Les services de la Commission vont entamer, dans les
mois qui viennent, une analyse détaillée du suivi de l’exécution
budgétaire actuel afin qu’il réponde davantage aux critères de
pertinence, de clarté, de transparence et de simplification

4.9 b). L’exécution des crédits de la recherche (titre B6 du
budget) en 1999 a respecté le calendrier d’exécution d’une pre-
mière année d’un programme-cadre, où la quasi-totalité des
engagements sont concentrés sur le dernier trimestre de l’année,
à l’exception des crédits du Centre commun de recherche (CCR).

Les étapes préalables à la conclusion des contrats doivent être
accomplies de manière rigoureuse afin de préserver la qualité
scientifique des projets sélectionnés.

APPRÉCIATION SPÉCIFIQUE DANS LE CADRE
DE LA DÉCLARATION D’ASSURANCE

Nature des dépenses

4.12. Le système de remboursement forfaitaire s’applique,
en général, aux contrats de service ou de fournitures, c’est-à-

dire aux contrats s’analysant en une commande et dont l’ensem-
ble des coûts peut être déterminé avec précision avant la signa-
ture du contrat. Dans le cadre de la mise en œuvre de la poli-
tique de la recherche, il existe ainsi des contrats de type
forfaitaire pour certaines actions [par exemple, les actions
dont on peut définir précisément en amont les objectifs et les
coûts liés, comme les primes exploratoires accordées aux PME
(petites et moyennes entreprises) notamment].

Principales constatations

Paiements

4.16. En ce qui concerne les erreurs substantielles, le fait
proprement dit d’avoir effectué les paiements ne constitue pas
une erreur; dans le système actuel de déclaration des coûts, les
paiements doivent être effectués dans leur totalité, à moins
qu’une erreur ne soit détectée au moment de la vérification de
ladite déclaration. Seul un audit sur place peut détecter des
facturations excessives comme celles qu’a relevées la Cour. En
outre, tous les paiements sont fixés contractuellement et sui-
vent le versement de l’avance; ils font en outre l’objet d’un
audit et d’une correction si des erreurs sont détectées lors d’un
audit ultérieur.

4.17. Dans le système actuel, les paiements sont dus après
le contrôle de l’avancement technique du projet et des rubri-
ques figurant dans la déclaration des coûts. Le fait qu’aucune
erreur n’ait été détectée dans les avances et dans les paiements
fixés contractuellement montre que l’autorisation d’effectuer
les paiements ne pose aucun problème, mais que le système
actuel dans lequel les déclarations des coûts sont signées par
les contractants doit être revu. Cette révision est actuellement
en cours.

4.18. La Commission reconnaît les difficultés liées au sys-
tème de remboursement des coûts réels. C’est pourquoi ce
système a été considérablement renforcé avec le cinquième
programme-cadre (voir réponses aux points 4.20 et 4.51). En
outre, des améliorations et des simplifications supplémentaires
sont en cours de développement (voir réponse au point 4.21).

Néanmoins, la Commission souligne que ce système a été éta-
bli pour répondre de façon aussi appropriée que possible aux
spécificités de la politique de la recherche. Par nature, elle
exclut la possibilité de déterminer précisément, à l’avance, les
coûts qui vont être liés à la recherche. Le caractère imprévisible
de ces coûts explique les ajustements qui sont réalisés par la
suite pour tenir compte des frais réellement encourus.

Leur remboursement est fondé sur une déclaration des coûts
réellement encourus par les contractants et sur une possibilité
d’audit. La vérification de l’adéquation des coûts remboursés
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et des frais encourus s’effectue par comparaison entre le budget
accordé après négociation et les rapports financiers (déclara-
tions de coûts) et scientifiques (attestation des travaux effec-
tués) transmis. Ceux-ci peuvent être corrigés ultérieurement
par des audits financiers réalisés sur place.

Même si des «pénalités contractuelles» n’étaient pas prévues
dans les contrats, la Commission avait toujours la possibilité,
au-delà des possibilités de remboursement en cas de factura-
tion excessive, de mettre fin au contrat ou à la participation
d’un contractant en cas d’irrégularités financières sérieuses.

Conclusion et recommandations

4.19. Les constatations concernant les paiements faites par
la Cour, lors des audits sur place effectués auprès des bénéfi-
ciaires, confirment l’analyse de la Commission selon laquelle
une révision du système est nécessaire afin de réduire les ris-
ques de facturation excessive des coûts par les contractants. Les
travaux sont en cours sur cette question (voir les réponses de
la Commission aux points 4.16 et 4.17).

4.20. Avec le cinquième programme-cadre, la Commission
a déjà apporté certaines modifications au système. Entre
autres, elle a précisé davantage la définition de ces coûts dans
le règlement d’application comme dans les contrats. Elle a
aussi rédigé, à l’attention des participants, des documents de
support sur les modalités financières relatives aux contrats de
la direction générale de la recherche (DG RTD) qui sont dif-
fusés au public sur son nouveau site Internet. Enfin, elle a éga-
lement défini plus précisément les sanctions contractuelles et
a facilité leurs possibilités d’application en adoptant la tech-
nique de la compensation avec d’autres paiements pour le
même contractant.

La Commission partage le point de vue de la Cour selon lequel
des sanctions administratives seraient aussi de nature à réduire
le risque de dépenses inéligibles. Cela requiert l’adoption d’un
règlement sectoriel du Conseil basé sur le règlement du
18 décembre 1995 relatif à la protection des intérêts finan-
ciers de la Communauté.

4.21. La Commission a mis sur pied un groupe de travail
qui, en février 2000, a élaboré un rapport dans lequel il pro-
posait un certain nombre d’améliorations et de simplifications
dans la gestion des programmes de recherche. Une des prin-
cipales conclusions a été que deux actions pilotes auraient dû
être entreprises: utilisation de taux forfaitaires et de certificats
d’audit accompagnant la déclaration des coûts. Une révision
des règles de financement est actuellement en cours de prépa-
ration.

Dans l’immédiat, la Commission réfléchit à la façon dont des
éléments de forfaitarisation supplémentaires pourraient être

introduits dans les contrats. Cette réflexion ne peut, en tout
état de cause, ignorer les préoccupations des contractants, des
États membres et du Parlement européen.

4.22. La vérification des coûts proposés fait déjà partie du
processus de sélection. La Commission va examiner, dans le
cadre des efforts en cours en vue d’améliorer la gestion des pro-
grammes de la direction générale de la recherche (RDT), les
mesures à prendre ultérieurement. Étant donné le volume de
documentation que cela implique, les contractants doivent
conserver les documents et les factures pour tous les coûts
qu’ils ont supportés dans le cadre du projet qui fait l’objet du
contrat, afin que la Commission puisse effectuer des vérifica-
tions et des visites sur place. Cela n’interdit pas à un contrac-
tant de soumettre des pièces justificatives spécifiques à la
demande des services de la Commission.

4.23. Dans le domaine de la recherche, la Commission,
dont l’objectif est de contrôler jusqu’à 10 % des contractants,
a effectivement augmenté de façon substantielle ses activités et
dépenses de contrôle. Néanmoins, sa stratégie d’audit renou-
velée va au-delà de l’aspect quantitatif puisqu’elle introduit,
outre une meilleure planification de l’audit, une extension des
types d’audit réalisés et un raccourcissement du délai d’audit.

La certification des déclarations des coûts excédant un certain
montant pourrait effectivement constituer une solution envi-
sageable malgré le coût supplémentaire qu’elle entraînerait.

SUIVI DES OBSERVATIONS ANTÉRIEURES

4.25.

a) La Commission convient qu’un contrat a été trop long-
temps négligé, mais elle a réglé ce problème entre-temps.

En ce qui concerne l’autre cas relevé par la Cour, la Com-
mission, consciente de l’importance du recouvrement des
créances dans le cadre de la bonne gestion financière,
s’engage à mettre en place et à rendre opérationnels des
outils performants à cette fin dans un prochain avenir.

b) Les services de la Commission vont rapidement clore des
cas dans lesquels des mesures sont encore nécessaires.

4.29. La Commission se félicite des commentaires de la
Cour relatifs aux améliorations substantielles apportées à la
gestion du tableau des effectifs du programme «Préserver l’éco-
système — Énergie». Comme la Commission l’avait annoncé
dans sa réponse au rapport spécial de la Cour de 1998 sur le
programme «Joule-Thermie», ces améliorations ont pu être

128 FR Journal officiel des Communautés européennes 1.12.2000

129 / 205 28/09/2012



introduites en 1999 lors du redéploiement du personnel réa-
lisé à la suite du passage entre le quatrième et le cinquième
programme-cadre.

La Commission partage l’analyse de la Cour; toutefois, il
convient de préciser que le pourcentage en termes d’effectifs
alloués à ce programme s’élève à 87 %.

4.30. La Commission souligne que les tâches liées à la mise
en œuvre d’un programme spécifique dépassent le processus de
programmation, d’évaluation, de négociation et de suivi des
contrats. La mise en œuvre inclut également des tâches de
coordination politique et administrative d’ensemble. L’alloca-
tion des ressources humaines se fait lors de hearings internes
en début d’année budgétaire. La présente mise en œuvre de
l’«activity based budgeting (ABB)» (établissement du budget
sur la base des activités) entraînera une meilleure identification
des postes horizontaux et donc la clarification de la présen-
tation actuelle de la répartition des effectifs.

AUDITS EFFECTUÉS PAR LA COMMISSION

Analyse des rapports d’audit de la direction générale de
la recherche

4.35. Au total, 74 contrôles sur place concernant 126
contrats ont fait l’objet d’un audit de la direction générale de
la recherche en 1999. Sur 74 contrôles sur place, 45 ont été
effectués par le personnel de la DG Recherche, alors que les 29
autres avaient été menés par des sociétés d’audit externes.

4.36. Les 74 dossiers d’audit clôturés en 1999 l’ont été en
moyenne dans un délai de 19 mois. Dans le cadre de la nou-
velle stratégie d’audit mise en place par la DG Recherche, la
priorité a été accordée à la clôture des contrôles sur place qui
étaient en cours. 1999 a donc été une année de transition, où
il s’agissait en priorité de finaliser des audits en cours et de
lancer de nouveaux contrôles. Un des objectifs-clés de la nou-
velle stratégie consiste à réduire considérablement la durée d’un
audit. Pour l’heure, la durée moyenne d’un audit est de douze
mois.

4.37. En réalité, 4,1 % du montant total payé sera recouvré
(estimation tenant compte des 74 audits). Bien que ce chiffre
demeure élevé, il convient d’observer que les audits de la direc-
tion générale de la recherche en 1999 étaient en partie concen-
trés sur des domaines à haut risque et n’étaient pas simple-
ment effectués par échantillonnage. La Commission poursuit
ses efforts pour réduire ce niveau.

4.38. Les résultats tirés de ces audits soulignent la perti-
nence des modifications apportées par le cinquième
programme-cadre aux trois catégories de coûts que sont le per-
sonnel, les frais généraux et la sous-traitance. De fait :

— pour les coûts de personnel, la définition a été précisée,

— pour les frais généraux, la possibilité de choisir une option
forfaitaire a été introduite,

— pour les coûts de sous-traitance, le contrat prévoit l’obli-
gation pour le contractant de soumettre à la Commission
une copie des factures ainsi que la possibilité de réaliser
un audit des sous-contractants.

4.39. La DG Recherche évalue systématiquement les per-
formances des contractants extérieurs. Les quatre rapports qui
n’étaient pas satisfaisants (en raison de leur faible qualité ou
de la transmission tardive du rapport final par le contractant
extérieur) ont partiellement motivé les changements apportés
au contrat-cadre pour l’audit externe concernant l’exercice
1999.

SITUATION DES EMPLOIS AU SEIN DE LA
DIRECTION GÉNÉRALE DE LA RECHERCHE

Évaluation de la situation des emplois

4.44.

a) Les agents temporaires sont assignés à des tâches scienti-
fiques et techniques, étant donné que la Commission orga-
nise des sélections pour ce type de personnel.

b) Les agents auxiliaires sont engagés en fonction des besoins
des services (pour tous les types de tâches d’appoint) confor-
mément au statut et au régime applicable aux autres
agents.

c) Le personnel auxiliaire et les experts nationaux détachés
sont engagés pour tous les types de tâches.

4.45. Le nombre relativement important de fonctionnaires
de la catégorie A au sein de l’unité «Gestion de l’administra-
tion des accords d’association» reflète la situation particulière
de la recherche dans le domaine de la fusion. Conformément
à ce que prévoit la décision arrêtant un programme dans le
domaine de l’énergie nucléaire 1998-2002
(1999/175/Euratom), un personnel scientifique et technique
travaille dans les différents laboratoires de fusion en Europe.
Ce personnel est formellement affecté à la direction générale
de la recherche. En outre, en raison de la clôture de l’entreprise
commune JET à la fin de 1999, une grande partie du per-
sonnel de grade relativement élevé a rejoint cette unité afin de
travailler dans les différents laboratoires européens, qui pré-
servent et diffusent un bagage précieux de connaissances et
d’expérience. Le nombre de membres du personnel Euratom
dans les laboratoires associés est en diminution en raison des
retraites.
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4.46-4.47. La Commission a décidé en 1996 un rééquili-
brage de la structure de tous ses effectifs «Recherche» dans le
cadre de la nouvelle politique du personnel «Recherche» (NPPR).

Les résultats de cette politique sont tangibles et en ligne avec
les objectifs fixés, car la structure du personnel est passée glo-
balement, toutes catégories confondues, au sein des directions
générales composant le secteur «Recherche», de 23 % de fonc-
tionnaires en 1996 à 34 % en 1999, et, selon les prévisions
pour 2000, les fonctionnaires devraient passer à 37 %. En
conclusion, la Commission continue à progresser vers les
objectifs fixés en 1996 par la NPPR. Ils seront atteints avant
2005.

PROGRAMME FAIR (FISHERIES, AGRICULTURE
AND AGRO-INDUSTRIAL RESEARCH)

4.50.

a) Le programme FAIR tire son origine de plusieurs pro-
grammes gérés séparément par trois directions générales
différentes. Le programme FAIR a regroupé ces program-
mes en un seul, géré par les trois directions générales
(recherche, pêche et agriculture). Les nombreuses actions
conjointes ont été menées à l’initiative et sous la direction
de la direction générale responsable de la mise en œuvre
générale du programme (DG Recherche), qui assurait éga-
lement la coordination des activités horizontales. Dans le
cinquième programme-cadre, la gestion de la recherche
dans le domaine agricole a été transférée de la direction
générale de l’agriculture à la direction générale de la
recherche.

b) La Commission estime que, pour le quatrième programme-
cadre, il était difficile en soi de définir des objectifs quan-
tifiés, en particulier dans un programme comme FAIR qui
aborde des aspects tels que la production agricole, la pêche,
la sylviculture et la production de denrées alimentaires. Les
experts indépendants qui ont procédé à l’examen annuel
du programme FAIR ont toujours considéré que celui-ci
avait atteint les objectifs fixés.

c) Une procédure d’évaluation conjointe a été arrêtée par les
trois directions générales lors du lancement de FAIR et
ladite procédure a été uniformément appliquée à l’évalua-
tion de toutes les propositions de recherche avancées pour
le programme. Néanmoins, la Commission reconnaît que
certains problèmes — qui ont été relevés dans le rapport
spécial de la Cour — se sont posés lors du premier appel à
propositions dans le cadre de FAIR, en particulier pour le
volet 4 du programme. Ces problèmes ont été résolus et ne
se sont pas représentés lors des appels ultérieurs.

d) En ce qui concerne les cas particuliers soulevés par la Cour,
la Commission prend les mesures nécessaires pour y remé-
dier.

4.51. Quant aux indicateurs pertinents, l’approche axée sur
la solution des problèmes, qui a été choisie pour le cinquième
programme-cadre, permet de fixer des objectifs clairs et réa-
lisables dans le cadre de chaque action clé, de les comparer aux
résultats obtenus et de les utiliser pour des évaluations futures.
En ce qui concerne la coordination, un groupe de directeurs des
directions générales politiques et de la recherche a été créé. Le
rôle de la direction générale chef de file est désormais mieux
défini et le programme bénéficie d’instruments informatiques
plus adéquats et de bases de données communes.

Avec le cinquième programme-cadre, les dispositions du contrat
type ont été améliorées. En effet, la Commission (voir les
points 4.20 et 4.38):

— a mis en place une procédure qui permet une négociation
plus approfondie,

— a adopté, sur la base de la décision du Conseil, un règle-
ment d’application qui vient notamment compléter et
détailler la définition et l’éligibilité des coûts,

— a précisé la définition de ces coûts dans les contrats et
apporté des modifications aux trois catégories de coûts
que sont le personnel, les frais généraux et la sous-
traitance,

— a rédigé, à l’attention des participants, des documents de
support sur les modalités financières relatives aux contrats
de RDT,

— a précisé les sanctions contractuelles et simplifié leur
application.

En outre, des critères rigoureux sont à présent appliqués pour
la sélection des experts: compétence et expérience, impartialité,
répartition géographique équitable, expérience professionnelle
variée (types d’organisations) des candidats, références. De
manière générale, la Commission a consenti d’importants
efforts pour éviter d’inviter des experts issus des organisations
présentes dans les propositions à évaluer. Lorsqu’elle n’a pas
pu l’éviter, elle a invité l’expert concerné à s’abstenir d’émettre
une appréciation sur un projet pour lequel il pouvait exister
un conflit d’intérêt.

RÉSEAUX TRANSEUROPÉENS DE
TÉLÉCOMMUNICATIONS

4.52. Les observations formulées dans le présent rapport
ont été prises en considération pour la gestion actuelle de
l’action. Elles seront également incluses dans la proposition de
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révision de l’annexe I des lignes directrices, qui définit les pro-
jets d’intérêt commun.

4.53.

a) Le processus de prise de décision ne relève pas du contrôle
de la Commission. Lorsque les orientations sont adoptées,
la mise à jour régulière du programme de travail et la défi-
nition des appels assurent la flexibilité nécessaire dans le
processus de conception de l’action.

c) Les réseaux transeuropéens de télécommunications (RTE-
Télécoms) ont comme point de départ les résultats d’évo-
lutions technologiques dont la valeur commerciale n’est pas
encore établie. RTE-Télécoms a été présenté au monde de
la recherche comme une action de continuation. En effet, il
existe des similitudes avec le programme de recherche sur
les applications télématiques dans les «secteurs d’intérêt
collectif» (tel que l’enseignement, l’environnement, les trans-
ports), puisque les orientations ont été conçues initialement
comme une action de continuation des activités de recher-
che. RTE-Télécoms se concentre sur l’évaluation de la
valeur commerciale et la rentabilité de produits qui présen-
tent une maturité technologique suffisante, mais pour les-
quels des clarifications sont nécessaires en vue de leur futur
déploiement sur le marché et de l’élaboration d’un plan
commercial convaincant pour garantir le financement
interne et externe des projets par des partenaires ferme-
ment engagés. Ces questions sont abordées de façon mar-
ginale dans les plans d’exploitation des projets de RDT,
dans la mesure où l’action est axée sur les conditions de
l’adoption de technologies ou de méthodologies de pointe
dans le cadre d’une coopération entre utilisateurs et four-
nisseurs, et non sur l’évaluation des aspects commerciaux
ou financiers.

La Commission soumettra ensuite des propositions de révi-
sion des orientations sur la base de cette évaluation et des
évolutions techniques. Les points essentiels à revoir pour-
raient être les suivants:

— une différenciation claire sera opérée entre l’action et
la recherche,

— l’action sera plus ciblée; elle s’appuiera sur les actions
prioritaires de l’initiative eEurope,

— le programme de travail restera suffisamment général
pour refléter des changements technologiques et les
nouvelles tendances du marché dans la définition des
appels à propositions,

— la structuration des projets et de l’aide communautaire
sera également rendue plus claire,

— l’accent devra être mis davantage sur la dimension
transeuropéenne de l’action.

d) Le règlement financier RTE stipule que les «études» peu-
vent toujours être accompagnées de «mesures d’appui tech-
nique», ce que reflète le glossaire approuvé par le comité
financier RTE et confirme une acception plus large du
terme «études».

En outre, l’article 3 des orientations indique clairement
comme priorité l’«étude et [la] validation de la faisabilité
technique et commerciale, et le déploiement ultérieur des
applications soutenant le développement d’une société de
l’information européenne, et en particulier des applications
d’intérêt collectif». Les études ont été soigneusement défi-
nies selon ce modèle, l’accent ayant été mis davantage sur
la faisabilité commerciale et la validation afin de pouvoir
différencier au mieux l’action par rapport à ce qui est sou-
tenu dans le cadre de la recherche.

e) La période de programmation 1994-1999 des Fonds
structurels a coïncidé avec une période de transition d’un
marché de monopole vers un marché ouvert. La Commis-
sion a opté pour une approche cas par cas qui a contribué
à résoudre de nombreux problèmes et conformément au
nouveau cadre réglementaire et dans le respect des objectifs
de développement régional, et pour accélérer le processus de
libéralisation dans les pays couverts par le Fonds de cohé-
sion. Pour la nouvelle période allant de 2000 à 2006, les
règles permettant d’assurer la transparence et le respect des
règles de concurrence ont été établies dans le cadre des
interventions des Fonds.

4.54. Un rapport d’évaluation intermédiaire des orienta-
tions Euro-RNIS (réseau numérique à intégration de services)
pour la période de 1993 à 1997 a été communiqué par la
Commission à la Cour en février 1999. Il formule des recom-
mandations qui ont été prises en considération dans la suite
de l’action. En outre, un rapport sur les résultats définitifs de
l’appel à propositions TEN-Télécoms 1998 a été élaboré
[COM (99) 153] et soumis au Parlement européen le 8 avril
1999.

Enfin, une évaluation en profondeur de l’action est actuelle-
ment en cours et devrait s’achever en novembre 2000; les
résultats seront communiqués au Parlement et au Conseil. La
Commission soumettra alors une proposition de révision de
l’annexe 1 des orientations TEN-Télécoms, sur la base de cette
évaluation et de ces évolutions techniques.
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CHAPITRE 5 (*)

Aides extérieures

5.0. TABLE DES MATIÈRES Points

Introduction 5.1

Exécution budgétaire 5.2-5.12

Évolution et utilisation des crédits en 1999 5.2-5.3

Crédits d’engagement 5.4-5.5

Crédits de paiement 5.6-5.12

Appréciation spécifique dans le cadre de la déclaration d’assurance 5.13-5.32

Description du domaine 5.13

Étendue et nature de l’audit 5.14-5.15

Phare: système de gestion décentralisée (DIS) 5.16-5.18

Fonds spéciaux 5.19-5.20

Organisations non gouvernementales (ONG) 5.21-5.27

Systèmes de contrôle interne 5.21-5.24

Légalité et régularité des opérations sous-jacentes 5.25-5.26

Conclusion 5.27

Système de gestion déconcentrée en Bosnie 5.28-5.31

Conclusion générale 5.32

Suivi des observations antérieures 5.33-5.55

Introduction 5.33-5.34

Rapport spécial no 7/98 concernant l’Afrique du Sud 5.35-5.44

Dispersion des actions et centralisation des procédures 5.36-5.38

Coordination avec les autres donateurs 5.39-5.40

Système d’information financière 5.41-5.44

Rapport annuel 1996: «Fondo Especial de Promoción de las
Exportaciones de Honduras y Nicaragua» (FEPEX) 5.45-5.49

Procédures d’évaluation de Phare et de Tacis 5.50-5.55

Autres observations 5.56-5.103

Programmes «Administration publique» (Phare) 5.56-5.74

Introduction 5.56-5.58

Soutien à l’administration publique dans son ensemble 5.59-5.63

Aide aux services douaniers 5.64-5.68

(*) Les réponses de la Commission à ce chapitre se trouvent p. 150.
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Aide aux services statistiques 5.69-5.72

Conclusions 5.73-5.74

Programme de retour des réfugiés en Bosnie 5.75-5.78

Observations concernant des éléments de la bonne gestion financière et
résultant de l’audit d’ONG 5.79-5.93

Appréciation 5.80-5.83

Établissement de rapports 5.84-5.88

Résultats 5.89-5.92

Donations globales 5.93

Convention entre la Communauté européenne et l’Organisation des
Nations unies 5.94-5.103

INTRODUCTION

5.1. Les aides extérieures regroupent les opérations
inscrites à la rubrique 4 des perspectives financières.
Celles-ci comprennent les aides de type classique et les
opérations décidées par le Conseil au titre de la politi-
que étrangère et de sécurité commune (PESC). Les aides
apportées par le biais des Fonds européens de dévelop-
pement (1) ne figurent que pour mémoire dans le bud-
get général, car elles sont financées séparément. Outre
l’exécution budgétaire et l’appréciation spécifique dans
le cadre de la déclaration d’assurance, le présent chapi-
tre comprend un certain nombre d’observations sur les
programmes «Administration publique» de Phare, sur le
programme de retour des réfugiés en Bosnie, sur des
éléments de la bonne gestion financière concernant les
organisations non gouvernementales (ONG) ainsi que
sur la convention entre la Communauté européenne et
l’Organisation des Nations unies. Une section du pré-
sent chapitre est également consacrée au suivi d’obser-
vations antérieures.

EXÉCUTION BUDGÉTAIRE

Évolution et utilisation des crédits en 1999

5.2. Le tableau 5.1 donne un aperçu global de l’utili-
sation des crédits disponibles au cours de l’exercice
1999.

5.3. Dans le volume I, tome II, du compte de gestion,
plus de 300 pages sont consacrées à la présentation de
l’exécution budgétaire de la sous-section B7 «Actions
extérieures». Par sa longueur d’abord, cette description
ne répond pas à une critique antérieure de la Cour (2),
visant à ce que le lecteur des comptes puisse se référer à
une description et à une analyse de la gestion des crédits
budgétaires ayant une utilité pratique et de nature exhaus-
tive. Aucun tableau d’ensemble ne propose une vision
globale de l’exécution budgétaire de ce domaine. Cette
analyse consiste dans la simple juxtaposition de contri-
butions disparates émanant de différents services, repri-
ses en l’état, et qui mériteraient d’être plus concises et
synthétiques.

Crédits d’engagement

5.4. Comme l’année dernière (3), la plupart des enga-
gements relevant des lignes budgétaires figurant au
tableau 5.2 (qui représentent 61 % de l’ensemble des
actions extérieures — sous-section B7) ont été contrac-
tés au cours du quatrième trimestre, voire en décembre
pour la majeure partie. Une telle concentration de pro-
positions de financement sur une période aussi courte,
concernant notamment les programmes pour l’Asie et
pour l’Amérique latine et les programmes MEDA, n’est
pas propice à l’adoption de décisions appropriées par la
Commission ni à la réalisation d’évaluations satisfaisan-
tes par les comités consultatifs.

5.5. Pour le titre B7-5, 127,6 millions d’euros ont été
octroyés sous forme de crédits provisionnels. Leur déblo-
cage, parfois très tardif, n’a donné lieu à aucun engage-
ment au cours de l’exercice pour les articles B7-5 3 2

(1) Voir à cet égard les observations formulées dans la partie
du présent rapport consacrée aux FED.

(2) Rapport annuel relatif à l’exercice 1998, point 5.14
(JO C 349 du 3.12.1999).

(3) Rapport annuel relatif à l’exercice 1998, points 5.3-5.4
(JO C 349 du 3.12.1999).
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«Assistance macrofinancière aux pays de la région des
Balkans occidentaux» et B7-5 4 6 «Aide à la reconstruc-
tion du Kosovo». Même si le report à l’exercice suivant
de crédits non engagés en fin d’année est permis par
l’article 7, paragraphe 2, du règlement financier, déblo-
quer pour ces deux lignes budgétaires des crédits pro-
visionnels pour 55 millions d’euros sans aucune pers-
pective d’utilisation au cours de l’exercice financier au
titre duquel ils ont été inscrits ne respecte pas l’esprit du
principe de l’annualité budgétaire.

Crédits de paiement

5.6. L’utilisation des crédits de paiement pour l’article
B7-4 2 0 «Actions communautaires liées à l’accord de
paix conclu entre Israël et l’Organisation de libération
de la Palestine (OLP)» a été très inférieure aux prévisions.
Sur les 50 millions d’euros inscrits au budget initial,
seuls 9,8 millions d’euros, soit 20 %, ont été utilisés
pour des paiements, le reste de la dotation ayant été viré
vers d’autres lignes. Aucune explication de cet écart n’est
donnée dans le volume I, tome II, du compte de gestion.

5.7. Les crédits de paiement ont été octroyés par l’auto-
rité budgétaire à un niveau très en deçà des demandes
initiales de la Commission pour les programmes Phare
et Tacis (288,4 millions d’euros, soit plus de 20 % en
moyenne). Un renforcement de 341,9 millions d’euros
a été nécessaire pour le titre B7-5 «Coopération avec les
pays d’Europe centrale et orientale, y compris le pro-
gramme Phare». Au terme de plusieurs virements de
crédits (94,9 millions d’euros) et/ou budgets rectificatifs
et supplémentaires (247 millions d’euros), les paiements
effectifs se sont avérés être en rapport étroit avec les
prévisions initiales. Des renforcements ont aussi été
opérés pour le programme Tacis (185 millions d’euros)
et l’aide accordée à l’ex-Yougoslavie (195 millions
d’euros).

5.8. Pour une part non négligeable, à savoir 100 mil-
lions d’euros environ, l’accroissement des paiements
s’explique par une augmentation des avances versées
par la Commission à des intermédiaires et/ou bénéfi-
ciaires du programme Phare et en attente d’utilisation.
En 1999, ceux-ci ont reçu 688 millions d’euros sous
forme d’avances contre 574 millions d’euros en 1998.
L’instauration d’une nouvelle entité administrative char-
gée de gérer localement les besoins de trésorerie (le
Fonds national) correspond pourtant au souhait de
réduire le niveau des fonds inutilisés. Pour l’ensemble du
programme Phare, il ressort des informations fournies
par les services de la Commission que 492,7 millions

d’euros n’avaient donné lieu, au moment de la clôture
de l’exercice, à aucune justification de paiements en
faveur de programmes et/ou de projets.

5.9. S’agissant du programme Phare, des crédits sup-
plémentaires à hauteur de 172 millions d’euros ont été
attribués le 18 novembre 1999 dans le cadre du BRS
no 5, auxquels il faut ajouter le virement de crédits de
27,8 millions d’euros décidé par l’autorité budgétaire.
Ces mises à disposition tardives ont occasionné des
insuffisances temporaires de crédits qui ont entraîné un
report des transferts de fonds vers les bénéficiaires finals
en charge de la gestion des projets. La mise en produc-
tion particulièrement difficile de Sincom2 en Bosnie-et-
Herzégovine, où des problèmes locaux se sont ajoutés
à ceux rencontrés au niveau central, explique également
certains retards de paiement. Pour toutes ces raisons, les
gestionnaires locaux ont connu des problèmes tempo-
raires de trésorerie.

5.10. En ce qui concerne l’article B7-5 3 6 «Contribu-
tion à la Banque européenne pour la reconstruction et
le développement en faveur du fonds pour la réalisation
d’un massif de protection à Tchernobyl», le virement de
crédits de 27,9 millions d’euros et décidé seulement le
15 décembre a conduit à l’annulation des crédits de
paiement correspondants, les crédits d’engagement ayant
été reportés. Dans le volume I, tome II, du compte de
gestion, la Commission indique qu’il s’agissait de rendre
la contribution disponible en 1999, ce qui n’a pas été
le cas.

5.11. Pour l’article B7-5 4 6 «Aide à la reconstruction
du Kosovo», les crédits de paiement obtenus suite à
l’adoption tardive du BRS 4/99 (50,9 millions d’euros)
n’ont été que très partiellement utilisés en 1999
(10,5 millions d’euros) sans que la Commission donne
d’explication dans le volume I, tome II, du compte de
gestion. Plus du quart des crédits d’engagement ont été
reportés et la moitié des crédits de paiement inutilisés
ont été reportés, l’autre moitié étant annulée.

5.12. S’agissant des chapitres B7-2 1 «Aide humani-
taire» et B7-5 4 «Coopération avec les républiques issues
de l’ancienne Yougoslavie», d’importantes décisions de
reports de crédits de paiement vers l’exercice 2000, por-
tant respectivement sur 121 et 66,9 millions d’euros,
ont été prises. Dans chacun de ces cas, elles concernent
environ le tiers des moyens supplémentaires obtenus au
cours de l’exercice. Les montants alloués ne correspon-
daient pas aux possibilités de paiement découlant de la
réalisation des actions engagées. Dans le passé, la Cour
a critiqué cette pratique (4).

(4) Rapport annuel 1996, point 13.4 (JO C 348 du
18.11.1997).
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APPRÉCIATION SPÉCIFIQUE DANS LE CADRE
DE LA DÉCLARATION D’ASSURANCE

Description du domaine

5.13. La sous-section B7, qui recouvre les actions exté-
rieures, comporte le recours à divers instruments:

a) l’octroi d’aides alimentaire et humanitaire (titre B7-2);

b) la réalisation de programmes de coopération au tra-
vers de lignes budgétaires dédiées à des domaines
géographiques déterminés (Amérique latine, Asie,
Méditerranée, Proche- et Moyen-Orient, pays de
l’Europe centrale et orientale, nouveaux États indé-
pendants et Mongolie) (titres B7-3, B7-4 et B7-5);

c) le cofinancement de l’action d’organisations non gou-
vernementales (ONG) (la majeure partie du titre B7-6
et, le cas échéant, en utilisant également des lignes
budgétaires correspondant aux instruments précités)
ainsi que

d) d’autres interventions dont le principal élément
concerne les accords internationaux en matière de
pêche (reste du titre B7-6, titre B7-7 et titre B7-8).

Étendue et nature de l’audit

5.14. Outre le travail effectué pour la DAS générale et
afin de fournir à l’autorité de décharge des informations
plus ciblées, l’audit financier réalisé en 1999 par la Cour
dans le domaine des aides extérieures a été centré sur les
paiements effectués dans quatre domaines où la gestion
des programmes de dépenses nécessite l’intervention de
partenaires ou un certain degré de délégation de fonc-
tions. Cette manière de procéder tient au fait que la
Commission s’est orientée d’une manière générale au
cours des dernières années vers une plus grande parti-
cipation de tiers à la gestion des aides extérieures de la
Communauté. Les domaines concernés ont été les sui-
vants:

a) une moitié environ du programme Phare, c’est-à-dire
la partie exécutée dans le cadre du système de mise
en œuvre décentralisée (DIS) en association avec les
unités de gestion de programme (UGP), à savoir les
administrations des pays partenaires essentiellement.
Le montant total des avances versées par la Commis-
sion dans ce contexte s’élevait à 3 283,5 millions
d’euros à la fin de 1999. L’audit de la Cour a porté
sur un échantillon de paiements effectués dans le
cadre du système Phare de mise en œuvre décentra-

lisée (DIS) et a été réalisé dans quatre pays bénéficiai-
res;

b) les fonds spéciaux Phare et Tacis, par le biais des-
quels des contractants réalisent différentes tâches
dans le cadre d’un mécanisme semblable à celui
mentionné au point a). L’audit a été effectué au seul
niveau de la Commission, sur la base d’une liste pré-
liminaire de 106 contrats conclus entre 1996 et 1999
pour un montant global de 470 millions d’euros;

c) le cofinancement d’actions gérées par des organisa-
tions non gouvernementales (ONG) dans les pays en
développement. La plupart des dépenses de cette
nature sont financées sur la ligne budgétaire
B7-6 0 0 0 «Participation communautaire à des
actions en faveur de pays en développement exécu-
tées par des organisations non gouvernementales».
En 1999, le montant total des paiements effectués à
ce titre s’est élevé à 173 millions d’euros. Des audits
ont été effectués auprès de la Commission ainsi qu’au
siège de douze ONG sélectionnées dans six États
membres, à raison de deux par pays. Un échantillon
de projets gérés par ces ONG a fait l’objet d’un
contrôle sur place;

d) les dépenses au titre de l’aide à la Bosnie, dont la ges-
tion financière et opérationnelle, qui relevait de la
responsabilité des services centraux de la Commis-
sion à Bruxelles, a été confiée («déconcentrée»), en
1998, au bureau de représentation de la Commis-
sion à Sarajevo. En 1999, le montant total des paie-
ments représentait quelque 108 millions d’euros. La
Cour a limité son audit à un échantillon de paie-
ments ordonnancés par le bureau de représentation
de la Commission. Elle n’a pas examiné les opéra-
tions de versement de ces fonds aux bénéficiaires
finals dans les cas où le paiement effectué par la
Commission consistait en un virement en faveur
d’une organisation intermédiaire.

5.15. Les audits spécifiques mentionnés ci-dessus
n’ayant couvert qu’une sélection de certains secteurs
relevant du domaine des aides extérieures, l’objectif n’est
pas, malgré le caractère très approfondi des contrôles
effectués, de tirer des conclusions générales sur la léga-
lité et la régularité des opérations sous-jacentes, comme
cela avait été fait pour l’exercice 1998. Compte tenu des
limites indiquées au point 5.14, l’objectif est de déter-
miner si des problèmes graves affectent à la fois la léga-
lité et la régularité des opérations vérifiées et nuisent à
la qualité des systèmes de contrôle interne mis en place
pour garantir le respect de ces deux principes.
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Phare: système de gestion décentralisée (DIS)

5.16. Le manuel qui encadre le système de gestion
décentralisé (DIS) prévoit pour les programmes Phare
l’interdiction de débourser des fonds après l’expiration
de la convention de financement et la réalisation d’un
audit final après leur achèvement et avant leur clôture.
La Cour estime donc qu’un tel audit devrait survenir
dans les deux ans suivant le dernier déboursement pos-
sible. Suivant ce critère, la valeur des programmes Phare,
gérés localement, achevés mais non clôturés, est de
1 210,8 millions d’euros à la fin de 1999. Comme en
1998, la Commission n’a entamé aucun audit final en
1999.

5.17. Les programmes Phare totalement clôturés en
1999 sont, dans presque tous les cas, ceux qui ne relè-
vent pas du système de gestion décentralisée ou résul-
tent de l’achèvement d’audits finals décidés en 1997.
Pour l’essentiel, la Commission est parvenue à clôturer
les contrats gérés à Bruxelles dans un délai raisonnable
et maîtrise ce processus. En revanche, une attention
rapide et particulière doit être apportée à la clôture des
programmes gérés localement avant que cette tâche ne
devienne particulièrement difficile à réussir.

5.18. L’audit n’a pas mis en évidence des erreurs de
légalité et de régularité significatives pour les transac-
tions examinées.

Fonds spéciaux

5.19. Les programmes Phare et Tacis comportent la
possibilité de conclure des contrats de fourniture et/ou
de prestation de services permettant de verser au contrac-
tant une avance dénommée «fonds spécial». Les actions
financées sont tantôt de nature administrative, tantôt de
l’assistance technique, voire un mélange des deux. Ces
fonds spéciaux permettent des paiements plus rapides
et, au-delà de ce qui était prévu à l’origine, d’exécuter le
budget en diminuant la charge de travail incombant aux
services de la Commission et d’appliquer des disposi-
tions autres que celles encadrant la gestion budgétaire
ou visant à limiter le niveau de ses dépenses adminis-
tratives.

5.20. La Commission n’a pas mis en place un dispositif
permettant de véritablement suivre l’utilisation de ces
fonds qui constituent, dans les faits, une exécution bud-
gétaire déléguée à des tiers, notamment au moyen d’une
procédure comptable appropriée et d’audits finals per-
mettant de clôturer les avances consenties.

Organisations non gouvernementales (ONG)

Systèmes de contrôle interne

5.21. Tant les ONG européennes que leurs partenaires
locaux diffèrent considérablement sur le plan de la
nature et de la qualité de leur organisation et de leurs
contrôles internes. Les procédures de contrôle les plus
efficaces qui ont été identifiées consistaient en des visi-
tes de suivi régulières effectuées par des agents des ONG
européennes, en un examen et une approbation de piè-
ces justificatives originales par l’ONG européenne
concernée préalablement à tout autre virement de fonds
et en des audits indépendants de déclarations de dépen-
ses transmises à la Commission. Dans les cas examinés
par la Cour, ces procédures n’ont été appliquées ni sys-
tématiquement ni de manière cohérente.

5.22. Actuellement, la Commission limite son suivi des
projets à l’examen des rapports que lui communiquent
les ONG européennes pour pouvoir bénéficier d’autres
paiements. Dans les rares cas où la Commission sou-
haite assurer le suivi de certains éléments, tels qu’une
demande de modification d’un projet par exemple, elle
peut inviter la délégation dans le pays concerné à effec-
tuer un contrôle sur place du projet en cause et à rendre
compte en retour de ses constatations, accompagnées
de ses recommandations. Un rôle plus important pour-
rait être attribué aux délégations. Pour ce faire, il convien-
drait de les impliquer dans des missions de suivi et de
vérification des informations techniques et financières
figurant dans les rapports communiqués à la Commis-
sion.

5.23. L’efficacité des audits externes portant sur les
dépenses encourues au titre des projets est subordonnée
à l’élaboration de termes de référence couvrant l’ensem-
ble des travaux à effectuer ainsi qu’à la compétence du
cabinet d’audit engagé. Le fait que certains rapports
d’audit relatifs à des projets ayant fait l’objet d’une visite
sur place de la Cour ne mentionnaient pas l’absence
manifeste de pièces justificatives appropriées est révé-
lateur des insuffisances existant dans ce domaine.

5.24. Le système de contrôle serait considérablement
renforcé si l’audit des ONG et de leurs projets sur place
était systématiquement effectué par la Commission. Un
tel audit pourrait se fonder sur la sélection annuelle d’un
échantillon, à l’instar de la procédure appliquée par
ECHO en matière d’aide humanitaire. L’avantage qui en
serait tiré consisterait en une meilleure connaissance
des vérifications opérées par les ONG elles-mêmes et
dans la possibilité de vérifier directement les dépenses
et les activités relatives aux différents projets.

Légalité et régularité des opérations sous-jacentes

5.25. Les contrôles sur place relatifs aux opérations
des ONG ont permis d’identifier un certain nombre de
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cas d’insuffisance de pièces justificatives attestant la
fourniture de biens et de services ainsi que leur carac-
tère approprié au regard du projet financé par l’Union
européenne. Certaines dépenses, par exemple, dont les
bénéficiaires demandaient le remboursement n’étaient
étayées ni par les factures correspondantes ni par des
indications précises quant à la nature des services four-
nis dans le cadre du projet concerné.

5.26. S’agissant des projets sélectionnés aux fins d’audit,
l’évaluation de l’aide en nature apportée par le parte-
naire local a souvent représenté un problème. Les pièces
justificatives étaient insuffisantes, ne consistant parfois
qu’en une simple déclaration du partenaire local, qui ne
constituait pas une source vérifiable et indépendante
pour l’évaluation. Les immobilisations corporelles figu-
rant parmi les aides en nature pourraient avoir été pré-
cédemment financées par d’autres donateurs et l’utilité
des services et équipements fournis pour le projet n’était
pas toujours clairement établie. Dans le cas d’un projet
dans le domaine des soins de santé, des animaux ont été
considérés comme un apport en nature alors qu’ils
n’étaient pas directement utilisés dans le cadre du
projet.

Conclusion

5.27. Le degré de sophistication des systèmes de
contrôle interne mis en place par les ONG sélectionnées
est variable. Les ONG n’assurant pas un suivi perma-
nent de certains projets, des dépenses non étayées par
des pièces justificatives ont pu figurer dans les rapports
financiers correspondants. L’absence de systèmes appro-
priés s’observe à tous les niveaux, ce qui signifie bien
souvent qu’aucune piste d’audit faisant apparaître la
nature exacte des coûts déclarés ne peut être identifiée.
De même que la Commission élabore généralement ses
systèmes de gestion et de contrôle de manière à pouvoir
se concentrer davantage sur les résultats de ses interven-
tions, la mise en place de procédures de suivi et d’audit
des dépenses, cofinancées par des ONG, plus efficaces
et adaptées aux conditions particulières dans lesquelles
ces dépenses ont été encourues s’impose. Les nouveaux
instruments et procédures de gestion concernant la mise
en œuvre du cofinancement des ONG vont dans ce sens.

Système de gestion déconcentrée en Bosnie

5.28. Dans le cadre du système de mise en œuvre
déconcentrée, tous les engagements, les contrats et les
paiements au titre des programmes Phare et Obnova
sont ordonnancés par le responsable du bureau de repré-
sentation de la Commission (BRCE) en Bosnie. Le rôle
joué par la section «Contrôle et finances», qui doit viser
toute opération avant qu’elle ne puisse être ordonnan-
cée, constitue un élément important du système. L’audit
a révélé que cette section était bien organisée et qu’elle

disposait d’agents motivés contribuant de manière signi-
ficative à la réalisation des tâches qui lui incombent.
L’indépendance de la section au sein du BRCE, qui lui
est nécessaire pour pouvoir jouer efficacement son rôle,
se trouverait renforcée si elle devait rendre compte au
SCR plutôt qu’à la DG RELEX, comme c’est le cas actuel-
lement non seulement pour elle, mais aussi pour la sec-
tion «Opérations».

5.29. L’audit a montré que, en règle générale, les pro-
cédures de gestion financière mises en place étaient cor-
rectement définies. Ces dernières ont été consignées
dans un manuel d’orientations pratiques diffusé en juillet
1999, même si, à la fin de cette même année, il n’existait
toujours que sous forme de projet. Un domaine clé dans
lequel un effort durable devait être apporté aux procé-
dures était celui des responsabilités de l’unité d’assis-
tance technique (UAT) (5). Celles-ci devraient être défi-
nies de manière à réduire au minimum la charge de
travail administratif du BRCE résultant des modalités de
passation des contrats tout en garantissant au BRCE le
maintien d’un contrôle satisfaisant dans ce domaine.

5.30. En outre, bien que les paiements effectués par le
BRCE aient dans de nombreux cas consisté en des paie-
ments d’avances à des intermédiaires, généralement des
ONG qui versaient ensuite les fonds à des sous-
contractants bosniaques, le bureau de représentation
devait encore mettre en place, à la fin de 1999, un sys-
tème d’audit des paiements effectués par des intermé-
diaires. Il faut absolument que de tels audits soient réa-
lisés avant la clôture des projets.

5.31. Les travaux d’audit relatifs au système de gestion
déconcentrée en Bosnie n’ont révélé aucune erreur signi-
ficative affectant la légalité et la régularité des paiements
effectués par le BRCE. Bien que les systèmes de contrôle
interne fonctionnent généralement de manière satisfai-
sante, il importe de mettre en place un système d’audit
des paiements effectués par des intermédiaires.

Conclusion générale

5.32. L’audit des paiements effectués dans les quatre
domaines sélectionnés, qui a été réalisé dans les limites
mentionnées au point 5.14, n’a révélé aucune erreur
significative affectant la légalité et la régularité des opé-
rations. S’agissant des dépenses gérées par les ONG, il a
été constaté que des dépenses non étayées par des piè-
ces justificatives pouvaient trop facilement être reprises
dans les rapports financiers relatifs aux projets. L’audit
a également montré qu’il était nécessaire d’améliorer les
systèmes de contrôle interne, notamment:

(5) L’UAT a été créée en septembre 1998 pour aider le BRCE
dans sa gestion du système déconcentré, notamment dans
le domaine de la passation des contrats.
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a) de mettre en place un système d’audit systématique
et efficace;

b) de garantir l’obtention d’une piste d’audit satisfai-
sante faisant apparaître la nature exacte des coûts
déclarés au titre des opérations cofinancées gérées
par les ONG.

SUIVI DES OBSERVATIONS ANTÉRIEURES

Introduction

5.33. La Cour a examiné les informations présentées
par la Commission concernant les mesures prises pour
donner suite aux principales observations formulées
antérieurement par la Cour. L’objectif de cette revue res-
treinte effectuée sur la base des informations commu-
niquées par la Commission, a été d’identifier les domai-
nes dans lesquels des mesures ont effectivement été
adoptées; leur mise en œuvre n’a cependant fait l’objet
d’aucun contrôle approfondi.

5.34. L’examen de la Cour porte sur un certain nom-
bre d’observations antérieures formulées:

a) dans le rapport spécial no 7/98 concernant l’Afrique
du Sud (6);

b) dans la partie du rapport annuel 1996 consacrée au
«Fondo Especial de Promoción de los Exportaciones
de Honduras y Nicaragua» (FEPEX);

c) dans le cadre de l’examen des procédures d’évalua-
tion des programmes Phare et Tacis, sujet déjà traité
dans différents rapports de la Cour (voir
point 5.50).

Rapport spécial no 7/98 concernant l’Afrique du Sud

5.35. Le rapport spécial concernant l’Afrique du Sud
portait sur la gestion de l’aide octroyée au cours de la
période 1993-1997 et sur la mise en œuvre du pro-
gramme correspondant. La Cour notait l’incompatibi-
lité entre la dispersion des actions et la centralisation
excessive des procédures, le caractère insuffisant de la
coordination avec les autres donateurs, notamment les
États membres, et l’insuffisance des systèmes d’informa-
tion de la Commission.

Dispersion des actions et centralisation des procédures

5.36. Le rapport spécial soulignait que les actions entre-
prises étaient trop nombreuses et réparties entre un
nombre considérable de secteurs. La Communauté
n’avait pas défini le rôle qu’elle devait jouer pour aider
les autorités sud-africaines à consolider les institutions
du pays. Le rapport spécial indiquait également que les
ressources mises à disposition par la Commission
n’avaient pas été suffisantes pour assurer la gestion du
programme et que la mise en place de procédures de
contrôle compliquées et centralisées n’avaient fait
qu’aggraver la situation.

5.37. Bien que les actions soient encore réparties entre
un grand nombre de secteurs, une part croissante de
l’aide est maintenant affectée au renforcement des capa-
cités institutionnelles. En outre, les ministères sont plus
fréquemment sollicités pour exercer les fonctions d’unité
de gestion. Le nouveau règlement relatif à l’aide à l’Afri-
que du Sud prévoit une concentration des efforts sur un
nombre plus restreint de secteurs et définit de manière
plus précise les indicateurs relatifs à l’état d’avancement
des travaux. Présenté au Parlement en mai 1999, ce
règlement n’avait cependant pas encore été arrêté par le
Conseil en avril 2000.

5.38. À partir de 1998, la Commission a renforcé sa
délégation à Pretoria. Depuis la mi-1999, celle-ci est
également au centre d’une procédure visant à accroître
le niveau de décentralisation. Il s’agit de l’une des expé-
riences pilotes menées par la Commission dans la pers-
pective d’un programme global de décentralisation. Pour
faciliter l’application des procédures, la délégation sud-
africaine a élaboré un manuel de procédures, qui est
régulièrement actualisé afin de tenir compte de l’évolu-
tion de la situation.

Coordination avec les autres donateurs

5.39. Dans son rapport spécial, la Cour indiquait que
la coordination entre la Commission et les États mem-
bres était insuffisante, et pratiquement inexistante entre
cette dernière et les autres principaux donateurs (les
États-Unis, la Banque mondiale et le programme des
Nations unies pour le développement).

5.40. La coordination avec les États membres a été
améliorée, notamment en ce qui concerne l’élaboration
du document sur la stratégie du pays. Également, les
représentants des États membres ont été invités à par-
ticiper à la réunion annuelle entre la Commission et
l’ordonnateur national. S’agissant de la coordination,
l’adoption d’une approche et d’une méthode d’évalua-
tion communes en matière d’aide reste encore néan-
moins une perspective lointaine. Une évaluation de la(6) JO C 241 du 31.7.1998.
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coordination avec les pays tiers (7), effectuée par la Com-
mission en 1999, a révélé que des donateurs impor-
tants, tels que la Banque mondiale et l’USAID (Agence
des États-Unis pour le développement international),
n’ont souvent pas connaissance des activités des dona-
teurs européens, et inversement, et qu’il n’existait aucun
mécanisme de coordination systématique et structurel
efficient.

Système d’information financière

5.41. Dans son rapport spécial, la Cour soulignait que
la capacité de la Commission à assurer de manière satis-
faisante le suivi de la mise en œuvre des projets avait été
limitée par la mauvaise qualité de ses systèmes d’infor-
mation. De ce fait, un certain nombre de projets ont
continué de figurer inutilement dans les comptes de la
Commission, avec pour conséquence une surestimation
du passif exigible.

5.42. En 1996, la Commission a mis en place un nou-
vel instrument d’information pour l’Afrique du Sud. Ce
système a été abandonné, mais un nouveau est en cours
d’installation au sein du SCR (8). Il devrait également
être connecté au système d’information du ministère
sud-africain des finances.

5.43. Malgré la lenteur des progrès réalisés en ce qui
concerne le système d’information, la Commission a pu
clore, en 1999, 107 projets remontant à la période
1986-1994, 19 devant encore l’être au 31 décembre
1999. Toutes les opérations de clôture sont intervenues
sur la base de rapports d’audit. Les montants recouvrés
ont été déposés sur un compte bancaire en faveur de
l’Afrique du Sud, qui pourra les utiliser à l’avenir pour
financer d’autres actions.

5.44. L’examen restreint effectué par la Cour a montré
que la Commission a pris un certain nombre de mesu-
res pour améliorer sa gestion de l’aide à l’Afrique
du Sud.

Rapport annuel 1996: «Fondo Especial de Promoción
de las Exportaciones deHonduras yNicaragua» (FEPEX)

5.45. L’objectif principal du projet FEPEX était de sti-
muler les exportations ainsi que le flux de devises étran-
gères dans les économies nicaraguayenne et hondu-
rienne. Le coût total du projet s’élevait à 32 millions

d’écus, dont 30 millions d’écus étaient destinés au fonds
renouvelable et 2 millions d’écus au financement de
l’assistance technique.

5.46. Dans son rapport annuel 1996, la Cour avait mis
en évidence un certain nombre d’insuffisances concer-
nant la gestion du fonds de projet, notamment:

a) la Banco Centroamericano de Integración Econó-
mica (BCIE) (9) s’est octroyé des rémunérations plus
élevées que celles prévues par la convention de finan-
cement, cela aux dépens du budget alloué au projet;

b) les informations fournies par la BCIE à la Commis-
sion étaient insuffisantes;

c) le suivi par la Commission et par l’assistance techni-
que n’était pas satisfaisant.

5.47. Dans le cadre de la procédure de décharge (10)
pour l’exercice 1998, le Conseil a invité la Commission
à reconsidérer ses relations avec la BCIE et à recouvrer
sans délai les montants dont la banque a indûment cré-
dité ses comptes.

5.48. La Commission a pris les mesures suivantes:

a) une entreprise a été chargée de reconstituer les regis-
tres comptables du FEPEX, qui n’étaient pas fiables,
puis une procédure annuelle d’audit des comptes du
fonds par un cabinet externe indépendant a été mise
en place. Les trois audits effectués à ce jour n’ont
révélé aucun problème majeur;

b) une étude a été réalisée pour mieux comprendre le
fonctionnement du système bancaire en Amérique
centrale et pour apprécier le potentiel de coopéra-
tion technique et financière entre l’Union européenne
et d’autres institutions financières de la région;

c) parallèlement, une autre étude a été consacrée à
l’évaluation des convention et accord passés entre la
BCIE et la Commission, le but étant de rechercher de

(7) Évaluation, par la Commission, de la stratégie commu-
nautaire par pays: Afrique du Sud 1996-1999, août 1999.

(8) Service commun chargé des relations extérieures.

(9) Il s’agit d’un établissement financier régional et public
chargé de la gestion du FEPEX ainsi que d’autres fonds.

(10) Recommandation du Conseil du 9 mars 1998 sur la
décharge à donner à la Commission pour l’exécution du
budget général des Communautés européennes relatif à
l’exercice 1996, chapitre 13, point 3 (réf: SN 2017/98-GD
F II).
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nouvelles voies de coopération avec la BCIE et d’exa-
miner des solutions de remplacement permettant à
l’Union européenne d’atteindre ses objectifs dans la
région (11).

d) à la demande de la Commission, les montants indû-
ment perçus par la BCIE ont été transférés sur le
fonds du projet.

5.49. Suite à ces études, la Commission projette d’éla-
borer un nouveau cadre de coopération avec la BCIE,
qui devrait déboucher sur la création d’une nouvelle
organisation par la Commission, la BCIE et d’autres par-
tenaires.

Procédures d’évaluation de Phare et de Tacis

5.50. Les rapports annuels de la Cour relatifs aux exer-
cices 1995, 1996 et 1997 ainsi que ses rapports spé-
ciaux nos 3/97, 6/97, 11/98, et 25/98 contenaient tous
des observations sur les insuffisances des procédures
d’évaluation des programmes Phare et Tacis.

5.51. L’examen effectué dans le cadre du suivi des pro-
cédures en question a permis de constater une évolu-
tion positive sur certains points depuis la mise en place
d’une unité chargée de l’évaluation de Phare et de Tacis
au sein du SCR en 1997. En particulier, le retard accu-
mulé en matière d’évaluation de ces deux programmes
a été largement rattrapé, la majorité des secteurs ayant
à présent fait l’objet d’une évaluation. Tous les rapports
d’évaluation sont disponibles sur le site internet du SCR
et sont souvent consultés. Comme vont le montrer les
points suivants, un certain nombre d’améliorations doi-
vent encore être apportées malgré les progrès réalisés.

5.52. L’indépendance de la fonction d’évaluation devrait
être encore renforcée. Au SCR, l’unité responsable de
l’évaluation est actuellement placée sur le même plan
que les unités opérationnelles. Le fait de garantir la
communication directe de ses rapports à un niveau plus
élevé de responsabilité au sein de la Commission per-
mettrait de consolider son indépendance. Dans plu-
sieurs cas, il a été constaté que des experts procédaient
à l’évaluation de secteurs pour lesquels ils avaient par-
ticipé à la mise en œuvre des actions. La Commission
devrait appliquer ses propres règles de manière plus
rigoureuse pour éviter tout conflit d’intérêts de cette
nature.

5.53. En matière d’évaluation, la Commission (12) a
identifié trois objectifs différents (améliorer la concep-
tion et la gestion des programmes, renforcer l’obligation
de rendre compte et/ou étayer les décisions budgétaires
élaborées), mais l’objectif spécifique propre à chaque
évaluation n’apparaît pas toujours clairement. Les ter-
mes de référence devraient préciser davantage l’objet
particulier de chacune d’entre elles.

5.54. En règle générale, la qualité des rapports d’éva-
luation examinés était satisfaisante; elle n’en était cepen-
dant pas moins fortement variable. Souvent, les rap-
ports en cause sont apparus excessivement longs et ont
été affectés par des retards importants. L’unité chargée
de l’évaluation elle-même n’a pas formellement apprécié
la qualité des rapports.

5.55. Au SCR, l’unité chargée de l’évaluation n’a établi
aucune procédure permettant de superviser les suites
données aux rapports par les unités opérationnelles.
L’une de ses tâches principales devrait consister à super-
viser l’utilisation des évaluations par les services opéra-
tionnels, pour faire en sorte que les recommandations
formulées soient prises en considération au cours des
phases de programmation et de mise en œuvre du cycle
de projet concerné. En effet, chaque rapport d’évalua-
tion devrait être examiné de telle sorte qu’il soit possible
de convenir d’un plan identifiant les mesures à prendre
et précisant par qui elles doivent l’être.

AUTRES OBSERVATIONS

Programmes «Administration publique» (Phare)

Introduction

5.56. Apparus en 1990, les programmes «Administra-
tion publique» visaient à favoriser le développement
d’un service public moderne répondant aux besoins
d’une société démocratique fondée sur un système d’éco-
nomie mixte ainsi que la poursuite du processus de
transition économique. Compte tenu des perspectives
d’adhésion, ces objectifs ont été revus de manière à
prendre également en considération les obligations
découlant de la nécessité pour les pays candidats de
transposer l’ensemble de la réglementation communau-
taire dans leur législation nationale.(11) «Informe sobre los sistemas bancarios de Centroamérica»,

PE-Conseil, décembre 1997; la conclusion de l’étude en
cause était que, compte tenu de la faiblesse du système
bancaire en Amérique centrale, la coopération avec la
BCIE constituait la seule solution acceptable.

(12) Communication des directeurs généraux des DG XIX et
XX à la Commission, SEC(96) 659 final.
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5.57. Les programmes nationaux ou multilatéraux
Phare relevant de ce secteur ont représenté 6,7 % envi-
ron (13) de l’ensemble du budget Phare pour la période
1990-1997 et ont été centrés sur trois domaines prin-
cipaux, à savoir l’administration publique dans son

ensemble (354 millions d’euros), les services douaniers
(85 millions d’euros) et les services statistiques (79 mil-
lions d’euros) (voir tableau 5.3).

5.58. L’audit effectué par la Cour en 1998 et en 1999
a porté sur quatre pays bénéficiaires (Hongrie, Républi-
que tchèque, Roumanie et Slovénie) et a consisté en un
examen de 23 programmes de la période 1990-1997.

Soutien à l’administration publique dans son ensemble

5.59. Entre 1990 et 1997, les 331 millions d’euros
alloués aux programmes nationaux Phare ont

(13) Montant engagé; seule la base de données Desiree permet
de sélectionner les «programmes d’administration publi-
que». Compte tenu des limites des instruments compta-
bles disponibles, l’aide indirecte accordée dans le cadre
d’autres programmes relatifs notamment à la restructura-
tion de l’agriculture, aux infrastructures, au secteur finan-
cier, etc., ne peut être qu’estimée.

Tableau 5.3 — Programmes «Administration publique» (Phare)

A. Programmes concernant le secteur de l’administration publique dans son ensemble
(Mio EUR)

Nationaux Multilatéraux Sous-total

1990-1997 331,24 23 354,24

1998-1999 431,74 12 443,74

Sous-total 762,98 35 797,98

B. Programmes dans le secteur des douanes
(Mio EUR)

Nationaux Multilatéraux Sous-total

1990-1997 50,75 34,30 85,05

1998-1999 6,75 0 6,75

Sous-total 57,50 34,30 91,80

C. Programmes dans le secteur des statistiques
(Mio EUR)

Nationaux Multilatéraux Sous-total

1990-1997 43,66 35,50 79,16

1998-1999 6 20 26

Sous-total 49,66 55,50 105,16

Montant global des programmes (A, B et C)
(Mio EUR)

Montant total de l’aide En % du budget total de Phare

1990-1997 518,45 6,65

1998-1999 476,49 17,55

Total 994,94 24,20
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essentiellement servi à financer des cours de formation,
des séminaires, des voyages d’études, du matériel infor-
matique, l’élaboration de recommandations sur la
réforme institutionnelle nécessaire et la mise en œuvre
de ces dernières.

5.60. La majorité des programmes examinés a été éla-
borée sans qu’une stratégie, qui aurait dû être arrêtée
par les gouvernements des pays bénéficiaires, n’ait été
préalablement définie en la matière, et cela alors même
que les résultats de ces programmes allaient dépendre
dans une très large mesure de leur volonté politique de
réaliser les réformes prévues. En outre, la plupart des
objectifs mentionnés dans les protocoles de finance-
ment (14), de même que dans les contrats (15), revêtaient
un caractère excessivement général. Par ailleurs, l’absence
d’indicateurs de performance a rendu difficile l’évalua-
tion des résultats des projets mis en œuvre.

5.61. La réalisation de nombreux programmes a été
entravée par le manque d’engagement des pays bénéfi-
ciaires, par la rotation rapide du personnel ainsi que par
la lourdeur des procédures administratives de part et
d’autre et, enfin, par l’absence de structures centrales au
sein des organisations concernées et par les insuffisan-
ces en matière de coordination. De ce fait, les projets
ont souvent été mis en œuvre tardivement et de manière
trop précipitée, juste avant la date de clôture du pro-
gramme.

5.62. Contrairement à ce qui s’est passé pour les pro-
grammes plus spécifiques dans le domaine des statisti-
ques et des douanes (voir points 5.64 à 5.72), aucun
progrès significatif n’a été accompli. L’offre de forma-
tions coûteuses a eu tendance à être privilégiée, mais
elle ne s’inscrivait dans le cadre ni d’une stratégie cohé-
rente ni d’une coordination institutionnelle stable et
durable ni d’une évaluation fiable des besoins.

5.63. S’agissant des programmes nationaux, l’appro-
che adoptée avait un caractère assez général; dans le
cadre de la mise en œuvre des programmes multilaté-
raux (23 millions d’euros), le secrétariat SIGMA (16) a au
contraire centré ses travaux sur des actions spécifiques
destinées à répondre aux besoins des bénéficiaires, qui
ont apprécié ce type d’aide. Les programmes multilaté-
raux ont aidé les pays candidats à prendre conscience de
l’importance d’une administration publique efficiente,
indépendante et tenue de rendre compte démocratique-
ment.

Aide aux services douaniers

5.64. Dotés de 51 millions d’euros pour la période
1990-1997, les programmes nationaux Phare d’aide aux
services douaniers ont été centrés sur l’informatisation
et la fourniture d’équipements dans le cadre de l’assis-
tance technique. Il s’est avéré difficile de garder le per-
sonnel suffisamment bien formé pour assurer le fonc-
tionnement des nouveaux systèmes, ce qui a réduit
l’efficacité des programmes. Les résultats obtenus
auraient pu être meilleurs si l’approche adoptée avait pu
s’appuyer sur une législation conforme à la réglemen-
tation communautaire déjà en vigueur et si elle avait fait
l’objet d’une harmonisation, d’une planification et d’une
coordination plus poussées.

5.65. Dans le même secteur, les programmes multila-
téraux Phare (34 millions d’euros pour la période 1990-
1997) ont porté plus particulièrement sur la réglemen-
tation et les procédures douanières, sur l’efficacité des
mesures de lutte contre la fraude, sur la simplification
des procédures applicables en matière de commerce
international et sur la coopération internationale entre
les services douaniers nationaux concernés.

5.66. En 1997, la DG de la Commission responsable de
l’Union douanière et de la fiscalité indirecte (17), l’Euro-
douane (18) et l’unité de coordination du programme
dans le secteur des douanes (19) ont élaboré, en collabo-
ration avec les États membres et les pays candidats une
«stratégie de préadhésion dans le secteur des douanes et
de la fiscalité indirecte». Cette stratégie s’articulait autour
de douze éléments clés (blueprints), qui devaient être pris
en considération lors de la mise en place d’un service
douanier capable d’appliquer la réglementation com-
munautaire dans les domaines douanier et connexes.
De plus, un certain nombre de «déclarations d’engage-
ment» ont été prononcées à un niveau politique élevé.
Contrairement à ce qui s’est produit pour les program-
mes «Administration publique» en général, les adminis-
trations des douanes et des droits indirects des pays par-
tenaires étaient manifestement animées d’une volonté
de réforme comprenant l’engagement de garantir la dis-
ponibilité des ressources nécessaires.

5.67. Les programmes multilatéraux ont notamment
permis d’obtenir un résultat important, à savoir que la
Commission est parvenue à convaincre les pays Phare

(14) Signés par la Commission et par le pays bénéficiaire.
(15) Passés entre le pays bénéficiaire, ou la Commission, et des

consultants externes.
(16) Le programme de soutien à l’amélioration de l’adminis-

tration et de la gestion dans les pays d’Europe centrale et
orientale est une initiative conjointe de l’OCDE et de
l’Union européenne, financée à concurrence de 90 % par
les contrats Phare. Le secrétariat SIGMA fait partie de
l’OCDE.

(17) Appelée «DG XXI» jusqu’en 1999.
(18) Consortium sans but lucratif créé en novembre 1991 par

les administrations des douanes des États membres suite
à une initiative de la Commission. Eurodouane est finan-
cée à hauteur de 95 % par des contrats passés avec la
Commission.

(19) Unité de coordination de programme établie à Ljubljana
et gérée par une entreprise extérieure.
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bénéficiaires de procéder à des «analyses des lacunes et
des besoins» (20) en vue de leur adhésion à l’Union euro-
péenne. Les besoins concrets ont été identifiés et les
mesures pour les satisfaire ont été prévues dans les dif-
férents plans d’action nationaux destinés à servir de base
pour l’assistance Phare à venir.

5.68. Alors qu’elle représente l’«expert» de l’Union euro-
péenne en matière de douanes, la DG XXI — contrai-
rement à Eurostat (voir point 5.70) — n’a été que par-
tiellement impliquée dans l’élaboration et la mise en
œuvre des programmes dans le secteur douanier; il eût
cependant été souhaitable qu’elle y participât plus acti-
vement. Il a été fait appel à ses agents en tant qu’experts
techniques, mais ils n’ont jamais joué le rôle de coordi-
nateur de la mise en œuvre, tâche qui a été confiée par
adjudication à Eurodouane (pour un montant de
7,8 millions d’euros) et à l’unité de coordination de pro-
gramme (pour un montant de 5,3 millions d’euros) en
ce qui concerne les programmes multilatéraux.

Aide aux services statistiques

5.69. Les programmes nationaux Phare d’aide aux ser-
vices statistiques (dotés de 44 millions d’euros pour la
période 1990-1997) ont permis aux pays bénéficiaires
d’obtenir du matériel informatique ainsi que des logi-
ciels et de bénéficier d’une assistance technique. Grâce
à ce soutien, ils ont pu acquérir ou renforcer leurs capa-
cités à faire fonctionner un système statistique moderne
basé sur des enquêtes. Comme dans le secteur des doua-
nes, il s’est avéré difficile de garder le personnel suffi-
samment bien formé pour assurer le fonctionnement
des nouveaux systèmes, ce qui a limité l’efficacité des
programmes.

5.70. Les programmes multilatéraux Phare (dotés de
35 millions d’euros pour la période 1990-1997) ont
servi à financer des projets pilotes régionaux, des visites
d’étude, des cours de formation, des séminaires et des
groupes de travail. Ils ont été centrés sur la coopération
entre Eurostat (21), les offices statistiques des États mem-
bres et leurs homologues des pays bénéficiaires. L’objec-

tif de cette coopération était de garantir la conformité
des données statistiques aux normes communautaires.

5.71. Les pays candidats avaient déjà manifesté leur
volonté politique en 1994 et en 1995. Avec l’aide des
programmes multilatéraux Phare dans le secteur des
statistiques, ils ont ensuite déployé des efforts considé-
rables pour améliorer leur système statistique en élabo-
rant des données exactes, fiables, disponibles rapide-
ment et conformes aux normes et méthodes
internationales en la matière. De ce fait, les pays candi-
dats produisent à présent, dans un certain nombre de
domaines, des statistiques conformes aux principes, aux
procédures et aux définitions communautaires.

5.72. Il est permis de s’interroger sur l’opportunité
d’avoir passé, par entente directe, un contrat d’assis-
tance technique (d’un montant de 15 millions d’euros)
avec le CESD (22). Compte tenu de leur nature, les tra-
vaux en cause auraient dû être confiés à un contractant
sélectionné dans le cadre d’un appel à la concurrence.

Conclusions

5.73. En l’absence d’engagement de la part des pays
bénéficiaires ainsi que de stratégies et d’objectifs claire-
ment définis au niveau national, les programmes natio-
naux Phare audités dans le secteur de l’administration
publique dans son ensemble se sont avérés d’une effi-
cacité et d’une efficience insuffisantes. Avec leur étendue
très limitée, leur nature particulière et la grande disper-
sion de leurs actions, les programmes multilatéraux
SIGMA ont en revanche donné des résultats plus pro-
bants et pourraient constituer l’un des instruments
appropriés pour la poursuite de l’aide Phare à la réforme
de l’administration publique en général. Depuis 1998,
suite à la réorientation complète de Phare, le «jume-
lage» (23) est en outre devenu l’instrument principal
pour aider les pays candidats à mettre en place leurs ins-
titutions et leurs systèmes de formation propres. Il faut
espérer que ce nouvel instrument politique pour la(20) Les blueprints définissant les exigences minimales auxquel-

les les pays candidats à l’adhésion doivent satisfaire dans
les domaines douaniers clés et qui sont susceptibles, le cas
échéant, d’être revues et modifiées, constituent les élé-
ments de base pour l’identification des lacunes et des
besoins à partir d’une comparaison entre la théorie et les
dispositifs existant réellement dans chaque pays. Cette
démarche a été entreprise en mars 1998 pour les cinq
pays candidats à l’adhésion (République tchèque, Estonie,
Hongrie, Pologne et Slovénie) et en décembre 1998 pour
tous les autres pays Phare bénéficiaires.

(21) Office statistique des Communautés européennes.

(22) Centre européen de formation des statisticiens économis-
tes des pays en voie de développement.

(23) Mesure consistant à détacher pendant une longue période
(plus d’un an) des fonctionnaires des États membres, appe-
lés «conseillers préadhésion», et, le cas échéant, à leur
adjoindre ponctuellement des experts pour leur permettre
de répondre à un certain nombre de besoins spécifiques
des pays candidats.
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construction institutionnelle («institution-building») (24)
favorisera une utilisation plus efficiente et plus efficace
des ressources.

5.74. La coopération dans les secteurs des douanes et
des statistiques n’impliquant plus qu’un seul pays, les
programmes multilatéraux Phare se sont avérés, pour la
période examinée, plus efficaces que les programmes
nationaux Phare en matière d’aide.

Programme de retour des réfugiés en Bosnie

5.75. Dans le cadre de son audit du système de mise en
œuvre déconcentrée en Bosnie, la Cour a également
procédé à un examen rapide de l’ensemble du pro-
gramme d’aide de la Commission à la Bosnie, en cen-
trant son attention sur les programmes destinés à favo-
riser le retour des réfugiés, financés sur le budget
1998 (25). Les programmes de cette nature constituent
le principal domaine de dépenses communautaires en
Bosnie, les engagements au titre des programmes de
1998 s’élevant à 82 millions d’euros.

5.76. La réhabilitation des logements a constitué l’élé-
ment central de chaque programme: 6 255 logements
devaient être remis en état pour un coût moyen de 8 632
euros. La Cour a procédé à un examen approfondi de
huit programmes sur trente; cet examen a montré que
le coût unitaire réel était, dans trois cas, supérieur de
plus de 20 % à celui prévu au contrat. Dans pratique-
ment tous les cas, la capacité des bénéficiaires à financer
les travaux de réparation n’a pas été prise en considé-
ration dans les programmes, ceux-ci étant au contraire
totalement financés par des subventions.

5.77. À l’origine, le délai prévu pour la mise en œuvre
du programme avait été fixé à avril 1999; cependant, fin
1999, 79 % seulement des logements étaient terminés.
Cela a principalement tenu au fait que les difficultés
liées aux conditions de mise en œuvre en Bosnie ont été
sous-estimées, mais les retards de paiements au niveau
de la Commission ont également ralenti l’avancement
des projets (voir point 5.8). Bien que les programmes de
1998 aient permis de réaliser des progrès significatifs en
ce qui concerne le retour des minorités (26), globale-
ment, selon les conseillers techniques engagés par la
Commission, un tiers environ des 4 937 logements ter-

minés étaient inoccupés au début de l’année 2000. Cette
situation était en partie due aux retards ayant affecté le
rétablissement de certaines commodités de base, telles
que l’électricité, mais elle reflétait aussi souvent une cer-
taine réticence à retourner dans les zones rurales, notam-
ment en raison de perspectives peu encourageantes en
matière d’emploi. Environ trois quarts des bénéficiaires
en âge de travailler qui étaient rentrés chez eux étaient
sans emploi.

5.78. En règle générale, les programmes comprenaient
un volet «création d’emplois»; cependant, les fonds qui
y étaient affectés ne représentaient que 4 % environ.
Plus fondamentalement, l’octroi de l’aide communau-
taire n’étant subordonné à aucune condition de nature
économique, et malgré les pouvoirs étendus du Bureau
du Haut Représentant, la création d’emplois a continué
à être sérieusement entravée par les conditions admi-
nistratives en Bosnie, dissuasives pour les investisseurs.

Observations concernant des éléments de la bonne ges-
tion financière et résultant de l’audit d’ONG

5.79. Parallèlement à son audit financier de l’aide four-
nie par l’intermédiaire des ONG, la Cour a également
examiné la gestion de cette aide dans son ensemble. La
plupart des dépenses étant financée sur la ligne budgé-
taire B7-6 0 0 0 «Participation communautaire à des
actions en faveur de pays en développement exécutées
par des organisations non gouvernementales», l’audit
des systèmes a été centré sur ce domaine.

Appréciation

5.80. Les demandes de financement sont présentées à
la Commission par les ONG européennes responsables
des projets proposés. La Commission vérifie que les
ONG et les projets concernés sont éligibles au cofinan-
cement et invite la délégation présente dans le pays en
développement où le projet doit être mis en œuvre à
rendre un avis sur la question.

5.81. L’article 6 du règlement du Conseil (27) relatif aux
opérations de cofinancement avec les ONG stipule que,
«en règle générale, la décision de soutenir une action est
prise dans un délai de six mois à compter de la récep-
tion de la demande. Si, dans le cadre de l’instruction du
dossier, il apparaît que la demande est incomplète, le
délai susmentionné court à compter de la réception des
informations requises». Pour les projets faisant partie de
l’échantillon audité, le délai moyen entre la demande et

(24) Renforcement des capacités institutionnelles et adminis-
tratives des pays candidats.

(25) Le rapport spécial no 5/98 de la Cour relatif à la recons-
truction en ex-Yougoslavie (1996-1997) couvrait les pro-
grammes de retour précédents (JO C 241 du 31.7.1998).

(26) Le retour des Bosniaques musulmans et des Croates en
République serbe ainsi que des Serbes en République fédé-
rale de Yougoslavie.

(27) Règlement (CE) no 1658/98 du Conseil, du 17 juillet 1998
(JO L 213 du 30.7.1998).

146 FR Journal officiel des Communautés européennes 1.12.2000

147 / 205 28/09/2012



la notification de la décision était de douze mois. Si l’on
tient compte des demandes de complément d’informa-
tion ou de modifications formulées par la Commission,
le délai moyen ne représentait plus que sept mois.

5.82. La longueur des délais peut être préjudiciable aux
bonnes relations entre l’ONG européenne et son parte-
naire local, et peut entraîner des difficultés pratiques en
matière de gestion. Par exemple, des problèmes de recru-
tement de personnel peuvent se poser si les personnes
pressenties pour travailler sur un projet ne sont plus
disponibles, ou l’évolution éventuelle des besoins sur
place peut nécessiter une adaptation du projet sous
peine d’en limiter l’utilité.

5.83. Pendant que la Commission évaluait les deman-
des relatives aux projets, les ONG n’ont reçu aucune
information en retour sur le cheminement de leurs
demandes ni eu connaissance des critères appliqués
pour la sélection des projets outre les critères généraux
prévus par le règlement du Conseil (28). Une plus grande
transparence serait souhaitable afin que toutes les par-
ties soient informées de manière satisfaisante.

Établissement de rapports

5.84. Conformément aux conditions générales appli-
cables en matière de cofinancement de projets mis en
œuvre dans des pays en développement par des orga-
nisations non gouvernementales, le budget et l’état des
dépenses doivent faire apparaître séparément les dépen-
ses financées par l’Union européenne et celles financées
par d’autres sources (l’ONG européenne, le partenaire
local et les autres organisations). En pratique, cela signi-
fie que, au lieu de ventiler simplement le total des coûts
relatifs aux projets entre les différents donateurs au pro-
rata de leur participation, chaque élément de coût doit
être imputé aux donateurs concernés.

5.85. Cette distinction est artificielle, puisque l’impu-
tation des coûts aux différents donateurs intervient sou-
vent en fonction de la disponibilité de liquidités sur
avances non utilisées plutôt que pour des raisons opé-
rationnelles. Cette procédure comporte un risque impor-
tant, à savoir l’imputation des coûts inéligibles dans le
cadre des objectifs de l’Union européenne à des dona-
teurs non communautaires, l’hypothèse étant que seuls
les coûts financés par l’Union européenne doivent être
éligibles. En réalité, toutes les dépenses encourues dans
le cadre d’un projet cofinancé par l’Union européenne
devraient satisfaire aux critères communautaires d’éli-
gibilité. Cette condition a une autre conséquence, à
savoir que l’obligation de tenir une comptabilité séparée
pour chaque donateur entraîne une augmentation du
travail et, donc, du coût administratif.

5.86. En vertu des conditions générales, les dépenses
de fonctionnement des ONG européennes ne peuvent
excéder 6 % des coûts directs d’un projet. Une disposi-
tion similaire devrait être prévue pour limiter les dépen-
ses de fonctionnement des ONG locales. En outre, les
dépenses de fonctionnement du partenaire local
devraient apparaître clairement et séparément dans la
demande relative aux projets et dans les rapports finan-
ciers, car, actuellement, elles figurent dans les catégories
de dépenses correspondant aux coûts directs des pro-
jets.

5.87. L’audit a permis de constater que les partenaires
locaux recouraient à différentes méthodes pour conver-
tir le montant des dépenses en monnaie locale dans la
devise utilisée dans l’état des dépenses communiqué aux
ONG européennes, et que dans certains cas, celles-ci
ignoraient quelle méthode avait été employée. La Com-
mission devrait donner des instructions plus précises
concernant l’utilisation des taux de change.

5.88. Les conditions générales de la Commission
contiennent des orientations à l’intention des ONG en
ce qui concerne la principale ligne budgétaire de cofi-
nancement des ONG (B7-6 0 0 0). Il existe cependant
d’autres lignes budgétaires concernant les ONG pour
lesquelles les procédures et les modèles sont différents;
il conviendrait en l’occurrence de les harmoniser. L’uni-
formisation des modèles de demande et de rapport per-
mettrait notamment de réduire le risque de confusion et
d’erreur, de rendre les opérations plus transparentes et
de simplifier les travaux des ONG et de la Commission.

Résultats

5.89. Les contrats de la Commission fixent générale-
ment à trois ans la durée du cofinancement des projets.
Cela ne correspond que rarement au calendrier des acti-
vités des ONG, qui couvrent habituellement une plus
longue période. Le projet financé par l’Union euro-
péenne s’inscrit donc dans le cadre d’un programme à
plus long terme et son incidence réelle, pour autant que
l’ONG concernée trouve les fonds nécessaires à la pour-
suite de ses activités, ne devient visible que lorsque le
projet en cause est terminé depuis un certain temps.

5.90. Tels qu’ils apparaissent dans les demandes adres-
sées à la Commission, les objectifs des projets ne sont
pas toujours clairement définis et ne font que rarement
l’objet d’une tentative de quantification. La définition
d’indicateurs de suivi ou de performance est aussi peu
fréquente. De ce fait, il est difficile d’apprécier valable-
ment la gestion courante des projets ou leur incidence
définitive une fois terminés. Or, ces informations sont
également importantes pour l’évaluation des demandes
ultérieures. Il semble que la communication de ces

(28) Règlement (CE) no 1658/98 du Conseil, du 17 juillet 1998
(JO L 213 du 30.7.1998).
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informations ne constitue pas une priorité majeure pour
la Commission. Le fait que, dans le cadre de son examen
des rapports d’activité, la Commission ne réclame nor-
malement pas de complément d’information sur les
indicateurs lorsqu’aucune donnée n’est fournie à cet
égard, en est l’illustration.

5.91. L’article 2 du règlement du Conseil (29) souligne
l’importance des critères de développement durable et
d’effet durable dans la conception du projet. La notion
de caractère durable n’est pas toujours très bien com-
prise. Aussi doit-elle être définie correctement. Par exem-
ple, il importe d’établir clairement si le projet propre-
ment dit pourra continuer de fonctionner lorsque le
soutien communautaire s’arrêtera ou si l’incidence du
projet (formation, etc.) sur les personnes bénéficiant des
actions mises en œuvre sera durable. L’interprétation de
cette notion pose un problème particulier dans le cas
des projets de soutien au développement des capacités
institutionnelles plutôt que d’investissement en capital.

5.92. S’agissant des contrats passés avec les ONG, la
Commission n’exige généralement pas la réalisation
d’évaluations indépendantes. Il incombe donc aux ONG
elles-mêmes de décider si une évaluation doit être effec-
tuée et de financer les coûts correspondants. Compte
tenu de l’importance accordée par la Commission à la
procédure d’évaluation et du fait que les évaluations
peuvent aider les ONG à améliorer leur gestion des pro-
jets, la Commission devrait envisager d’accorder une
aide financière plus importante de manière à ce qu’elles
soient systématiquement effectuées. Ces évaluations
devraient être mises à la disposition de la Commission
pour aider celle-ci dans sa propre gestion, notamment
pour qu’elle tienne compte des conclusions lors de
l’évaluation de demandes ultérieures.

Donations globales

5.93. Des donations globales sont proposées annuel-
lement aux ONG ayant bénéficié d’un cofinancement
pendant au moins trois des cinq dernières années.
Octroyé sous la forme d’une avance unique, ce mode de
financement peut couvrir jusqu’à 85 % du coût de mini-
projets (à concurrence d’un montant maximal de 20 000
euros) d’une durée maximale de douze mois. Les dona-
tions globales présentent l’avantage de permettre aux
ONG d’employer les fonds rapidement et avec une cer-
taine flexibilité au profit des projets les plus importants
à leurs yeux. Ces aides sont cependant octroyées en
l’absence d’un cadre précis établissant les priorités en
fonction de la nature des projets ou du pays bénéfi-
ciaire, et ni la Commission à Bruxelles ni la délégation

dans le pays en développement n’ont connaissance des
miniprojets avant que ne commence leur mise en œuvre.

Convention entre la Communauté européenne et l’Orga-
nisation des Nations unies

5.94. Le 9 août 1999, la convention passée entre la
Communauté européenne (CE) et l’Organisation des
Nations unies (ONU) est entrée en vigueur. Cette conven-
tion fixe les termes et conditions repris dans les clauses
des conventions de financement ou des contrats conclus
entre la Commission et les agences des Nations unies,
notamment dans le domaine de l’aide humanitaire et de
la coopération au développement.

5.95. Un telle convention a été jugée nécessaire pour
faciliter les relations entre la Commission et les agences
des Nations unies lorsque la première participe à des
programmes mis en œuvre par les secondes.

5.96. Au lieu de résoudre le problème fondamental de
la nature des rapports entre l’ONU et la Commission, la
nouvelle convention porte sur des dispositions contrac-
tuelles particulières au niveau opérationnel. Pratique-
ment chaque fois qu’elle essaie de définir les disposi-
tions applicables, des exceptions sont prévues. En fait,
la convention ne traite pas la question essentielle de
l’incompatibilité entre l’approche de l’ONU et celle de la
Commission. Leurs relations resteront donc vraisembla-
blement tendues, et les difficultés persisteront en matière
de suivi et d’audit, par la CE, des activités gérées par les
agences des Nations unies.

5.97. Bien que le financement consenti par la Commis-
sion consiste en réalité essentiellement en une partici-
pation au cofinancement des programmes généraux
gérés par les agences des Nations unies (comme c’est le
cas pour d’autres donateurs), il se présente sous la forme
de contrats relatifs à des projets spécifiques, qui doivent
être identifiés séparément du reste des programmes
(pratique connue sous le nom d’«earmarking», c’est-à-
dire l’affectation des fonds à des dépenses précises).

5.98. À plusieurs reprises, la Cour a critiqué cette
approche (30), qui, en pratique, ne permet pas à la Com-
mission d’obtenir l’assurance qu’elle ne finance pas —
directement ou indirectement — des dépenses qu’elle
ne veut pas voir imputées à son compte. Il s’agit d’une
conséquence inévitable du caractère interchangeable
(fongible) des fonds alloués par les différents donateurs.

(29) Règlement (CE) no 1658/98 du Conseil, du 17 juillet 1998
(JO L 213 du 30.7.1998).

(30) Rapport spécial no 2/97 relatif aux aides humanitaires
(JO C 143 du 12.6.1997) et rapport spécial no 5/98 relatif
à la reconstruction en ex-Yougoslavie (JO C 241 du
31.7.1998).
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5.99. Les approches de la Commission et des Nations
unies n’étant pas de même nature, des procédures et des
modalités de contrôle différentes doivent être mises en
place; or, une convention telle que celle actuellement en
vigueur ne peut concilier les deux méthodes. Dans le
cadre du système actuel, la Commission comme les
agences des Nations unies continueront d’affecter des
ressources de gestion limitées aux tâches administra-
tives et procédurières, largement improductives, mais
néanmoins nécessaires pour pouvoir traiter un volume
important de contrats fragmentés et leurs nombreux
avenants, sans toutefois pouvoir tirer véritablement pro-
fit des efforts déployés.

5.100. Les risques d’impasse qu’engendre cette situa-
tion du point de vue du contrôle financier des opéra-
tions ont fait l’objet d’échanges de vues entre des repré-
sentants autorisés de la Commission et de la Cour depuis
novembre 1999. Ces contacts à un niveau élevé n’ont
toutefois pas permis de faire admettre par la Commis-
sion l’absence de viabilité pratique de l’approche rete-
nue. En effet, il apparaît que la Commission estime se
trouver dans l’obligation incontournable de justifier,
pièces à l’appui, de façon distincte et complète, les
dépenses au financement desquelles elle participe, même
lorsque ce dernier ne représente en réalité qu’une partie
d’un ensemble indissociable en raison même de ses
modalités de mise en œuvre.

5.101. Dans un contexte où le cofinancement des opé-
rations prévaut, le contrôle financier ne peut cependant
être efficace que si l’opération concernée est considérée
dans son ensemble, depuis le tout début jusqu’à son
achèvement complet. La Communauté devrait donc
essayer de définir une approche beaucoup plus globale.
Pour commencer, elle devrait identifier, sur la base de
propositions de la Commission, les agences et les pro-
grammes de l’ONU qu’elle est disposée à soutenir finan-
cièrement, sur la base de critères tels que:

a) l’adéquation entre la mission de l’entité concernée et
les objectifs de la Communauté;

b) le caractère globalement satisfaisant de la gestion des
programmes mis en œuvre par l’entité concernée;

c) l’engagement pris par l’entité concernée d’engager
une réforme sur le plan administratif et financier;

d) la capacité globale de l’entité concernée à rendre
compte de ses activités;

e) la qualité des informations que l’entité concernée
communique sur les résultats réels de ses activités.

5.102. Une fois prise la décision d’apporter son sou-
tien aux actions mises en œuvre par une agence ou dans
le cadre d’un programme, la Commission devrait donc
veiller à ce que les objectifs du programme soient atteints
et que les résultats soient à la hauteur des prévisions.
Elle devrait également s’assurer que les autres donateurs
ont bien versé leur contribution au cofinancement et
que l’agence des Nations unies concernée prend les
mesures nécessaires non seulement à la mise en œuvre
du programme, mais aussi à l’établissement de rapports
satisfaisants sur l’exécution physique et financière des
projets à l’intention des principaux donateurs, notam-
ment elle-même. Un moyen d’y parvenir consisterait
pour elle à être représentée en permanence, d’une
manière ou d’une autre, au sein des organes de pro-
grammation et de gestion des agences des Nations unies,
ou à intervenir au niveau du dispositif d’audit de celles-
ci. L’ONU devrait se montrer disposée à l’accepter en
échange des contributions financières importantes de la
Commission, qui est tenue de vérifier et de prouver
qu’elle a géré les fonds correctement et de manière effi-
cace.

5.103. L’Union européenne doit également être prête à
réduire, voire à suspendre son aide aux agences des
Nations unies dont les résultats n’atteignent pas un
niveau acceptable. Une telle approche garantirait beau-
coup plus sûrement l’optimisation des ressources que
celle consistant à centrer artificiellement l’attention sur
les détails concernant la mise en œuvre de contrats indi-
viduels relatifs à des projets sélectionnés arbitrairement
en vue de leur financement par la Communauté.
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RÉPONSES DE LA COMMISSION

EXÉCUTION BUDGÉTAIRE

Évolution et utilisation des crédits en 1999

5.3. Suite aux observations de la Cour dans son Rapport
annuel 1998, la Commission a fourni des commentaires
détaillés sur la mise en œuvre de la majorité des crédits bud-
gétaires. Dans sa présentation des comptes de l’exercice 2000,
la Commission présentera des commentaires plus synthéti-
ques.

Crédits d’engagement

5.4. La Commission continue à œuvrer, à l’intérieur du
cadre réglementaire actuel, afin d’éviter une concentration
excessive d’engagements à la fin de chaque exercice. Cepen-
dant, le budget étant annuel et les procédures réglementaires
actuelles de consultation et d’approbation des décisions de
financement étant complexes, il y aura toujours tendance à
une telle concentration dans la seconde partie de l’année.

Pour ces raisons, la Commission a proposé une réforme de la
gestion des aides extérieures visant à:

— cibler le rôle des comités de gestion (avec les États mem-
bres) sur les questions de stratégie plutôt que sur l’examen
des projets individuels,

— renforcer l’approche multiannuelle de la programmation,

— regrouper d’une manière plus cohérente les tâches auprès
d’«Europe Aid»,

— renforcer les ressources.

À condition que ces propositions soient adoptées par les auto-
rités budgétaire et législative, l’on peut s’attendre graduelle-
ment à un étalement plus équilibré des engagements sur
l’année.

Le rythme d’engagement de crédits sur les autres lignes bud-
gétaires non reprises dans le tableau 5.2 présenté par la Cour
paraît en général satisfaisant.

5.5. Le report de crédits constitue une dérogation au prin-
cipe de l’annualité prévue par le règlement financier.

La libération des crédits provisionnels inscrits au chapitre bud-
gétaire B0-4 0 est liée à la réalisation de certaines conditions,
notamment à l’adoption d’une base légale. Le transfert de ces
crédits à la ligne s’effectue par voie de virement soumis à
l’approbation de l’autorité budgétaire. Pour faire face à la crise
des Balkans, l’inscription des crédits dans les lignes mention-
nées a été faite par voie d’un BRS plutôt que d’un virement.
Cela renforce le fait qu’il est évident que l’autorité budgétaire
a reconnu le bien-fondé de la demande de la Commission
dans ses AP-BRS (avant-projets de budget rectificatifs et sup-
plémentaires) no 4 et 5/99.

Crédits de paiement

5.6. La ligne budgétaire B7-4 2 0 0 dispose d’un RAL
(reste à liquider) important (115 millions d’euros) et la Com-
mission avait demandé des crédits de paiement en fonction de
cette situation. Par ailleurs, la Commission a décidé en 1999
une action destinée à résorber les retards de paiements dans le
domaine des relations extérieures et à clôturer le «poids du
passé» afin de fermer les anciens projets et diminuer le RAL
de la rubrique 4.

La situation politique au Moyen-Orient a eu pour consé-
quence que la mise en œuvre de la plupart des actions com-
munautaires financées sur la ligne B7-4 2 0 0 a été retardée
ou même interrompue. Pour cette raison, la Commission a
procédé à des virements de crédits approuvés par l’autorité
budgétaire.

5.8. L’augmentation des avances payées en 1999 est nor-
male étant donné l’augmentation de la décentralisation de la
gestion du programme Phare. Le phénomène évoqué par la
Cour est expliqué, en grande partie, par le paiement effectué
dans la dernière partie de l’année des premières tranches vers
les fonds nationaux. De toute façon, les chiffres avancés par
la Cour doivent être mis en relation avec le volume des pro-
grammes adoptés car c’est la seule façon de voir ce qu’ils repré-
sentent. C’est ainsi que le montant total des avances faites en
1999 ne représente que 11 % du total des crédits alloués aux
pays Phare depuis 1995 (ce qui correspond, à peu près, aux
programmes encore en cours) et les avances non utilisées à la
fin de l’année ne correspondraient qu’à 6 % de ces montants.
De plus, le pourcentage des fonds non utilisés par les PMU/NF
à la fin de l’année aurait diminué d’un point par rapport à
l’année 1998, ce qui démontre que, par rapport à la masse des
crédits à gérer, ces fonds auraient diminué et non augmenté
comme l’a suggéré la Cour.

5.11. L’adoption tardive du BRS no 4/99 a eu comme
conséquence qu’un certain nombre de projets n’ont pu être
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finalisés pour engagements et démarrer sur le terrain, comme
prévu lors de l’introduction du projet par la Commission avant
la fin de l’année budgétaire.

5.12. Pour la Yougoslavie, les prévisions de paiements sur
l’exercice se sont avérées fiables tout au long de l’exercice; la
délégation de Sarajevo s’est retrouvée en difficulté en fin
d’exercice alors qu’elle devait faire face simultanément aux
engagements auxquels elle a donné logiquement priorité et
aux paiements. Les crédits reportés sont d’ailleurs indispensa-
bles en 2000 pour faire face au rattrapage des paiements
actuellement en cours.

Concernant le report de crédits de paiement pour le chapitre
B7-2 1 portant sur 121 millions d’euros, il s’agit d’une situa-
tion exceptionnelle et imprévisible. Pour les deux années pré-
cédentes, 1997 et 1998, ECHO a utilisé presque l’entièreté
des crédits de paiement (les crédits initiaux et les crédits sup-
plémentaires).

La faiblesse relative du taux d’exécution des crédits de paie-
ment pour l’année 1999 s’explique par les trois renforcements
d’un montant de 376 millions d’euros pour faire face à la crise
au Kosovo et au tremblement de terre en Turquie. Lors de ces
renforcements, les mêmes montants en crédits d’engagement et
de paiement ont été alloués. Comme une partie de ces renfor-
cements est arrivée seulement au second semestre de 1999 et
bien que nous ayons utilisé tous les crédits d’engagement, au
niveau des paiements, une partie ne peut être effectuée qu’en
2000 lors de la clôture de ces opérations.

APPRÉCIATION SPÉCIFIQUE DANS LE CADRE
DE LA DÉCLARATION D’ASSURANCE

Phare: système de gestion décentralisée (DIS)

5.16. Les projets gérés de façon centralisée sont systémati-
quement clôturés (bien que le programme de travail relatif aux
audits ait pris du retard et ait quelque peu ralenti ce processus)
et des audits sont prévus. Néanmoins, dans l’attente des résul-
tats des audits, la Commission a émis des ordres de recouvre-
ment et effectué autant de dégagements que possible à ce stade.
À la fin de 1999, la Commission avait émis, tant pour les
programmes centralisés que pour les programmes décentrali-
sés, 625 ordres de recouvrement pour un montant total de
111 millions d’euros et procédé à 711 dégagements pour un
total de 225 millions d’euros; elle avait également clos 3 492
contrats pour un montant de 69 millions d’euros.

La procédure de clôture des programmes décentralisés est plus
compliquée, lente et graduelle, et mobilise plus de ressources
que la procédure de clôture des programmes centralisés, car les

autorités locales doivent participer aux audits.

Malgré les difficultés rencontrées dans la mise en place du ser-
vice d’audit du SCR, un travail considérable visant la clôture
des programmes décentralisés a été déjà été mis en œuvre en
1999. Sur base de la documentation disponible, les analyses
financières ont été accomplies couvrant les programmes déci-
dés jusqu’à 1995 et dont la période de déboursement s’est
achevée en 1998/1999.

5.17. La Commission partage les préoccupations de la Cour.
Un effort particulier de clôture des programmes locaux sera
entrepris dès la fin de 2000 et poursuivi activement au cour
de l’année 2001.

Fonds spéciaux

5.19-5.20. La fourniture d’une aide efficace requiert des
moyens appropriés. Le recours à des agents d’approvisionne-
ment sur une base contractuelle est l’un des ces instruments
indispensables. Un contrat d’approvisionnement se compose
de deux éléments: une commission de gestion et un fonds spé-
cial.

La mise en place des fonds spéciaux est prévue par l’article 31
du cahier des charges relatif aux marchés de services financés
par des fonds Phare/Tacis. En théorie, ils peuvent donc être
demandés par tout contractant pour un contrat Tacis relatif à
l’achat d’équipement ou à l’organisation de voyages d’étude
dont les coûts individuels ou totaux dépassent 20 000 euros.

5.20. Les fonds spéciaux, qui constituent une partie des
contrats, sont suivis et contrôlés comme des contrats, c’est-à-
dire que les dépenses sont vérifiées au plus tard lors de la
facturation finale de ce contrat.

Il convient non seulement de trouver des procédures de comp-
tabilité adéquates mais également un moyen efficace de gérer
les fonds spéciaux.

Organisations non gouvernementales (ONG)

Systèmes de contrôle interne

5.21-5.24. En effet, lors de la réforme des directions géné-
rales RELEX (relations extérieures), et notamment de la mise
en place du SCR, la Commission a examiné la manière la plus
adéquate pour contrôler l’utilisation des fonds alloués à l’aide
extérieure passant à un contrôle ex ante allégé et un contrôle
ex post plus fin et plus approprié.
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Par ailleurs, plusieurs mesures ont été décidées qui répondent
aux soucis de la Cour des comptes:

a) la note d’information du 22 juillet 1999 à la Commission
sur la sécurité financière des opérations ONG (organisa-
tions non gouvernementales) de subventions et d’aides
extérieures;

b) l’utilisation du contrat type (obligatoire depuis le 1er jan-
vier 2000) pour les subventions accordées dans le cadre de
l’aide extérieure.

Dans ce contrat sont précisées les modalités de contrôle
(audit/évaluation : cet exercice peut avoir des objectifs dif-
férents selon les termes de références retenus. Toutefois,
pour la ligne budgétaire B7-6 0 0 0, la Commission
apprécie les actions en fonction des résultats obtenus par
rapport aux besoins exprimés par les bénéficiaires) aux
articles 2-8 et 6 de l’annexe II.

Le budget annexé au contrat ne peut inclure que les coûts
éligibles repris à l’article 14 de l’annexe II. Il est clairement
stipulé dans cet article que les éventuels apports en nature
ne sont pas des coûts éligibles au cofinancement commu-
nautaire;

c) les conditions générales entrées en vigueur le 1er janvier
2000 ne contiennent plus aucun article sur les obligations
et droits découlant d’une subvention. Cela est repris dans
le contrat type;

d) l’appel à propositions qui est lancé pour le cofinancement
des ces actions ONG précise que le projet devra suivre le
cycle du projet, cela afin de faciliter l’appréciation de l’obli-
gation de résultats et d’améliorer la qualité des actions
menées notamment par les ONG sur le terrain;

e) pour autant que l’autorité budgétaire accorde les crédits,
la Commission poursuivra le travail de déconcen-
tration/décentralisation vis-à-vis des délégations et renfor-
cera les unités du siège concernées. À terme, le renforce-
ment des délégations devrait permettre une plus grande
implication dans le suivi des actions cofinancées avec
les ONG.

Par ailleurs, la Commission tient à faire remarquer que, outre
les quatre évaluations thématiques menées il y a cinq ans, elle
vient de lancer une évaluation globale de la ligne budgétaire
B7-6 0 0 0 dont les résultats devraient être disponibles à la
fin de l’année 2000.

En réponse à la suggestion de la Cour d’une implication plus
grande des délégations dans le suivi des actions, il faut souli-

gner que la réforme de l’aide extérieure telle qu’elle a été déci-
dée par la Commission le 16 mai 2000 prévoit un renforce-
ment significatif des moyens mis à la disposition des déléga-
tions tant sur le plan du personnel que sur celui des ressources.
Cet apport permettra d’élargir les possibilités d’intervention
des délégations et d’envisager une implication dans le suivi
d’actions mises en œuvre sous l’égide d’ONG cofinancées par
l’aide communautaire.

Par ailleurs, les critères de sélection définis par le guide opé-
rationnel pour le traitement des projets, document établi en
mars 2000, prennent en considération de façon explicite les
performances des ONG requérantes dans le domaine du
contrôle interne des actions cofinancées. À titre d’exemple, une
«check list» relative à l’évaluation de l’éligibilité [fiche 1b)]
inclut une appréciation de la capacité de l’ONG européenne à
soutenir des actions proposées par les partenaires locaux
(point 13) ainsi que de la nature et de la portée de ses liens
avec des organisations similaires dans les pays en développe-
ment (point 14).

Légalité et régularité des opérations sous-jacentes

5.25-5.26. Le service concerné a demandé aux ONG des
informations complémentaires. Au cas où les informations ne
donneraient pas satisfaction, les services émettront un ordre de
recouvrement.

Conclusion

5.27. Des améliorations ont été apportées à partir du
1er janvier 2000 (trois principaux changements: contrat type,
appel à propositions et système comptable). Ces mesures
répondent à la nécessité d’adopter une approche qui tienne
compte de l’augmentation rapide du nombre de projets des
ONG financés ou cofinancés sur des fonds de l’Union euro-
péenne et du besoin d’accroître la qualité et l’impact des mesu-
res. De nouvelles procédures de sélection, d’évaluation et de
gestion des projets et des programmes ont été mises en place
en vue d’améliorer le contrôle et la transparence. Un contrat
type a été instauré pour les subventions; il prévoit un système
d’établissement de rapports standardisés accordant une plus
grande importance aux résultats. Les règles de comptabilité et
de vérification des comptes ont également été changées pour
permettre un suivi bien plus homogène et efficace de ces pro-
jets.

Système de gestion déconcentrée en Bosnie

5.28. L’organisation actuelle, selon laquelle la section
«Contrôle et finances» conjointement avec la section «Opéra-
tions» rend compte à la DG RELEX, sera revue pour tenir
compte de la communication à la Commission concernant la
réforme de la gestion de l’aide extérieure [SEC(2000) 814].
Ce document prévoit la reconstitution du cycle du projet, de
l’identification à la mise en œuvre complète, sous la respon-
sabilité d’Europe Aid, qui succède au SCR (service commun
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Relex). Les relations entre les délégations et les différents ser-
vices d’Europe Aid seront déterminées lorsque les changements
entreront en vigueur.

5.29. Le manuel de juillet 1999 relatif aux lignes directri-
ces pour la mise en œuvre des programmes Phare et Obnova
en Bosnie-et-Herzégovine est actuellement mis à jour pour
tenir compte du manuel d’instructions adopté par la Commis-
sion en novembre 1999. Une mise à jour supplémentaire du
manuel sera nécessaire pour prendre en considération les révi-
sions du manuel du système de mise en œuvre décentralisée
Phare, en cours d’examen. Le manuel sera adopté sous sa
forme définitive à l’issue de sa révision, après la mise à jour
du système de mise en œuvre décentralisée.

Les compétences de l’unité d’assistance technique (UAT) sont
énoncées dans le cahier des charges relatif au contrat entre la
Commission et le contractant et précisées dans un manuel
interne sur les procédures de référence. Ces compétences ont été
définies de sorte à réduire au maximum la charge de travail
de la délégation tout en maintenant un contrôle approprié des
contrats. Le fonctionnement de l’UAT est adapté en perma-
nence pour que l’aide apportée soit aussi efficace que possible,
notamment pour l’approvisionnement.

5.30 et 5.31. Une équipe d’audit composée de deux mem-
bres du personnel a été mise en place en mars 2000. Elle est
chargée d’effectuer des contrôles directs sur place et de passer
des contrats avec des experts-comptables indépendants aux-
quels sont confiés des audits plus approfondis. L’équipe a
contrôlé 7 projets mis en œuvre par des ONG; ces contrôles
ont donné lieu à un ordre de recouvrement. D’autres contrôles
sont actuellement réalisés sur des projets en cours; ils incluent
la vérification des versements effectués par les ONG et de
l’adjudication des contrats par les ONG.

La délégation a également passé des contrats avec des experts-
comptables indépendants pour la réalisation d’un audit appro-
fondi dans deux domaines. Un troisième audit est prévu.

Conclusion générale

5.32. Les systèmes examinés ont déjà été consolidés et amé-
liorés, notamment grâce à la mise en place d’un contrat type.

SUIVI DES OBSERVATIONS ANTÉRIEURES

Rapport spécial no 7/98 concernant l’Afrique du Sud

Dispersion des actions et centralisation des procédures

5.37. Nécessité de recentrer les efforts: cette recommanda-
tion a été intégralement prise en compte, non seulement dans

la nouvelle base juridique qui vient d’être adoptée par le Conseil
et le Parlement, mais également dans le nouveau programme
indicatif pluriannuel 2000-2002 signé en juin 2000 et qui
prévoit expressément un recentrage des efforts et l’adoption
d’une approche sectorielle. Cela signifie qu’un ou deux pro-
grammes devront être élaborés dans chaque domaine d’action.

5.38. Les mesures de décentralisation à la délégation sud-
africaine seront mises en œuvre en 2001.

Coordination avec les autres donateurs

5.39. Depuis février 2000, un réseau informel de consul-
tation des donateurs a été mis en place; il rassemble le PNUD,
la Banque mondiale, l’agence américaine pour le développe-
ment international (USAID), le Japon, le Canada, les États
membres de l’Union européenne et la Commission. Quatre
réunions au moins ont eu lieu dans ce cadre. En outre, le
département pour la coopération internationale (du ministère
sud-africain des finances) a lancé depuis septembre 1998 un
rapport sur la coopération au développement en vue d’évaluer
l’importance et les effets de l’aide fournie par les donateurs
entre 1994 et 2000. Plusieurs études sectorielles et ateliers
ont été organisés au cours des 24 derniers mois, auxquels des
représentants de tous les donateurs ont participé. Un rapport
complet sera soumis le 22 septembre à l’ensemble des dona-
teurs qui seront invités à faire part de leurs commentaires et
recommandations sur le moyen d’accroître l’efficacité des futurs
programmes de coopération.

5.40. La coordination avec les États membres de l’Union
européenne s’est nettement améliorée ces 18 derniers mois.
Des mécanismes de coordination efficaces ont été mis en place
non seulement pour l’élaboration du document de stratégie
nationale, mais également pour le programme indicatif plu-
riannuel 2000-2002 qui contient maintenant des paragra-
phes spécifiques sur la complémentarité avec d’autres dona-
teurs, et les Étatsmembres de l’Union européenne en particulier.
L’étape suivante consiste à mettre concrètement en œuvre les
nouveaux programmes pour l’année 2000. Au moins deux
projets relatifs aux domaines d’intérêt du programme indicatif
pluriannuel (eau et assainissement; appui à la justice) seront
cofinancés par la CE et les États membres de l’Union euro-
péenne, qui ont coopéré à toutes les étapes d’élaboration de ces
programmes, sous l’égide du ministère sud-africain.

Système d’information financière

5.43. La Commission se félicite de l’appréciation générale-
ment positive de la Cour.
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Procédures d’évaluation de Phare et de Tacis

5.51. La Commission accueille avec satisfaction la remar-
que de la Cour sur les progrès importants qui ont été réalisés.

5.52. L’unité responsable de l’évaluation reste séparée des
services opérationnels du SCR; cette séparation est bien plus
importante pour son impartialité que pour son «niveau».

Au mois de mai, les membres de la Commission chargés des
relations extérieures ont décidé d’accorder une plus grande
importance à l’évaluation en prenant directement part à la
planification des évaluations et au retour d’informations.

Souvent, on ne peut éviter que les experts procèdent à l’éva-
luation de secteurs pour lesquels ils ont également travaillé
pour la Commission. Il est important qu’ils n’évaluent pas les
initiatives auxquelles ils ont été étroitement associés aupara-
vant. La Commission s’efforce de respecter ce principe.

5.53. Le cahier des charges relatif à la réalisation des éva-
luations n’indique pas nécessairement laquelle des trois caté-
gories est concernée; cela ressort normalement de l’objectif
énoncé et du champ d’action. Néanmoins, une attention par-
ticulière est accordée à cette recommandation.

5.54. La qualité des rapports varie fortement en raison de
la nature des processus obligatoires d’approvisionnement et
des vicissitudes auxquelles les consultants sont exposés dans
des contextes difficiles et, souvent, avec des données limitées.
Dans la mesure du possible, on essaie d’éviter l’établissement
de rapports excessivement longs dans des délais abusifs, mais
l’unité d’évaluation ne peut pas entièrement les écarter car elle
doit respecter l’indépendance des équipes d’évaluation. En
outre, un rapport «tout juste satisfaisant» est dans certains cas
préférable à l’absence de tout document.

La qualité des rapports est une préoccupation constante de
l’unité et chaque projet de grande envergure est revu par aux
moins deux — voire trois — évaluateurs (faisant partie du
personnel). L’unité chargée de l’évaluation et ses travaux ont
fait l’objet d’une évaluation externe à la fin de 1999.

5.55. Après «l’évaluation de l’évaluation» susmentionnée, la
Commission examine une proposition de l’unité d’évaluation
visant à publier conjointement le rapport d’évaluation et la
réponse des services concernés par chaque évaluation impor-
tante en vue de faciliter le suivi de l’utilisation des évaluations.

AUTRES OBSERVATIONS

Programmes «administration publique» (Phare)

Soutien à l’administration publique dans son ensemble

5.60. L’importance de la réforme de l’administration publi-
que dans les anciens pays communistes était telle que la Com-
mission a décidé de poursuivre les programmes dans ce domaine
bien qu’il n’y ait pas de stratégie clairement définie (en effet,
l’un des objectifs principaux de ces programmes consistait à
exhorter les autorités à élaborer ces stratégies). En l’absence de
stratégies détaillées, les objectifs sont restés généraux et les
indicateurs de performances étaient souvent moins précis que
souhaité.

5.61. Le niveau d’engagement de (certains) pays partenaires
est de première importance. Les autres éléments (rotation du
personnel, procédures complexes, mauvaise coordination, struc-
tures centrales inadéquates) sont secondaires et auraient pu
être réglés avec un engagement adéquat de la part du pays
partenaire. La Commission n’accepte maintenant que les pro-
grammes éprouvés concernant des projets prêts à faire l’objet
d’appels d’offres. Le risque d’adjudication précipitée est donc
réduit.

5.62. Les rapports réguliers indiquent que la plupart des
pays candidats ont réalisé des progrès — bien qu’insuffisants
— en ce qui concerne la réforme de l’administration publique.
Des actions de formation dans l’administration publique de
ces pays étaient nécessaires; par conséquent, la mise en œuvre
rapide de mesures à caractère général dans ce domaine était
directement utile et efficace — même s’il aurait été, en théorie,
souhaitable d’attendre que des stratégies en matière de res-
sources humaines soient vraiment prêtes pour le secteur public
afin d’assurer l’efficacité des activités.

5.63. La qualité des compétences techniques de SIGMA a
permis de faire prendre conscience de l’importance d’une admi-
nistration publique efficace, indépendante et responsable devant
l’opinion publique.

Un engagement considérable est nécessaire de la part des pays
candidats pour passer d’une étape de sensibilisation à une
réforme fondamentale et durable de l’administration publique.
Tous les pays doivent fournir des efforts supplémentaires à cet
égard.

Aide aux services douaniers

5.64-5.65. Le manque de personnel bien formé, capable
d’utiliser l’équipement fourni dans les pays candidats, était très
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souvent dû aux salaires très bas proposés dans les adminis-
trations des pays Phare. Ces conditions ont favorisé le départ
du personnel formé dans le secteur privé.

5.68. La Cour indique, à juste titre, que les activités de
coordination ont été transférées à la PCU et à Eurocustoms.
Par conséquent, le rôle de la direction générale «fiscalité et
union douanière» (TAXUD) ne va pas au-delà de l’élabora-
tion réussie de la «stratégie de préadhésion». L’analyse des
déficits et des besoins a révélé la nécessité d’une coordination
accrue. Au début de l’année 2000, un rôle plus étendu a donc
été confié à la DG TAXUD concernant l’évaluation et la
coordination des actions. Il est important que la DG TAXUD
joue également un rôle dans le cadre des jumelages et des ini-
tiatives des programmes nationaux.

Aide aux services statistiques

5.72. Au cours des premières années d’élaboration et de
mise en œuvre du programme statistique multinational Phare,
il était nécessaire de réagir de manière efficace à une situation
qui évoluait rapidement. Il a donc été décidé de confier direc-
tement une mission au CESD afin de mobiliser les compéten-
ces essentielles disponibles dans les instituts de statistique des
États membres. Après une analyse complémentaire réalisée en
1997, il a été décidé, à compter de 1998, de revoir la nature
et l’étendue des missions confiées à l’extérieur et de lancer un
appel d’offres selon les procédures types Phare.

Conclusions

5.74. Il a été décidé de clore les programmes plurinationaux
en raison de l’engagement et de l’appropriation insuffisants
des pays candidats. Dans de nombreux cas, les résultats de ces
programmes n’ont donc pas été durables. Les programmes
nationaux sont fondés sur des descriptions de projets élaborées
par les bénéficiaires qui sont tenus de concevoir eux-mêmes les
projets. En outre, un cofinancement est nécessaire de manière
générale pour renforcer l’engagement et l’appropriation du
bénéficiaire. Cela améliore — mais bien sûr ne garantit pas
— la durabilité des résultats du projet.

La Commission partage le point de vue de la Cour selon lequel
les programmes plurinationaux Phare se sont avérés être les
moyens les plus efficaces pour la mise en œuvre de l’aide dans
le domaine de la douane, en particulier au cours des phases
préparatoires des programmes relatifs aux douanes (élabora-
tion de plans de travail et réalisation d’analyses comparatives).

Programme de retour des réfugiés en Bosnie

5.76. Les projets proposés par les ONG supposent un cer-
tain degré de dégâts des habitations des réfugiés qui retour-
nent éventuellement en Bosnie. Toutefois, dans de nombreux
cas, les habitations étaient plus endommagées qu’on ne le sup-
posait. Cela s’explique en partie par le fait que les commu-
nautés qui devaient à l’origine bénéficier d’une aide ont reçu
des ressources financières de la part d’autres donateurs au
cours de la période qui s’est écoulée entre l’élaboration de la
proposition et la signature du contrat (tous les donateurs se
sont retrouvés dans cette situation). Dans ces circonstances,
l’ONG chargée de la mise en œuvre aidera les communautés
voisines ou sera tenue de reconstruire un nombre d’habitations
endommagées plus élevé qu’au départ.

Concernant la capacité des bénéficiaires à financer les répara-
tions, il convient de noter que le taux de chômage en Bosnie-
et-Herzégovine dépasse au total 40 %; cette proportion est
encore plus forte parmi les réfugiés qui ont regagné leur pays
(voir paragraphe 5.7). Ces familles possèdent, en général, peu
ou pas de biens matériels hormis l’habitation où elles espèrent
retourner. Toutefois, les bénéficiaires participent souvent aux
travaux de remise en état en déblayant les décombres et en
effectuant les travaux de finition. La Commission n’exclut pas
les projets d’auto-assistance.

5.77. Il est juste de dire que des conditions de mise en œuvre
difficiles on ralenti la mise en œuvre du programme pour
1998. Ce programme, élaboré en étroite coopération avec les
autres principaux acteurs de la promotion du retour et coor-
donné par la task-force chargée du retour des réfugiés, a été
crucial pour le retour des premiers réfugiés. Pour favoriser le
retour des minorités, les ONG ont dû participer à des travaux
de longue haleine, aux niveaux politique et social, ce qui a
engendré des retards. Le conflit au Kosovo a également retardé
les retours, en particulier vers la République Svrska.

En septembre 2000, 73 % des habitations remises en état
dans le cadre du programme 1998 étaient occupées contre une
proportion de deux tiers au moment de l’audit de la Cour.
Cette proportion s’élève à 88 % pour les logements recons-
truits au titre des programmes de 1996-1997. Le plan de
mise en œuvre de la législation relative à la propriété instauré
par le Haut Représentant en octobre 1999 vise à faciliter la
récupération de la propriété par les occupants légitimes; cette
mesure devrait encourager davantage les retours et donc accroî-
tre les taux d’occupation à brève échéance.

5.78. À la fin de 1997, il était entendu que des prêts à taux
réduit seraient accordés pour favoriser la création d’emplois. Le
budget consacré aux retours en 1998 a été essentiellement
affecté à la reconstruction matérielle. Le programme prévoyait
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également de financer certaines mesures de création d’emplois,
notamment la fourniture de services de conseils pour aider les
réfugiés à demander un prêt et d’autres moyens de finance-
ment pour la création d’emplois mis à disposition par d’autres
donateurs. La région de Drvar, qui joue un rôle crucial dans
le cadre du retour des minorités, faisait figure d’exception; une
grande partie de l’aide accordée pour les programmes de créa-
tion d’emplois s’inscrivait dans le cadre du programme.

Selon un rapport récent sur le volet du programme de 1998
relatif à la création d’emplois, établi à la demande de la délé-
gation, les perspectives d’emploi n’ont pas encouragé les béné-
ficiaires à rentrer. Cependant, elles contribueront sans aucun
doute au caractère durable des retours. À cet égard, le fonds à
effet rapide a été créé en 1999 pour améliorer et coordonner
l’ensemble des activités dans ce domaine.

Observations concernant des éléments de la bonne ges-
tion financière et résultant de l’audit d’ONG

Appréciation

5.81. La Commission reconnaît le problème de délai souli-
gné par la Cour et a mis en œuvre des procédures à ce sujet en
2000.

5.83. Les critères de sélection sont accessibles aux tiers
puisqu’ils figurent à la fois dans le règlement du Conseil évo-
qué ci-dessus (articles 1er et 2) et dans les conditions générales
formant partie intégrante des contrats signés avec les ONG et
figurent également dans deux guides opérationnels publiés en
mars et septembre 2000. Lors de l’instruction des demandes,
les services responsables veillent au respect de ces dispositions
réglementaires.

L’information externe est assurée depuis novembre 1999 par
une ligne d’assistance téléphonique transmettant des informa-
tions sur l’état d’avancement des projets par messagerie élec-
tronique, télécopieur ou téléphone et sur un site Web de l’unité
ONG qui comprend des renseignements administratifs de base
complétant depuis peu les activités de la ligne d’assistance
téléphonique. Par ailleurs, le CLONG, par le biais de ces
contacts avec les réseaux nationaux des ONG de développe-
ment de chaque État membre, contribue à diffuser l’informa-
tion auprès des ONG individuelles.

Établissement de rapports

5.86. Les cahiers des charges des ONG prévoient certains
coûts administratifs. Pour les ONG européennes, la limite
était fixée en 1999 à 6 % du total des coûts directs éligibles
— cette proportion a augmenté depuis. La Commission exa-
mine actuellement la question des coûts administratifs incom-
bant aux partenaires locaux.

5.87. L’article 15.7 du contrat type précise les modalités sur
les taux de change depuis le 1er janvier 2000.

5.88. La Commission a mis en place (depuis le 1er janvier
2000) un système d’établissement de rapports normalisés
pour tous les contrats de subvention. En outre, l’appel à pro-
positions publié en juin 2000 normalise toutes les structures
de propositions de projets.

Résultats

5.89-5.92. Depuis 1988, les ONG ont la possibilité de
présenter des actions dont la durée s’étale sur cinq ans et non
plus sur trois ans comme par le passé. Il leur était globalement
permis d’introduire une deuxième ou plusieurs autres phases
pour autant que ces phases renforcent et/ou élargissent ce
champ des activités déjà cofinancées.

5.90. Eu égard au cadre de référence des actions, les condi-
tions générales établies en janvier 2000 précisent sans ambi-
guïté que «la donation globale s’articule autour d’un document
synthétique fourni par l’ONG ou le réseau, indiquant com-
ment elle a l’intention d’utiliser la donation globale, en par-
ticulier: l’approche de l’ONG concernant l’utilisation des petits
fonds, les secteurs bénéficiaires, les types d’activités et les prin-
cipaux pays bénéficiaires» (point 7.1).

Suffisamment détaillé, ce document synthétique est susceptible
de constituer une source d’information satisfaisante quant aux
actions qui seront entreprises par les ONG bénéficiaires. Par
ailleurs, ce dispositif est complété par l’obligation faite aux
ONG bénéficiaires d’informer les services de la Commission
lors de l’établissement de rapports périodiques sur les activités
cofinancées au titre d’une donation globale (point 7.2).

5.91. La Commission partage les préoccupations relatives à
la durabilité qui, selon elle, concernent aussi bien les activités
du projet et ses participants que les capacités des structures de
mise en œuvre à poursuivre à long terme ces activités. Les
capacités des structures de développement ont donc été renfor-
cées dans les nouvelles conditions générales de cofinancement.
Par ailleurs, les nouveaux formulaires de présentation des pro-
jets contiennent toute une partie sur les facteurs assurant la
durabilité; les initiateurs des projets sont tenus de fournir des
informations à ce sujet.

5.92. Dans le passé, la réalisation d’une évaluation était
facultative; l’ONG pouvait décider de la réaliser elle-même ou
de la faire cofinancer par la Commission. La Commission a
toujours eu la possibilité de lancer ses propres évaluations des
projets des ONG et a fait usage de ce droit dans une certaine
mesure. Toutefois, les ONG ont généralement transmis à la
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Commission les évaluations qu’elles avaient effectuées, qu’elles
aient été ou non financées par la Commission; elles ont tou-
jours été utilisées pour évaluer les projets.

Cependant, ces dernières années, la Commission a insisté sur
la réalisation d’une évaluation pour plusieurs des projets qu’elle
a cofinancés. À l’avenir, l’évaluation constituera un élément de
suivi et de contrôle ex post encore plus important, prévu dans
les nouvelles conditions générales, en particulier pour les
contrats relatifs aux programmes.

Donations globales

5.93. Les donations globales visaient à fournir un méca-
nisme de financement pour les petits projets et à simplifier
leur gestion. Le contrôle a été réalisé sur une base ex post.
Des donations globales ont été octroyées à des ONG qui
avaient obtenu de bons résultats dans la mise en œuvre de
projets et de donations globales précédentes cofinancées par la
Commission. Les projets financés dans le cadre des donations
globales devaient être en totale conformité avec les conditions
générales de cofinancement de 1988 qui constituaient un
cadre pour le type de projet et le pays bénéficiaire. Le contrôle
ex post a permis de refuser les projets qui n’étaient pas
conformes aux conditions générales et de rembourser les fonds.
Ni la Commission ni ses délégations ne sont en mesure d’exer-

cer un contrôle ex ante sur des miniprojets et la donation glo-
bale est considérée comme un moyen très satisfaisant de per-
mettre aux ONG de financer les petits projets de façon rapide
et flexible.

Conformément aux nouvelles conditions générales, la durée
des donations globales est passée d’un à trois ans. Elles doi-
vent maintenant faire l’objet d’une demande explicite de
l’ONG, qui doit par ailleurs indiquer comment elle envisage
d’utiliser la donation globale et les petits fonds, et quels sec-
teurs et types d’activité seront financés.

Convention entre la Communauté européenne et l’Orga-
nisation des Nations unies

5.94-5.103. La Commission est d’avis que la Cour sous-
estime non seulement l’utilité de la convention du 9 août
1999 mais également l’ampleur de la réorientation des rela-
tions entre la Communauté européenne et l’ONU. Les recom-
mandations de la Cour à cet égard ne reflètent pas entièrement
la situation politique et administrative générale. De plus, la
Commission doit respecter le règlement financier ainsi que les
règlements du Conseil dans des domaines particuliers (par
exemple, l’aide humanitaire). Cependant, dans le contexte de
sa réforme de l’aide extérieure et de la refonte du règlement
financier, la Commission examine de nouvelles approches qui
tiendraient compte des propositions de la Cour.
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CHAPITRE 6 (*)

Dépenses administratives

6.0. TABLE DES MATIÈRES Points
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DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES
INSTITUTIONS ET ORGANES
COMMUNAUTAIRES

Introduction

6.1. La rubrique 5 des perspectives financières «Dépen-
ses administratives» regroupe les crédits de fonctionne-
ment des institutions (partie A du budget dans le cas de
la Commission), dont l’exécution est présentée au
tableau 6.1. Ces crédits sont gérés directement par les
institutions et servent essentiellement à régler les trai-
tements, indemnités et pensions des membres et du per-
sonnel des institutions communautaires ainsi que les
loyers, acquisitions immobilières et dépenses adminis-
tratives diverses. La répartition entre institutions du per-
sonnel ainsi rémunéré est reprise aux tableaux 6.2 et
6.3. Ces crédits permettent également, dans le cas de la
Commission, de subventionner des associations et orga-
nismes concourant à la mise en œuvre de divers aspects
des activités de l’Union européenne.

Exécution budgétaire

6.2. Globalement, le taux d’utilisation (paiements et
reports à l’exercice suivant) des crédits du budget en
1999 est de 99 %. Le taux d’annulation des crédits est
de 1 %. Aucune ligne budgétaire n’appelle de commen-
taires particuliers quant à son taux d’exécution. La seule
non-utilisation notable au niveau des institutions
concerne les Comités dont les crédits pour «investisse-
ment immobilier, location d’immeuble et frais accessoi-
res» (41,7 millions d’euros sur la ligne C-2 0 de la Struc-
ture organisationnelle commune) n’ont été utilisés qu’à
hauteur de 14,3 millions d’euros. Cela est principale-
ment dû aux retards pris dans l’opération de reprise des
bâtiments Belliard, laissés vacants par le Parlement depuis
son déménagement dans son nouveau complexe immo-
bilier et dont l’échéance du bail actuel est fixée à la fin
de l’année 2007. Les crédits inutilisés (27,4 millions
d’euros) ont finalement fait l’objet, pour 26,4 millions
d’euros, d’un report non automatique à l’exercice 2000.
La Cour note que ce report est destiné à permettre le
préfinancement d’importants travaux d’aménagement,
sans l’assurance que les institutions puissent devenir
propriétaire des locaux en question à des conditions
économiquement acceptables.

6.3. Par ailleurs, la Commission devrait améliorer la
manière dont elle présente sa propre analyse de l’exé-
cution budgétaire pour les dépenses administratives.
Telle qu’elle est présentée au volume I, tome 2, du
compte de gestion (1), cette analyse se concentre, dans
une forme difficilement compréhensible, sur des postes
marginaux de la rubrique 5. Elle devrait plutôt contenir

des informations détaillées plus cohérentes sur l’exécu-
tion des principales catégories de dépenses administra-
tives que sont les rémunérations, pensions, loyers et
opérations immobilières.

Appréciation spécifique dans le cadre de la déclaration
d’assurance

6.4. L’examen effectué par la Cour a porté sur l’ensem-
ble des comptes et opérations concernant les dépenses
administratives (rubrique 5 des perspectives financiè-
res). Pour l’exercice 1998, la Cour avait commencé par
effectuer un audit approfondi des traitements et des
opérations immobilières, dont les résultats étaient glo-
balement satisfaisants. Pour 1999, ces mêmes dépenses
ont été soumises à des tests analytiques dont les résul-
tats, confortés par quelques tests substantifs, indiquent
que la situation n’a pas changé. La Cour a surtout mis
l’accent sur les dépenses liées au régime de pensions des
anciens fonctionnaires et agents, ainsi qu’à celui des
anciens membres de la Commission, de la Cour de jus-
tice et de la Cour des comptes. Les dépenses propres
aux experts nationaux détachés (END) ont également
fait l’objet d’un examen particulier.

Fiabilité des comptes

6.5. La fiabilité des comptes budgétaires et des états
financiers à l’appui du bilan consolidé, dans le domaine
des dépenses de fonctionnement des institutions et orga-
nes communautaires, est affectée par une sous-
estimation nette des immobilisations corporelles résul-
tant des faits décrits aux points 8.2 et 8.3.

6.6. Les engagements hors bilan font apparaître une
diminution de l’évolution de la charge future au titre des
pensions, qui passe de 15 milliards d’euros fin 1998 à
12,6 milliards d’euros fin 1999. Cette diminution sen-
sible est due à la forte hausse des taux d’intérêt entre
1998 et 1999, paramètre pris en compte dans les cal-
culs d’actuarialisation. Ainsi que la Commission le signale
dans la note explicative correspondante, cette pratique
est conforme à la norme IAS 19. La Cour se demande
néanmoins si ce paramètre ne devrait pas être pris en
compte au travers d’une moyenne sur plusieurs années,
afin de rendre l’actuarialisation moins sensible aux évo-
lutions à court terme.

6.7. La Cour estime que les améliorations apportées
par la Commission à propos des charges futures liées au
régime des pensions (inclusion, par exemple, à partir de(1) SEC(2000)537-FR-BUDG/C/2, p. 736 et suivantes.
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1999, des charges liées aux pensions des commissaires)
doivent être poursuivies. Les informations fournies à
présent comprennent la valeur actualisée de l’engage-
ment découlant du régime de pensions au titre de ser-
vices passés, c’est-à-dire les pensions qui devront être
versées aux agents retraités augmentées des droits à
pension déjà acquis par les fonctionnaires qui n’ont pas
encore atteint l’âge de la retraite. Les états financiers ne
font cependant pas apparaître le coût total des droits à
pension acquis au cours de l’exercice. N’y figurent que
l’apport en espèces des agents [soit actuellement 8,25 %
du total des traitements soumis à retenue (2)] et la charge
décaissée au titre des pensions à payer.

6.8. Une évaluation actuarielle récente (3) indique que
le total annuel des coûts liés au financement des droits
à pension acquis représente un peu plus du tiers de
l’ensemble des traitements soumis à retenue. Ce com-
plément d’information serait nécessaire pour pouvoir
évaluer le coût global des ressources humaines à la
charge de l’Union. Par ailleurs, une autre information
dont la mention serait utile est l’augmentation présu-
mée du nombre de retraités et du coût des pensions
pour les années suivantes.

Légalité et régularité des opérations sous-jacentes

6.9. L’examen des dépenses engendrées par le régime
de pensions des anciens fonctionnaires et agents ainsi

(2) Article 83, paragraphe 2, du statut (règlements et régle-
mentations applicables aux fonctionnaires et autres agents
des Communautés européennes): «Les fonctionnaires
contribuent pour un tiers au financement de ce régime de
pensions. Cette contribution est fixée à 8,25 % du traite-
ment de base de l’intéressé, compte non tenu des coeffi-
cients correcteurs prévus à l’article 64».

(3) Évaluation réalisée par KPMG à la demande du Conseil en
décembre 1998.

Tableau 6.2 — Situation des effectifs par institution et par catégorie de personnel au 31 décembre 1999

Institutions Fonctionnaires
Agents

temporai-
res

Auxiliaires Agents
locaux JED (6) END (7) Conseillers Total

Parlement européen et Médiateur (1) 3 309 539 195 34 — — 1 4 078

Conseil 2 488 34 — — — — — 2 522

Commission (2)

— Fonctionnement [Bruxelles,
Luxembourg (3), Strasbourg] 15 229 553 1 034 — — 680 12 17 508

— Centre commun de recherche (4) 1 032 2 071 634 — — — — 3 737

— Représentations dans l’Union et
personnel détaché auprès d’organes
décentralisés 475 19 24 203 — — — 721

— Délégations, représentations et
bureaux extérieurs 643 21 — 1 766 93 — — 2 523

Cour de justice 722 237 6 — — — 1 966

Cour des comptes 410 121 21 — — — 1 553

CES/CdR (5) 640 89 31 — — — 2 762

Total 24 948 3 684 1 945 2 003 93 680 17 33 370

(1) Médiateur: 11 agents temporaires et 4 agents auxiliaires.
(2) Total Commission: 24 489 (soit 17 379 fonctionnaires, 2 664 agents temporaires, 1 692 agents auxiliaires, 1 969 agents locaux, 93 jeunes experts en délégation,

680 fonctionnaires nationaux détachés et 12 conseillers spéciaux).
(3) Y compris l’EUR-OP.
(4) Personnel du CCR et de la Commission auprès du CCR.
(5) Comité économique et social et Comité des régions (y compris la structure organisationnelle commune).
(6) Jeunes experts en délégation (JED).
(7) Experts nationaux détachés (END).

Source: Institutions concernées.
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que par celui des anciens membres d’institutions n’a pas
fait apparaître d’anomalies particulières.

6.10. L’examen des systèmes de rémunération des
fonctionnaires et autres agents ainsi que l’audit des
indemnités versées aux experts nationaux détachés
(END) n’a pas révélé d’anomalies significatives au regard
de la légalité et de la régularité des opérations sous-
jacentes. Il a toutefois conduit la Cour à signaler aux ser-
vices concernés l’imprécision des réglementations appli-
cables pour ce qui concerne la définition du lieu de
recrutement.

6.11. La Cour estime que pour les principaux éléments
des dépenses de fonctionnement ayant récemment fait
l’objet d’un examen approfondi dans les diverses insti-
tutions (voir également point 6.4), l’examen de la léga-
lité et de la régularité des opérations correspondantes
s’est avéré satisfaisant.

Suivi des observations antérieures

6.12. Sur la base des indications fournies par les insti-
tutions et organes communautaires concernés, la Cour
a effectué le suivi de plusieurs de ses observations anté-
rieures relatives, notamment, aux indemnités des dépu-
tés, à celles des membres du Comité économique et
social (CES) et du Comité des régions (CdR) ou aux ver-
sements des subventions inscrites au titre A-3 du bud-
get de la Commission.

Suivi du rapport spécial relatif aux indemnités des
députés

6.13. Le rapport spécial no 10/98 de la Cour relatif aux
frais et indemnités des députés du Parlement euro-
péen (4) comportait principalement des remarques sur
le caractère trop forfaitaire des indemnités de voyage et
de frais généraux, sur la fixation discrétionnaire, par les
députés, de leur domicile de départ, sur le recours exces-
sif au système de régie d’avances, sur la fragilité de cer-
tains documents justificatifs des présences aux sessions
ainsi que sur l’absence de contrôle sur les contrats liant
les députés et leurs assistants. La Cour recommandait
notamment de baser le régime indemnitaire sur la prise
en compte des frais réels.

6.14. La revue effectuée par la Cour montre que le Par-
lement a pris certaines mesures intérimaires, dans

l’attente d’un futur «statut» des députés, afin de mettre
fin aux anomalies les plus évidentes.

6.15. Dès le 18 juin 1998, le Parlement a pris la déci-
sion de principe que le futur régime serait basé sur les
frais réels, sauf l’indemnité de séjour qui demeurerait
forfaitaire pour des raisons pratiques. Dans les faits, les
indemnités de voyage et de séjour ont été remplacées
par d’autres indemnités forfaitaires plus proches de coûts
de référence (tarif IATA par exemple). Un mécanisme
d’identification des anomalies éventuelles relatives aux
domiciles de départ a été mis en place. Le nouveau sys-
tème n’est pas si éloigné des frais réels. Il s’avère parfois
plus favorable, parfois moins favorable, aux députés.
Globalement, selon les premières estimations du Parle-
ment, il serait d’un coût légèrement moins élevé que le
précédent.

6.16. Tout en maintenant une régie d’avances, le Parle-
ment a pris des mesures pour empêcher le préfinance-
ment de titres de transports privés et pour réduire à
terme les versements en espèces.

6.17. Les règles de contrôle des présences, les barèmes
de l’indemnité forfaitaire de frais généraux ainsi que la
réglementation relative à l’indemnité de secrétariat n’ont
pas été modifiés. S’agissant, en revanche du régime
applicable aux assistants des députés, des propositions
de modification du statut des fonctionnaires ont été éla-
borées et présentées au Conseil via la Commission et
une décision prise par le bureau du Parlement en avril
2000 assure plus de transparence dans la gestion des
contrats de travail de ces assistants.

Suivi des observations du rapport annuel 1996 relatives
aux indemnités des membres du Comité économique et
social et du Comité des régions

6.18. Le rapport annuel relatif à l’exercice 1996
(points 17.1 à 17.21) faisait notamment état des résultats
d’une enquête de la Cour sur les frais et indemnités de
voyage et de réunion des membres du CES et du CdR,
et notait que des membres de ces organes — propor-
tionnellement beaucoup moins nombreux au CdR qu’au
CES — avaient demandé «le remboursement de billets
autres que ceux réellement utilisés».

Le CES

6.19. Dans le cadre de la décharge 1996, le Conseil de
l’Union européenne avait demandé à la Cour de rendre
un avis sur l’efficacité des méthodes de recouvrement(4) JO C 243 du 3.8.1998.
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pratiquées par le CES et sur le nouveau système de ges-
tion et de remboursement des frais de voyage mis en
place par le CES. L’avis no 7/98 rendu par la Cour le
7 octobre 1998 concluait que le CES avait récupéré les
sommes réclamées, mais que celles-ci avaient été déter-
minées avec une certaine indulgence. Par ailleurs, la
Cour constatait les efforts réalisés par le CES pour réfor-
mer son système indemnitaire, mais faisait observer que
ce dernier devait encore être amélioré.

6.20. Les informations fournies par le CES suite à l’avis
de la Cour indiquent que le CES entendait en suivre les
principales recommandations (marquage des billets,
actualisation permanente des adresses des membres,
paiements par virements et non plus par chèques, adap-
tation des procédures de signature des paiements) et
réfléchir à l’examen de mécanismes indemnitaires plus
économiques et plus efficaces. La Cour a pu vérifier que,
entre fin 1998 et début 2000, le CES avait progressive-
ment mis en œuvre les mesures annoncées.

Le CdR

6.21. Dans sa décision du 4 mai 1999 donnant décharge
sur l’exécution du budget pour l’exercice 1997, le Parle-
ment a demandé à la Cour des comptes de «vérifier le
bien-fondé et l’efficacité de l’ensemble des mesures pri-
ses par le Comité des régions afin que les irrégularités
constatées dans le rapport annuel 1996 ne se reprodui-
sent plus» (5). Fin 1999, la Cour a procédé à l’examen
demandé.

6.22. Le CdR avait pris, le 1er avril 1999, certaines
mesures pour donner suite au rapport de la Cour. Cepen-
dant, ces nouvelles dispositions n’ont pas été appliquées
immédiatement avec rigueur. De nombreux manque-
ments à la réglementation nouvellement introduite
avaient, au début, amené le contrôleur financier à sur-
seoir à l’apposition de son visa sur les ordres de paie-
ment correspondants. Par la suite, les règles ont semblé
être appliquées avec plus de rigueur.

6.23. Toutefois, la Cour n’a pas été en mesure d’attester
l’efficacité des mesures prises par le CdR en mars 1999.
Depuis, le CdR a renforcé une nouvelle fois sa régle-
mentation en février 2000.

Suivi des observations du rapport annuel 1996 relatives
aux subventions diverses du titre A-3 (6)

6.24. Le rapport annuel relatif à l’exercice 1996
(points 15.1.1 à 15.1.24) recommandait, à l’issue d’un
examen du système de gestion et de contrôle des sub-
ventions de caractère général, que la Commission défi-
nisse mieux l’affectation des subventions et les activités
éligibles au financement communautaire et qu’elle déve-
loppe son dispositif de contrôle sur pièces et sur place.

6.25. L’audit de trois organismes subventionnés a per-
mis de constater que la qualité de la gestion des subven-
tions a été améliorée de manière significative, grâce à:

a) d’une part, l’introduction, en 1998, d’un vade-mecum
sur la gestion des subventions, applicable dans tous
les domaines des politiques de la Commission
lorsqu’aucune règle sectorielle spécifique n’existe;

b) et, d’autre part, la création d’un réseau de gestion des
subventions (décision de la Commission du
24 novembre 1998), ayant notamment pour objet
de favoriser une application cohérente et efficace de
la politique d’octroi de ces dernières.

6.26. Les règles de publicité des programmes de sub-
ventions communautaires, qui découlent de ces mesu-
res, devraient avoir pour effet de rendre l’attribution des
fonds plus transparente. Elles prévoient la fixation
d’objectifs, de critères d’éligibilité et de sélection ainsi
que de conditions financières précises.

6.27. Par ailleurs, la Commission a mis en place, dans
les services et directions générales, des cellules budgé-
taires et financières avec des compétences d’audit, qui
devraient assurer, entre autres, un contrôle et un suivi
renforcés des subventions.

6.28. Néanmoins, l’amélioration du fichier central des
aides financières n’a pas encore été réalisée. Fondé sur
les seuls numéros de compte bancaire, le système actuel
n’élimine pas les risques de double paiement à un même
bénéficiaire.

(5) Rapport annuel relatif à l’exercice 1996 (points 17.1 à
17.21).

(6) Subventions de fonctionnement ou de projet en faveur de
diverses organisations d’intérêt européen.
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Autres travaux d’audit relatifs aux dépenses de fonction-
nement inscrites au budget

Dépenses immobilières

6.29. L’adoption par la Cour d’un rapport spécial
no 5/2000 relatif aux dépenses immobilières de la Cour
de justice (7) a été pour la Cour l’occasion de présenter
des recommandations générales qui intéressent l’ensem-
ble des institutions. L’acquisition des bâtiments de la
Cour de justice illustre les problèmes des institutions
européennes pour mener leurs projets immobiliers dans
le respect des principes de légalité-régularité et de bonne
gestion financière.

6.30. Alors que certaines institutions continuent à élar-
gir leurs implantations immobilières (Cour de justice,
Cour des comptes, Conseil) et que l’ensemble des insti-
tutions va devoir faire face à des besoins immobiliers
accrus du fait des élargissements à venir, la Cour tient à
rappeler la teneur de ses recommandations:

a) les institutions devraient toujours obtenir l’autorisa-
tion préalable de l’autorité budgétaire avant de s’enga-
ger dans un projet immobilier;

b) afin de planifier leur politique immobilière de manière
transparente et efficace, les institutions ont besoin
de budgets pluriannuels d’investissement;

c) les Communautés devraient pouvoir, en modifiant le
cadre législatif applicable en la matière, financer, le
cas échéant, leurs programmes immobiliers par un
appel direct à l’emprunt;

d) les Communautés devraient avoir la pleine maîtrise
administrative, technique et financière de leurs pro-
jets immobiliers. Ceci nécessite soit de recourir au
coup par coup à des consultants hautement quali-
fiés, soit de développer, en interne, une expertise
appropriée dans un cadre interinstitutionnel;

e) en cas de délégation à des mandataires, ces derniers
devraient respecter les mêmes obligations, notam-
ment en matière de respect des règles de concur-
rence, que celles qui s’imposent aux Communautés.

Dépenses des groupes politiques du Parlement européen

6.31. L’adoption par la Cour d’un rapport spécial
no 13/2000 relatif aux dépenses des groupes politiques
du Parlement européen (8) a été, pour la Cour, l’occasion
de présenter ses recommandations relatives à ce type de
dépenses.

6.32. La Cour a notamment recommandé:

a) que les critères d’éligibilité de ces dépenses soient
clarifiés dans une réglementation unique et que les
crédits soient regroupés sur une seule ligne budgé-
taire;

b) que les règles applicables au financement des partis
politiques soient définies dans la transparence et que
le rôle et les activités des groupes, qui sont des orga-
nes internes du Parlement, soient précisés;

c) que l’organisation de la gestion financière, tout en
laissant aux groupes une légitime autonomie fonc-
tionnelle, assure la mise en place d’un système de
contrôle interne efficace qui permette la pleine appli-
cation des règles d’exécution du budget communau-
taire;

d) que des règles claires soient établies quant au régime
de propriété et d’inventaire des biens acquis au moyen
des crédits en question pour assurer la protection et
la gestion optimale de tous les équipements à la dis-
position des groupes;

e) que le rapport annuel de chaque groupe inclue une
présentation suffisamment détaillée et informative
des objectifs, de la nature et du coût des principales
activités financées, et que les comptes certifiés des
groupes, publics depuis 1999, soient publiés à
l’avenir;

f) que l’audit externe de l’ensemble des groupes soit
confié, pour une période définie, à un seul organisme
sélectionné par voie d’appel d’offres, l’auditeur externe
recevant un mandat clairement défini de manière à
couvrir explicitement le contrôle de la régularité des
opérations, jusque dans les États membres, et établis-
sant un rapport annuel pour chaque groupe, adressé
directement au président du Parlement;

(7) JO C 109 du 14.4.2000. (8) JO C 181 du 28.6.2000.
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g) qu’une réflexion soit menée sans tarder pour clarifier
les relations contractuelles entre les groupes et leurs
employés et prestataires ainsi que pour normaliser
les contrats sous la supervision des services du Par-
lement.

CONTRÔLE DES ORGANISMES
COMMUNAUTAIRES DÉCENTRALISÉS

Introduction

6.33. Le contrôle annuel des organismes communau-
taires décentralisés (OCD) a fait l’objet de rapports
annuels spécifiques (9), qui seront publiés dans le Journal
officiel des Communautés européennes.

6.34. Les OCD peuvent se regrouper en trois types:

— les OCD «de la première génération», dont les conseils
d’administration reçoivent décharge du Conseil et
du Parlement européen,

— les OCD «de la deuxième génération» qui ne sont
pas autofinancés et dont l’autorité de décharge est
leur propre conseil de direction ou d’administration,

— les OCD «de la deuxième génération» qui sont auto-
financés ou partiellement autofinancés et dont l’auto-
rité de décharge est leur propre conseil d’adminis-
tration.

6.35. Le total des budgets des OCD s’est élevé en 1999
à 266,9 millions d’euros contre 169,5 millions d’euros
en 1998, soit une augmentation de 97,4 millions d’euros
(voir tableau 6.4). Cette croissance est due aux quatre
organismes ayant vocation à s’autofinancer, qui y contri-
buent à concurrence de 85 millions d’euros en raison
du développement de leurs activités. Une évolution simi-
laire a eu lieu pour les effectifs de ces organismes, qui
sont passés à 1 257 agents en 1999 contre 1 156 en
1998, soit 101 agents de plus, dont 75 dans les orga-
nismes ayant vocation à s’autofinancer.

Systèmes de comptabilité

6.36. Fin 1999, pratiquement tous les organismes
avaient mis en place et commencé, à des degrés divers,

à exploiter le système de comptabilité budgétaire SI2,
développé et utilisé par la Commission. Le passage à ce
système s’est heurté à des difficultés, notamment en rai-
son de la nécessité d’assurer une transition homogène
avec les anciens systèmes de comptabilité budgétaire et
de garantir sa cohérence avec les systèmes de compta-
bilité générale, parfois rudimentaires.

6.37. Les organismes devraient veiller à ce que leurs
systèmes de comptabilité générale soient complets et,
notamment, permettent la gestion de comptes de tiers
et celle des immobilisations. Outre ces fonctionnalités,
les systèmes en question devraient inclure des fonctions
de contrôle interne et de production périodique de rap-
ports. Ainsi, les OCD pourraient établir des comptes
conformes aux normes généralement admises et assurer
un contrôle interne efficace. Le choix du système à uti-
liser dans le futur devrait, dans le respect des principes
de bonne gestion financière, tenir compte des dévelop-
pements attendus en matière réglementaire ainsi que du
volume des opérations traitées.

Imputation de la TVA

6.38. Jusqu’en décembre 1998, le règlement financier
général prévoyait l’imputation des dépenses TVA incluse,
cette dernière pouvant, après remboursement, faire
l’objet d’un réemploi. Depuis lors (10), le règlement finan-
cier général impose que les dépenses soient imputées
hors TVA. La Cour invite les OCD à transposer ces nou-
velles modalités dans leur propre réglementation.

Coefficient correcteur

6.39. Pour les OCD dont le siège n’est pas situé dans la
capitale d’un État membre, le coefficient correcteur
appliqué est celui fixé pour la capitale de cet État. La
Commission devrait, comme elle l’a fait pour les centres
communs de recherche, s’assurer que pour ces organis-
mes, il n’y a pas de différence excessive de coût de la vie
entre leur siège et la capitale de l’État membre où ils
sont implantés et, le cas échéant, proposer au Conseil la
fixation d’un coefficient correcteur pour les villes concer-
nées.

(9) En cours de publication au Journal officiel.

(10) Voir article 27, paragraphe 2 bis, du règlement financier
applicable au budget général des Communautés européen-
nes, tel que modifié par le règlement (CE, CECA, Euratom)
no 2548/98 du Conseil du 23 novembre 1998 (JO L 320
du 28.11.1998, p. 1).
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Publication des budgets des organismes

6.40. Les règlements financiers de tous les OCD requiè-
rent que leurs budgets soient publiés au Journal officiel.
Or, sur onze organismes, seuls huit ont publié leur bud-
get pour 1999, sept le 3 décembre 1999 (11) et un le
22 décembre 1999 (12). Cette publication tardive s’appa-
rente plus à l’accomplissement d’une formalité qu’à la
volonté d’informer le public en temps opportun. Par
ailleurs, la quantité, la qualité et la précision des infor-
mations fournies sont parfois sommaires. La situation
ne s’est pas améliorée puisque, en juin 2000, seul l’Office
de l’harmonisation dans le marché intérieur avait publié
son budget au Journal officiel (13).

Contributions au régime communautaire de pensions

6.41. Pour les institutions, le paiement des prestations
au titre du régime de pensions est, en vertu des dispo-
sitions de l’article 83 du statut des fonctionnaires, mis à
la charge du budget communautaire. Leur contribution,
la «quote-part patronale», actuellement 16,5 % (voir à
cet égard les points 6.7 et 6.8), n’apparaît pas dans leurs
budgets respectifs et élude donc les opérations budgé-
taires intermédiaires auxquelles il conviendrait de pro-
céder, à savoir le débit de la quote-part patronale dans
les budgets considérés et la réinscription en crédit de
celle-ci en recettes dans le budget de la Commission.

6.42. La pratique appliquée aux institutions a été éten-
due aux OCD entièrement financés par une subvention
du budget de l’Union européenne. Dans un souci de
transparence des coûts salariaux des OCD, les montants
exigibles au titre de la quote-part patronale au finance-
ment du régime de pensions devraient apparaître, soit
dans le budget général, soit dans leurs budgets propres.

(11) JO L 309 du 3.12.1999, p. 1.
(12) JO L 330 du 22.12.1999, p. 1.
(13) JO L 330 du 22.12.1999, p. 13.

Tableau 6.4 — Les organismes communautaires décentralisés (OCD) — Budget et effectifs 1998 et 1999

Nom Siège Année de
création

Budget (Mio EUR) Postes statutaires

1998 1999 1998 1999

I. OCD de la première génération

Centre européen pour le développement de la formation
professionnelle (Cedefop) Thessalonique 1975 12,6 15,3 81 81

Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de
vie et de travail Dublin 1975 13,6 14,8 83 84

II. OCD de la deuxième génération qui ne sont pas autofinancés

Agence européenne pour l’environnement (AEE) Copenhague 1990 16,9 18,5 62 68

Fondation européenne pour la formation (FEF) Turin 1990 15,2 16,2 130 130

Observatoire européen des drogues et des toxicomanies
(OEDT) Lisbonne 1993 7,3 8,2 40 51

Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail
(AESST) Bilbao 1995 5,0 6,6 24 24

Observatoire européen des phénomènes racistes et
xénophobes Vienne 1997 0,5 3,9 11 19

III. OCD de la deuxième génération qui sont autofinancés ou partiellement autofinancés

Agence européenne pour l’évaluation des médicaments
(EMEA) Londres 1993 27,2 42,6 184 203

Office de l’harmonisation dans le marché intérieur (OHMI) Alicante 1994 52,6 115,4 407 437

Office communautaire des variétés végétales (OCVV) Angers 1994 5,8 8,1 22 29

Centre de traduction des organes de l’Union européenne
(CTOU) Luxembourg 1994 12,8 17,3 112 131

Total 169,5 266,9 1 156 1 257
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6.43. Pour les organismes qui sont autofinancés par-
tiellement ou en totalité, il n’a pas paru équitable de
faire supporter intégralement par le budget communau-
taire la charge de la contribution patronale au régime de
pensions et en juin 1998, la Commission a invité trois
d’entre eux — l’Office de l’harmonisation dans le mar-
ché intérieur, l’Agence européenne pour l’évaluation des
médicaments et l’Office communautaire des variétés
végétales — à verser leurs contributions patronales, avec
effet rétroactif à la date à partir de laquelle ils avaient
commencé à percevoir des recettes propres.

6.44. Seul l’Office de l’harmonisation dans le marché
intérieur transfère mensuellement, depuis décembre
1999, sa quote-part patronale au régime des pensions et
a versé les arriérés dus depuis 1997, cette date ayant par
ailleurs été fixée arbitrairement. L’Office communau-
taire des variétés végétales a constitué une réserve pour
couvrir les cotisations dues. L’Agence européenne pour
l’évaluation des médicaments n’a encore pris aucune
mesure. Le Centre de traduction des organes de l’Union

européenne qui s’autofinance très largement depuis
1998 devrait également verser une contribution au sys-
tème de pensions.

6.45. La Commission devrait, en liaison avec les OCD,
faire des propositions pour assurer un cadre juridique
adéquat au versement des contributions patronales.

CONTRÔLE DES ÉCOLES EUROPÉENNES

6.46. Le contrôle des Écoles européennes fait l’objet
d’un rapport annuel spécifique transmis au conseil supé-
rieur des Écoles européennes. La gestion relative à l’exer-
cice 1999 n’appelle pas de remarques significatives.
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RÉPONSES DU PARLEMENT EUROPÉEN

6.5. Surestimation des immobilisations
corporelles

Voir réponses aux points 8.2 à 8.4.

6.15. Indemnités des députés

Le Parlement a répondu de façon très détaillée, le 17 juillet
1998, aux observations de la Cour dans son rapport spécial
no 10/98 concernant les indemnités allouées aux députés du
Parlement.

Le Parlement souligne la modification de la réglementation
intervenue suite aux observations de la Cour par laquelle les
députés s’adressant au bureau de voyages du Parlement pour
l’achat de titres de transports pour des voyages officiels du Par-
lement européen dans la Communauté européenne (et couverts
par l’indemnité forfaitaire de voyage) sont tenus de payer leurs
billets au moment de leur réception.

En outre, le Parlement souligne que le contrôle de la présence
des membres aux réunions officielles est toujours d’applica-
tion.

Le Parlement négocie avec le Conseil un statut unique pour ses
membres. Il est prévu que, en cas d’accord avec les États mem-
bres, le système actuellement en vigueur pour les indemnités
de voyage sera modifié sur la base du principe du rembourse-
ment des frais réellement exposés.

6.30. Dépenses immobilières

Le Parlement soutient la Cour dans ses recommandations
concernant les implantations immobilières des institutions, en
particulier la possibilité pour celles-ci de pouvoir emprunter
directement pour l’acquisition de biens immobiliers.

6.31. Dépenses des groupes politiques du
Parlement

Le Parlement a répondu de façon détaillée, le 22 mai 2000,
aux observations de la Cour concernant les dépenses des grou-
pes politiques.
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RÉPONSES DE LA COMMISSION

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES
INSTITUTIONS ET ORGANES
COMMUNAUTAIRES

Exécution budgétaire

6.3. La Commission veillera à améliorer la présentation de
l’analyse des postes marginaux de la rubrique 5 et analysera
en outre l’exécution des principales catégories de dépenses.

Quoi qu’il en soit, la Commission va entamer une réflexion
sur la présentation et le contenu du volume 1, tome 2, du
compte de gestion dans sa totalité et y apporter des amélio-
rations pour les états financiers de l’année 2000.

Appréciation spécifique dans le cadre de la déclaration
d’assurance

Fiabilité des comptes

6.5. La sous-estimation des immobilisations corporelles est
due au fait que les amortissements n’ont pas été calculés par
toutes les institutions européennes ou par tous les services et
que des immeubles en cours d’achat dans le cadre d’un crédit-
bail ou de modalités analogues par le Parlement européen et
la Cour de justice n’ont pas été inclus.

Par souci de transparence, la Commission a indiqué dans les
notes explicatives, d’une part, les institutions ayant calculé les
amortissements et, d’autre part, elle a présenté des informa-
tions détaillées au sujet de ces immobilisations.

Le règlement relatif à la gestion comptable du patrimoine des
Communautés sera approuvé au cours du quatrième trimestre
de l’année 2000 et sera d’application pour toutes les institu-
tions, ce qui constituera sans aucun doute une avancée en la
matière.

6.6. À partir de l’exercice 2000, la Commission présentera,
en marge du montant calculé conformément à la norme inter-
nationale IAS 19, deux valorisations indicatives de la charge
future des pensions: la première sera calculée à l’aide du taux
d’intérêt utilisé l’année précédente, la seconde sera établie sur
la base d’un taux correspondant à la moyenne des dernières
années.

6.7. À partir de l’exercice 2000, le montant des droits à
pension acquis au cours de l’exercice sera explicitement repris,
sur une base actuarielle, dans les états financiers.

6.8. En complément des informations déjà fournies dans le
cadre du calcul actuariel des pensions futures, la Commission
présentera dès l’exercice 2000 une projection indicative, sur
deux ans, du nombre de pensionnés et du coût budgétaire cor-
respondant, sur la base des données disponibles au moment
de cette extrapolation.

Légalité et régularité des opérations sous-jacentes

6.10. La définition du lieu de recrutement sera précisée dans
le cadre d’une modification de la réglementation que la Com-
mission devrait adopter prochainement.

Suivi des observations du rapport annuel 1996 relatives
aux subventions diverses du titre A-3 (1)

6.28. L’actuel fichier central des aides financières, conçu
pour suivre les paiements, n’est pas un outil adéquat pour
identifier d’éventuels cas de double paiement. La Commission
examine une solution qui permettrait d’exploiter le registre
central des contrats et des contractants qu’il est prévu de créer.

À cet égard, la Commission souhaite souligner que, afin de
simplifier et d’améliorer le cadre réglementaire, elle compte
insérer dans le règlement financier un nouveau titre consacré
à la gestion des subventions. Ce titre, ainsi que ses modalités
d’exécution, intégrera les dispositions actuelles du vade-mecum.

Autres travaux d’audit relatifs aux dépenses de fonction-
nement inscrites au budget

Dépenses immobilières

6.30. Concernant les recommandations de laCour enmatière
de dépenses immobilières, la Commission souhaite apporter
quelques précisions:

a) tout dossier immobilier important ou sensible fait
déjà l’objet d’une communication à l’Autorité budgé-
taire, préalablement à tout engagement;

(1) Subventions de fonctionnement ou de projets en faveur
de diverses organisations d’intérêt européen.
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b) et c) les dépenses pluriannuelles et la possibilité de recourir
à l’emprunt, dans le domaine immobilier, ont fait
l’objet de propositions conformes aux souhaits de la
Cour, dans le cadre de la proposition de refonte du
règlement financier;

d) la Commission partage l’opinion de la Cour enmatière
de maîtrise des projets immobiliers; l’approche inte-
rinstitutionnelle développée sur le site de Luxembourg
poursuit, entre autres, cet objectif;

e) la Commission loue (ou loue-achète) des immeubles
aménagés, conformément à ses besoins; ces aménage-
ments préalables sont effectués par le propriétaire, en
son nom propre.

CONTRÔLE DES ORGANISMES
COMMUNAUTAIRES DÉCENTRALISÉS

Systèmes de comptabilité

6.36 et 6.37. Si l’installation de SI2 (Sincom 2) a en effet
donné lieu à des situations de redondance de systèmes de
comptabilité dans le cadre des organismes communautaires
décentralisées, le choix de conserver les anciens systèmes de
gestion est de la compétence des chefs d’administration. Pour
sa part, la DG (direction générale) Budget a fourni toute la
documentation disponible pour l’installation de SI2. En 2000,
la DG Budget a repris toutes les tâches de support et de main-
tenance pour la version SI2 de ces agences. Quant à l’aligne-
ment de SI2 sur le système de comptabilité générale, la stra-
tégie choisie est entièrement de la responsabilité des comptables
des organismes.

Ces organismes utilisent en général des progiciels comptables
qui permettent de gérer les immobilisations et les tiers. Si, en
effet, certaines agences choisissent de n’utiliser que les comptes
centralisateurs afin d’éviter de réencoder les tiers déjà présents
dans SI2, ceci dépend entièrement de la compétence du comp-
table de l’agence. Pour améliorer la situation, une interface
entre SI2 et un progiciel comptable est en cours d’élaboration
avec l’aide de la DG Budget qui a également fourni des outils
complémentaires pour la production de rapports. En dernier
lieu, la mise au point d’un module spécifique du système SAP
(Systems, Applications and Products in data processing)
pour les organismes est en cours sous la conduite de la Fon-
dation de Dublin avec la collaboration de la DG Budget.

Coefficient correcteur

6.39. Compte tenu du coût important des enquêtes statis-
tiques liées à l’établissement des coefficients correcteurs hors
des capitales des États membres, la Commission procédera à
des vérifications lorsque des éléments objectifs permettant de
penser qu’il existe une différence substantielle de coût de la vie
entre le lieu d’implantation des organismes et la capitale de
l’État membre correspondant seront portés à sa connaissance.

Publication des budgets des organismes

6.40. La Commission rappellera aux agences leur obliga-
tion de publier leur budget dès leur adoption par leur conseil
d’administration; elle insistera auprès de ces agences pour
qu’elles entreprennent un effort conjoint d’harmonisation de
présentation de leur budget et de leur publication en vue d’en
réduire le coût.

Contributions au régime communautaire de pensions

6.42 et 6.43. Pour les organismes décentralisés, totalement
ou partiellement subventionnés par le budget communautaire,
la Commission estime qu’exiger le paiement de la part de
l’employeur au régime des pensions revient à augmenter, en
contrepartie, les subventions inscrites au budget communau-
taire au profit des organismes décentralisés. Ainsi, suivant la
même logique que pour les institutions communautaires, la
Commission a donc renoncé à en exiger le paiement.

6.44. Compte tenu de ce qui précède, l’Agence européenne
pour l’évaluation des médicaments, qui est partiellement sub-
ventionnée, ne devrait pas verser de contribution. Par contre,
les organismes autofinancés, tels que l’Office communautaire
des variétés végétales, ou qui ont cessé d’être subventionnés,
comme l’Office de l’harmonisation dans le marché intérieur
(en 1997) versent leur contribution au régime. Pour le centre
de traduction, la Commission s’emploie à convaincre cet orga-
nisme du bien-fondé du versement de sa contribution.

6.45. La Commission considère que le versement au budget
communautaire de la contribution de l’employeur par les
organismes autofinancés découle, implicitement, du statut.
Elle examinera, en liaison avec ces organismes décentralisés,
le besoin éventuel d’améliorer le cadre juridique.
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RÉPONSES DE LA COUR DE JUSTICE

Appréciation spécifique dans le cadre de la
déclaration d’assurance

Fiabilité des comptes

Point 6.5. Bilan consolidé

Acquisitions immobilières financées sous forme de
crédit-bail

La Cour de justice a signé avec le gouvernement luxembour-
geois une convention qui prévoit, à l’article 8.4, que la pro-
priété des annexes du Palais lui sera automatiquement trans-
férée lorsque le prix de vente, tel que défini à l’article 8.1, aura
été payé. Jusqu’à ce moment-là, la Cour sera considérée comme
locataire des bâtiments (voir articles 1er et 11 à 14 de la
convention).

Le comptable de la Commission, dans ses instructions relati-
ves à la clôture de l’exercice comptable adressées aux différents
comptables des institutions, retient une approche économique
du contrat de crédit-bail. Il indique que trois conditions doi-
vent être réunies pour que les biens faisant l’objet de «location-
financement et droits similaires» soient inscrits à l’actif du
bilan:

— les risques et avantages du bien sont substantiellement
transférés au preneur,

— la location n’est pas résiliable sauf à payer une indemnité
de résiliation dissuasive,

— la location assure au bailleur le recouvrement de sommes
investies en capital ainsi que leur rémunération.

Il apparaît que, selon une optique économique, ces trois condi-
tions peuvent être considérées comme remplies.

Aussi, par souci d’harmonisation de la présentation de ses
informations comptables avec les autres institutions, la Cour

enregistrera à l’actif de son bilan la valeur capitalisée de ses
bâtiments, à partir de l’exercice 2000.

Amortissements et inventaire

Tout d’abord, la Cour constate, comme elle l’a d’ailleurs déjà
fait dans ses réponses relatives à l’exercice 1998, que le règle-
ment concernant la gestion comptable du patrimoine des ins-
titutions des Communautés européennes, dont le projet définit
les règles d’amortissements, n’a pas encore été adopté.

La mise en œuvre d’un calcul d’amortissements fait partie
intégrante de l’informatisation de la gestion de l’inventaire de
la Cour qui s’achèvera d’ici la fin de l’année. Cette informati-
sation, accompagnée d’un inventaire physique complet, per-
mettra de remédier aux faiblesses constatées par la Cour des
comptes.

Autres travaux d’audit relatifs aux dépenses de
fonctionnement inscrites au budget

Dépenses immobilières

La Cour de justice tient à rappeler, comme elle l’a déjà indiqué
dans ses réponses au rapport spécial no 5/2000 de la Cour
des comptes, qu’elle partage le constat fait par la Cour des
comptes, selon lequel le cadre budgétaire et financier dans
lequel les institutions européennes doivent répondre à leurs
besoins immobiliers est inadapté, et qu’elle souscrit par consé-
quent pleinement aux recommandations formulées par la Cour
des comptes pour y remédier.

C’est dans ce cadre néanmoins que la Cour de justice a dû, au
cours des vingt dernières années, en collaboration avec les
autorités luxembourgeoises, prendre des mesures pour faire
face à des besoins immobiliers en augmentation constante et
rapide, déterminés par un accroissement important du conten-
tieux, la création du Tribunal de première instance, les élar-
gissements successifs de la Communauté et l’augmentation des
effectifs de l’institution.
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RÉPONSE DU COMITÉ DES RÉGIONS

6.2. En fait, il n’y aura pas de préfinancement avant la
signature par les deux Comités d’un contrat de bail emphy-
téotique avec option d’achat, qui assurera à la fois des condi-
tions économiquement acceptables et en même temps (en vertu
de l’option d’achat) que les droits et obligations du propriétaire
resteront avec les deux Comités.

À la date de la réponse (13 octobre 2000) les deux Comités
sont sur le point de signer ce contrat. Les 26,4 millions d’euros
ne seront utilisés qu’à partir du moment de la signature du
contrat et seront destinés aux besoins spécifiques des deux
Comités.
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CHAPITRE 7 (*)

Instruments financiers et activités bancaires
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Suivi des coûts 7.28-7.30

FONDS DE GARANTIE RELATIF AUX ACTIONS
EXTÉRIEURES

Introduction

7.1. Institué le 31 octobre 1994 par le règlement (CE,
Euratom) no 2728/94 du Conseil (1), le Fonds de garan-
tie relatif aux actions extérieures, dont la création avait

été décidée par le Conseil européen d’Édimbourg en
décembre 1992, intervient en cas de défaillance du
bénéficiaire d’un prêt accordé ou garanti par la Com-
munauté à ou dans un pays tiers. Lorsque le bénéficiaire
est toujours défaillant trois mois après la date d’échéance,
le Fonds rembourse la trésorerie communautaire qui a
entre-temps assuré le service de l’emprunt.

7.2. La Cour a contrôlé le Fonds au titre de l’exercice
clos le 31 décembre 1999, d’une part, auprès de la
Commission en ce qui concerne la gestion administra-
tive et, d’autre part, auprès de la Banque européenne
d’investissement (BEI) pour ce qui est de la gestion

(*) Les réponses de la Commission à ce chapitre se trouvent p. 183.

(1) JO L 293 du 12.11.1994, p. 1.
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financière. À la suite de ces contrôles, sans préjudice de
l’observation figurant au point 7.8, la Cour n’a pas de
remarque à formuler.

Situation et évolution du Fonds

7.3. Depuis sa création, le Fonds de garantie a été ali-
menté par des versements du budget totalisant
1 638,4 millions d’euros au 31 décembre 1999 (voir
tableau 7.1). Il a été appelé en garantie pour 441,6 mil-
lions d’euros (dont 14,8 millions d’euros d’intérêts de
retard) et a reçu 327,0 millions d’euros de recouvre-
ments tardifs en provenance des débiteurs défaillants
(dont 41,3 millions d’euros d’intérêts de retard).

7.4. Au 31 décembre 1999, le solde des défaillances
s’établit à 184,6 millions d’euros (dont 43,5 millions
d’euros d’intérêts de retard). Le détail est fourni au
tableau 7.2.

7.5. En 1999, 300,1 millions d’euros ont été virés au
Fonds à partir de la réserve pour garantie, alors qu’a été
reversé un montant de 297,8 millions d’euros, corres-
pondant à la différence entre le montant réel du Fonds
au 31 décembre 1998 avant rémunération de la BEI —
1 281,2 millions d’euros — et son montant objectif de
983,4 millions d’euros, soit 10 % de l’encours des garan-
ties (2).

7.6. Au 31 décembre 1999, le rapport entre les dispo-
nibilités du Fonds — 1 313,1 millions d’euros — et
l’encours des opérations de prêt et de garantie de prêt
en faveur des pays tiers, majoré des intérêts dus et non

payés (12 052 millions d’euros) était de 10,9 % (voir
tableau 7.1).

7.7. Au cours de l’exercice, le Fonds a été appelé trois
fois en garantie pour un montant total de 16,3 millions
d’euros (dont 1,2 million d’euro d’intérêts de retard) et
a perçu 5,3 millions d’euros (dont 2,0 millions d’euros
d’intérêts de retard) de remboursements tardifs de la
part des bénéficiaires.

7.8. L’activité du Fonds de garantie a généré en 1999
un revenu d’intérêt net de 41,1 millions d’euros, repré-
sentant un rendement global moyen de 3,43 % hors
plus-value sur cession de titres, tandis que la commis-
sion annuelle de 0,05 % due au titre de 1999 en rému-
nération de la gestion financière du Fonds assurée par
la BEI s’élevait à 0,6 million d’euros. Ce taux de rému-
nération est identique depuis 1995 (3), alors que, entre-
temps, le montant du Fonds a augmenté de plus de qua-
tre fois. Au vu de l’expérience acquise en matière de
gestion financière et du niveau atteint par le Fonds, le
niveau de la commission annuelle devrait être réexa-
miné.

Suivi des observations antérieures

7.9. En 1998, le reversement au budget de l’excédent
de 66 millions d’écus du Fonds au 31 décembre 1997
avait été comptabilisé dans les charges du compte de
pertes et profits. La Cour avait estimé que cette méthode
de comptabilisation contrevenait non seulement au prin-
cipe d’image fidèle mais générait aussi une perte sans
fondement réel. La Commission en a tenu compte en
1999 et a comptabilisé uniquement au bilan le reverse-
ment au budget de l’excédent de 297,8 millions d’écus
du Fonds au 31 décembre 1998.

FONDS EUROPÉEN D’INVESTISSEMENT

7.10. Le Fonds européen d’investissement (FEI) a été
constitué le 14 juin 1994 en vue d’offrir une capacité
financière additionnelle pour soutenir le développe-
ment des réseaux transeuropéens (RTE) et des petites et
moyennes entreprises (PME), et ce conformément aux

(2) Selon l’article 3 du règlement, «le montant du Fonds doit
atteindre un niveau approprié, ci-après dénommé “mon-
tant objectif”. Le montant objectif est fixé à 10 % de
l’encours en principal des engagements de la Commu-
nauté découlant de chaque opération, majorés des intérêts
dus et non payés. Lorsque le montant objectif est dépassé
en fin d’année, l’excédent est reversé à une ligne spécifique
de l’état des recettes du budget général des Communautés
européennes». Depuis 1997, ce rapport a constamment
dépassé le taux de 10 % fixé comme montant objectif. À
partir du 1er janvier 2000, le taux du montant objectif a
été ramené à 9 %. Règlement (CE, Euratom) no 1149/1999
du Conseil du 25 mai 1999 modifiant le règlement (CE,
Euratom) no 2728/94 du Conseil instituant un Fonds de
garantie relatif aux actions extérieures (JO L 139 du
2.6.1999).

(3) Le Fonds ayant atteint 300 millions d’écus au 31 décem-
bre 1995, le taux de rémunération de la BEI a été ramené
de 0,125 % à 0,05 % des avoirs mensuels moyens du
Fonds avec effet rétroactif au 31 décembre 1994. Depuis
l’origine, le Fonds a versé à la BEI 1,8 million d’euros au
titre de la commission de gestion.
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Tableau 7.1 — Mouvements et situation du Fonds de garantie
(Mio EUR)

Exercices Versements
(1)

Appels en
garantie (2)

Rembourse-
ments tardifs Résultats (3) Rémunération

de la BEI
Reversements

au budget

Total disponi-
bilités du
Fonds au

31 décembre

Encours
garantis (8)

Taux de
couverture

(en %)

1994 293,7 — — 0,5 — — 294,2 6 017 4,9

1995 250,8 (303,1) 35,6 23,4 0,2 — 300,9 5 882 5,1

1996 235,4 (52,5) 55,7 18,0 0,2 — 557,4 (4) 6 715 8,3

1997 286,1 (54,3) 45,0 27,5 0,3 — 861,8 (5) 7 960 10,8

1998 272,4 (15,4) 185,3 42,6 0,5 66,0 1 280,7 (6) 9 834 13,0

1999 300,1 (16,3) 5,3 41,1 0,6 297,8 1 313,1 (7) 12 052 10,9

Total 1 638,4 (441,6) 327,0 153,1 1,8 363,8

(1) Alimentation du Fonds de garantie conformément au règlement (CE, Euratom) no 2728/94 du 31 octobre 1994.
(2) Le Fonds de garantie a été appelé à partir de janvier 1995 pour rembourser des défaillances.
(3) Le résultat représente la différence entre les intérêts rémunérant les dépôts du Fonds et la commission de gestion prélevée par la BEI.
(4) Déduction faite des commissions BEI non versées au 31 décembre 1996, soit 0,1 Mio EUR.
(5) Déduction faite des commissions BEI non versées au 31 décembre 1997, soit 0,3 Mio EUR.
(6) Déduction faite des commissions BEI non versées au 31 décembre 1998, soit 0,5 Mio EUR.
(7) Déduction faite des commissions BEI non versées au 31 décembre 1999, soit 0,6 Mio EUR.
(8) Y compris intérêts de retard courus et non perçus au 31 décembre sur les défaillances.

Source: Commission.

Tableau 7.2 — Mouvements en cumul depuis la création du Fonds de garantie et situation des défaillances au
31 décembre 1999

(Mio EUR)

Pays

Mobilisation du Fonds Recouvrements par le Fonds Solde des défaillances

Capital Intérêts Intérêts de
retard Capital Intérêts Intérêts de

retard Capital Intérêts Intérêts de
retard (1)

(1) (2) (3) (4) (5) =
(1) - (3)

(6) =
(2) - (4)

Arménie 57,6 0,9 57,6 9,3

Géorgie 113,3 14,9 2,1 113,3 14,9 17,0

Kazakhstan 1,6 1,6

Kirghizstan 0,7 0,7

Tadjikistan 54,5 8,7 1,3 3,5 54,5 8,7 11,3

Turkménistan 44,9 1,0 0,8 44,9 1,0 2,7

Ukraine 31,9 1,0 31,9 1,6

Ex-Yougoslavie 37,7 60,0 8,7 6,2 13,6 7,2 31,5 46,4 32,2

Sous-total 339,9 86,9 14,8 253,9 31,8 41,3 86,0 55,1 43,5

Total 441,6 327,0 184,6

(1) Cette colonne inclut les intérêts courus entre la date d’intervention du Fonds et la clôture de l’exercice, si bien qu’un rapprochement entre les trois colonnes
d’intérêts de retard n’est pas possible.

Source: Commission.
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vœux du Conseil européen réuni à Édimbourg en décem-
bre 1992. À la date du 31 décembre 1999, son capital
de 2 000 millions d’écus avait été souscrit par la Com-
munauté (30 %), la BEI (40 %) et un consortium d’ins-
titutions financières (19,95 %) (4). La participation com-
munautaire avait été libérée à hauteur de 20 %, soit
120 millions d’écus, versés entre 1994 et 1997.

Gestion budgétaire des mesures sous mandat

7.11. Le FEI a géré en 1999 trois mesures financées par
le budget communautaire: le projet pilote «Croissance et
environnement» (5), la «Facilité technologique euro-
péenne — assistance au démarrage» et le «Mécanisme de
garantie pour les PME». Ces deux dernières mesures
composent, avec la mesure intitulée «Entreprise conjointe
européenne», gérée directement par la Commission, le
programme d’assistance financière aux PME innovantes
et créatrices d’emploi (6).

Exécution budgétaire

7.12. Les versements cumulés du budget communau-
taire au FEI pour ces mesures s’élevaient à la fin de 1999
à 145 millions d’euros dont 60 millions d’euros pour la
«Facilité technologique européenne — assistance au
démarrage», 60 millions d’euros pour le «Mécanisme de
garantie pour les PME» et 25 millions d’euros pour le
projet pilote «Croissance et environnement» (voir
tableau 7.3).

Suivi des observations antérieures

7.13. Dans son rapport annuel 1998, la Cour avait rap-
pelé qu’un taux d’exécution budgétaire de 100 % calculé
à partir du seul budget communautaire pouvait mas-
quer une sous-utilisation des fonds budgétaires par le
mandataire et, dans les faits, une faible mise en œuvre
du programme financé. Tel était le cas, en 1998, du pro-
jet pilote «Croissance et environnement». Cette situation
s’est améliorée en 1999, exercice pour lequel le montant

cumulé des fonds utilisés s’élevait à 5,8 millions d’euros,
soit un taux d’exécution réel cumulé de 23 % de ce pro-
jet pilote dont l’exécution budgétaire est achevée depuis
deux ans (voir tableau 7.4).

7.14. En ce qui concerne d’autres mesures gérées sous
mandat, le FEI avait utilisé, au 31 décembre 1999, pour
la «Facilité technologique européenne — assistance au
démarrage» un total de 14,3 millions d’euros dont
12 millions d’euros en investissements sur 60 millions
d’euros versés, soit un taux d’exécution réel de 24 %
(voir tableau 7.5).

7.15. Le décalage entre l’exécution budgétaire et l’exé-
cution réelle de ces programmes, qui est en partie iné-
vitable, n’apparaît toujours pas clairement dans les
comptes communautaires, ce qui pose un problème en
regard des principes de transparence et d’annualité. En
effet, dès lors qu’ils figurent au bilan du FEI à la rubrique
«actifs détenus pour compte de tiers», le solde des comp-
tes sur lesquels sont versés les fonds budgétaires et les
intérêts perçus sur ces comptes au cours de l’année
écoulée devraient faire l’objet d’une note explicative au
bilan financier de la Communauté.

Gestion de fonds propres

7.16. Compte tenu de la nature du capital du Fonds
(voir point 7.10) et malgré ses efforts antérieurs, la Cour
n’a pu avoir un accès complet aux informations néces-
saires concernant les actions financées sur les fonds
propres. Des discussions sont actuellement en cours
dans le but de préciser des modalités de contrôle accep-
tables pour toutes les instances concernées.

MÉCANISME FINANCIER DE L’ESPACE
ÉCONOMIQUE EUROPÉEN

Établissement

7.17. Le mécanisme financier de l’Espace économique
européen (MF-EEE), régi par le protocole 38 de l’accord
sur l’Espace économique européen (EEE) signé le 2 mai
1992 et entré en vigueur le 1er janvier 1994, a été établi
par les États membres de l’Association européenne de
libre-échange (AELE). Il a pour objectif de contribuer à
réduire les disparités économiques et sociales entre les
régions de l’EEE, moyennant l’octroi de subventions non
remboursables et de bonifications d’intérêts sur des
prêts octroyés par la BEI, obtenus directement ou

(4) 10,05 % n’étaient pas encore souscrits.
(5) Amendement no 0233 du Parlement au projet de budget

de la Communauté pour 1995 (JO C 18 du 23.1.1995,
p. 317).

(6) Décision du Conseil du 19 mai 1998 concernant des
mesures d’assistance financière aux petites et moyennes
entreprises (PME) innovantes et créatrices d’emploi
(98/347/CE).
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indirectement (par exemple via des intermédiaires finan-
ciers) dans les pays bénéficiaires. L’assistance financière
est destinée à soutenir des initiatives publiques et pri-
vées, en priorité dans les domaines de la protection de
l’environnement, des transports, de la formation et de
l’enseignement. Les régions éligibles sont la Grèce, l’île
d’Irlande, le Portugal et certaines régions d’Espagne.

Participants et contributions

7.18. Les pays participant au MF-EEE sont l’Autriche, la
Finlande, l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège et la
Suède. Conformément à la déclaration commune des
États membres de l’AELE, et en vertu du principe de
proportionnalité énoncé à l’article 82 de l’accord sur
l’EEE, la contribution de chaque pays est calculée sur la
base de son produit intérieur brut (PIB) (des trois der-
nières années) et ne fait l’objet d’aucune révision en cas
d’adhésion de l’État concerné à la Communauté euro-
péenne. Conformément aux actes (7) relatifs à l’adhésion
de l’Autriche, de la Finlande et de la Suède à l’Union
européenne, la quote-part de ces pays est prise en charge
par le budget communautaire à compter de la date de
leur adhésion, à savoir le 1er janvier 1995. Par consé-
quent, depuis 1994, première année d’existence du méca-
nisme financier, environ 80 % des contributions versées
sont à la charge du budget communautaire.

Pouvoirs décisionnels et gestion

7.19. Le comité du mécanisme financier a été institué
par la décision 4/94/SC des États membres de l’AELE,
afin d’assurer la gestion du MF-EEE. Depuis 1995, les
Communautés européennes sont représentées au sein

de ce comité par un membre désigné par la Commis-
sion. Les autres membres sont désignés par l’Islande, le
Liechtenstein et la Norvège. Le comité prend ses déci-
sions à l’unanimité.

7.20. En vertu de l’accord de coopération signé le
30 juin 1992 par les États membres de l’AELE et la BEI,
les subventions et les bonifications d’intérêts sont gérées
par la BEI.

Gestion budgétaire

7.21. La contribution de la Communauté est inscrite
sur la ligne budgétaire B2-4 0 1 0. Entre 1995 et 1998,
la Commission a versé un montant total de 385 mil-
lions d’écus sur le compte du mécanisme financier de
l’EEE auprès de la BEI. Entre 1994 et juillet 1999, les dis-
ponibilités financières (c’est-à-dire le solde des contri-
butions, majoré des intérêts et déduction faite des décais-
sements et des dépenses) du mécanisme ont été
conservées sur ce compte. En juillet 1999, le comité du
mécanisme financier a opté pour une gestion active des
liquidités et en a donné mandat à la Commission. Depuis
lors, les fonds disponibles sont investis dans des instru-
ments du marché monétaire, à savoir des dépôts et des
obligations à court terme.

7.22. Comme le montre le tableau 7.6, l’absorption
des fonds du mécanisme, en particulier les premières
années, a été plus lente que les versements effectués sur
le compte du mécanisme. Au 31 décembre 1999, le
total cumulé des paiements effectués au titre des sub-
ventions et des bonifications d’intérêts s’élevait à
366 millions d’euros, ce qui correspond à 61,5 % des
versements cumulés effectués sur le compte (595 mil-
lions d’euros).(7) JO C 241 du 29.8.1994, p. 37.

Tableau 7.5 — Exécution de la ligne budgétaire B5-5 1 0 «Facilité technologique pour les PME» pour l’action «Facilité
technologique — Assistance au démarrage»

(1 000 EUR)

Intitulé
1998 1999 Total

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

Total crédits disponibles à la ligne
B5-5 1 0 100 000 50 000 118 000 70 000 218 000 120 000

Exécution budgétaire 100 000 50 000 118 000 70 000 218 000 120 000

Taux d’exécution (%) 100 100 100 100 100 100

Utilisation par le FEI pour l’action
«Aide au démarrage»

Crédits versés sur le compte
fiduciaire — 25 000 — 35 000 — 60 000

Crédits utilisés par le FEI — — — — — 14 300

Taux d’exécution (%) — — — — — 23,83

Source: Commission.
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L’audit de la Cour

7.23. Au 31 décembre 1999, on comptait 56 projets
de subvention représentant un total de 484,7 millions
d’euros, ainsi que 37 prêts, représentant un montant
total de 1 500 millions d’euros, assortis de bonifications
d’intérêts. L’audit réalisé en 1999 a comporté l’examen
sur pièces et sur place d’un échantillon de projets. Les
informations nécessaires ont été sollicitées auprès de la
BEI pour douze projets (sur un total de 84).

Accès aux informations concernant les projets

7.24. En octobre 1999, la BEI a refusé de communi-
quer la documentation sollicitée pour quatre de ces pro-
jets. Sur la base de la situation décrite au point 7.18, la
Cour estime cependant que l’audit des projets en cause
fait partie de ses attributions.

Observations résultant des audits effectués sur place

7.25. Quatre des huit projets pour lesquels la Cour a
obtenu la documentation sollicitée ont fait l’objet de
missions sur place. Ces projets concernent une subven-
tion de 22,5 millions d’euros (4,6 % du montant total)
et trois prêts totalisant 79,8 millions d’euros (5,3 % du
montant total), représentant des bonifications d’intérêts
de 7,5 millions d’euros. Les conclusions correspondan-
tes sont présentées ci-après.

Descriptions de projets présentées au comité du méca-
nisme financier

7.26. Le comité du mécanisme financier ne peut pren-
dre ses décisions en matière de bonifications d’intérêts
et de subventions que sur la base des informations com-
muniquées par la BEI. Ces informations lui sont

Tableau 7.6 - Comparaison entre les versements effectués sur le compte du mécanisme financier de l’EEE et leur
utilisation

Source: Commission.

(1) Versements sur le compte du MF (cumulés, Commission 80 %, États membres de l’AELE 20 %).
(2) Paiements effectués au titre des subventions et des bonifications d’intérêts (cumulés).
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transmises principalement par l’intermédiaire des pro-
positions de projets. Les directives opérationnelles
concernant la mise en œuvre du mécanisme financier
prévoient que ces documents décrivent et analysent,
entre autres, le coût d’investissement, le plan de finan-
cement et la mise en œuvre du projet.

7.27. Une description de projet présentée par la BEI au
comité du mécanisme financier contenait des informa-
tions incomplètes et inexactes concernant le projet et
son financement. Les problèmes relevés portaient sur
les éléments suivants:

a) en 1993, un prêt non subventionné de la BEI a été
accordé pour un projet en phase initiale. Fin 1996,
le champ d’action du projet a été considérablement
modifié. L’évaluation du projet communiquée fin
1997 à l’appui de la demande de bonification d’inté-
rêt n’a pas tenu compte de ces modifications et était
identique à la description initiale du projet datant de
1990;

b) le prêt auquel s’appliquait la bonification d’intérêt a
servi à refinancer le premier prêt de la BEI décaissé
en 1993. Ce dernier a fait l’objet d’un rembourse-
ment anticipé le jour même du décaissement du prêt
assorti de la bonification. L’usage auquel était destiné
le prêt n’a pas été communiqué au comité du méca-
nisme financier lors de la présentation de la propo-
sition correspondante;

c) la demande de bonification d’intérêt prévoit que les
travaux correspondant aux phases finales du plan
d’investissement sont attribués par appel d’offres,
conformément aux directives de la CE, et que la pro-
cédure correspondante est ouverte aux soumission-
naires de l’Espace économique européen. En réalité,

aucun appel d’offres international n’a été lancé pour
l’élément du projet qui était financé par l’EEE.

Suivi des coûts

7.28. Le suivi de l’état d’avancement des travaux et des
dépenses devrait permettre de s’assurer de la réalité des
opérations sous-jacentes aux paiements effectués par le
mécanisme financier.

7.29. Un système de contrôle efficace avait été mis en
place, à la demande de la BEI, pour effectuer le suivi de
l’état d’avancement et des coûts d’un projet. Dans le
cadre de ce système, l’achèvement des travaux était sys-
tématiquement contrôlé, au plan technique, par une
société de consultants indépendante, dont le travail
consistait à superviser l’état d’avancement du projet au
regard de ses spécifications, et à consigner les résultats
de son travail dans des rapports mensuels circonstan-
ciés. Les contractants facturaient leurs travaux sur la
base de ces rapports, qui constituaient dès lors les piè-
ces justificatives des factures acquittées par le bénéfi-
ciaire et finalement remboursées par le mécanisme finan-
cier.

7.30. Malheureusement, dans la pratique, le système de
contrôle s’est avéré inefficace. L’accord contractuel rela-
tif au projet en cause ne contenait aucune clause pré-
voyant la transmission des rapports à la BEI. Cette der-
nière n’a pas directement exploité les rapports établis
par la société indépendante et a préféré se fier aux infor-
mations communiquées par le bénéficiaire, qui diffé-
raient parfois de celles contenues dans les rapports
indépendants sur l’état d’avancement du projet. Cette
pratique a entravé le fonctionnement du système de
contrôle, ce qui s’est traduit par l’absence de piste d’audit
fiable entre l’opération sous-jacente (réception des tra-
vaux) et le versement de la subvention correspondante.
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RÉPONSES DE LA COMMISSION

FONDS DE GARANTIE RELATIF AUX ACTIONS
EXTÉRIEURES

Situation et évolution du Fonds

7.8. Aux termes de la convention conclue entre l’Union
européenne et la BEI (Banque européenne d’investissement) au
sujet de la gestion des avoirs du Fonds de garantie, les deux
parties peuvent décider de réexaminer le niveau de la commis-
sion de gestion à la fin de chaque exercice budgétaire. La
rémunération de la BEI obéit au principe de l’équilibre entre
les frais et les commissions perçues afin qu’il n’y ait ni béné-
fices ni pertes. Compte tenu de l’augmentation considérable de
la rémunération de la BEI ces trois dernières années, la Com-
mission demandera à cette dernière, à la fin de l’exercice bud-
gétaire 2000, de présenter un aperçu des frais encourus. Le
cas échéant, la Commission négociera en conséquence une
révision de la structure de rémunération.

FONDS EUROPÉEN D’INVESTISSEMENT

Suivi des observations antérieures

7.13. S’agissant de l’utilisation dans le cadre du programme
«Croissance et environnement», la Commission souligne qu’il
existe un décalage entre l’octroi des garanties et l’imputation
effective des montants correspondants au compte de la Com-
mission. À la suite des ajustements techniques introduits sur
la base d’un examen interne approfondi en 1998, l’utilisation
des crédits pour «Croissance et environnement» a considéra-
blement augmenté. La Commission estime que la relance du
programme a été réussie.

7.15. La Commission est consciente de ce problème de déca-
lage entre l’exécution budgétaire et l’exécution réelle; dans le
cadre de sa réflexion sur la présentation du compte de gestion,
elle tentera de trouver des modalités qui améliorent la lisibilité
des informations. La Commission veillera à mentionner une
note explicative au bilan permettant de distinguer la contre-
partie des fonds détenus par le FEI (Fonds européen d’inves-
tissement).

Gestion de fonds propres

7.16. Le FEI est en cours de restructuration en ce sens que
la BEI en deviendra l’actionnaire majoritaire.

La Commission restera un partenaire important et actif dans
le FEI.

En ce qui concerne les droits de la Cour des comptes en matière
de contrôles, la Commission poursuit ses efforts en vue de
trouver une solution pragmatique.

MÉCANISME FINANCIER DE L’ESPACE
ÉCONOMIQUE EUROPÉEN

Accès aux informations concernant les projets

7.24. La Commission a pris note de l’observation de la
Cour selon laquelle elle n’a pu avoir accès à la documentation
sur les quatre projets. Cependant, il convient de souligner à cet
égard que la Commission a mis à disposition toutes les infor-
mations en sa possession.

La BEI fait observer au sujet du défaut d’accès que ces projets
relevaient du régime de financement précédent, qui reposait
uniquement sur des fonds de l’EEE (Espace économique euro-
péen) et qu’ils ont été exécutés en 1994, soit avant l’adhésion
de ces pays.

Observations résultant des audits effectués sur place

Descriptions de projets présentées au comité du méca-
nisme financier

7.27. La Commission prend bonne note qu’une demande de
bonification d’intérêt pour un projet donné n’a pas pris en
considération des modifications apportées antérieurement à ce
projet ainsi que du fait que l’utilisation du prêt auquel s’appli-
quait la bonification d’intérêt n’a pas été communiquée au
comité du mécanisme financier lors de la présentation de la
proposition correspondante.

En ce qui concerne la demande de bonification d’intérêt,
l’information manquante n’était pas capitale et son absence
est due à une omission administrative. Quant au refinance-
ment, il peut être considéré comme une pratique financière
normale. La BEI indique que les travaux supplémentaires cou-
verts par le financement BEI-EEE subventionné feront l’objet
d’un appel d’offres international, conformément à la directive
de l’Union européenne, d’ici à la fin de l’année 2000.

En ce qui concerne les omissions, le remboursement et les
appels d’offres, la Commission considère qu’il faut y accorder
une attention particulière à l’avenir. Le comité du mécanisme
financier sera informé sur ces points afin que les mesures
appropriées soient prises.

Suivi des coûts

7.30. La Commission précise que le système de contrôle
auquel la Cour des comptes fait référence a été instauré à la
demande de la BEI afin d’améliorer la gestion de ce projet.
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CHAPITRE 8 (*)

Déclaration d’assurance et informations à l’appui de celle-ci

8.0. TABLE DES MATIÈRES Points

Déclaration d’assurance relative au budget général pour l’exercice clos le
31 décembre 1999 I-IV

Fiabilité des comptes III

Légalité et régularité des opérations sous-jacentes IV

Informations à l’appui de la déclaration d’assurance 8.1-8.31

Fiabilité des comptes 8.1-8.19

Immobilisations et stocks 8.2-8.4

Dettes et créances potentielles 8.5-8.10

Avances et acomptes 8.11-8.13

Engagements et dettes potentielles 8.14-8.19

Légalité et régularité des opérations sous-jacentes 8.20-8.31

Erreurs substantielles affectant la légalité et la régularité des paiements
et des opérations sous-jacentes aux paiements 8.21-8.22

Erreurs formelles affectant la légalité et la régularité des paiements et
des opérations sous-jacentes aux paiements 8.23-8.24

Synthèse des constatations détaillées par domaine d’activité 8.25-8.31

Cadre et pratiques comptables 8.32-8.39

Établissement des états financiers consolidés 8.32-8.34

Tenue de la comptabilité 8.35-8.38

Réserves de la Cour 8.39

Divers 8.40-8.56

Traitement des montants à recouvrer 8.40

Mise en place d’un nouveau système comptable 8.41-8.56

Conception et mise en œuvre 8.41-8.46

Traitement des données et établissement des rapports 8.47-8.52

Déficiences opérationnelles 8.53-8.56

Conclusion 8.57-8.61

(*) Les réponses de la Commission à ce chapitre se trouvent p. 196.
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DÉCLARATION D’ASSURANCE RELATIVE AU BUDGET GÉNÉRAL POUR
L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 1999

I. La Cour des comptes européenne («la Cour») a examiné les comptes consolidés des Communautés euro-
péennes pour l’exercice clos le 31 décembre 1999. Ces comptes, qui comprennent le compte de gestion et le
bilan consolidés ainsi que les notes annexes (1), ont été établis sous la responsabilité de la Commission. En vertu
des traités (2), la Cour est tenue de fournir au Parlement et au Conseil une déclaration d’assurance concernant la
fiabilité des comptes ainsi que la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes.

II. La Cour a effectué l’audit conformément à ses politiques et à ses normes d’audit. Celles-ci sont fondées sur
les normes internationales d’audit généralement admises, adaptées au contexte communautaire. L’audit a com-
porté une gamme appropriée de procédures d’audit visant à examiner, par sondages, les informations probantes
ayant trait aux montants et aux informations qui figurent dans les comptes consolidés ainsi qu’à la légalité et à
la régularité des opérations sous-jacentes aux comptes. Il a également comporté une évaluation des principes
comptables appliqués par les gestionnaires, des principales estimations réalisées par ces derniers ainsi que de la
présentation des comptes. La Cour a obtenu, par cet audit, une base raisonnable pour étayer l’opinion exprimée
ci-après.

*
* *

Fiabilité des comptes

III. Sous réserve de l’incidence des problèmes résumés ci-après, la Cour est d’avis que les comptes de l’exercice
clos le 31 décembre 1999 reflètent fidèlement les recettes et les dépenses des Communautés pour cet exercice
ainsi que leur situation financière à la fin de celui-ci:

a) sous-estimation nette des immobilisations d’environ 240 millions d’euros (voir points 8.2-8.4);

b) sous-estimation significative des créances à court terme sur les États membres (voir points 8.5-8.7);

c) sous-évaluation significative des débiteurs divers (voir point 8.8);

d) manque d’informations concernant les avances et les acomptes en fin d’exercice (voir points 8.11-8.13);

e) sous-estimation d’engagements, pour un montant d’environ 2 600 millions d’euros (voir points 8.17-8.18);

f) surestimation d’engagements restant à liquider, pour un montant d’environ 1 270 millions d’euros (voir
point 8.15);

g) surestimation significative des créances potentielles (voir points 8.9-8.10).

(1) Volume IV des documents présentés par la Commission au Parlement européen, au Conseil et à la Cour, et publiés au
Journal officiel (JO C 343 du 1.12.2000).

(2) Articles 248 du traité CE, 160C EA et 45A CA pour ce qui concerne l’ancien budget administratif de la CECA qui a été
incorporé dans le budget général par le traité de fusion du 8 avril 1965.
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Légalité et régularité des opérations sous-jacentes

IV. Dans les limites indiquées aux points 1.7-1.10 et pour ce qui concerne les recettes, le nombre d’erreurs
affectant les ressources propres relevé dans le cadre de l’audit n’est pas significatif.

En ce qui concerne les engagements, l’audit a révélé que le montant des obligations juridiques contractées dépas-
sait de 390 millions d’euros les crédits disponibles pour les accords internationaux dans le domaine de la pêche,
les actions structurelles et les actions extérieures (voir point 8.18).

En ce qui concerne les paiements, l’audit a révélé un niveau inacceptable d’erreurs affectant leur montant, la
réalité ou l’éligibilité des opérations sous-jacentes à ceux-ci (voir points 8.21-8.22). De nombreux autres man-
quements à la réglementation ont été constatés (voir points 8.23-8.24), ainsi que des insuffisances des systèmes
(voir points 8.25-8.30) dont l’incidence directe sur les paiements ou sur les opérations ne peut être évaluée
directement.

Compte tenu de l’ensemble des constatations présentées ci-dessus, la Cour ne peut pas donner l’assurance que
les opérations sous-jacentes aux états financiers sont légales et régulières sauf en ce qui concerne les ressources
propres, les autres engagements et les dépenses de personnel des institutions.

12 octobre 2000

Jan O. Karlsson
Président

Cour des comptes européenne
12, rue Alcide De Gasperi, L-1615 Luxembourg
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INFORMATIONS À L’APPUI DE LA
DÉCLARATION D’ASSURANCE

Fiabilité des comptes

8.1. Les observations de la Cour sur la fiabilité des
comptes sont exposées aux points 8.2-8.19.

Immobilisations et stocks

8.2. La valeur totale des immobilisations corporelles
présentées au bilan est de 3 019,1 millions d’euros. Ce
chiffre est sous-estimé car il ne tient pas compte des
immeubles en cours d’achat dans le cadre d’un crédit-
bail ou de modalités analogues par le Parlement euro-
péen et la Cour de justice européenne, d’une valeur de
quelque 668 millions d’euros, bien que cela soit néces-
saire pour assurer la conformité des états financiers avec
la norme comptable internationale no 17.

8.3. De plus, toutes les institutions n’ont pas appliqué
les instructions de la Commission concernant la pré-
sentation du bilan, si bien que les immobilisations ne
sont pas identifiées, évaluées et classées de manière uni-
forme. Seuls la Commission, la Cour des comptes et le
Médiateur européen ont calculé l’amortissement, de
sorte que la valeur résiduelle des immobilisations en
question apparaît dans le bilan. Les autres institutions
n’ayant réalisé aucune analyse satisfaisante, la Cour
estime que cela se traduit par une sous-estimation de
l’amortissement de quelque 430 millions d’euros dans
les états financiers. Concernant le traitement et le calcul
de l’amortissement, des incohérences ont également été
constatées entre les diverses directions générales de la
Commission, voire au sein de ces dernières.

8.4. La Cour a relevé un certain nombre de déficiences
concernant la gestion des immobilisations corporelles
dans plusieurs institutions, notamment le fait que les
contrôles physiques des inventaires prévus par la régle-
mentation ne soient pas effectués, des problèmes de
localisation physique des immobilisations lorsque les
contrôles ont été réalisés, des problèmes liés à la mise
en œuvre de systèmes de contrôle des immobilisations
et la non-capitalisation de certaines dépenses concer-
nant du matériel informatique et des logiciels. En raison
de ces déficiences, la fiabilité des montants inscrits au
bilan ne peut être garantie.

Dettes et créances potentielles

8.5. Le montant net figurant au bilan pour les sommes
dues à court terme par les États membres est de
188,4 millions d’euros. Il ressort des notes accompa-

gnant les comptes que la Commission a prévu une cor-
rection de valeur de 100 % pour les créances concer-
nant les ressources propres (1 951,9 millions d’euros —
voir point 1.9) et le FEOGA-Garantie (1 041,9 millions
d’euros). Cette méthode, appliquée pour la première fois
en 1999, est adoptée en vertu du principe comptable de
prudence mais, ne tenant compte d’aucun taux de recou-
vrement possible des montants dus, elle n’en donne pas
à la Communauté une valeur réaliste. Bien qu’il ne soit
pas réaliste de supposer qu’aucun recouvrement ne sera
effectué, cela représente une amélioration par rapport
aux années précédentes lorsque les éléments d’actif de
la Communauté étaient surévalués au bilan. Dans ce
contexte, il convient de noter que, exception faite des
montants dus au titre des opérations du Fonds de garan-
tie, aucune correction de valeur n’a été prévue par la
Commission pour les créances diverses qui s’élèvent à
un total de 2 370,3 millions d’euros.

8.6. S’agissant des ressources propres, dans certains
cas, les procédures d’établissement des comptes séparés
(comptabilité B) tenus par les États membres concer-
nant les montants dus faisant l’objet d’un litige ne sont
pas fiables. En d’autres termes, la Commission ne peut
avoir l’assurance que les montants comptabilisés sont
exacts (voir point 1.14). Comme cela est expliqué aux
points 1.15 et 1.16, la nature et les circonstances des
opérations enregistrées dans ces comptes font qu’il est
très difficile d’estimer le taux de recouvrement des mon-
tants correspondants. Une telle estimation est entravée
par un manque d’informations, étant donné que les États
membres ne sont pas tenus de fournir une analyse
détaillée des montants inscrits.

8.7. En ce qui concerne le domaine du FEOGA, le
montant brut de 1 041,9 millions d’euros représente les
montants à recouvrer auprès d’exploitants et d’entrepri-
ses agricoles ainsi que d’exportateurs ayant bénéficié de
versements du FEOGA auxquels ils n’avaient pas droit.
Il comprend les montants déclarés par les organismes
payeurs comme étant dus à la fin de l’exercice du
FEOGA-Garantie, le 15 octobre 1999. Les travaux de la
Cour montrent que le bilan n’est pas complet en raison
de l’omission de certaines données, notamment par un
État membre, lesquelles pourraient représenter plu-
sieurs centaines de millions d’euros.

8.8. En 1999, la Commission s’est, pour la première
fois, véritablement efforcée d’inscrire au bilan, en créan-
ces diverses, les sommes versées à différents organismes
intermédiaires, mais non encore transférées aux béné-
ficiaires finals. Le montant de 622,4 millions d’euros
comprend les sommes versées aux bureaux d’assistance
technique, aux unités de gestion de projet, aux fonds
nationaux et aux autres intermédiaires agissant pour le
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compte des Communautés, qui n’avaient été auparavant
présentées que comme des paiements définitifs imputés
au budget. En inscrivant ces montants au bilan, la Com-
mission présente des informations importantes sur les
dépenses qui restent à exécuter. Les travaux d’audit de
la Cour ont fait apparaître que l’identification des trans-
ferts figurant au bilan est incomplète et que le procédé
utilisé par le comptable pour obtenir des informations
ne comprend pas suffisamment de vérifications pour en
garantir la fiabilité. Par exemple, un montant de
327,5 millions d’euros inscrit au bilan correspond au
programme Phare. Il existe cependant une différence de
165,2 millions d’euros entre ce montant, calculé à partir
des soldes des comptes bancaires détenus par les ges-
tionnaires locaux, et les montants comparables enregis-
trés dans le système d’information de gestion de la
Commission (492,7 millions d’euros). La Cour n’a pas
pu obtenir d’explications auprès des services de la Com-
mission. Pour d’autres mesures, la Cour estime que la
valeur des sommes versées qui n’ont pas encore été
payées aux bénéficiaires finals, mais qui ne sont pas
incluses dans le bilan, est probablement de l’ordre de
plusieurs centaines de millions d’euros.

8.9. Le gain potentiel net relatif à l’écoulement des
stocks agricoles (104,8 millions d’euros), qui figure
parmi les créances potentielles en engagements hors
bilan, est sous-estimé pour un montant de 178,5 mil-
lions d’euros. Cette sous-estimation est due à l’utilisa-
tion d’un prix de vente prévisible trop bas par rapport
au prix d’écoulement effectif pour les stocks de beurre
et de lait écrémé en poudre. Par ailleurs, la dépréciation
complémentaire sur les stocks agricoles de toute nature
enregistrée en dépenses est surévaluée de 80 millions
d’euros en raison de problèmes de prévision liés aux
quantités détenues au 30 septembre, d’une part, et au
prix prévisible d’écoulement à la même date, d’autre
part. Cette pratique a conduit à réaliser, de façon récur-
rente, des profits sur ventes de stocks d’un exercice sur
l’autre.

8.10. Dans les créances potentielles hors bilan concer-
nant la fraude et les irrégularités dans le domaine du
FEOGA-Garantie figurent des soldes contestés qui sont
également inclus dans le bilan en tant que sommes dues
à court terme par les États membres à titre de créances
du FEOGA-Garantie et couverts intégralement par des
provisions. Par conséquent, ces soldes, qui sont estimés
à plusieurs centaines de millions d’euros, sont enregis-
trés deux fois dans les états financiers et surestiment le
montant des créances potentielles hors bilan.

Avances et acomptes

8.11. Contrairement aux années précédentes, les états
financiers de 1999 n’opèrent aucune distinction entre
les paiements intermédiaires (acomptes et avances) et
les paiements définitifs. Bien qu’elle ait été disponible
pour les exercices précédents, cette information n’est
pas communiquée en 1999 en raison de trop nombreu-
ses inexactitudes dans les chiffres et de problèmes tech-
niques liés à la mise en place d’un nouveau système
comptable central. En l’absence d’informations exactes
concernant le caractère définitif des paiements, la valeur
des états financiers est considérablement réduite.

8.12. Par ailleurs, les états financiers n’indiquent tou-
jours pas dans quelle mesure il a été fait usage de la
majorité des paiements budgétaires représentant les
paiements intermédiaires. Les quelques informations
présentées dans le bilan dans le cas particulier des trans-
ferts aux organismes intermédiaires (voir point 8.8)
constitue une exception en la matière. Le reste des
transferts concernés représente, pour l’essentiel, des
avances versées aux États membres au titre des Fonds
structurels; en l’occurrence, les informations présentées
ne montrent pas dans quelle mesure les dépenses figu-
rant dans les déclarations certifiées ont permis d’absor-
ber les paiements effectués par la Commission.

8.13. Les informations relatives à l’utilisation des paie-
ments intermédiaires sont importantes pour tous les
utilisateurs des états financiers qui veulent savoir exac-
tement dans quelle mesure les politiques communau-
taires ont été mises en œuvre au niveau des bénéficiaires
finals. De manière générale, la question de savoir com-
ment opérer la distinction entre paiements intermédiai-
res et paiements définitifs n’a pas été abordée de façon
satisfaisante par les services compétents de la Commis-
sion. Le comptable de la Commission devrait consulter
les services gestionnaires afin d’établir, pour chaque
domaine budgétaire, des règles détaillées qui tiennent
compte des diverses questions et problèmes rencontrés.
Ces règles pourraient ensuite servir de cadre pour le
développement d’un instrument d’établissement des rap-
ports approprié, qui permettra un enregistrement com-
plet et fiable des informations à présenter dans les états
financiers.

Engagements et dettes potentielles

8.14. Au 31 décembre 1999, les engagements restant à
liquider sur crédits dissociés représentaient un montant
total de 70 931,5 millions d’euros, dont 4 442,8 mil-
lions d’euros étaient couverts par des crédits de paie-
ment reportés de 1999 à 2000.
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8.15. À la fin de l’exercice, les montants relatifs aux
engagements restant à liquider antérieurs à 1998 s’élè-
vent à environ 17 200 millions d’euros, dont quelque
7 300 millions n’ont fait l’objet d’aucun paiement en
1998 et 1999. Sur ce montant, la Cour estime que quel-
que 940 millions d’euros (13 %) ne représentent plus
une obligation d’effectuer des paiements.

8.16. Dans le domaine des Fonds structurels, les enga-
gements juridiques de la Commission (obligations plu-
riannuelles) comprennent le montant global restant à
couvrir pour chaque période de programmation suc-
cessive, mais, conformément à la réglementation appli-
cable dans ce domaine budgétaire (3), la comptabilité
budgétaire annuelle ne reprend que les engagements
comptables des tranches annuelles jusqu’à l’exercice en
question. Les montants qui ne sont pas enregistrés en
tant qu’engagements sont cependant présentés comme
des dettes potentielles. En ce qui concerne tous les autres
domaines de dépenses, la réglementation applicable ne
prévoit aucune distinction entre engagements juridiques
et engagements enregistrés dans les comptes. Ces diffé-
rences de définition des engagements budgétaires dans
la réglementation se traduisent par des incohérences
dans les chiffres présentés dans les états financiers rela-
tifs à l’exécution budgétaire.

8.17. En 1999, dernier exercice de la période de pro-
grammation 1994-1999 des actions structurelles, la
Commission a effectué un recensement ad hoc des aides
programmées et non engagées. Ces aides, couvertes par
des décisions prises avant le 31 décembre et qui auraient
dû faire l’objet d’engagements budgétaires en vertu du
règlement (CEE) no 4253/88 (voir point 3.41), ont été
reprises dans les engagements hors bilan (4). Pour éviter
une annulation, la Commission a procédé à un report
des crédits disponibles de 2 196,3 million d’euros. Par
ailleurs, l’examen a fait apparaître une insuffisance de
crédits de 179 millions d’euros pour les Fonds structu-
rels.

8.18. Sur les lignes budgétaires relatives aux accords
internationaux dans le domaine de la pêche, la Com-
mission a contracté des obligations juridiques pour des
montants supérieurs de 129 millions d’euros aux cré-

dits disponibles. En raison de ce montant, ainsi que des
179 millions d’euros relatifs aux Fonds structurels (voir
point 8.17) et des 82 millions d’euros relatifs aux actions
extérieures, les obligations juridiques contractées par la
Commission excèdent de 390 millions d’euros au total
les crédits disponibles. Avec les engagements décidés
mais non comptabilisés en 1999 relatifs aux actions
structurelles (voir point 8.17), les engagements de l’exer-
cice sont sous-estimés d’un montant total de quelque
2 600 millions d’euros. Les montants concernés sont
cependant présentés comme des dettes potentielles.

8.19. Des décisions ont été prises au sommet de Berlin
en vue d’établir des montants de référence pour divers
programmes pluriannuels (par exemple, ISPA, Socrate,
etc.) pour la période de programmation 2000-2006,
dont les montants n’apparaissent pas dans les états
financiers, contrairement à la pratique adoptée en ce qui
concerne les décisions relatives aux actions structurelles
représentant une aide planifiée mais non programmée.
Bien que ces montants de référence soient différents par
nature de l’enveloppe budgétaire pour les actions struc-
turelles, ils ont aussi pour objet d’effectuer d’autres paie-
ments qui doivent être présentés et justifiés dans les
états financiers. Les montants à inscrire dans les états
financiers dépendent, en réalité, de l’existence et de la
nature des obligations de la Commission. Celle-ci devrait
définir une typologie de ces obligations pour éviter à
l’avenir toute interprétation divergente sur les montants
à inscrire dans les états financiers et notamment hors
bilan ou dans les notes explicatives.

Légalité et régularité des opérations sous-jacentes

8.20. D’autres informations relatives au résultat des
travaux d’audit de la Cour portant sur la légalité et la
régularité des opérations sous-jacentes sont exposées
aux points 8.21-8.31.

Erreurs substantielles affectant la légalité et la régularité
des paiements et des opérations sous-jacentes aux paie-
ments

8.21. La Cour a relevé un niveau inacceptable d’erreurs
substantielles affectant le montant des paiements effec-
tués ou la réalité ou l’éligibilité d’opérations sous-jacentes
aux paiements financées par le budget communautaire.
À l’instar des années précédentes, la majorité des erreurs
a été relevée dans les domaines des dépenses commu-
nautaires qui sont essentiellement gérés par les autorités
des États membres et qui représentent plus de 80 % du
budget général.

8.22. Les principaux types d’erreurs substantielles
constatées concernaient des actions ou des coûts

(3) Article 20 du règlement (CEE) no 4253/88 du Conseil du
19 décembre 1988, modifié par le règlement (CEE)
no 2082/93 du 20 juillet 1993.

(4) 2 375 millions d’euros pour les Fonds structurels et
2,7 millions d’euros pour les Fonds de cohésion.
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cofinancésne répondant pas aux conditions d’éligibilité
communautaires, la surdéclaration de quantités, de
superficies ou de coûts bénéficiant d’une aide commu-
nautaire, l’insuffisance des éléments attestant la réalité
des coûts déclarés ou le lien existant avec l’action sub-
ventionnée par la Communauté et des erreurs de calcul
donnant définitivement lieu à des paiements indus à
charge du budget communautaire.

Erreurs formelles affectant la légalité et la régularité des
paiements et des opérations sous-jacentes aux paiements

8.23. Des erreurs formelles ont été relevées dans la
plupart des domaines relevant du budget. Ces erreurs
n’ont pas d’incidence mesurable sur les montants des
opérations sous-jacentes au versement de fonds com-
munautaires, mais elles se traduisent souvent par un ris-
que accru d’erreurs substantielles. La majorité de ces
erreurs reflète le fait que les programmes communau-
taires ne sont pas gérés dans le respect des systèmes de
contrôle prévus par la réglementation communautaire.

8.24. Les principaux types d’erreurs formelles consta-
tées concernaient le non-respect des exigences relatives
aux procédures de contrôle telles que celles prévues par
le système intégré de gestion et de contrôle pour l’agri-
culture, la non-conservation d’une documentation suf-
fisamment détaillée concernant les coûts ou les activités
faisant l’objet d’une demande d’aide communautaire et
le non-respect des procédures d’appel à la concurrence.

Synthèse des constatations détaillées par domaine
d’activité

8.25. Les divers domaines d’activité du budget com-
munautaire se caractérisent par différents types d’opé-
rations et de méthodes de gestion. Cette diversité a une
incidence non seulement sur le type et la fréquence des
irrégularités susceptibles de se produire, mais aussi sur
la nature et l’ampleur des travaux d’audit et leurs résul-
tats. Des observations détaillées sous la forme d’appré-
ciations spécifiques pour chaque grand domaine d’acti-
vité sont présentées dans les chapitres correspondants
du présent rapport annuel. Les points suivants offrent
une vue d’ensemble de certains problèmes importants
se posant dans chaque domaine.

8.26. Les ressources propres traditionnelles sont per-
çues par les autorités douanières des États membres.
L’audit dans ce domaine a concerné la légalité et la régu-
larité des droits constatés et inscrits dans les comptes

des États membres sur la base des déclarations présen-
tées aux autorités douanières. Le niveau d’erreur cons-
taté au cours de ces travaux n’était pas significatif. La
Cour tient compte des risques spécifiques concernant
les montants dus, mais non constatés, dans ses travaux
effectués en dehors du cadre de la DAS. Contrairement
aux ressources propres traditionnelles, les ressources
TVA et PNB (qui représentent 80 % du total des recettes)
sont établies par la Commission, essentiellement sur la
base de données statistiques. Ainsi, l’audit opéré par la
Cour a consisté en la vérification du fonctionnement du
système utilisé par la Commission pour la collecte de
ces ressources et a permis de conclure à une assurance
raisonnable quant à sa fiabilité.

8.27. La gestion du budget communautaire dans le
domaine du FEOGA-Garantie est le plus souvent assu-
rée par les États membres. Une grande partie des dépen-
ses comprend un nombre considérable de paiements
relativement peu élevés établis à partir des déclarations
faites par les exploitants concernant des entités physi-
ques éligibles, telles que des superficies ensemencées
d’une culture particulière ou un nombre d’animaux
détenus. Comme on peut s’y attendre avec un tel sys-
tème, la majorité des erreurs provient des déclarations
inexactes des bénéficiaires et entraîne l’exécution de
paiements indus à charge du budget communautaire.
Au cours des dernières années, la Communauté s’est
véritablement efforcée d’améliorer les procédures de
contrôle en mettant en place le système intégré de ges-
tion et de contrôle couvrant une grande partie du bud-
get du FEOGA-Garantie. L’audit de la Cour a fait appa-
raître que la Commission doit poursuivre ses efforts
pour assurer la mise en œuvre intégrale de ce système
et en retirer les bénéfices escomptés.

8.28. S’agissant des actions structurelles, la gestion des
programmes de dépenses communautaires est égale-
ment assurée par les administrations des États mem-
bres. Cependant, contrairement à la plupart des dépen-
ses dans le domaine du FEOGA-Garantie, les déclarations
reposent sur des coûts encourus par les bénéficiaires
finals qui entreprennent des activités éligibles dont une
part définie est cofinancée par la Communauté, jusqu’à
un certain plafond. En outre, et de nouveau contraire-
ment au FEOGA-Garantie, il n’existe aucun système
général d’apurement des comptes ou de sanction pour
déclaration incorrecte. L’audit opéré par la Cour a révélé
un niveau élevé d’erreurs dues, par exemple, à des coûts
ou à des actions ne satisfaisant pas aux critères d’éligi-
bilité, à des coûts déclarés supérieurs à ceux réellement
encourus ou à des pièces justificatives insuffisantes. Bien
que ces erreurs n’aient pas toujours une incidence sur la
régularité des acomptes de la Communauté par le biais
desquels les programmes sont financés, les travaux de
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la Cour ont fait apparaître qu’un grand nombre d’entre
elles sont susceptibles d’avoir une incidence détermi-
nante sur le budget communautaire à la clôture des pro-
grammes. La Commission, en reconnaissant préalable-
ment le niveau inacceptable des irrégularités, a assuré la
promulgation du règlement (CE) no 2064/97 qui pré-
voit de vérifier davantage les coûts déclarés par les béné-
ficiaires finals. Il appartient désormais aux États mem-
bres de mettre en œuvre efficacement ces mesures.

8.29. Les dépenses relatives aux politiques internes
sont, pour l’essentiel, gérées directement par la Com-
mission par le biais de marchés passés entre celle-ci et
des tiers, publics ou privés. Généralement, ces marchés
couvrent les contributions communautaires, qui, en ce
qui concerne les actions structurelles, correspondent à
un pourcentage des coûts éligibles encourus par les
contractants, jusqu’à un certain plafond. La Cour conclut
que la Commission doit intensifier et améliorer son
contrôle des demandes présentées par les bénéficiaires,
ce qui, compte tenu de la nature des dépenses et de
l’absence de clause de sanction en cas de déclaration
incorrecte, laisse supposer un risque élevé de surdécla-
rations. Cela est confirmé par l’audit de la Cour, qui a
révélé une incidence élevée de paiements indus, notam-
ment des coûts ou des activités non conformes aux cri-
tères d’éligibilité, des coûts déclarés supérieurs à ceux
réellement encourus, et des coûts pour lesquels aucune
pièce justificative n’a pu être présentée.

8.30. Une large part des dépenses relevant des actions
extérieures est effectuée en faveur d’un nombre assez
élevé de petits projets de développement géographique-
ment très dispersés. Dans ce cas également, les contri-
butions sont souvent établies à partir d’un pourcentage
défini de coûts encourus par les bénéficiaires finals et
sont soumises à un plafond. Non seulement cette dis-
persion géographique ne permet pas à la Commission
d’appliquer efficacement des procédures de contrôle,
mais elle limite les possibilités d’audit sur place de la
Cour. Une grande majorité des dépenses est gérée direc-
tement par la Commission, mais l’accent est mis de plus
en plus sur le recours à des intermédiaires, en vue de
tirer profit des procédures de contrôle qu’ils utilisent
pour protéger leurs propres intérêts. Ainsi, l’audit opéré
par la Cour en 1999 dans le domaine des actions exté-
rieures a été orienté vers les domaines de gestion par-
tagée et a compris quelques visites sur place auprès de
bénéficiaires. Les travaux n’ont révélé qu’un nombre
limité d’erreurs, mais mettent en évidence la nécessité
pour la Commission d’améliorer les systèmes de suivi et
de contrôle, en particulier par l’application de procédu-
res d’audit systématiques.

8.31. Les dépenses administratives, qui représentent
5,6 % du budget général, comprennent un grand nom-

bre d’opérations courantes et sont directement gérées
par la Commission et les autres institutions. Par nature,
les opérations sont pour la plupart relativement simples
et des informations sont facilement disponibles pour
permettre une vérification approfondie. L’audit de la
Cour dans le domaine des dépenses administratives a
porté sur les grands domaines budgétaires constituant
la majeure partie de ces dépenses. Les procédures et les
systèmes de contrôle se sont avérés généralement satis-
faisants et aucun taux d’erreur significatif n’a été
constaté.

CADRE ET PRATIQUES COMPTABLES

Établissement des états financiers consolidés

8.32. Pour la deuxième année consécutive, la Commis-
sion n’a que formellement respecté la date limite régle-
mentaire du 1er mai pour la transmission des états
financiers consolidés (5). En effet, les documents envoyés
officiellement à cette date contenaient des erreurs impor-
tantes qui ont été signalées à la Commission. Une ver-
sion corrigée a été transmise le 15 mai 2000 et a donné
lieu à de nouvelles remarques des auditeurs de la Cour.
Cette version a donc encore fait l’objet de plusieurs cor-
rections successives pendant les mois suivants. C’est
ainsi que la DAS porte sur la version modifiée des états
financiers, adressée à la Cour par la Commission le
2 octobre 2000.

8.33. Cette situation ne peut pas uniquement être
imputée aux difficultés provoquées par la mise en place,
au début de 1999, du nouveau système comptable
SINCOM 2 (voir points 8.41-8.56). L’impossibilité de
produire des états financiers en bonne et due forme
dans les délais impartis met en évidence l’absence de
procédures appropriées pour l’établissement de ces états,
notamment le manque de supervision adéquate, de
contrôles logiques et de contrôles de vraisemblance sur
les données produites.

8.34. L’absence d’établissement d’états financiers inter-
médiaires à intervalles réguliers ne permet pas non plus
de découvrir les anomalies en temps voulu et de pren-
dre une action correctrice dès qu’un problème se mani-
feste. La Cour estime que la Commission, même en
l’absence de dispositions réglementaires plus contrai-
gnantes, devrait être en mesure de communiquer des
états financiers en forme exploitable bien avant la date
limite réglementaire du 1er mai et d’établir des états
financiers intermédiaires dans le courant de l’année.

(5) Articles 78, 81 et 82 du règlement financier.
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Tenue de la comptabilité

8.35. En vertu des dispositions du règlement financier
et de ses modalités d’exécution (6), le comptable doit
tenir une comptabilité budgétaire, selon la méthode de
la comptabilité de caisse, pour l’établissement du compte
de gestion consolidé et une comptabilité générale pour
l’établissement du bilan financier consolidé. En prati-
que, cela implique que les opérations sont d’abord impu-
tées sur la ligne budgétaire concernée, puis, pour les
opérations de nature à figurer au bilan, enregistrées dans
la comptabilité générale et dans le bilan financier conso-
lidé, sur la base de recensements extracomptables pério-
diques.

8.36. Ces recensements extracomptables, notamment
pour les immobilisations incorporelles et corporelles,
les opérations de prêts et les prises de participations sur
fonds budgétaires, les stocks ou encore les fonds avan-
cés aux intermédiaires financiers, sont établis par les
services gestionnaires sans aucun rapprochement avec
les imputations budgétaires correspondantes, en dépen-
ses ou en recettes. Cette absence de contrôles, même de
vraisemblance, porte préjudice à une bonne tenue des
comptes et, partant, au processus d’établissement des
états financiers.

8.37. Outre les conséquences néfastes en matière de
contrôle interne et d’exhaustivité des données du bilan,
le défaut d’enregistrement continu et détaillé dans la
comptabilité générale interdit de procéder à des clôtures
de comptes à intervalles réguliers, une bonne partie des
informations nécessaires faisant défaut dans le système
comptable central. Ainsi, les situations comptables inter-
médiaires établies à la fin des mois de juin et novembre
1999, en vertu des dispositions réglementaires (7), à
l’occasion de la cessation des fonctions du comptable,
ne reprennent, pour bon nombre des postes du bilan,
que les chiffres du 31 décembre 1998.

8.38. Depuis les modifications introduites en novem-
bre 1998, le règlement financier prévoit la distinction
entre les comptes de charges et de produits budgétaires
et non budgétaires, ces derniers devant permettre de
dégager un «résultat comptable élargi» (8). À la fin de
1999, la Commission n’a pas encore mis en œuvre cette
disposition du règlement financier.

Réserves de la Cour

8.39. La Cour se voit obligée d’assortir sa déclaration
sur la fiabilité des comptes d’un nombre préoccupant de
réserves répétitives importantes dont les causes sont
souvent identiques à celles des années précédentes. La
Commission devrait incessamment prendre les disposi-
tions nécessaires pour remédier aux pratiques compta-
bles inadéquates et pour mettre fin aux autres carences
constatées. Elle devrait se doter des moyens humains et
techniques nécessaires pour mettre en place un système
comptable efficace basé sur les principes d’une comp-
tabilité patrimoniale et contenant des données fiables,
complètes et enrichies. La refonte du règlement finan-
cier devrait être l’occasion d’introduire les dispositions
nécessaires et de renforcer l’autorité du comptable.

DIVERS

Traitement des montants à recouvrer

8.40. Les dispositions réglementaires en matière de
ressources propres traditionnelles (9) prévoient que leur
mise à disposition est effectuée après recouvrement ou
garantie des droits constatés. En conséquence, ceux de
ces droits qui sont sujets à contestation sont inscrits
dans une comptabilité séparée et mis à disposition, selon
la solution apportée à la contestation, après recouvre-
ment effectif seulement. Dans le cas des dépenses agri-
coles, par contre, les montants indûment payés aux
bénéficiaires finals et contestés, ont déjà été versés aux
États membres par le biais des avances mensuelles. Ils
ne sont récupérés qu’à l’issue d’un délai pouvant attein-
dre plusieurs années, selon la durée des procédures
administratives ou judiciaires. Les fonds communautai-
res sont ainsi doublement sollicités, par l’avance des
montants contestés dans le cadre du FEOGA-Garantie
et par l’absence de mise à disposition des montants
contestés dans le cadre des ressources propres. Pour
améliorer la protection des intérêts financiers de l’Union
européenne, la Commission devrait examiner la possi-
bilité de mettre fin, sur le plan réglementaire, à cette
situation en prévoyant, par exemple, la récupération par
la Commission des montants du FEOGA-Garantie sous
contestation, par compensation avec les avances men-
suelles ultérieures, dans l’attente d’une décision défini-
tive concernant le recouvrement dans les États mem-
bres.(6) Articles 6, 69, 70 et 72 du règlement financier.

Articles 133 à 136 des modalités d’exécution de certaines
dispositions du règlement financier.

(7) Article 18 des modalités d’exécution de certaines disposi-
tions du règlement financier.

(8) Article 70 du règlement financier.
(9) Article 6, paragraphe 2, point b), du règlement (CEE,

Euratom) no 1552/89 du Conseil du 29 mai 1989.
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Mise en place d’un nouveau système comptable

Conception et mise en œuvre

8.41. En 1999, la Commission a mis en place son nou-
veau système comptable appelé SINCOM 2. Après une
période transitoire de mise en œuvre parallèle avec
l’ancien système SINCOM 1 à la fin de l’exercice 1998,
le nouveau système a repris officiellement la comptabi-
lité budgétaire à partir du début de l’exercice budgétaire
1999.

8.42. Le développement du système a été très long,
puisque cinq années ont été nécessaires pour en achever
la mise en place. Bien que la mise en œuvre d’un sys-
tème aussi complexe soit difficile à réaliser dans les
temps, certains choix opérés par la Commission au
niveau de la définition et du développement du système
ont sans aucun doute contribué à allonger les délais
requis.

8.43. La conception du système au niveau fonctionnel
est très élaborée du fait que le système doit pouvoir se
conformer aux dispositions du règlement financier qui,
comme la Cour l’a souligné à de nombreuses reprises,
sont excessivement et inutilement complexes. Il est
regrettable que la Commission n’ait pas pu tirer profit
d’un règlement financier simplifié et plus pertinent au
moment de la conception du projet. Le système
SINCOM 2 risque en effet de n’être que difficilement
adaptable aux importantes modifications que pourrait
entraîner la refonte du règlement financier qui est actuel-
lement en cours. En outre, l’ampleur de la réforme du
règlement financier pourrait se voir réduite par la néces-
sité d’utiliser SINCOM 2.

8.44. Sur le plan technique, la conception du système
SINCOM 2 s’avère complexe, car elle fait intervenir trois
grands sous-systèmes. Cette structure à systèmes mul-
tiples a été problématique, en particulier pour assurer la
cohérence entre les données des différents sous-systèmes,
en raison des difficultés techniques que pose la liaison
des systèmes, ainsi que des différences de fonctionne-
ment existant entre ces derniers.

8.45. Pour un certain nombre de raisons, des éléments
d’information et de fonctions budgétaires et comptables
importants ne sont devenus complètement opération-
nels que courant 1999. À titre d’exemple, de grands
domaines de dépenses (opérations FEOGA) et de recet-
tes (disponibles seulement depuis juillet/août 1999)
n’ont été inscrits dans la comptabilité budgétaire qu’à
partir du deuxième semestre de 1999. Les comptes bud-
gétaires étaient donc incomplets et il a été impossible de
produire une version complète des comptes intermé-
diaires au 30 juin 1999. En outre, en l’absence d’infor-

mations comptables concernant les ressources propres,
la Commission n’a pas été à même de contrôler effica-
cement les paiements reçus. Par conséquent, certaines
erreurs affectant les contributions des États membres
n’ont pu être décelées pendant plusieurs mois.

8.46. Dans sa conception du système SINCOM 2, la
Commission a choisi de ne pas inclure certaines fonc-
tions comptables fondamentales qui auraient pu servir
de base pour des procédures de contrôle efficaces. Des
fonctions telles que les comptes de contrôle des comp-
tes débiteurs et des comptes créditeurs et la comptabilité
des valeurs immobilisées étaient disponibles dans les
versions courantes des logiciels proposés par le fournis-
seur et leur installation n’aurait occasionné qu’un faible
coût supplémentaire.

Traitement des données et établissement des rapports

8.47. Un aspect délicat du passage au nouveau système
résidait dans le transfert des soldes de clôture des
comptes de SINCOM 1 vers les soldes d’ouverture des
comptes de SINCOM 2. Les données en question com-
prennent les montants utilisés pour établir ceux des
reports à l’exercice 1999; il s’agit donc d’un aspect cru-
cial de la procédure budgétaire. Le transfert aurait dû
faire l’objet d’opérations minutieuses de vérification et
de rapprochement destinées à en garantir le caractère
complet et exact. Cela n’a pas été fait au moment du
transfert; l’opération n’a commencé que de manière for-
melle en avril 2000, à la demande de la Cour, et s’est
achevée en août 2000.

8.48. Un autre aspect du transfert de données concerne
le rapprochement continu des données financières des
divers systèmes locaux des directions générales avec
SINCOM 2. Chaque DG est responsable de ses propres
données et de l’exactitude de ses informations de ges-
tion et doit s’assurer que les opérations sont conformes
à celles du système comptable officiel. En outre, de tels
rapprochements peuvent permettre de déceler des
erreurs ou des inexactitudes potentielles affectant les
informations qui figurent dans SINCOM 2, ce qui est
particulièrement important à ce stade précoce de la mise
en œuvre. Ces procédures ne sont pas toujours appli-
quées systématiquement ni régulièrement, ce qui aug-
mente le risque de conservation de données inexactes
ou incomplètes, à la fois dans SINCOM 2 et dans les sys-
tèmes locaux utilisés à des fins de gestion.

8.49. La mise en place du système SINCOM 2 a été
entravée par des problèmes liés à l’instrument d’établis-
sement des rapports, les DG de la Commission n’ayant
de ce fait pas toujours pu produire des rapports fiables
au cours de l’exercice 1999. Il en résulte que les gestion-
naires n’ont probablement pas disposé d’informations
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suffisantes à l’appui du processus de décision, ce qui a
eu pour conséquence d’accroître les risques de mauvaise
gestion des fonds communautaires.

8.50. Le principal sous-système utilisé par les DG souf-
fre d’un grand nombre d’insuffisances au niveau de ses
capacités d’information et d’établissement des rapports.
Afin de remédier aux déficiences des procédures d’éta-
blissement des rapports, la Commission a décidé
d’exploiter un autre instrument appelé DataWareHouse,
qui n’est devenu opérationnel qu’en avril 2000.

8.51. La complexité de la structure des données n’est
pas sans causer des difficultés d’utilisation de DataWa-
reHouse, dans la mesure où les informations provien-
nent de sources différentes. Par ailleurs, le fait que les
informations présentent d’une manière très différente le
système comptable budgétaire principal et l’instrument
d’établissement des rapports pose la question de savoir
lequel des deux est à l’origine de la présentation défini-
tive.

8.52. Jusqu’ici, le compte de gestion a été établi sur la
base des données contenues dans le DataWareHouse
qui doit reprendre les informations comptables des deux
autres sous-systèmes. Cependant, le rapprochement
entre les différentes séries de données contenues dans
les trois systèmes n’a été effectué que partiellement. Pour
garantir le caractère complet des données, des rappro-
chements exhaustifs doivent être effectués entre les sous-
systèmes.

Déficiences opérationnelles

8.53. Certaines difficultés opérationnelles sont dues
aux déficiences constatées au niveau des principes de
base et des définitions. Par exemple, la définition et la
fonction utilisées pour le traitement des dates et des
périodes dans le système SINCOM 2 sont imparfaites. Il
s’ensuit des problèmes de présentation de la situation
budgétaire pour les dates antérieures, entraînant des dif-
ficultés au niveau de la clôture des périodes
comptables/budgétaires.

8.54. Un autre exemple réside dans la technique de
modification des engagements existants (par exemple
désengagements ou engagements supplémentaires), à
savoir l’écrasement des valeurs enregistrées, qui fait que
la piste de vérification ne peut être établie qu’au prix
d’une procédure extrêmement lourde de consultation
des enregistrements historiques sur écran.

8.55. Depuis la mise en place de SINCOM 2 et contrai-
rement à ce qui a été fait pour SINCOM 1, aucun plan
complet de poursuite des activités n’a été validé et testé
pour le cas où le système serait mis hors d’usage en rai-
son d’une catastrophe naturelle ou autre. En d’autres
termes, la Commission n’est pas en mesure de récupérer
les données au moyen d’un système de sauvegarde et de
poursuivre les fonctions en cours si un incident majeur
se produisait.

8.56. Les procédures minimales usuelles en matière de
sécurité d’accès à SINCOM 2 ne sont pas opérationnel-
les. Certains utilisateurs ont accès à des lignes budgétai-
res pour lesquelles ils ne sont pas compétents. Un grand
nombre d’utilisateurs peuvent intervenir à la fois comme
comptable et comme contrôleur financier, fonctions
incompatibles entre elles aux termes du règlement finan-
cier (article 21, paragraphe 4). D’autre part, suite à des
interventions techniques dans les programmes, des opé-
rations avaient été validées automatiquement sans l’inter-
vention du contrôleur financier. Le nombre d’utilisa-
teurs ayant des droits de gestionnaire du système ou
ayant la possibilité de modifier les données de base est
beaucoup trop élevé. La Commission doit remédier de
toute urgence à cette situation en installant un dispositif
de contrôle d’accès très solide. Il s’agit d’une fonction
absolument vitale pour un système traitant des opéra-
tions financières si larges et complexes.

CONCLUSION

8.57. La Cour produit une déclaration d’assurance
annuelle depuis l’exercice 1994. Chaque année, elle a
formulé de sérieuses critiques quant à la légalité et à la
régularité des paiements et des opérations sous-jacentes.
L’autorité de décharge a naturellement pressé la Com-
mission de prendre les mesures correctrices qui s’impo-
sent. Comme la Cour l’a souligné dans des rapports
antérieurs, une amélioration à moyen terme nécessite la
combinaison de mesures générales et spécifiques, notam-
ment la clarification et la simplification du règlement
financier de la Communauté et l’amélioration des pro-
cédures de contrôle, en particulier au niveau des États
membres.

8.58. Dans le cadre de la procédure de décharge rela-
tive à l’exercice 1998, la Commission a pris une mesure
importante en ce sens, en présentant à l’autorité budgé-
taire un plan d’action relatif aux procédures introduites
ou à introduire, en vue d’améliorer la gestion financière.
La Cour ne peut qu’accueillir favorablement cette initia-
tive.
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8.59. La Cour des comptes souhaite toutefois attirer
l’attention sur un risque d’ambiguïté dans l’interpréta-
tion de sa déclaration d’assurance: il apparaît, en effet,
que l’objectif fixé aux actions correctives consisterait en
la réduction des erreurs constatées et qu’un engagement
soit pris pour l’obtention, à terme, d’une opinion posi-
tive. Il y a là confusion. Le véritable objectif des respon-
sables, en effet, doit être l’amélioration des procédures
de gestion et de contrôle. Cette amélioration, si elle est
effective et constante, aura un effet sur les résultats
d’audit et, par voie de conséquence, sur les conclusions
de la Cour. Mais personne ne saurait s’engager, à l’avance,
à obtenir ou donner une opinion préconçue.

8.60. Il importe également de considérer la relation
entre le niveau estimé d’erreurs affectant les dépenses de
garantie agricole, établi sur la base de l’audit de la Cour,
et les corrections financières appliquées par la Commis-
sion principalement au stade des «décisions de confor-
mité» dans le cadre de l’apurement des comptes (voir
point 2.20). Si, pour une année donnée, les montants
en cause dans les deux cas s’avèrent comparables, cela
pourrait indiquer que l’ordre de grandeur des correc-
tions financières est valable. Dans la pratique, cepen-
dant, les résultats de l’audit de la Cour ne peuvent être

directement comparés avec les corrections de confor-
mité, ces dernières portant sur plusieurs exercices à la
fois et comprenant des corrections forfaitaires appli-
quées lorsqu’il s’avère impossible de quantifier l’inci-
dence des erreurs correspondantes (voir points 2.27-
2.35). Il relève de la responsabilité de la Commission,
qui peut se fonder à cet égard sur ses propres travaux
d’audit, sur les travaux d’autres instances et sur toute
autre information appropriée, de prendre toute mesure
correctrice qui s’impose.

8.61. La Cour des comptes tente, pour apporter sa
contribution à l’œuvre nécessaire d’assainissement et
dans la mesure de ses moyens, de faire évoluer son ins-
trumentation d’audit et la formulation de sa déclaration.
Elle s’efforce de développer son approche en intégrant
dans sa déclaration d’assurance les résultats des évalua-
tions de systèmes de gestion ou de contrôle plus spéci-
fiques auxquelles elle procède. La Commission ne peut
considérer l’audit opéré par la Cour que comme un ins-
trument de diagnostic parmi d’autres.
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RÉPONSES DE LA COMMISSION

INFORMATIONS À L’APPUI DE LA
DÉCLARATION D’ASSURANCE

Fiabilité des comptes

Immobilisations et stocks

8.2-8.3-8.4. La comptabilisation correcte des immobilisa-
tions est une préoccupation constante de la Commission. Le
règlement comptable relatif à la gestion du patrimoine, en
phase d’achèvement, sera adopté par la Commission vers la fin
d’octobre 2000 et sera d’application à toutes les institutions
pour la clôture de l’exercice 2000.

Malgré les instructions données par le comptable de la Com-
mission aux institutions, celles-ci n’ont pas été suivies d’effet
par toutes les institutions. Il est à noter que, par souci de
transparence, la Commission a précisé dans les notes explica-
tives au bilan quelles informations font défaut.

La Commission invitera les autres institutions à prendre les
mesures appropriées en matière de gestion de l’inventaire, pour
que leur comptable transmette au comptable de la Commis-
sion des informations pertinentes complètes et fiables en vue
de la consolidation des états financiers de l’exercice 2000.

Dettes et créances potentielles

8.5. Comme il a été précisé dans les notes au bilan, la Com-
mission est consciente de la surestimation des créances réelles
vis-à-vis des États membres: elle n’est pas en mesure de valo-
riser correctement les créances douteuses car la réglementation
en vigueur n’oblige pas les États membres à fournir les infor-
mations quant à la possibilité de recouvrement.

En ce qui concerne le FEOGA-Garantie, les États membres
seront obligés à fournir à partir de l’exercice 2001, en plus des
données relatives au livre des débiteurs, une estimation sur la
recouvrabilité des montants déclarés. Cette obligation a été
introduite par la décision de la Commission C(2000)1992
du 14 juillet 2000, fixant la forme des tableaux à transmet-

tre par les États membres pour les déclarations mensuelles. Il
est à noter que plusieurs États membres étaient fortement
opposés à cette nouvelle obligation.

En ce qui concerne le calcul de la provision des créances de la
comptabilité séparée de ressources propres à inclure dans le
bilan, la Commission, tout en considérant qu’une provision de
100 % est une solution acceptable au stade actuel des infor-
mations, appliquera, dès l’établissement des comptes de l’exer-
cice 2000, un mode de calcul de la provision qui tiendra
compte des statistiques de recouvrement des années précé-
dentes.

Pour les créances diverses, la comptabilité doit d’abord se doter
des moyens techniques pour appliquer les règles standard de
valorisation de créances aux états financiers de 2000.

8.6. La Commission confirme que la comptabilité séparée
contient des erreurs soit ponctuelles, soit de nature structurelle.
Depuis quatre ans, la Commission fait de la comptabilité
séparée un des thèmes principaux de ses contrôles dans tous
les États membres et cette ligne de conduite sera maintenue à
l’avenir. Dès qu’une anomalie est détectée, la Commission
prend les mesures qui s’imposent à l’encontre de l’État mem-
bre, y compris en engageant une procédure d’infraction, lors-
que ceci s’avère nécessaire.

La Commission est consciente des difficultés liées à la centra-
lisation des données de la comptabilité séparée (dite «comp-
tabilité B») dans certains États membres. La Commission sou-
ligne que cette centralisation s’effectue à partir d’une multitude
de registres comptables tenus au niveau local (bureaux de
douane) et quelquefois non informatisés. La Commission véri-
fie régulièrement les écritures de la comptabilité séparée lors
de ses missions de contrôle et les anomalies constatées font
l’objet de corrections.

8.7. Par le règlement (CE) no 2761/1999 modifiant le
règlement (CE) no 296/96, la Commission a rendu obliga-
toire la communication de la part des États membres des
informations concernant les créances vis-à-vis des opérateurs
individuels dans le domaine du FEOGA-Garantie. Par consé-
quent, à l’avenir, les données que la Commission pourra four-
nir devraient être complètes.

8.8. La Commission est consciente des risques encourus en
faisant appel à ce type d’opérations. Afin de renforcer le
contrôle des fonds octroyés à des intermédiaires, la Commis-
sion s’engage à prendre les mesures suivantes:
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— effectuer le recensement des intermédiaires financiers gérant
des fonds communautaires (pour les comptes de l’exercice
2000),

— déterminer des règles minimales de gestion et de contrôle
de ces fonds, qui devront être respectées par les ordonna-
teurs et diminuer les avances trop importantes — dispo-
sitif contractuel — (pour les comptes de l’exercice 2001),

— donner des informations pertinentes sur ce type d’activités
dans les notes explicatives (pour les comptes de l’exercice
2000).

Le montant de 327,5 millions d’euros, cité par la Cour
concernant le programme Phare correspond à la somme des
soldes bancaires au 31 décembre 1999 des unités de gestion
locale qui ont répondu à la demande de renseignements effec-
tuée par les services de la Commission. Le décalage entre les
moments où les paiements sont faits par les unités de gestion
locale, où ces paiements sont encodés et où ils sont transférés
vers le système local de gestion pourrait expliquer la différence
entre ce chiffre figurant au bilan et la donnée issue du système
interne de suivi.

La Commission veillera toutefois à améliorer ses procédures de
gestion pour produire une information complète et fiable.

8.9. Pour l’estimation des créances potentielles découlant du
gain potentiel relatif à l’écoulement des stocks agricoles, le
prix prévisible d’écoulement sur des marchés agricoles aux
variations erratiques n’est pas le seul facteur déterminant. En
effet, les variations du cours du dollar des États-Unis et le
volume des achats ont, eux aussi, une influence importante
sur le résultat financier de la gestion des stocks agricoles. Les
constatations de la Cour concernant des profits faits de façon
récurrente sur les ventes de stocks agricoles sont le reflet, d’une
part, d’une gestion prudente pour éviter de transférer des per-
tes potentielles et, d’autre part, de facteurs impondérables pré-
cités qui, d’année en année, sont constatés dans l’un ou l’autre
secteur.

Par ailleurs l’application de l’article 8, paragraphe 5, du règle-
ment (CEE) no 1883/78 relatif à la dépréciation complémen-
taire des stocks agricoles ne peut s’appliquer que dans le cas
où des crédits restent disponibles en fin d’exercice.

8.10. La récente décision C(2000)1992 de la Commission
du 14 juillet 2000 fixant la forme des tableaux pour la
transmission des données relatives aux dépenses du FEOGA-
Garantie prévoit une distinction entre les créances à recouvrer
suite aux irrégularités et fraudes [règlement (CEE) no 595/91]

et les autres créances. Cette distinction devrait permettre à
l’avenir d’éviter toute double comptabilisation.

Avances et acomptes

8.11-8.13. La Commission a précisé dans la note explica-
tive au compte de gestion les raisons qui l’ont conduite à ne
pas inclure ces informations dans les états financiers consoli-
dés. En effet, la réglementation actuelle ne prévoit pas de dis-
tinction entre les différents types de paiement effectués par la
Commission. Afin de pouvoir donner une information claire
et transparente, la Commission a prévu, dans le cadre de la
refonte du règlement financier, quatre types de paiements qui
devront faciliter le suivi de ce genre d’opérations.

La Commission consultera les services gestionnaires afin d’éta-
blir des règles détaillées pour chaque domaine d’activité et
mettra en œuvre cette codification pour l’exercice 2001, avant
que la révision du règlement financier ne soit approuvée.

Engagements et dettes potentielles

8.15. La Commission veillera à ce que des mesures de ges-
tion soient prises afin de réduire le montant des engagements
restant à liquider afin qu’il corresponde aux obligations juri-
diques.

8.16. La Commission tient à faire observer que la technique
des engagements budgétaires est conforme aux dispositions
réglementaires qui peuvent varier selon les domaines considé-
rés; les états financiers sont présentés dans le respect de ces
dispositions.

8.17. L’exercice 1999 était le dernier de la précédente période
de programmation (1994-1999). Les plans financiers des
programmes ont donc dû être adaptés à l’exécution effective,
afin d’engager les dotations globales d’Édimbourg. En raison
principalement des retards liés à la reprogrammation effectuée
par les États membres, les DG responsables des Fonds struc-
turels n’ont pas disposé de suffisamment de temps pour réa-
liser les engagements avant la fin de 1999. Le taux de sous-
exécution des crédits a donc atteint un niveau très élevé.
L’essentiel des besoins résiduels a pu être couvert par un vire-
ment de 1999 à 2000. Les autres besoins n’ont pas pu être
couverts, en raison d’une inadéquation, au niveau des lignes
et chapitres du budget, entre les crédits disponibles pour un
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transfert et les autres engagements nécessaires. La Commis-
sion n’a pas non plus été en mesure, du fait de la reprogram-
mation tardive des États membres, de procéder aux virements
nécessaires pour éviter cette inadéquation.

En résumé, la sous-exécution de crédits à la fin de l’exercice
1999 a été assez importante et une grande partie des crédits
disponibles a été reportée à l’exercice 2000 pour permettre
l’engagement des interventions des FS en suspens, ce dont
l’autorité budgétaire a été informée.

8.18. Les accords de pêche et certaines conventions relatives
au domaine des relations extérieures constituent des cadres
juridiques qui, tout en s’étendant sur plusieurs exercices, défi-
nissent, année par année, les obligations de chacune des par-
ties (Communauté-États tiers). L’obligation financière de la
Communauté est ainsi clairement répartie en tranches annuel-
les dans le texte de base (protocole financier). C’est la raison
pour laquelle la Commission ne procède, au cours de l’exercice
en question, qu’à l’engagement de la tranche individuelle y
afférente. Consciente des observations récurrentes de la Cour,
la Commission a inséré dans sa proposition de refonte du
règlement financier des dispositions spécifiques destinées à
tenir compte de cette situation.

En ce qui concerne les Fonds structurels, la Commission tient
à rappeler les explications données dans sa réponse figurant
ci-dessus au point 8.17.

Néanmoins, par souci de transparence, la Commission inclut
chaque année dans les engagements hors bilan tous les mon-
tants non encore engagés correspondant aux obligations juri-
diques des accords en vigueur.

8.19. La Commission procédera pour les états financiers de
l’exercice 2000 à une analyse de la typologie des différences
enveloppes adoptées au sommet de Berlin pour identifier dans
quelle mesure celles-ci constituent des objectifs de dépenses à
reprendre dans les engagements hors bilan.

Légalité et régularité des opérations sous-jacentes

Synthèse des constatations détaillées par domaine
d’activité

8.27. En ce qui concerne le FEOGA-Garantie, la Commis-
sion continue à suivre la mise en œuvre du système intégré de
gestion et de contrôle (SIGS). Les déficiences identifiées ont,
au cours du temps, abouti à l’imposition de correction finan-
cières à certains États membres et/ou à la réduction des avan-
ces mensuelles.

Les efforts considérables déployés par les États membres, en
coopération avec les services de la Commission, ont conduit à
des améliorations significatives dans la mise en œuvre du
SIGS.

8.28. Les Fonds structurels sont principalement mis en
œuvre dans les États membres dans le cadre de programmes
pluriannuels. La législation communautaire en vigueur ne
prévoit pas de procédure annuelle d’apurement, semblable à
celle qui s’applique pour les dépenses au titre du FEOGA-
Garantie. Toutefois, pour la période 1994-1999, il est prévu
d’appliquer des corrections financières en cas d’irrégularité sur
la base de l’article 24 du règlement (CEE) no 2082/93. Pour
la nouvelle période de programmation (2000-2006), la Com-
mission a approuvé un projet de règlement visant à mettre en
œuvre les dispositions renforcées sur les corrections financières
qui figurent dans le règlement (CE) no 1260/1999 du Conseil,
qui doit encore être présenté pour consultation aux comités des
Fonds structurels avant de pouvoir être adopté de manière
définitive.

Le niveau élevé d’erreurs constatées par la Cour ne constitue
pas la preuve du caractère irrégulier d’une proportion signifi-
cative des dépenses de fonds communautaires, mais démontre
plutôt l’existence de certaines déficiences dans le contrôle
financier que les États membres appliquent aux fonds, qui
sont caractéristiques de la gestion de tout programme com-
plexe. Il convient de s’efforcer avant tout de poursuivre l’amé-
lioration des systèmes de gestion et de contrôle financiers.

Le renforcement des procédures de contrôle des opérations et
de clôture des programmes, définies dans le règlement (CE)
no 2064/97 de la Commission, devrait fournir des moyens
accrus pour assurer la régularité des dépenses communautai-
res. La Commission continuera à surveiller la mise en œuvre
intégrale des dispositions de ce règlement par les États mem-
bres.

8.29. Dans le domaine des politiques internes, la Commis-
sion a mis en place un groupe de travail qui a présenté en
février 2000 un rapport proposant une série d’améliorations
et de simplifications dans la gestion des programmes de
recherche. L’une des principales conclusions du groupe consis-
tait en la proposition de lancer deux actions pilotes, portant
sur l’utilisation de taux forfaitaires et sur l’adjonction de cer-
tificats d’audit aux déclarations de coûts.

De plus, en vue de renforcer l’effet des mesures administratives
déjà applicables en cas d’irrégularité financière grave, des
sanctions administratives ont pu être introduites pour empê-
cher les contractants s’étant rendus coupables d’irrégularités
financières graves ou de fraude de continuer à bénéficier d’un
financement au titre des programmes ou actions communau-
taires. L’introduction de telles sanctions nécessite l’adoption
par le Conseil d’un règlement sectoriel dans le domaine de la
recherche, fondé sur le règlement général du Conseil du
18 décembre 1995.
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8.30. S’agissant des actions extérieures, et en particulier de
la gestion partagée, il a été procédé à certaines améliorations,
qui ont pris effet le 1er janvier 2000, en vue de répondre à la
nécessité d’élaborer une stratégie (portant sur trois aspects
majeurs: contrat type, appel à propositions et système comp-
table) prenant en compte, d’une part, la croissance rapide du
nombre de projets émanant d’ONG (organisations non gou-
vernementales) qui bénéficient d’un financement ou d’un cofi-
nancement communautaire et, d’autre part, la nécessité d’amé-
liorer la qualité et l’impact des mesures.

De nouvelles procédures de sélection, d’évaluation et de gestion
des projets et programmes ont été introduites en vue d’accroître
la responsabilité et la transparence. Un contrat type a été créé
pour les subventions, qui prévoit une procédure type d’établis-
sement de rapports, plus axée sur les résultats. Les règles de
comptabilité et d’audit ont également été modifiées. Les nou-
velles règles permettront un suivi beaucoup plus uniforme et
plus efficace de ces projets.

CADRE ET PRATIQUES COMPTABLES

Établissement des états financiers consolidés

8.32-8.34. La Commission voudrait souligner que le pas-
sage à un nouveau système informatique intégré a représenté
une charge de travail très considérable pour l’ensemble des ser-
vices. Les problèmes rencontrés lors de la clôture 1999 ont été
analysés et des mesures de correction sont en train d’être déve-
loppées. De plus, une clôture intermédiaire est prévue au
30 septembre 2000 afin d’identifier les éventuelles anomalies
encore existantes et procéder à leur correction avant la fin de
l’année, pour la clôture des comptes de l’exercice 2000.

Tenue de la comptabilité

8.35-8.38. La Commission est consciente qu’elle ne dispose
pas d’un cadre comptable adéquat et conforme aux standards
sur la base duquel les comptes des institutions pourraient être
établis d’une manière harmonisée et constante.

La Commission souhaite faire observer, et cela ne diminue en
rien la pertinence des observations de la Cour, qu’il y a actuel-
lement une évolution de la comptabilité publique au niveau
international et que, dans ce contexte, d’importants progrès
ont été accomplis en la matière ces dernières années. Un trait
caractéristique de l’évolution de la comptabilité publique au
niveau international est l’introduction généralisée, dans la
plupart des pays, de réformes fondamentales des systèmes
comptables publics. Ces réformes ont été d’ampleur variable,
allant même jusqu’à affecter les objectifs de l’information
comptable ou les procédures d’enregistrement appliquées.

Dans ce sens, la Commission a entamé une analyse métho-
dologique du processus comptable afin de pouvoir obtenir des
états financiers fidèles, sincères et complets satisfaisant à des
normes standard afin que les états financiers soient compré-
hensibles par tous et utiles à la prise de décisions. Pour ce
faire, la Commission a fait appel à une assistance externe de
très haut niveau pour s’assurer de la conformité des états
financiers au regard de normes et de principes généralement
admis par le secteur public. Dans ce contexte, une étude a été
réalisée dont les conclusions font actuellement l’objet d’une
analyse en profondeur par les services du comptable.

Toutefois, cette évolution constitue un exercice de longue
haleine, dont le résultat ne pourra trouver son application
dans les comptes de l’exercice 2000.

Le plan d’action de la Commission serait:

— d’analyser toutes les propositions de changement présen-
tées par les experts, décider de la faisabilité de leur mise
en œuvre et détailler un plan de travail,

— d’introduire les principaux changements dans la refonte
du règlement financier et/ou dans ses modalités d’appli-
cation,

— d’introduire les changements nécessaires dans les procé-
dures comptables et dans le système informatique de
comptabilité.

Réserves de la Cour

8.39. La Commission est consciente des problèmes relevés
par la Cour. Elle a, à cet effet, confié une étude à un groupe
d’experts de haut niveau qui a remis ses conclusions en juillet
2000. La Commission établira un plan d’action sur la base
des recommandations des experts. Des améliorations pourront
être apportées aux états financiers de l’exercice 2000. D’autres
améliorations plus fondamentales ne pourront se traduire qu’à
partir de l’exercice 2001.

DÉFICIENCES OPÉRATIONNELLES

Traitement des montants à recouvrer

8.40. La Commission confirme l’analyse de la Cour selon
laquelle les créances relatives aux ressources propres et au
FEOGA-Garantie ne sont effectivement créditées au budget
communautaire qu’après recouvrement par les États membres
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auprès des tiers concernés. Elle résulte de l’application, pour les
ressources propres, de l’article 10, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 1150/2000 du Conseil et, pour le FEOGA-Garantie,
de l’article 8, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1258/1999
du Conseil.

Afin d’inciter les États membres à améliorer leurs procédures
de recouvrement, il y aurait lieu d’examiner la possibilité de
modifier la réglementation en vigueur en vue de créditer le
budget communautaire de toute créance non recouvrée par
ceux-ci après un certain délai raisonnable à fixer.

Mise en place d’un nouveau système comptable

Conception et mise en œuvre

8.41-8.44. La conception de l’application de comptabilité
Sincom 2 ne pouvait anticiper les modifications du règlement
financier. L’adaptation de Sincom 2 aux résultats de cette
refonte ne constituera pas un obstacle, pas plus qu’elle n’a
constitué un frein à la proposition de refonte.

La Commission examinera prochainement l’opportunité de
gérer la comptabilité budgétaire dans une seule application,
éliminant ainsi le risque d’incohérence des données relevées par
la Cour.

8.45. Pour ce qui concerne les transactions du FEOGA-
Garantie, il s’agit d’un problème d’interface avec le système
local AGREX, fournissant toujours les informations dans le
format de l’ancienne application, Sincom 1. Les transactions
sontmaintenant transmises directement dans la nouvelle appli-
cation, Sincom 2.

Pour ce qui concerne les recettes, le début de l’année 1999
ayant été exclusivement consacré à la mise en production de
la comptabilité budgétaire «dépense», la conversion de la
comptabilité des recettes de Sincom 1 vers Sincom 2 n’a pu
intervenir qu’ultérieurement. Cette situation est maintenant
réglée.

8.46. La remarque de la Cour est pertinente; toutefois la
Commission n’a nullement exclu de tirer profit de ces fonc-
tionnalités comptables; la mise en place d’un outil de gestion
des factures (action 11 du Livre blanc) fournira l’occasion

d’une révision complète des procédures dans la perspective
d’une comptabilité patrimoniale. La Commission examinera
également la possibilité d’une gestion intégrée des immobili-
sations. Cette approche est liée à la mise en place de l’étude
sur les principes comptables.

Traitement des données et établissement des rapports

8.47. Lors de la mise en production de Sincom 2, les opé-
rations de contrôle suivantes ont été réalisées:

— au niveau de la comptabilité budgétaire, des différences
entre les soldes de clôture en Sincom 1 et ceux d’ouverture
en Sincom 2 ont été relevées. Une partie d’entre elles
s’expliquent par la différence de logique de traitement
entre l’ancienne et la nouvelle application. Postérieure-
ment à la mise en production, des contrôles ont été effec-
tués,

— au niveau de la comptabilité générale, la vérification des
soldes de clôture et de réouverture a été réalisée. Les don-
nées de la comptabilité générale ont été reprises après
l’ouverture de la comptabilité budgétaire.

8.48. Des instructions seront données aux ordonnateurs
pour qu’ils procèdent à des contrôles réguliers entre les données
des systèmes locaux et celles de Sincom 2.

8.49-8.52. La mise en production de l’outil de suivi de
l’exécution ne peut être réalisée qu’après stabilisation de l’appli-
cation comptable.

Le suivi de l’exécution budgétaire destiné à l’autorité budgé-
taire est basé sur les données extraites du système comptable
actuel; celui destiné aux directions générales est basé sur les
données extraites du module de gestion des ordonnateurs. S’il
est vrai que cette dualité de sources peut parfois conduire à
certaines incohérences en ramenant la comptabilité budgétaire
à une seule application, les services du comptable renforceront
la cohérence et l’unicité des données. Un choix de nouvelle
architecture sera arrêtée en décembre 2000.

Déficiences opérationnelles

8.53. La Commission est consciente de ses difficultés signa-
lées par la Cour et a demandé au fournisseur du logiciel de
résoudre ces questions pour la fin de l’année 2000.
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8.54. La Commission souhaite faire observer que, en Sin-
com 2, les transactions d’engagement sont identifiées par une
clé unique de manière telle que la piste d’audit est assurée. La
base de données du suivi de l’exécution (datawarehouse) per-
mettra aux utilisateurs, pour la fin de l’année 2000, de
retrouver plus aisément ces informations pour les engagements
non clos.

8.55. Les services de la Commission ont mis en place un
plan de secours qui sera testé avant la fin de l’année 2000.

8.56. Des mesures de renforcement de la sécurité des accès
sont en cours. Les interventions par les équipes de développe-
ment en lieu et place des ordonnateurs et du contrôleur finan-
cier n’ont eu pour seul objet que de débloquer des transactions:
il s’agit donc d’interventions purement techniques.

La Commission souhaite rappeler les éléments suivants: lors
de la mise en production de l’application Sincom 2 au 1er jan-
vier 1999, l’accent a été mis sur la nécessité de permettre aux
utilisateurs d’accéder à l’application. Certes, si dans ce contexte
l’accent n’a pas été mis sur une approche normative de la sécu-
rité et si des profils d’accès large ont été octroyés, ils sont en
réalité conditionnés par les règles de validation des transac-
tions qui les limitent.

Les droits d’accès des administrateurs systèmes ont été égale-
ment fortement réduits au strict nécessaire. À l’avenir, des pro-
fils spécifiques seront mis en place pour ce type de transac-
tions.

CONCLUSION

8.58. En 1999, la Commission a présenté un plan d’action
reprenant pour chacune des rubriques des perspectives finan-
cières les mesures qu’elle entendait mettre en œuvre et déjà

annoncées dans ses réponses au Rapport annuel pour l’exer-
cice 1998. Elle a actualisé ce plan d’action dans le cadre de
son rapport de suivi à la décharge pour l’exercice 1998.

Ainsi, par exemple, la Commission a introduit pour la poli-
tique agricole commune un système visant à pénaliser les pré-
visions sensiblement erronées en matière de développement
rural. Pour les actions structurelles, la refonte du règlement
financier et la mise en œuvre des corrections financières per-
mettront d’améliorer la gestion financière des fonds. Concer-
nant les actions extérieures, la Commission a annoncé le
démantèlement des bureaux d’assistance technique. Pour les
politiques internes, la Commission a amélioré la gestion des
ordres de recouvrement et mis un accent particulier sur le suivi
des engagements dormants.

8.59. La Commission partage l’avis de la Cour, selon lequel
le véritable objectif des actions de la Commission doit être
l’amélioration des procédures de gestion et de contrôle.

8.60. La Commission partage l’avis de la Cour, selon lequel
il est difficile de comparer les résultats de la DAS et les déci-
sions d’apurement des comptes (voir aussi la réponse de la
Commission au chapitre 2).

La Commission estime toutefois qu’il importe de procéder à
une comparaison qualitative entre, d’une part, les résultats de
la DAS et, d’autre part, les montants recouvrés au bénéfice du
budget communautaire à la suite des décisions de la Commis-
sion et des corrections des États membres.
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RÉPONSES DES INSTITUTIONS AUX POINTS 8.2 À 8.4

RÉPONSE DU PARLEMENT EUROPÉEN

8.2. Immobilisations corporelles et
crédits-bails

L’observation de la Cour selon laquelle le Parlement européen
n’aurait pas suivi les instructions du comptable de la Com-
mission est inexacte. En effet, les instructions pour l’harmo-
nisation des bilans des institutions, émises par le Comptable
de la Commission, le 22 décembre1999, précisent les trois
conditions qui doivent être réunies pour que les crédits-bails
soient inclus dans la rubrique «Immobilisations corporelles»
du bilan.

Le Parlement n’a pas inscrit l’immeuble de Strasbourg dans
son bilan car il considère que l’une des conditions techniques
énoncée par le comptable de la Commission n’est pas remplie.

Néanmoins, avant l’établissement du bilan au 31 décembre
2000, le Parlement réexaminera les arguments juridiques et
comptables soulevés par la Cour.

8.3. Harmonisation entre les institutions de
l’identification, de l’estimation et de la
classification des actifs

L’article 70 bis du règlement financier, qui prévoit la prise en
compte de la dépréciation des éléments d’actifs, dispose que

«les règles d’amortissements [...] sont déterminées par les
modalités d’exécution [...]». À ce jour, aucune modalité d’exé-
cution n’a été adoptée sur ce point. En outre, la Commission
n’a pas encore adopté, en vertu de l’article 21 des modalités
d’exécution, un règlement relatif à la gestion comptable du
patrimoine des institutions.

L’estimation du montant des amortissements indiquée dans
les observations ne correspond qu’à des suppositions des ser-
vices de la Cour des comptes.

8.4. Faiblesse dans la gestion des
immobilisations

Le Parlement met en œuvre un nouveau système de gestion
d’inventaire (ELS) destiné à remédier aux insuffisances
constatées. L’objectif du Parlement est de présenter une valo-
risation beaucoup plus fiable du bilan au 31 décembre 2000,
comme demandé par la Cour des comptes, y compris en
essayant d’appliquer pour la première fois le calcul d’amortis-
sement. L’application du plan d’action transmis à la Cour des
comptes à la fin de 1998 est poursuivie dans le respect du
calendrier prévu. Il convient d’avoir à l’esprit que les biens du
Parlement sont répartis sur un espace d’environ 900 000 m2

dans 26 bâtiments et 15 États membres.
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RÉPONSES DES INSTITUTIONS AUX POINTS 8.2 À 8.4

RÉPONSE DU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

8.3. La méthode de présentation exhaustive et harmonisée
des données d’amortissements sera discutée au niveau inter-
institutionnel par les comptables. Les conclusions de cette
concertation seront appliquées par le Comité économique et
social.

Les données d’amortissements devraient toutefois pouvoir être
présentées à titre indicatif lors de la clôture de l’exercice 2000.

8.4. Concernant les faiblesses identifiées par la Cour dans
la gestion des inventaires par les institutions européennes, la
situation au Comité peut être résumée comme suit:

— le dernier contrôle d’inventaire physique a eu lieu en 1998.

Après le déménagement, prévu pour novembre/décembre
de cette année, le Comité envisage d’effectuer un contrôle
d’inventaire physique au début de l’année 2001,

— lors de ce dernier contrôle d’inventaire physique, plusieurs
biens n’ont pu être retrouvés. Il s’agit là de biens qui ont
dépassé leur période d’amortissement et qui, de ce fait,
n’ont aucune valeur comptable. Un apurement de l’inven-
taire est en cours et devrait être terminé à la fin du mois
d’octobre 2000,

— dans le bilan pour l’année 1999, les logiciels et matériel
informatique ont été capitalisés comme convenu au niveau
interinstitutionnel.
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